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DÉLIBÉRATIONS   

 

 

25 janvier 2021 D_2021_1_01 Orientations budgétaires 2021 

25 janvier 2021 D_2021_1_02 
Projet d'aménagement et de développement du col du Soulor : bail 
emphytéotique et convention de mise à disposition 

25 janvier 2021 D_2021_1_03 
Modification du règlement d’aides directes aux entreprises dans le 
cadre de l’Opération Collective de Modernisation Rurale 

25 janvier 2021 D_2021_1_04 
Exercice en propre de la compétence « eau » sur l’ensemble du 
territoire de la CCPN 

25 janvier 2021 D_2021_1_05 Plan de formation mutualisé Est Béarn 

25 janvier 2021 D_2021_1_06 
Versement solde 2020 et avance sur subvention 2021 à l’association 
PAÏS 

25 janvier 2021 D_2021_1_07 Versement avance sur subvention 2021 à l’Office de tourisme 

25 janvier 2021 D_2021_1_08 Versement subvention Habitat Jeunes Pau Pyrénées 2020 

25 janvier 2021 D_2021_1_09 
Complément à la composition de la Commission Intercommunale des 
Impôts Directs 

25 janvier 2021 D_2021_1_10 

Avenant à la convention de partenariat avec la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Pau Béarn et la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat des Pyrénées-Atlantiques dans le cadre de l’Opération 
Collective de Modernisation Rurale 

25 janvier 2021 D_2021_1_11 Adhésion route du fer dans les Pyrénées 

25 janvier 2021 D_2021_1_12 Aides à la restauration du patrimoine – programme 2021 

25 janvier 2021 D_2021_1_13 
Convention avec la Communauté d'Agglomération Pau Béarn 
Pyrénées relative aux déchetteries d'Assat et de Bosdarros 

25 janvier 2021 D_2021_1_14 Renouvellement des contrats de reprise des matériaux 

25 janvier 2021 D_2021_1_15 
Renouvellement de la convention relative aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques avec l’organisme 
coordonnateur « OCAD3E » pour l’année 2021 

25 janvier 2021 D_2021_1_16 
Modification du tableau des effectifs : Transformation poste d'agent 
instructeur ADS 

15 mars 2021 D_2021_2_01 Fonds local de solidarité aux cafés hôtels restaurants 

15 mars 2021 D_2021_2_02 Aide à l’immobilier - SAS le Soulor 

15 mars 2021 D_2021_2_03 Avenant à la convention 2019-2021 signée avec l’UPPN 

Date N° Objet 
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15 mars 2021 D_2021_2_04 
Maîtrise d’ouvrage du projet de réseau de chaleur de la Montjoie à 
Nay 

15 mars 2021 D_2021_2_05 Participation à l’Espace France Services  

15 mars 2021 D_2021_2_06 
Valorisation du col du Soulor : maîtrise d’ouvrage déléguée avec la 
Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves 

15 mars 2021 D_2021_2_07 
Valorisation du col du Soulor : demande de subventions – phase 
maitrise d’œuvre 2021 

15 mars 2021 D_2021_2_08 
Actualisation de l’avant-projet définitif pour la forge d’Arthez 
d’Asson 

15 mars 2021 D_2021_2_09 
Candidature à l’AMI départemental « politiques cyclables de 
proximité » 

15 mars 2021 D_2021_2_10 
Convention annuelle d’objectifs et de moyens avec l’association 
Nayart 

15 mars 2021 D_2021_2_11 
Modification du tableau des effectifs : créations de poste et 
évolutions de temps de travail services Déchets et Culture 

15 mars 2021 D_2021_2_12 
Accroissement temporaire d’activité – Assistant administratif Service 
Développement économique 

15 mars 2021 D_2021_2_13 Avenant à la convention-cadre d’objectifs triennale de l’AUDAP 

15 mars 2021 D_2021_2_14 
Convention annuelle d’objectifs et de moyens pour le suivi et 
l’animation du Service d'accompagnement pour la rénovation 
énergétique (SARE) par SOliHA 

15 mars 2021 D_2021_2_15 Avis sur le projet de modification simplifiée n°4 du PLU de Montaut 

15 mars 2021 D_2021_2_16 Avis sur le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de Narcastet 

15 mars 2021 D_2021_2_17 Avis sur le projet de modification n°1 du PLU de Haut de Bosdarros 

15 mars 2021 D_2021_2_18 
Résidence Terre d’Envol à Bordes - Renouvellement de la convention 
CCPN/Habitat Jeunes Pau-Pyrénées – exercices 2021-2023  

15 mars 2021 D_2021_2_19 Subventions formations BAFA-BAFD 2021 

15 mars 2021 D_2021_2_20 
Attribution de subventions aux associations sportives, culturelles et 
environnementales 

15 mars 2021 D_2021_2_21 
Groupement de commandes pour l’achat de fournitures de matériels 
de compostage 

15 mars 2021 D_2021_2_22 
Convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance 
assainissement des communes d’Assat, Narcastet et Pardies-Piétat 

15 mars 2021 D_2021_2_23 
Groupement de commandes pour l'équipement en défibrillateurs 
automatisés externes 

15 mars 2021 D_2021_2_24 
Accroissement temporaire d’activité – Service Jeunesse Chargé de 
mission coopérations  
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Date N° Objet 

15 mars 2021 D_2021_2_25 
Modification du tableau des effectifs : Transformation du poste 
d’animatrice RAM 

29 mars 2021 D_2021_3_01 Approbation du compte de gestion 2020 – Budget principal 310 

29 mars 2021 D_2021_3_02 Approbation du compte de gestion 2020 – Office de Tourisme 311 

29 mars 2021 D_2021_3_03 
Approbation du compte de gestion 2020 - Zone Communautaire de 
Baudreix 313 

29 mars 2021 D_2021_3_04 Approbation du compte de gestion 2020 - Piscine Nayeo 315 

29 mars 2021 D_2021_3_05 Approbation du compte de gestion 2020 - PAE Monplaisir 316 

29 mars 2021 D_2021_3_06 Approbation du compte de gestion 2020 - Extension PAE 318 

29 mars 2021 D_2021_3_07 Approbation du compte de gestion 2020 - ZAE de Coarraze 319 

29 mars 2021 D_2021_3_08 Approbation du compte de gestion 2020 - Photovoltaïque Assat 510 

29 mars 2021 D_2021_3_09 Approbation du compte de gestion 2020 - zone Clément Ader 511 

29 mars 2021 D_2021_3_10 
Approbation du compte de gestion 2020 - Assainissement collectif 
512 

29 mars 2021 D_2021_3_11 Approbation du compte de gestion 2020 - Eau potable 513 

29 mars 2021 D_2021_3_12 Approbation du compte de gestion 2020 - GEMAPI 514 

29 mars 2021 D_2021_3_13 Approbation du compte de gestion 2020 - Eaux pluviales 515 

29 mars 2021 D_2021_3_14 Approbation du compte de gestion 2020 - Zone Aeropolis 516 

29 mars 2021 D_2021_3_15 Approbation du compte de gestion 2020 - ZAE d'Asson 517 

29 mars 2021 D_2021_3_16 Vote du compte administratif 2020 - Budget principal 310 

29 mars 2021 D_2021_3_17 Vote du compte administratif 2020 - Office de Tourisme 311 

29 mars 2021 D_2021_3_18 
Vote du compte administratif 2020 - Zone communautaire de 
Baudreix 313  

29 mars 2021 D_2021_3_19 Vote du compte administratif 2020 - Piscine Nayeo 315 

29 mars 2021 D_2021_3_20 Vote du compte administratif 2020 - PAE Monplaisir 316 

29 mars 2021 D_2021_3_21 Vote du compte administratif 2020 - Extension PAE 318 

29 mars 2021 D_2021_3_22 Vote du compte administratif 2020 - ZAE de Coarraze 319 

29 mars 2021 D_2021_3_23 Vote du compte administratif 2020 - Photovoltaïque Assat 510 

29 mars 2021 D_ 2021_3_24 Vote du compte administratif 2020 - Zone Clément Ader 511 

29 mars 2021 D_2021_3_25 Vote du compte administratif 2020 - Assainissement collectif 512 
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29 mars 2021 D_2021_3_26 Vote du compte administratif 2020 - Eau potable 513 

29 mars 2021 D_2021_3_27 Vote du compte administratif 2020 - GEMAPI 514 

29 mars 2021 D_2021_3_28 Vote du compte administratif 2020 - Eaux pluviales 515 

29 mars 2021 D_2021_3_29 Vote du compte administratif 2020 - Zone Aeropolis 516 

29 mars 2021 D_2021_3_30 Vote du compte administratif 2020 - ZAE Asson 517 

29 mars 2021 D_2021_3_31 Affectation des résultats 2020 - Budget principal 310 

29 mars 2021 D_2021_3_32 Affectation des résultats 2020 - Office de Tourisme 311 

29 mars 2021 D_2021_3_33 
Affectation des résultats 2020 - Zone communautaire de Baudreix 
313 

29 mars 2021 D_2021_3_34 Affectation des résultats 2020 - Piscine Nayeo 315 

29 mars 2021 D_2021_3_35 Affectation des résultats 2020 - PAE Monplaisir 316 

29 mars 2021 D_2021_3_36 Affectation des résultats 2020 - Extension PAE 318 

29 mars 2021 D_2021_3_37 Affectation des résultats 2020 - ZAE de Coarraze 319 

29 mars 2021 D_2021_3_38 Affectation des résultats 2020 - Photovoltaïque Assat 510 

29 mars 2021 D_2021_3_39 Affectation des résultats 2020 - Zone Clément Ader 511 

29 mars 2021 D_2021_3_40 Affectation des résultats 2020 - Assainissement collectif 512 

29 mars 2021 D_2021_3_41 Affectation des résultats 2020 - Eau potable 513 

29 mars 2021 D_2021_3_42 Affectation des résultats 2020 - GEMAPI 514 

29 mars 2021 D_2021_3_43 Affectation des résultats 2020 - Eaux pluviales 515 

29 mars 2021 D_2021_3_44 Affectation des résultats 2020 - Zone Aeropolis 516 

29 mars 2021 D_2021_3_45 Affectation des résultats 2020 - ZAE d'Asson 517 

29 mars 2021 D_2021_3_46 Vote du taux  de la cotisation foncière des entreprises (CFE)  

29 mars 2021 D_2021_3_47 Vote du taux de la taxe sur le Foncier non Bâti (TFNB)  

29 mars 2021 D_2021_3_48 
Vote des taux de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) 

29 mars 2021 D_2021_3_49 
Vote du produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et 
la prévention des inondations (GEMAPI)  

29 mars 2021 D_2021_3_50 Vote du taux de la taxe sur le Foncier Bâti (TFB)  

29 mars 2021 D_2021_3_51 Vote du budget primitif 2021 - budget principal 310 
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Date N° Objet 

29 mars 2021 D_2021_3_52 Vote du budget primitif 2021 - Office de Tourisme 311 

29 mars 2021 D_2021_3_53 
Vote du budget primitif 2021 - Zone communautaire de Baudreix 
313 

29 mars 2021 D_2021_3_54 Vote du budget primitif 2021 - Piscine Nayeo 315 

29 mars 2021 D_2021_3_55 Vote du budget primitif 2021 - PAE Monplaisir 316 

29 mars 2021 D_2021_3_56 Vote du budget primitif 2021 - Extension PAE 318 

29 mars 2021 D_2021_3_57 Vote du budget primitif 2021 - ZAE de Coarraze 319 

29 mars 2021 D_2021_3_58 Vote du budget primitif 2021 - Photovoltaïque Assat 510 

29 mars 2021 D_2021_3_59 Vote du budget primitif 2021 - Zone Clément Ader 511 

29 mars 2021 D_2021_3_60 Vote du budget primitif 2021 - Assainissement collectif 512 

29 mars 2021 D_2021_3_61 Vote du budget primitif 2021 - Eau potable 513 

29 mars 2021 D_2021_3_62 Vote du budget primitif 2021 - GEMAPI 514 

29 mars 2021 D_2021_3_63 Vote du budget primitif 2021 - Eaux pluviales 515 

29 mars 2021 D_2021_3_64 Vote du budget primitif 2021 - Zone Aeropolis 516 

29 mars 2021 D_2021_3_65 Vote du budget primitif 2021 - ZAE d'Asson 517 

29 mars 2021 D_2021_3_66 Etat récapitulatif annuel des indemnités des Elus  

29 mars 2021 D_2021_3_67 Compétence d'organisation de la mobilités 

29 mars 2021 D_2021_3_68 
Renouvellement du conventionnement pour la délégation de 
compétence en matière d'organisation de transport à la demande 
avec la région Nouvelle-Aquitaine 

29 mars 2021 D_2021_3_69 Aide à la consolidation financière SARL DABAN 

29 mars 2021 D_2021_3_70 Aide à l'immobilier - SAS HOURAT précision mécanique 

29 mars 2021 D_2021_3_71 Convention territoriale globale entre la CCPN et la CAF 64 

29 mars 2021 D_2021_3_72 
Bail emphytéotique pour la construction et l'exploitation d'une 
centrale photovoltaïque au sol sur l'ancien centre d'enfouissement 
technique de Bénéjacq 

29 mars 2021 D_2021_3_73 
Compostage de proximité : mise en place de la gratuité sur la 
fourniture des composteurs 

29 mars 2021 D_2021_3_74 Films agricoles usagés / Ecograv 

10 mai 2021 D_2021_4_01 Aéropolis : Projet ombrière photovoltaïque parking sud F120 

10 mai 2021 D_2021_4_02 PAE Monplaisir Est : Vente lot 6 à David LANOT Espaces verts  
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Date N° Objet 

10 mai 2021 D_2021_4_03 Aéropolis : Vente d'un lot à la SARL Patisserie Grangé 

10 mai 2021 D_2021_4_04 PAE Monplaisir Sud : Vente lot 5 à la SCI ABR IMMO 

10 mai 2021 D_2021_4_05 
Projet Centrakor : avis en vu de l’audition de ce projet en 

Commission Départementale d’Aménagement Commerciale 

10 mai 2021 D_2021_4_06 

Forges d’Arthez d’Asson – Candidature appel à projet territoire 

d’expériences Tourisme, culture, numérique Région Nouvelle 

Aquitaine 

10 mai 2021 D_2021_4_07 Calvaire de Bétharram : plan de financement phase 2 tranche 3  

10 mai 2021 D_2021_4_08C Convention d’objectifs et de moyens office de tourisme 2021 

10 mai 2021 D_2021_4_09 
Partenariat entretien des sentiers de randonnées de Ferrières et 

d’Arbéost 

10 mai 2021 D_2021_4_10 Schéma cyclable : intervention de l’APGL - Etude de faisabilité 

10 mai 2021 D_2021_4_11 Contrat local santé : Avenant de prolongation F131 

10 mai 2021 D_2021_4_12 Zonages d’assainissement – Lancement d’une enquête publique 

10 mai 2021 D_2021_4_13 Rapports sur la qualité et le prix du service Eau-Assainissement 

10 mai 2021 D_2021_4_14 Rapports sur la qualité et le prix du SPANC 

10 mai 2021 D_2021_4_15 Intégration des réseaux du lotissement  « Cami Medaa » à Angaïs 

10 mai 2021 D_2021_4_16 
Intégration des réseaux du lotissement  « Les Barthotes » à Pardies-

Piétat 

10 mai 2021 D_2021_4_17 
Intégration des réseaux du lotissement  « Pierre Bordenave » à 

Angaïs 

10 mai 2021 D_2021_4_18 Création emplois : Jobs été 

10 mai 2021 D_2021_4_19 
Plan de financement pour l’étude d’analyse des risques de 

défaillance de 4 stations d’épuration 

28 juin 2021 D_2021_5_01 
Projet de contrat de relance et de transition écologique (CRTE) : 

Protocole d’engagement 

28 juin 2021 D_2021_5_02 
Aéropolis : Désignation des représentants à l’association syndicale 

libre 

28 juin 2021 D_2021_5_03 Vente de terrain : PAE Aéropolis à la SCI Assat HP 

28 juin 2021 D_2021_5_04 Vente de terrain : PAE Aéropolis à la SARL Lionel Bernadet 

28 juin 2021 D_2021_5_05 Vente de terrain : PAE Monplaisir Est à la SARL Nuno Aluminium 

28 juin 2021 D_2021_5_06 Aide à l’immobilier : 3B impressions  
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28 juin 2021 D_2021_5_07 Appels à projets mobilités et politiques cyclables 

28 juin 2021 D_2021_5_08 Convention Pôle Emploi 

28 juin 2021 D_2021_5_09 
convention d’objectifs et de moyens avec l’association Bordères, 

Sports, Culture et Loisirs « Frissons à Bordères » 

28 juin 2021 D_2021_5_10 Subventions aux associations 

28 juin 2021 D_2021_5_11 Nayéo : Modification de la grille tarifaire 

28 juin 2021 D_2021_5_12 Demande subvention DGD mobilier DRAC 

28 juin 2021 D_2021_5_13 Demande subvention plan de relance aide à l’acquisition CNL  

28 juin 2021 D_2021_5_14 Avenant à la convention Ecole de Musique du Pays de Nay 

28 juin 2021 D_2021_5_15 
Représentants de la CCPN au conseil d’administration de l’Ecole de 

musique  

28 juin 2021 D_2021_5_16 
Modifications aux règlements de fonctionnement des crèches Brin 

d’Eveil et Arlequin 

28 juin 2021 D_2021_5_17 Révision des tarifs de la boutique de l’Office de tourisme 

28 juin 2021 D_2021_5_18 
Modifications du règlement de fonctionnement du service de 

transport à la demande 

28 juin 2021 D_2021_5_19 
Convention de partenariat avec le centre hospitalier pour le jardin 

partagé de l’EVS 

28 juin 2021 D_2021_5_20 
Dématérialisation de l'application du droit des sols et saisine par voie 

électronique 

28 juin 2021 D_2021_5_21 Avis sur la modification n°3 du PLU de Narcastet 

28 juin 2021 D_2021_5_22 Avis sur le PLU de Mirepeix  

28 juin 2021 D_2021_5_23 Nouvelle convention investissement « pluvial urbain »  

28 juin 2021 D_2021_5_24 
Convention servitude de passage –réservoir Coumes (Haut de 

Bosdarros) 

28 juin 2021 D_2021_5_25 Intégration dans le domaine public – Lotissement Peyras (Igon) 

28 juin 2021 D_2021_5_26 
Intégration dans le domaine public – Lotissement Edelweiss 

(Bénéjacq) 

28 juin 2021 D_2021_5_27 Intégration dans le domaine public – Lotissement Perbeils (Bénéjacq) 

28 juin 2021 D_2021_5_28 
Intégration de l’actif et du passif du SEABB au budget eau potable 

concernant les communes de Labatmale et St Vincent  

28 juin 2021 D_2021_5_29 Modifications statuts VALOR BEARN 
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28 juin 2021 D_2021_5_30 Complément aux délégations accordées au Président 

28 juin 2021 D_2021_5_31 Accroissement temporaire LAEP 

28 juin 2021 D_2021_5_32 Accroissement temporaire Nayéo 

28 juin 2021 D_2021_5_33 
Tableau des effectifs : Création d’emplois permanents - services 

Petite-enfance / Eau Assainissement / Culture 

28 juin 2021 D_2021_5_34 Accroissement temporaire Jeunesse – Coopération transfrontalière 

28 juin 2021 D_2021_5_35 Accroissement temporaire : SPANC  
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ARRÊTÉS 

REGLEMENTAIRES 

 

 

 

4 mars 2021 AR_2021_01 Arrêté portant délégation de signature à Brigitte COURDADES LE PENNEC 

4 mars 2021 AR_2021_02 Arrêté portant délégation de signature à Sandrine CADÉAC CARLESSO 

6 avril 2021 AR_2021 _16 
Arrêté mettant en place un plan de de continuité de l’activité dans le 
cadre de l’épidémie de coranavirus 
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DECISIONS   

 

 

15/01/2021 DP_2021_01 
Attribution du marché de location d’un photocopieur pour le service 

Espace de vie sociale  

15/01/2021 DP_2021_02 
Assistance à maitrise d’ouvrage pour la création d’une aire de jeux 

aquatiques de type pataugeoire sèche en extérieur à la piscine Nayeo 

20/01/2021 DP_2021_03 
Mission d'accompagnement complémentaire à la définition 

stratégique et opérationnelle du CEIS 

20/01/2021 DP_2021_04 
Mission d'accompagnement à la définition stratégique et 

opérationnelle du projet de technocentre sur le site Aéropolis 

22/01/2021 DP_2021_05 Contrat d'engagement Edouard Manceau 

08/01/2021 DP_2021_06 Marché de fourniture de sacs poubelle 
 

DP_2021_07  

05/01/2021 DP_2021_08 
Signature de la convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage avec 

SOLIHA en matière de projet habitat pour l'année 2021 

13/03/2021 DP_2021_09 
Attribution du marché pour la collecte et l'évacuation des cartons des 

professionnels  

15/03/2021 DP_2021_10 
Attribution du marché d'accompagnement en référencements SEO 

SEA OTC PAYS DE NAY  

06/04/2021 DP_2021_11 Attribution du marché de fourniture de quatre véhicules légers neufs  

06/04/2021 DP_2021_12 Servitudes de tréfonds Centre Culturel Nay 

07/04/2021 DP_2021_13 Convention d’autorisation de passage – Chantier centre culturel 

16/04/2021 DP_2021_14 
Attribution du marché de fournitures de brochures touristiques pour 

l'office de tourisme  

01/06/2021 DP_2021_16 
Entretien 2021 Plan Local de Randonnée du Pays de Nay Travaux 

d’entretien des sentiers 

04/06/2021 DP_2021_17 
Entretien éclairage public - Programme "Gros entretien éclairage 

public 2021" Affaire n° 21GEEP047 
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Délibérations  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Délibération n° 2021_1_01 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° 2021_1_01 

 
 
 
 
 
 
 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021 
 
  Délibération n° 2021_1_01 

 
(Rapporteur : Bruno BOURDAA) 
 
Vu l'article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l'article 17 du Règlement intérieur de la Communauté de communes, 
 
Considérant que le vote du budget 2021 devrait intervenir lors du conseil communautaire du 29 mars 2021 ;  
 
En application de l'article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales, repris par l’article 17 du 
Règlement intérieur de la Communauté de communes, « un débat sur les orientations générales (DOB) 
du budget de l'exercice, ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés », est organisé dans les 
communes et les EPCI de 3 500 habitants et plus, dans les deux mois précédant l'examen du budget 
primitif.  
 
S'agissant de son contenu et de sa portée, le DOB a pour objet de permette aux élus de définir les grandes 
orientations et les données essentielles du budget. Il se différencie donc, à ce niveau, de l'examen du 
budget proprement dit, qui intervient au cours d'une séance ultérieure et distincte. Il est complété des 
nouvelles dispositions informatives introduites par la Loi Notre du 7 août 2015 (personnel, dette). 
 
Après présentation du DOB en Commission des Finances et en Bureau le 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
PREND ACTE  de la tenue du débat d’orientations budgétaires 2021, conformément à l’article L.2312-1 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 
 
 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_02 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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PROJET DE VALORISATION DU SITE DU COL DU SOULOR :  
PROJETS DE BAIL EMPHYTEOTIQUE ET CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU FONCIER  

 
  Délibération n° 2021_1_02 

 
 

(Rapporteur : BERCHON Jean-Marie) 
 
Dans le cadre de la réalisation du projet d’aménagement et de développement du Col du Soulor, il est 
proposé d’approuver les projets de bail emphytéotique et de convention de mise à disposition du foncier. 
 
Le conseil municipal d’Arbéost, par délibération en date du 12 novembre 2020, a validé à l’unanimité la 
poursuite du projet de valorisation du site du col du Soulor. 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2020, le conseil municipal d’Arbéost a également donné son 
accord de principe sur les formes d’actes correspondant au bien et foncier nécessaires à la réalisation du 
projet. 
 
Deux types de contrats sont envisagés pour cette mise à disposition : 
- Un bail emphytéotique de droit commun pour le projet architectural autour du chalet communal, 
- Une convention de mise à disposition de terrains pour les emprises nécessaires aux aménagements et 
équipements extérieurs : promenade, découverte ornithologique, parcours de découverte et de lecture 
du paysage, contemplations, belvédères, stationnements, signalétiques. 
 
En ce qui concerne le projet architectural (bâtiments d’accueil et d’orientation des publics), sur le chalet 
communal, l’emprise définitive exacte nécessaire à sa réalisation sera précisée ultérieurement, sur la base 
du projet validé. Cela donnera lieu à l’inscription aux services du cadastre d’une nouvelle parcelle, 
correspondant à cet ensemble bâti. Cette parcelle sera précisée dans le bail. 
 
La forme juridique de contrat qui est retenue est un bail emphytéotique de droit commun pour l’euro 
symbolique, pour une durée de cinquante années. A son terme, ce bail pourra être reconduit de façon 
expresse. Les aménagements réalisés reviendront au bailleur. 
 
L’usage du 1er étage du bâtiment existant sera précisé ultérieurement sous forme de convention de mise 
à disposition, rattachée au présent bail par voie d’avenant. Il est toutefois précisé que si le bailleur (la 
commune d’Arbéost) présente un projet abouti d’utilisation du 1er

 étage et d’animation. Il sera prioritaire, 
et prendra à sa charge les aménagements et le fonctionnement correspondants. 
 
Le projet de bail est présenté en annexe. 
 
En ce qui concerne les projets d’aménagements et d’équipements extérieurs, l’emprise nécessaire à leur 
réalisation est précisée sur la base d’un document d’arpentage. Cela concerne pour la commune 
d’Arbéost de nouvelles parcelles issues de la division de parcelles existantes. Le document d’arpentage 
est actuellement à l’enregistrement au service départemental du cadastre. Les numéros de parcelles 
seront communiqués prochainement et portés à la convention de mise à disposition. 
 
 
 
 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_02 

 

 
 
La forme juridique retenue est celle d’une convention de mise à disposition de terrain à titre gratuit. En 
cas d’évolution des besoins d’emprise, selon la finalisation du projet, cette convention sera adaptée en 
conséquence par voie d’avenant. 
 
Elle porte principalement sur les points suivants : 
• Mise à disposition de terrains à titre gratuit 
• Porte spécifiquement sur les aménagements cités en préambule de la convention 
• Pour une durée de 50 années avec une notification de dénonciation écrite 5 années avant la prise d’effet 
• Obligation de respect des contraintes naturelles et pastorales 
• Le maître d’ouvrage est seul responsable des aménagements, de l’entretien et des éventuels dommages, 
il souscrit un contrat d’assurance. 
 
Le projet de convention de mise à disposition est présenté en annexe. 
 
Après avis favorable de la Commission Tourisme du 15 janvier 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE  le projet de bail emphytéotique ci-joint, entre la Communauté de communes du Pays de 

Nay et la commune d’Arbéost ; 
 
APPROUVE  le projet de convention de mise à disposition ci-joint, entre la Communauté de 

communes du Pays de Nay et la commune d’Arbéost ; 
 
AUTORISE  le Président à signer les pièces afférentes et à effectuer toutes autres démarches et 

formalités requises dans le cadre de ce bail emphytéotique et de cette mise à 
disposition. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
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PROPOSITIONS COMMUNE D’ARBEOST DECEMBRE 2020 : 

 

 
 
 
 

ACTE EN LA FORME ADMINISTRATIVE 
 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE DE DROIT COMMUN 
 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE XX JANVIER, 
 
Par devant et en l’Etude de Maître XX, Notaire à XX, 
  
ONT COMPARU, 

 
D'une part, 

 
La COMMUNE D’ARBÉOST, sise Mairie, Le Bourg, 65560 – ARBEOST, 

identifiée au Répertoire national des entreprises et de leurs établissements sous le 
numéro SIREN 216 500 181, 
 

Ci-après désignée la "COMMUNE" ou le "BAILLEUR", 
 
D'autre part, 

 
La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NAY, dont le siège est Parc 
d’Activités Economiques Montplaisir, 64800 – BENEJACQ, identifiée au Répertoire 
national des entreprises et de leurs établissements sous le numéro SIREN 246 401 
756,  
 

Ci-après désignée le "PRENEUR", 
 
LESQUELLES ont exposé et convenu ce qui suit. 
 

 
PRÉSENCE OU REPRÉSENTATION DES PARTIES 

 
I - La COMMUNE D’ARBÉOST est représentée par Cyrille FRAIZE, Maire 

de ladite Commune, domicilié à la Mairie d’ARBÉOST, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du XX XX 2021, reçue au contrôle de 
légalité le XX XX 2021, dont un exemplaire est annexé aux présentes, 

 
II - La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NAY est 

représentée par Monsieur Christian PETCHOT-BACQUE, Président de la CCPN, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XX XX 
2021, reçue au contrôle de légalité le XX XX 2021, dont un exemplaire est annexé 
aux présentes. 

 
 

EXPOSÉ 
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Le projet de valorisation du Col du Soulor a été étudié conjointement, depuis 
2015, par la Communauté de Communes du Pays de Nay, la Communauté de 
communes du Val d’Azun, devenue ensuite la Communauté de communes Pyrénées 
Vallées des Gaves, la commune d’Arbeost et la commune d’Arrens-Marsous. 

 
Le projet de valorisation du Col du Soulor traduit fondamentalement la volonté 

des intercommunalités compétentes et des communes : 
- de valoriser un site touristique et de générer des retombées économiques sur 

le territoire ; 
-d’en singulariser l’aménagement en s’appuyant sur son identité, son histoire 

et son environnement. 
 
Les orientations du projet ont été établies dans le cadre d’une concertation et 

d’une co-construction permanentes, en s’appuyant sur une équipe pluridisciplinaire 
à dominante paysagiste (bureaux d’études et les CAUE 64 et 65). 

Sur cette base, un concours d’architecte a été engagé et mené à bien en 2018. 
 
Cette phase d’études et de concours a permis d’établir l’organisation générale 

des aménagements sur le site, sur la base des thématiques de développement 
touristique suivantes : 

- valoriser l’activité pastorale, l’histoire des hommes et les activités des 
habitants, 

- valoriser l’environnement et les paysages du col, 
- conforter les activités et pratiques de loisirs de pleine nature, 
- conforter les pratiques cyclistes et valoriser l’histoire du Tour de France, 
- valoriser l’activité d’observation de la migration des oiseaux. 
 
Le projet se décline en plusieurs axes, dont la création d’un pôle d’accueil et 

d’orientation des clientèles, ainsi que l’organisation de l’espace et l’amélioration de 
la cohérence de l’ensemble et des espaces publics. 

 
Il s’inscrit, enfin, dans le cadre exclusif des compétences touristiques des deux 

intercommunalités. 
 
L’action de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY, dans 

le cadre de la signature du présent bail, relève donc exclusivement de sa compétence 
touristique obligatoire en matière de zones d’activité touristique et de promotion du 
tourisme, dont l’animation de la vie touristique et la promotion de l’offre touristique 
locales, tel qu’il en est disposé à l’article 2 de ses statuts, à l’article L. 5214-16 I. 2° 
du code général des collectivités territoriales et à l’article L. 134-1 du code du 
tourisme.  

 
La COMMUNE D’ARBÉOST possède plusieurs parcelles dépendant de son 

domaine privé et de son domaine public qui pourraient être mises à disposition de la 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NAY. 

 
Etant entendu que le projet nécessite de lourds travaux d’aménagement, il est 

important que la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NAY possède 
un titre de longue durée lui octroyant un droit réel sur l’immeuble mis à sa 
disposition. 

 
Le Conseil municipal d’ARBÉOST a ainsi décidé de donner à bail 

emphytéotique de droit commun, à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 
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PAYS DE NAY, l’immeuble ci-après désigné, pour une durée de 50 ans, à compter 
du jour des présentes, moyennant un loyer annuel d’un euro symbolique. 

 
 

ENGAGEMENTS DES PARTIES – BAIL EMPHYTÉOTIQUE 
 

Le BAILLEUR donne à bail emphytéotique au PRENEUR, qui l’accepte, 
conformément aux articles L. 451-1 à L. 451-13 du code rural et de la pêche 
maritime, le bien ci-après désigné. Par suite, il confère au PRENEUR sur le bien ci-
après désigné, conformément aux dispositions de l’article L. 451-1 du code rural et 
de la pêche maritime, un droit réel susceptible d’hypothèque, qui peut être cédé et 
saisi dans les formes prescrites pour la saisie immobilière. 

 
Le présent bail sera donc soumis aux dispositions des articles L. 451-1 et 

suivants du code rural et de la pêche maritime, et aux stipulations du présent acte. 
 

 
Article 1er - Désignation du bien donné à bail 

 
Il est ici précisé que le terme "l’IMMEUBLE" désigne le bien donné à bail. 
 
L’IMMEUBLE, objet des présentes, est situé sur le territoire de la commune 

d’ARBÉOST (Hautes-Pyrénées). 
 
Il est constitué : 
 
- De la parcelle cadastrée section B n° 383, lieu-dit La Montagne, en nature de 

terre, d’une superficie de 09 ca. 
 
- De la parcelle cadastrée section B n° XXX, lieu-dit La Montagne, d’une 

superficie de XX a XX ca, issue de la division de la parcelle cadastrée section B n° 
382, lieu-dit La Montagne, d’une superficie de 314 ha 35 a 69 ca, et désignée 
conformément à un extrait cadastral délivré par le service du cadastre des Hautes-
Pyrénées et d’après le document modificatif du parcellaire cadastral (document 
d’arpentage) n° XX dressé le XX XX 2021 par Monsieur Eric DUREAU, géomètre-
expert D.P.L.G. à BORDES (64510), vérifié et numéroté le XX XX 2019, documents 
joints aux présentes pour la publication. 

 
La parcelle cadastrée section B n° XX est en nature de terre et supporte un 

bâtiment dénommé « Chalet d’ARBÉOST » développant une surface d’environ 140 
m² en rez-de-chaussée et d’une salle au 1er étage d’environ 145 m². 

 
L’IMMEUBLE ci-dessus désigné, tel qu’il existe, se poursuit et comporte 

avec : 
 

• Toutes ses aisances et dépendances, tous aménagements, installations, 
infrastructures secondaires et équipements quelconques sans aucune 
exception ni réserve et sans garantie de la contenance ci-dessus indiquée dont 
la différence en plus ou en moins, s’il en existe et même si elle excède un 
vingtième, fera le profit ou la perte du PRENEUR ; 

• Tous immeubles par destination, toutes servitudes et mitoyennetés, tous 
droits et facultés quelconques, sans aucune exception ni réserve, même si 
ceux-ci ne sont pas spécialement indiqués dans la désignation ci-dessus ; 
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• Tous droits de construire et autres droits immobiliers pouvant être attachés 
audit bien immobilier ; tous ouvrages, constructions et améliorations qui 
pourront être réalisés à compter des présentes. 

 
L’état de l’IMMEUBLE est bien connu du PRENEUR, qui l’a vu et visité dès 

avant ce jour, sans qu'il soit besoin de le décrire plus précisément. 
 
 
Article 2 - Origine de propriété 
 

L’IMMEUBLE appartient en pleine propriété au BAILLEUR, pour l’avoir 
acquis de …. A compléter. Ici, la commune doit préciser comment elle est 

devenue propriétaire de cet IMMEUBLE  

 
 

Article 3 - Situation hypothécaire 
 

Un renseignement sommaire hors formalité délivré par le Service Chargé de la 
Publicité Foncière de TARBES 2 ne révèle aucune inscription en cours de validité. 

 
Le bailleur déclare que la situation hypothécaire résultant du renseignement 

susvisé est identique à la date de ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

Le BAILLEUR devra, s’il existe un ou plusieurs créanciers inscrits de son chef 
ou de celui des précédents propriétaires, régler l’intégralité des sommes pouvant leur 
être dues, supporter s’il y a lieu les frais de purge, rapporter à ses frais les mainlevées 
des inscriptions au plus tard dans le délai de 6 mois des présentes, et communiquer 
au PRENEUR les certificats de radiation correspondants dans les meilleurs délais. 
 
 
Article 4 - Durée 

 
Le présent bail emphytéotique est consenti pour une période de CINQUANTE 

années entières et consécutives, commençant à courir le jour des présentes. 
 
En aucun cas, la durée du présent bail emphytéotique ne pourra faire l’objet 

d’une tacite reconduction. Ce bail pourra être reconduit de façon expresse pour une 
durée allant de 18 à 49 années et dans des conditions de loyer identiques. 
 

Pendant une période de cinq années précédant le terme du présent bail 
emphytéotique, et à la demande de la partie la plus diligente, un courrier sera adressé 
à l’autre partie afin de convenir d’un échéancier des négociations devant aboutir 
éventuellement à la conclusion d’un nouveau contrat. 

 
 

Article 5 - Loyer ou redevance 
 
Le présent bail emphytéotique est consenti et accepté moyennant une 

redevance de UN EURO symbolique par an. 
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Article 6 - Situation locative 
 

Le PRENEUR a la jouissance des biens ci-dessus désignés à compter de ce jour 
par la prise de possession réelle, les biens loués étant libres de toute location ou 
occupation, sauf mentions ci-après, et n’ayant fait l’objet ni de réquisition ni de 
préavis de réquisition, ainsi que le bailleur le déclare. 
 

Le BAILLEUR déclare que l’IMMEUBLE est actuellement occupé à titre 
gratuit une partie de l’année par une association d’ornithologie en charge du 
comptage des migrations de rapaces. Cette association a déclaré son siège social en 
Mairie d’Arbéost. 

 
Le BAILLEUR déclare en outre qu’une partie du rez-de-chaussée du « Chalet 

d’Arbéost » fait l’objet d’une convention d’utilisation au bénéfice de la 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PYRÉNÉES VALLÉES DES GAVES aux fins 
de stockage de matériels.  

 
Le PRENEUR est substitué au BAILLEUR dans les droits et obligations tirés 

des conventions ci-dessus mentionnées, et étudiera les modalités de partenariat à 
conclure à l’issue desdites conventions avec ladite association et avec la 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PYRÉNÉES VALLÉES DES GAVES.  

 
 
Article 7 - Etat des lieux 

 
Le PRENEUR prendra l’IMMEUBLE dans l’état où il se trouve actuellement 

sans pouvoir exercer aucun recours contre le BAILLEUR pour quelque cause que ce 
soit et notamment pour mauvais état du sol et du sous-sol, vice, même caché, comme 
aussi sans aucune garantie d’erreur dans la désignation et dans la contenance 
indiquée, quelle que puisse être la différence en plus ou en moins. 

 
Un état des lieux sera établi contradictoirement entre les parties dans un délai 

maximum d’un mois à compter des présentes, en deux exemplaires.  
 

Article 8 - Urbanisme - Servitudes 
 

L’IMMEUBLE donné à bail est soumis aux dispositions de la Carte 
Communale approuvée par délibération du Conseil municipal d’ARBÉOST du 13 
mars 2012 et par arrêté préfectoral du 31 mai 2012. 

 
L’IMMEUBLE est situé dans un secteur où les constructions ne sont pas 

autorisées sauf exceptions liées à l’adaptation, au changement de destination, à la 
réfection ou à l’extension des constructions existantes ou des constructions et 
installations nécessaires : 

 
- A des équipements collectifs ou à des services publics si elles ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole ou pastorale ou forestière 
dans l’unité foncière où elles sont implantées et ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 
- A l’exploitation agricole ou forestière, 
- A la mise en valeur des ressources naturelles. 
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Conformément aux articles L. 111-1 et R. 111-1 du code de l’urbanisme, les 
dispositions du Règlement National d’Urbanisme sont applicables. 

 
La COMMUNE D’ARBÉOST est classée en zone de montagne par arrêté du 

6 Septembre 1985. 
 
La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NAY a approuvé une 

Charte architecturale et paysagère applicable à l’IMMEUBLE. 
 
A la connaissance du BAILLEUR, l’IMMEUBLE n’est soumis à aucune 

servitude d’utilité publique 
 
En toute hypothèse, le PRENEUR fera son affaire personnelle de toutes 

servitudes administratives qui peuvent ou pourraient grever l’IMMEUBLE loué, et 
qui résulteraient des plans d’urbanisme et des prescriptions d’ordre réglementaire 
s’appliquant sur le territoire de la COMMUNE D’ARBÉOST. 

 
Le PRENEUR en outre souffrira les servitudes passives, apparentes ou 

occultes, continues ou discontinues, pouvant grever l’IMMEUBLE, sauf à s’en 
défendre, et à profiter de celles actives s’il en existe, le tout à ses risques et périls 
sans aucun recours contre le BAILLEUR, sauf en ce qui concerne les servitudes 
créées par ce dernier et non indiquées aux présentes, sans que la présente clause 
puisse conférer à qui que ce soit plus de droits qu’il n’en aurait en vertu de titres 
réguliers non prescrits ou de la loi. 

 
A ce sujet, le BAILLEUR déclare qu’à sa connaissance il n’a été créé ni laissé 

acquérir aucune servitude sur le bien loué, et qu’il n’en existe aucune, à l’exception 
de celles résultant de la loi, des titres de propriété, ou de la situation naturelle des 
lieux. 

 
Le PRENEUR peut acquérir au profit du fonds loué des servitudes actives, et 

le grever de servitudes passives, qui ne devront pas excéder la durée du bail. 
 

 
Article 9 - Conditions et charges 

 
Le présent bail est soumis aux dispositions des articles L. 451-1 à L. 451-13 du 

code rural et de la pêche maritime. Il est en outre soumis aux conditions suivantes 
que les parties s’obligent, chacune en ce qui la concerne, à exécuter : 

 
1. Constitution et acquisition de droits réels 
 
Il est rappelé que le bail emphytéotique confère au PRENEUR un droit réel 
susceptible d’hypothèques ; ce droit peut être cédé et saisi dans les formes 
prescrites pour la saisie immobilière. 

 
Le PRENEUR, en sa qualité d’emphytéote, bénéficiera des droits réels lui 
permettant notamment d’opérer sur l’IMMEUBLE donné à bail, tout 
changement, amélioration ou construction, en application de l’article L. 451-
7 du code rural et de la pêche maritime. 
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2. Installations, aménagements, constructions 
 
Entre autres possibilités, et compte tenu du caractère emphytéotique du bail, le 
BAILLEUR autorise le PRENEUR à réaliser tous les travaux de construction 
et d’aménagement envisagés par ce dernier, ainsi que toutes installations 
induites nécessaires à l’exploitation actuelle ou future de l’IMMEUBLE donné 
à bail, le tout sous la condition que les aménagements ainsi opérés ne portent 
pas atteinte à la valeur du fond du BAILLEUR et respectent la destination 
inhérente au cadre strict des compétences zones d’activité touristique et 
promotion du tourisme du PRENEUR, dont celle, pour le « Chalet d’Arbéost », 
principalement de pôle d’accueil et d’orientation du public. 
 
Par l’effet du présent bail emphytéotique : 
 
- Le PRENEUR aura, entre autres facultés, sous les deux conditions ci-dessus 
mentionnées, celle de procéder dans l’emprise de l’IMMEUBLE donné à bail 
à toutes opérations et à tous aménagements, installations et/ou constructions 
et/ou bâtiments qu’il jugera utiles aux activités exercées sur l’IMMEUBLE, 
dont il sera seul maître d’ouvrage, et à condition de respecter toutes 
législations, réglementations et prescriptions de toutes natures, notamment 
d’urbanisme ; 
 
- Tous éléments constructifs et/ou aménagements que le PRENEUR choisirait 
de réaliser devront l’être conformément aux règles de l’art, aux DTU, aux 
prescriptions réglementaires et aux obligations résultant des déclarations ou 
autorisations obtenues, notamment d’urbanisme. 
 
- Le PRENEUR s’engage à obtenir, le cas échéant, toutes les autorisations 
administratives et réglementaires nécessaires à l’installation, la mise en service, 
l’exploitation et l’entretien de ses installations actuelles et futures. 
 
- Le BAILLEUR s’engage à ne pas s’immiscer dans la préparation, le 
déroulement et la surveillance des travaux engagés par le PRENEUR et, plus 
particulièrement, n’interviendra pas dans le choix des entreprises, ni dans la 
surveillance de l’exécution des marchés de travaux que ces dernières auront 
passées avec le PRENEUR. 
 
3. Entretien des ouvrages 
 
Le PRENEUR devra pendant tout le cours du bail conserver en bon état 
d’entretien les ouvrages et tous les aménagements qu’il y aura apportés, et 
effectuer, à ses frais et sous sa responsabilité, les réparations de toute nature, y 
compris les grosses réparations telles qu’elles sont définies par l’article 606 du 
code civil et par l’usage, ainsi que le remplacement à l’identique de tous les 
éléments de la construction et de ses aménagements au fur et à mesure que le 
tout se révélera nécessaire. 
 
Le PRENEUR devra notamment effectuer à ses frais et sous sa responsabilité 
tous travaux prescrits par l’autorité publique aux époques et dans le temps 
imparti. En cas de retard dans l’exécution de ces travaux, il supportera toutes 
amendes et pénalités de retard de manière à ce que le BAILLEUR ne soit jamais 
inquiété ni recherché à ce sujet. 
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Le PRENEUR devra assurer la mise en conformité de l’IMMEUBLE donné à 
bail et des installations et aménagements contractuels ou ajoutés par ses soins 
aux normes et réglementations techniques et administratives qui viendraient à 
être applicables au cours du présent bail, de telle sorte qu’à son issue, 
l’ensemble des immeubles, équipements et installations soient conformes à la 
réglementation alors en vigueur. 
 
Le BAILLEUR aura le droit de faire visiter l’IMMEUBLE donné à bail et les 
constructions par son architecte ou son mandataire une fois par an, à ses frais, 
pour s’assurer de l’exécution de tous travaux d’entretien, de réparation et de 
ravalement, après avoir prévenu le PRENEUR et en sa présence. 
 
Le PRENEUR répondra de l’incendie des bâtiments, ouvrages et 
aménagements réalisés sur l’IMMEUBLE loué, quelle qu’en soit la cause ; en 
cas de sinistre, le PRENEUR sera tenu de procéder à la reconstruction des 
ouvrages, ou à la remise en état des parties endommagées, ou à la 
reconstruction des fractions détruites. 

 
Si les bâtiments, ouvrages et aménagements périssent par cas fortuit ou force 
majeure, le PRENEUR ne sera pas obligé de reconstruire les bâtiments, 
ouvrages et aménagements ayant péri, et la résiliation du bail pourra, à la 
demande de l’une ou l’autre partie, être prononcée par décision judiciaire qui 
statuera également sur les indemnités qui pourraient alors être dues. 
 
4. Conditions de jouissance 
 
Le PRENEUR jouira raisonnablement des biens donnés à bail, conformément 
à leur nature.  
 
Il s’oblige à prendre toutes dispositions et mesures nécessaires pour éviter au 
voisinage tout trouble de jouissance 
 
5. Location – cession 
 
Le PRENEUR pourra louer librement les biens faisant l’objet du présent bail 
pour une durée ne pouvant excéder celle du présent bail. 
En conséquence, à l’expiration du bail, par arrivée du terme ou résiliation 
amiable ou judiciaire, tous baux, locations ou conventions d’occupation 
quelconques consentis par le PRENEUR ou ses ayants cause prendront fin de 
plein droit. 
 
Les droits résultant du présent bail ne pourront être cédés qu’à une tierce 
personne subrogée au PRENEUR dans les droits et obligations découlant dudit 
bail, avec l’accord express du BAILLEUR. 
 
6. Contributions - Charges 
 
Le PRENEUR acquittera pendant toute la durée du bail les impôts, 
contributions, taxes et redevances de toute nature auxquels l’IMMEUBLE loué 
et les constructions, ouvrages et aménagements qui y sont édifiés peuvent et 
pourront être assujettis. 
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7. Assurances 
 
Le PRENEUR tiendra constamment assurés auprès d’une compagnie solvable, 
pendant toute la durée du bail, pour une somme suffisante, contre les risques 
d’incendie, d’explosions et de dégâts des eaux, les risques locatifs, et le recours 
des voisins, les bâtiments et ouvrages de toute nature, son mobilier personnel 
et son matériel. Il s'assurera en outre pour tous les risques résultant de l’activité 
exercée dans l’IMMEUBLE loué. 
 
En outre, le PRENEUR devra souscrire une assurance dommage – ouvrage au 
titre des travaux soumis à obligation d’une telle souscription. 
 
En cas de sinistre, le PRENEUR s’engage irrévocablement à employer 
l’indemnité versée à la reconstruction de la partie détruite ou à la réparation des 
dommages. 
 
Le preneur s’engage à communiquer au bailleur et à première demande, une 
copie de l’ensemble des polices d’assurances qu’il aura souscrites en exécution 
des présentes. 
 
8. Responsabilité - Recours 
 
Le PRENEUR prendra le bien dans l’état où il se trouvera le jour de l’entrée 
en jouissance sans aucune garantie de la part du bailleur pour raison : 
 
. Soit de l’état du sol et du sous-sol à raison de fouilles ou excavations qui 
auraient pu être pratiquées sous le bien, de mitoyennetés, d’erreur ou 
d’omission dans la désignation qui précède. 
 
. Soit même de la surface du bien, la différence en plus ou en moins s’il en 
existe entre la contenance sus-indiquée et celle réelle, excédât-elle 
un/vingtième, devant faire le profit ou la perte du PRENEUR, sans aucun 
recours contre le BAILLEUR à ce sujet. 
 
Le PRENEUR renonce expressément à tout recours en responsabilité contre le 
BAILLEUR en cas de tous dégâts causés aux biens donnés à bail 
emphytéotique et de tous troubles de jouissance causés par les voisins ou les 
tiers, et il se pourvoira directement contre les auteurs de ces troubles sans que 
le BAILLEUR puisse être recherché.  
 
9. Résiliation 
 
Conformément au 2e alinéa de l’article L. 451-5 du code rural et de la pêche 
maritime, le BAILLEUR pourra demander la résolution du présent bail en 
justice, en cas d’inexécution des conditions du contrat par le PRENEUR, ou si 
ce dernier a commis sur le fonds des détériorations graves. 
 
La saisine par le BAILLEUR de la juridiction compétente pour prononcer la 
résolution du bail devra être précédée, à peine d’irrecevabilité, d’une mise en 
demeure notifiée au PRENEUR d’avoir à exécuter l’une ou l’autre des charges 
et conditions du bail, demeurée infructueuse au terme d’un délai de six mois. 
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Il est rappelé qu’en vertu du 3e alinéa de l’article L. 451-5 du code rural et de 
la pêche maritime, les tribunaux peuvent accorder un délai suivant les 
circonstances. 
 
En outre, dans le cas où le PRENEUR aurait conféré des sûretés hypothécaires 
ou autres droits réels à des tiers, aucune résiliation du présent bail ne pourra, 
sous peine d'inopposabilité à ces derniers, intervenir à la requête du 
BAILLEUR, avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle la mise en demeure d’exécuter aura été dénoncé aux titulaires de ces 
droits réels. 
 
Si, dans le délai de deux mois de cette dénonciation, ces derniers n’ont pas 
signifié au BAILLEUR leur substitution pure et simple dans les obligations du 
PRENEUR, le BAILLEUR pourra poursuivre la résolution judiciaire du bail. 
 
10. Sort des constructions et ouvrages 
 
A l’expiration du bail, par arrivée du terme ou par résolution judiciaire, le 
PRENEUR sera tenu de laisser et d’abandonner toutes les constructions et 
améliorations qu'il aura faites, sans pouvoir réclamer aucune espèce 
d’indemnité ni compensation.  
 

 
Article 10 – Stipulations particulières relatives à l’usage du 1er étage du « Chalet 
d’Arbéost » 
 
Il est envisagé de développer, au 1er étage du Chalet du Soulor, une activité locative 
d’accueil de groupes (classes vertes, séminaires, etc.). Le BAILLEUR déclare son 
intérêt pour développer un tel projet sur ce bâtiment. Aussi, si le BAILLEUR est en 
capacité de présenter un projet de ce type abouti, le PRENEUR le jugera comme 
prioritaire sur les autres projets envisagés sur ce niveau du bâtiment. Le BAILLEUR 
prendra alors à sa charge les aménagements intérieurs inhérents. 
 

Une convention de mise à disposition fixera les conditions d’occupation et de 
gestion de cet espace. 
 
Si toutefois le BAILLEUR et le PRENEUR conviennent d’un projet co-construit, les 
modalités de prise en charge financière et les modalités de gestion pourront être 
rediscutées entre les deux parties. 

 
Dans ce cas, cet espace sera utilisé pour cette destination, réciproquement par le 
BAILLEUR et le PRENEUR. Une convention de mise à disposition réciproque fixera 
les conditions d’occupation et de gestion de cet espace. 

 
Le projet de cette convention sera joint ultérieurement par avenant aux 

présentes. 
 

 
Article 11 - Dossier de diagnostic technique 

 
Conformément aux dispositions de l4article L. 271-4 du code de la construction 

et de l’habitation, un dossier de diagnostic technique se trouve annexé après mention 
au présent acte. 
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Une étude Structures et Amiante a été réalisée par le PRENEUR au 1er semestre 

2018. 
 
Ce dossier a été réalisé par la société SESO en avril 2018. Il comprend : 
 
- l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 

contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du Code de la Santé 
Publique ; 

- l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'article L.133-
6 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 

- l’état relatif à la présence de plomb dans le bâtiment ; 
- l’état relatif à la solidité du bâtiment. 
 
Ce diagnostic révèle la présence de matériaux et produits contenant de 

l’amiante, ce que le PRENEUR reconnaît. Il déclare en avoir parfaitement 
connaissance et en faire son affaire personnelle, sans recours possible contre le 
BAILLEUR. 
 
Le même rapport ne fait état d’aucun matériaux ou produits contenant du plomb, et 
ne révèle pas la présence de termites ou d’insectes xylophages. 

 
Ces documents sont joints en annexe. 
 
 

Article 12 - Informations sur le bien 
 

12-1 - État des risques et pollutions 
 

L'arrêté préfectoral prévu à l'article L.125-5 III du Code de l'Environnement et 
indiquant la liste des communes dans lesquelles les dispositions relatives à 
l'obligation d'informer les acquéreurs de biens immobiliers sur les risques majeurs 
sont applicables, est intervenu pour le département des Hautes-Pyrénées le 9 mars 
2011 sous le n° 2011-066-0028. 

 
 La Commune d’ARBÉOST, sur le territoire de laquelle est situé 

l'IMMEUBLE, est listée par cet arrêté au regard du zonage réglementaire pour la 
prise en compte de la sismicité en zone moyenne (zone de sismicité 4). 
 

Les informations mises à disposition par le préfet (fiche communale) indiquent 
que la Commune de ARBÉOST n'est pas couverte par un plan de prévention de 
risques naturels ni par un plan de prévention de risques technologiques. 

 
L'état des risques et pollutions conforme à l'arrêté du 17 mars 2017 modifié 

pris en application de l'article R.125-26 du Code de l'Environnement, en date du 
     , est annexé aux présentes, après visa par les parties. 

 
12-2 - Consultation des sites GEORISQUES, BASIAS, BASOL, INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES et IRSN 

 
Il ressort de la consultation de ces sites que, sur la Commune d’ARBÉOST: 

- aucune canalisation de matières dangereuses ne traverse son territoire, 
- aucune cavité souterraine n’a été répertoriée, 
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- aucune installation industrielle classée pour la protection de 
l'environnement, et aucun site industriel et activités de service qui 
accueillent ou ayant accueilli des activités polluantes, dont aucun ayant 
cessé toute activité, aucun toujours en activité et aucun non renseigné, 
sont implantés sur son territoire, 

- aucun mouvement de terrains a eu lieu, 
- aucun terrain n’a subi une pollution des sols, 
- l'exposition aux retrait-gonflements des sols argileux est soumise à l'aléa 

moyen et l'IMMEUBLE est inclus dans son périmètre, 
- le classement en potentiel radon est de catégorie Faible. 

 
12-3 - Sinistres 

 
En application de l'article L.125-5 IV du Code de l'Environnement, le 

BAILLEUR déclare que pendant la période où il a été propriétaire, l'IMMEUBLE 
n'a pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application 
de l'article L.125-2 ou de l'article L.128-2 du Code des Assurances et que, pour la 
période antérieure, il n'avait pas été lui-même informé d'un tel sinistre en application 
de ces mêmes dispositions. 

 
 

Article 13 - Publicité foncière 
 
Le PRENEUR fera publier une expédition du présent bail au Service de la 

Publicité Foncière de Hautes-Pyrénées. 
 
 

Article 14 - Déclarations fiscales 
 
Pour le calcul de la taxe de publicité foncière et de la contribution de sécurité 

immobilière, la valeur locative est estimée à la somme de un euro symbolique.  
 
 

Article 15 - Droits 
 
Taxe de publicité foncière  x € x 0,70 %  € 
Frais d'assiette x € x 2,14 %  € 
Contribution de sécurité immobilière  x € x 0,10 %  € 
 
 

Article 16 - Frais 
 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, s’il y a lieu, 
sont à la charge du PRENEUR, qui s’y oblige expressément. 
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Article 17 - Election de domicile 

 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs 

sièges respectifs précisés en tête des présentes. 
 
 
 
Fait à Bénéjacq, 
 
le  

 
et après que lecture leur en a été donnée, les comparants ont signé le présent 

acte reçu et authentifié par Monsieur Cyrille FRAIZE, Maire de la COMMUNE 
D’ARBÉOST, 
 

Monsieur Cyrille FRAIZE    Monsieur Christian PETCHOT-BACQUE 
Maire                              Président 
Commune d’Arbéost                                  Communauté de communes  
                                                                    Du Pays de Nay 
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ANNEXES : 
 

- Délibération du Conseil municipal de la COMMUNE D’ARBÉOST DU 
XX avril 2019, 

- Délibération du Conseil communautaire de la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU PAYS DE NAY du XX avril 2019, 

- Document d’arpentage de la parcelle cadastrée section B n° XX, et extrait 
du plan cadastral, 

- Renseignement sommaire hors formalité délivré par le Service Chargé de 
la Publicité Foncière de TARBES 2 le XX XX 2019, 

- Convention COMMUNE D’ARBÉOST / ASSOCIATION 
ORNITHOLOGIQUE du XX XX XXXX, 

- Convention COMMUNE D’ARBÉOST / COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES PYRÉNÉES VALLÉES DES GAVES d’utilisation du 
Chalet d’Arbéost, 

- Etat des lieux du XX XX 2019, 
- Projet de convention COMMUNE D’ARBÉOST / COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES DU PAYS DE NAY pour l’usage du 1er étage du Chalet 
d’Arbéost, 

- Dossiers de diagnostics techniques, 
- Etat des risques et pollutions. 
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PROPOSITIONS COMMUNE D’ARBEOST DECEMBRE 2020  

 

 

CONVENTION 

 
de mise à disposition d'un terrain 

à titre gratuit  
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES, 
 
 

D'UNE PART, 
 

La Commune d’Arbéost (Hautes-Pyrénées), représentée par son Maire, Cyrille FRAIZE, 
dûment habilité à l’effet des présentes par une délibération du Conseil Municipal du 
........................................, reçue au contrôle de légalité le ......................................,  
 

ci-après désignée la "Commune", 
 
 

ET 
 
 

D'AUTRE PART, 
 

La Communauté de communes du Pays de Nay (Pyrénées-Atlantiques), représentée par son 
Président, Christian Petchot-Bacqué, agissant en vertu d'une délibération du conseil communautaire en 
date du ......................, reçue au contrôle de légalité le ...................., dont un exemplaire est annexé aux 
présentes, 

 
ci-après désignée "l'Occupant", 

 
 
 

Il a été exposé et convenu ce qui suit. 
 
 

EXPOSE 
 
 

Par délibération en date du ..................., le Conseil Municipal d’Arbéost a décidé de mettre 
gratuitement un terrain à la disposition de la Communauté de communes du Pays de Nay afin qu'elle y 
implante les aménagements prévus dans le cadre du programme pour la valorisation du col du Soulor. 
Les aménagements seront définitifs lors de la validation de l’avant-projet, élaboré en phase de maîtrise 
d’œuvre. Les fiches programmatique sont jointes en annexe. 

 
Les parties reconnaissent d’un commun accord que la priorité reste la vie pastorale du Col du 

Soulor et son respect. Par conséquent, l’Occupant s’engage à faire tout ce qui s’avèrera nécessaire 
pour assurer un parfait équilibre entre les aménagements sur le terrain mis à disposition (mise en place 
de parcours de découverte et de lecture du paysage, signalétiques) et le caractère naturel et pastoral 
du site qui ne saurait être remis en cause. Ainsi, ces aménagements ne devront pas réduire de manière 
trop significative les espaces herbeux afin de ne pas créer de préjudice à l’activité économique agricole 
locale, notamment dans le calcul des surfaces qualifiées d’estives. 
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CONVENTION 
 
 

Par les présentes, la Commune met à la disposition de l'Occupant, qui accepte, le terrain ci-
après désigné, aux conditions suivantes : 
 
 
ARTICLE 1 – DESIGNATION ET DESTINATION 
 

Sont mis à disposition : 
- Une partie de la parcelle cadastrée section B n°384 dite ganque de Saucède, d'une 

contenance totale de 29ha 83a 39ca, d’une superficie de …ha a ca, 
- une partie de la parcelle cadastrée section B n°415, d’une contenance totale de 393ha 07a 

38ca, d’une superficie de 48 ares et 19 centiares. 
- Une partie de la parcelle cadastrée B n°481, d’une contenance totale de 364ha 31a 39ca, 

d’une superficie de 1 hectare 43 ares et 25 centiares. 
 
L’intégralité des aménagements du projet, même s’ils ne pourront être décrits précisément que 

lorsque le projet sera validé, est présentée ici : promenade, découverte ornithologique, parcours de 
découverte et de lecture du paysage, contemplations, belvédères, stationnements, signalétiques. 

 
La délimitation du terrain mis à disposition figure sur le plan annexé aux présentes après visa 

par les parties. 
 
 
ARTICLE 2 - CONSISTANCE 
 

Le terrain est mis à disposition sans exception ni réserve et sans garantie de contenance. 
 
 
ARTICLE 3 - DUREE 
 

La présente mise à disposition est consentie et acceptée pour une durée de 50 ans. Elle se 
renouvellera, selon les mêmes conditions, par tacite reconduction, par périodes de 50 ans, sauf 
dénonciation par l'une des parties notifiée à l'autre, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
5 ans avant l'échéance. 
 
 
ARTICLE 4 - CLAUSES ET CONDITIONS 
 

La présente mise à disposition est consentie sous les conditions suivantes que l'Occupant 
s'oblige à exécuter et à accomplir, savoir : 
 

1° L’Occupant est autorisé à occuper le terrain objet de la convention exclusivement pour la 
réalisation des aménagements mentionnés à l’article 1 ci-dessus, et pour les seules emprises de ces 
derniers, sans porter atteinte à la destination dudit terrain et à ses caractères naturel et pastoral ; 

 
2° La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant sur les terrains 

communaux ; 
 
3° L’Occupant est seul maître d’ouvrage des aménagements mentionnés à l’article 1 ci-dessus, 

qu’il installe, entretien et remplace à ses frais exclusifs ; 
 
4° L’occupant est responsable des dommages éventuels causés au terrain qui les supporte et 

aux tiers par les aménagements mentionnés à l’article 1 ci-dessus, ou par leur utilisation,; 
 
5° L’Occupant devra souscrire un contrat d’assurance couvrant les risques liés à cette 

responsabilité ; 
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6° Il prendra le bien, objet de la convention, dans son état actuel sans pouvoir exercer aucune 
réclamation contre la Commune pour quelque cause que ce soit, et notamment pour mauvais état 
d'entretien ; 
 

7° Il jouira raisonnablement de la propriété, sans commettre ni souffrir qu'il y soit fait des dégâts 
ou des dégradations, mais conformément à l’avant-projet arrêté et validé ; 

8° Il s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et préviendra immédiatement la 
Commune, s'il en est commis, afin qu'elle puisse agir directement ; 

 
9° De son côté, la commune s’engage à informer l’occupant de l’existence de servitudes 

apparentes ou occultes qui pourraient grever la réalisation du projet. Pour cela, la commune s’engage 
à régler les éventuelles difficultés liées à ces servitudes en amont du démarrage du projet ; 

 
10° A l’expiration de la présente convention, l’Occupant devra retirer les aménagements 

mentionnés à l’article 1 ci-dessus, si bon semble à la Commune, celle-ci pouvant également les 
conserver sans indemnité due à l’Occupant. 

 
 

ARTICLE 5 - TRANSMISSION DU DROIT DE JOUISSANCE 
 

Le droit de jouissance conféré à l'Occupant est un droit qui lui est strictement personnel et qui 
ne peut donc faire l'objet d'un transfert sous quelque modalité que ce soit. 
 
 
ARTICLE 7 - DISPOSITION FINANCIERE 
 

Compte tenu de la valorisation qu’elle procure au terrain communal et de l’intérêt général des 
aménagements qu’elle autorise, la présente mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
 
 
 

Fait en trois exemplaires, dont un pour l'enregistrement, 
 

A Arbéost, 
Le  

 

La Commune 1, La Communauté de communes 
1
, 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 ) Signature précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé". 



Délibération n° D_2021_1_03 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



Délibération n° D_2021_1_03 

 
 

OCMR : MODIFICATION DU REGLEMENT D’AIDES DIRECTES 

   
Délibération n° D_2021_1_03 

 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 
Vu la délibération n°2018-5-11bis de mise en place de l’Opération Collective de Modernisation Rurale 
(OCMR) et approuvant le règlement d’intervention, 
Vu la délibération n°2019-7-04 relative à la possibilité d’octroyer un acompte de 50% de la subvention 
dans l’attente de la clôture du dossier,  
 
Dans le cadre du programme de l’OCMR, la Communauté de communes du Pays de Nay s’est dotée d’un 
règlement d’aides directes aux entreprises commerciales et/ou artisanales.  
 
Après accord des services de l’Etat gestionnaire du fonds FISAC et afin d’adapter notre règlement au 
contexte de crise sanitaire, il est proposé de le modifier dans la limite des critères d’éligibilité de ce fonds.  
 
Il est notamment proposé d’intégrer à l’éligibilité des dépenses de modernisation des entreprises les frais 
liées au développement des outils numériques et notamment la mise en place de site de vente en ligne. 
L’article 2 relatif aux dépenses subventionnables serait complété en ce sens, comme présenté en annexe. 
 
Après avis favorable de la Commission développement économique du 18 novembre 2020,  
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE  les modifications apportées au règlement d’aides directes aux entreprises dans le cadre 

de l’Opération Collective de Modernisation Rurale tel que présenté en annexe. 
 
 

 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 

 
 

 

 
 

 

 26/01/2021



 

OPERATION COLLECTIVE DE MODERNISATION RURALE (OCMR) 

Règlement d’attribution des aides directes 

Vu l’article L.750-1-1 du code de commerce et le décret n°2015-542 du 15 mai 2015 du code de 

commerce relatif au FISAC, modifié par le décret n°2015-1112 du 2 septembre 2015, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 2 juillet 2018, 

Un fonds d’intervention d’aide à la modernisation des entreprises artisanales et commerciales est 

mis en œuvre dans le cadre de l’Opération Collective de Modernisation Rurale (OCMR) du Pays de 

Nay portée par la CCPN, en partenariat avec l’Etat, le Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine, l’Union 

des Professionnels du Pays de Nay, la Chambre de Commerce et d’Industrie Pau Béarn et la Chambre 

de Métiers et de l’Artisanat.  

Il a pour objectif d’aider les petites entreprises locales à s’adapter aux mutations de leur 

environnement et à assurer, à plus long terme, le maintien et le développement d’activités 

économiques sur le territoire, ainsi que le maintien et le développement de l’emploi.  

Le présent document fait état des modalités d’intervention de l’Etat, du Conseil Départemental, et 

des communautés de communes dans le cadre du FISAC.  

Ces aides sont effectives jusqu’à épuisement de l’enveloppe de crédits.  

 

OBJECTIFS DE L’OPERATION 

Le diagnostic économique et commercial du territoire du Pays de Nay et la réflexion collective ont 

fait émerger cinq enjeux stratégiques majeurs : 

- La relance du secteur alimentaire traditionnel, 

- Le renforcement de la part de marché non alimentaire, 

- L’adaptation aux nouveaux habitants, 

- L’amélioration de l’effet vitrine des espaces commerciaux, 

- Le maintien de l’artisanat comme un moteur économique. 

Il s’agit notamment, via une stratégie et la mise en œuvre d’un programme d’actions, d’éviter le 

risque de découplage, à la fois par les touristes et les habitants locaux, entre territoire de vie (ou de 

visite) et territoire de consommation.   



La stratégie commerce artisanat de l’OCMR doit ainsi œuvrer et contribuer à un projet de 

développement de l’économie de proximité. 

Les principaux objectifs du programme sont : 

- Relancer la filière alimentaire par la valorisation des tournées alimentaires, le maillage 

commerce/agriculture, la mise en réseau pour une promotion des savoir-faire,  

- Adapter les commerces aux nouvelles exigences de la clientèle, par le soutien à 

l’investissement, un soutien au développement au développement de service de livraison à 

domicile, et l’adaptation de l’accueil et de l’offre des cafés/hôtels/restaurants,  

- Moderniser les cœurs de bourgs par le soutien à l’investissement, la mise en place d’une 

signalétique générale sur le territoire, et la construction et le respect d’une charte et 

d’enseignes et de façades,  

- Soutenir à la dynamisation artisanale par la mutation vers des zones d’activités, le 

développement des savoir-faire en habitat en HQE, le soutien à la diversification de la filière 

production, 

- Soutenir financièrement les entreprises artisanales et commerciales dans leurs projets de 

modernisation sous forme d’aides directe (subventions), ciblées sur cinq priorités : la 

modernisation des points de vente, la modernisation des façades et enseignes, la 

modernisation des commerces non-sédentaires, la mise en accessibilité des points de vente, 

l’investissement technique et technologique.  

 

Les projets des entreprises devront être cohérents avec le projet de territoire et les documents 

d’urbanisme : SCoT, PLU, contrats de territoire, charte d’enseignes et de façades  

ARTICLE 1 : DETERMINATION DES ENTREPRISES CONCERNEES 

 Sont éligibles à ce fonds d’intervention : 

- Les entreprises artisanales, inscrites au Répertoire des Métiers, 

- Les entreprises commerciales et de services, inscrites au Registre du Commerce et des 

Sociétés, 

- Les entreprises dont le siège social est situé sur le territoire de l’OCMR Pays de Nay, et a 

fortiori leur(s) établissement(s) d’activité, 

- Les entreprises offrant un service à l'année à la population, 

- Les entreprises  créées depuis au moins deux ans et fournissant deux bilans comptables, 

- Les transmissions/reprises concernant des entreprises ayant plus de trois ans d'existence, 

- Les entreprises nouvellement créées, qui offrent un nouveau service de première nécessité à 

la population à l’année et à condition de ne pas générer de distorsion de concurrence,  

- Les  cafés  et  restaurants, lorsque l'essentiel de leurs  prestations  s'adressent  à  la 

population locale et offrant un service à l’année,  

- Les entreprises commerciales disposant d’une surface de vente inférieure à 400m². 

  

Ces entreprises peuvent être sédentaires ou non sédentaires, qu’elles soient commerciales ou 

artisanales.  

Pour les travaux d’aménagement dans des locaux n’appartenant pas à l’entreprise, celle-ci doit 

disposer d’un bail commercial de 3, 6 ou 9 ans, ou d’un bail administratif.  



Concernant les auto entrepreneurs, l’activité concernée doit être l’activité principale du chef 

d’entreprise et non le complément d’une autre activité rémunérée. Le statut d’auto entrepreneur a 

été choisi pour permettre le démarrage de l’activité et donc, servir de tremplin. L’activité concernée 

par l’aide doit répondre à une demande locale, sans qu’il y ait distorsion de concurrence. 

Dans tous les cas, les entreprises éligibles, dites de proximité, doivent avoir pour clientèle principale 

les consommateurs finaux (particuliers). 

Le chiffre d’affaires doit être inférieur à un million d’euros HT, sans dérogation possible. Ce chiffre 

s’entend par entreprise, et non par établissement quand il y a des établissements secondaires. Pour 

les entreprises ayant plusieurs établissements, les investissements devront être réalisés sur le 

périmètre de l’OCMR Pays de Nay.  

Enfin, les entreprises doivent être saines et se trouver à jour de leurs cotisations sociales et charges 

fiscales.  

Ne sont pas éligibles:  

- Les pharmacies, 

- Les professions libérales, 

- Toutes les activités liées au tourisme, 

- Les entreprises dont l'activité est saisonnière, 

- Les restaurants gastronomiques (dont l’essentiel des prestations s’adresse à la population 

touristique) et les hôtels-restaurants autres que ceux précités, 

- Les agences immobilières, de courtage, d'assurance et de voyages, 

- Les mutuelles,  

- Les transporteurs,  

- Les commerces de gros, 

- Les cinémas, 

- Les créateurs d’entreprise, sauf en cas de nouveau service de première nécessité, 

- Les entreprises commerciales et  artisanales ayant bénéficié d'une subvention du FISAC au 

cours des deux dernières années. 

ARTICLE 2 : DEPENSES SUBVENTIONNABLES 

Sont subventionnables : 

- Les investissements de contrainte (les  investissements visés sont ceux induits, notamment, 

par l’application de normes sanitaires ou ceux destinés à  favoriser l’accessibilité des PMR 

aux locaux d’activités),  

- Les investissements de capacité (les investissements visés sont ceux qui permettent de 

satisfaire une clientèle plus nombreuse sur la zone de chalandise, à condition qu’il s’agisse 

d’un marché peu ou mal couvert),  

- Les investissements de productivité (les  investissements visés sont ceux qui permettent à 

l’entreprise d’accroître sa rentabilité et son efficacité).  

Le matériel d’occasion est éligible sous réserve qu’il soit sous garantie du vendeur et conforme aux 

normes en vigueur, et sous réserve de la production d’actes authentifiant la vente, et d’une 

attestation du vendeur selon laquelle le matériel n’avait pas été subventionné à l’origine. Cette 

disposition s’applique également dans le cas d’acquisition de camions de tournées d’occasion.  

 



Priorités de l’OCMR Pays de Nay:  

- La modernisation des points de vente alimentaires et non-alimentaires : 

Aide à la modernisation des devantures commerciales (façade, enseigne, vitrine), travaux qui devront 

être réalisés conformément aux recommandations de la Charte d’enseignes et de façades du Pays de 

Nay,  

Aide à la modernisation intérieure (mobilier, éclairage, agrandissement…). 

Aide à la modernisation des ateliers et laboratoires. 

- La modernisation des commerces non-sédentaires : 

Aide à l’achat, à l’aménagement, à la modernisation et à la mise aux normes des équipements. 

Investissements destinés à la mise en place de tournées alimentaires (véhicule de tournées, vitrine 

réfrigérée…) lorsque la création de la tournée ne provoque pas de distorsion de concurrence et 

apporte un réel service à la population locale.  

- La mise en accessibilité des points de vente : 

Aide à la mise en accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite. Investissements destinés 

à favoriser l’accessibilité des PMR aux locaux d’activités. 

- L’investissement technique et technologique : 

Aide à l’acquisition de matériel technique (hors-renouvellement) permettant à l’entreprise, par une 

innovation réelle (nouvelle activité, nouvelle offre, nouveau service), de renforcer sa position 

concurrentielle et/ou de conquérir de nouveaux marchés. 

- Les investissements de sécurisation du local d’activité. 

- Les investissements de modernisation numérique de l’activité commerciale et artisanale 

Ne sont pas subventionnables : 

- Le simple renouvellement d’équipements obsolètes ou amortis n’est pas éligible au FISAC, 

sauf  dans  le cas où cette opération a pour effet de contribuer au maintien d’une activité ou 

d’un service de proximité,  

- Les véhicules (sauf ceux utilisés pour la réalisation de tournées à condition que cela ne cause 

pas de distorsion de concurrence),  

- Les investissements financés par crédit bail ou leasing, location avec option d’achat,  

- L’acquisition  d’un  fonds  de  commerce, d’un local commercial ou d’un  terrain pour 

construire des locaux d’activité, 

- Les investissements se rapportant à des éléments incorporels hors dépenses de numérisation 

de l’activité, 

- Le coût de la main d’œuvre relative aux travaux réalisés par l’entreprise, pour elle-même, 

- Le coût des matériaux et fournitures relatifs aux travaux réalisés par l’entreprise, pour elle-

même, sauf si elle intervient dans son propre domaine d’activité, 

- Le stock. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE L'AIDE ACCORDEE ET ENGAGEMENT DE L’ENTREPRISE 

Un taux de subvention total de 20% maximum du montant de l’investissement hors taxes est 

appliqué. 



Un bonus de 10% sera attribué pour les investissements permettant de faciliter l’accessibilité des 

entreprises à tous les publics.  

Afin d’éviter une excessive dispersion des subventions, un plancher de dépenses subventionnables 

est fixé. Le montant de la subvention devra permettre d’inscrire l’entreprise dans la durée, un  avis 

circonstancié des chambres consulaires montrant la viabilité du projet devra être joint à la demande.  

Le plancher des dépenses subventionnables s’élève à 5 000 € HT. 

Le plafond des dépenses subventionnables s’élève à 40 000 € HT. 

Engagement de l’entreprise  

Pour tous les projets éligibles, l’entreprise devra s’engager dans une démarche « préférence 

commerce » CCI ou de diagnostic  CMA, actions prévues dans le cadre de l’OCMR Pays de Nay.  

ARTICLE 4 : DELAI DE REALISATION  

L’investissement doit être effectué dans un délai d’un an suivant la date de notification de la 

subvention  par  le  maître  d’ouvrage. Au-delà de cette période, le bénéficiaire perdra ses droits. 

ARTICLE 5 : MODALITES D’INSTRUCTION DE L’AIDE 

Pour bénéficier d’une aide du FISAC, une demande devra adressée au maître d’ouvrage.  

Les pièces constitutives du dossier de demande de subvention figurent en annexe du règlement. 

Les travaux ne pourront commencer qu'après le dépôt du dossier complet auprès du maître 

d’ouvrage et qu’après la réception par l'entreprise d'un accusé de réception. 

Cet accusé de réception ne présage en aucun cas de la décision du Comité de pilotage.  

Lorsque l’entreprise verse un acompte à un prestataire, celui-ci ne peut être versé qu’après réception 

de l’AR, dans le cas contraire le montant versé ne sera pas pris en compte dans le montant de 

subvention.  

Le dossier complet sera examiné par le Comité de pilotage, accompagné de toutes les pièces utiles à 

son instruction. Le Comité de pilotage pourra également demander d’autres pièces complémentaires 

utiles à la compréhension du projet.  

ARTICLE 6 : DECISION D'ATTRIBUTION DE L'AIDE 

L’attribution de la subvention ainsi que son montant définitif sont proposés par le Comité de pilotage 

présidé par le représentant du maître d’ouvrage et comprenant l’ensemble des partenaires de 

l’opération, dont l’Etat, le Conseil Régional et les Chambres consulaires. 

ARTICLE 7 : NOTIFICATION DE LA DECISION D’ATTRIBUTION DE L’AIDE  

Un courrier signé par le maitre d’ouvrage sera envoyé à l'entreprise ayant déposé le dossier. La 

notification précisera les conditions de versement de la subvention demandée. 

La décision de refus d’attribution d’une subvention est motivée. 

Une information sera également donnée au Maire de la commune d’appartenance de l’entreprise. 

Un compte rendu régulier des aides versées, sera fait en commission développement économique et 

emploi de la CCPN et en Conseil Communautaire.  



 

 

ARTICLE 8 : MODALITES DE PAIEMENT  

La subvention sera versée à l'intéressé par arrêté du Président de la CCPN, dans le cadre de sa 

délégation : 

- Après la fourniture de l'ensemble des factures acquittées et certifiées via les relevés bancaires 

(factures qui devront être conformes aux devis présentés initialement), et le cas échéant 

l’autorisation d’urbanisme et de travaux, 

- Après le contrôle, par les chambres consulaires, de la bonne réalisation des investissements, afin de 

vérifier leur conformité par rapport au projet.  

ARTICLE 9 : MODIFICATIONS DU REGLEMENT  

Le présent règlement pourra être modifié par avenant, par délibération du Conseil Communautaire : 

RAPPEL des avenants : 
Délibération 2019-7-04 relative à la possibilité d’octroyer un acompte de 50% afin de 
faciliter les capacités de trésorerie 

 
 

ARTICLE 10 : DISPOSITIONS PARTICULIERES  

En cas de revente du bien subventionné, à une finalité autre que commerciale, dans un délai de 3 

ans, l’entreprise s’engage à reverser la subvention aux financeurs publics en totalité. Le délai précité 

commence à courir à compter de la date de notification de l’aide par le préfet ou le maître 

d’ouvrage.  

 

 

Le ................ / .................. / .................. à ................................................  

Signature et cachet de l’entreprise, 

(Précédés de la mention lu et approuvé). 

 

 

 

 

 



 

OPERATION COLLECTIVE DE MODERNISATION RURALE (OCMR) 

 

Avenant n°1 
 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Exposé des faits :  
 
Le règlement des aides directes dans le cadre du dossier OCMR prévoit notamment que le versement 
de l’aide se fera après réception des factures de travaux ou d’investissement. 
 
Certaines entreprises nous ont fait part de la difficulté de gestion de leur trésorerie durant la période 
d’investissement.  
 
Aussi, il est proposé d’établir un avenant au règlement d’aides directe OCMR et ainsi permettre 
aux professionnels d’obtenir un acompte de 50% dès que le projet est déclaré éligible par le comité 
de pilotage du fonds.  
 
Les autres conditions de la convention initiales restent inchangées. 

 
Fait à Bénéjacq, le 8 octobre 2019,  
Délibération n° 2019-7-04 
 
 
 

Le Président de la Communauté 
de Communes du Pays de Nay 
 
Christian PECHOT-BACQUE 



 

OPERATION COLLECTIVE DE MODERNISATION RURALE (OCMR) 

 

Avenant n°2 
 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Exposé des faits :  
 
Après accord des services de l’Etat gestionnaire du fonds FISAC et afin d’adapter notre règlement au 
contexte de crise sanitaire, il est proposé de modifier le règlement d’aides dans la limite des critères 
d’éligibilité de ce fonds.  
Aussi, il est proposé d’intégrer à l’éligibilité des dépenses de modernisation des entreprises, les frais 
liées au développement de l’outils numérique et notamment la mise en place de site de vente en 
ligne. 
 
Les autres conditions de la convention initiales restent inchangées. 

 
Fait à Bénéjacq, le 26 janvier 2021,  
Délibération n° …  
 
 
 

Le Président de la Communauté 
de Communes du Pays de Nay 
 
Christian PECHOT-BACQUE 
 



 

Délibération n° D_2021_1_04 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_04 

 

EXERCICE EN PROPRE LA COMPETENCE « EAU » SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA CCPN 
   

Délibération n° D_2021_1_04 

(Rapporteur : Alain CAPERET) 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) 
et la Loi Ferrand n°2018-702 du 3 aout 2018 qui redéfinit certains articles de la Loi NOTRe et notamment 
les modalités de retrait d’un Syndicat Mixte ; 
 

Vu l’article L.5216-7 du Code Général des Collectivités Territoriales (paragraphe 1 bis) ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 indiquant l’extension des compétences de la Communauté 
de communes du Pays de Nay (CCPN) dont la compétence Eau Potable ; 
 

Vu la délibération du 12 février 2018 prise par la CCPN indiquant la volonté de la CCPN d’exercer en propre 
la compétence eau potable sur l’ensemble de son territoire ; 
 

Considérant à nouveau l’appartenance de plusieurs communes membres de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay au Syndicat Mixte de la Région de Jurançon dont les objets statutaires 
correspondent à la compétence Eau Potable et dont les périmètres dépassent celui de la CCPN, ces 
communes étant au nombre de quatre : Assat, Narcastet, Pardies-Piétat et Baliros ; 
 

Afin d’exercer pleinement la compétence « eau » sur l’ensemble de son périmètre, il convient que la CCPN 
demande son retrait du SMEP de Jurançon (Communes d’Assat, de Narcastet et Pardies-Piétat et Baliros) 
pour la totalité du bloc de compétence « eau ».  
 

La procédure définit par la Loi Ferrand est de droit commun et nécessite l’accord des communes du SMEP 
de Jurançon. 
 

Il est rappelé la volonté de la CCPN d’exercer directement cette compétence « eau » sur l’ensemble de 
son périmètre pour avoir une cohérence entre le fonctionnement (régie directe) et l’investissement 
(priorisation des investissements en adéquation avec les enjeux de l’assainissement collectif). 
 
Après avis favorable de la Commission Eau et assainissement du 12 janvier 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DÉCIDE de demander le retrait du SMEP de Jurançon pour les Communes d’Assat, de Narcastet, de 

Pardies-Piétat et de Baliros, 
 

PRÉCONISE de travailler conjointement avec le SMEP de Jurançon selon un calendrier partagé afin de 
définir ensemble les solutions techniques optimales à mettre en œuvre ainsi que l’impact 
financier dudit transfert (actifs et passifs), 

 

AUTORISE  le Président à signer tous les documents se rapportant à cette délibération. 
 

 
Adopté à 46 voix pour et 2 voix contre 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_05 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_05 

 

PLAN DE FORMATION MUTUALISE EST BEARN 
   

Délibération n° D_2021_1_05 

 

(Rapporteur : Katty BROGNOLI) 
 
 
La loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la Fonction publique territoriale prévoit que 
les collectivités locales établissent, pour leurs agents, un plan de formation annuel ou pluriannuel. Cette 
obligation a été réaffirmée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction publique 
territoriale. 
 
Dans ce cadre, le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Pyrénées-Atlantiques (CDG64) 
et le Centre national de la Fonction publique territoriale (CNFPT) ont conduit un projet 
d'accompagnement à la rédaction d'un plan de formation mutualisé (PFM) sur le territoire de l'Est Béarn 
du Département des Pyrénées-Atlantiques.  
 
La CCPN a participé à la démarche d’élaboration du PFM 2017/2019, au travers de séances de travail 
faisant intervenir, d’une part le comité de pilotage et, d’autre part, les référents des collectivités. Elle a 
notamment participé au comité de pilotage fin 2019, pour le renouvellement de ce PFM pour les années 
2020-2022. 
 
Il est donc envisagé de pérenniser cet outil mutualisé qui permet d’organiser des formations sur notre 
territoire. 
 
Après avis favorable du Comité technique du 18 janvier 2021,  
Après avis favorable du Bureau du 18 Janvier 2021, 
Après avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 19 Janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
ADOPTE le plan de formation mutualisé sur le territoire Est-Béarn pour les années 2020-2022, ci-

annexé. 
 

 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 

 

 

26/01/2021
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PLAN DE FORMATION MUTUALISE 

DU TERRITOIRE 

EST BEARN 
 

2020 à 2022 
 

 
 

PREAMBULE 
 

Conformément aux dispositions de la loi n° 84-594 modifiée du 12 juillet 1984 relative à la 

formation des agents de la fonction publique territoriale, chaque collectivité territoriale doit 

se doter d’un plan de formation de ses agents. Cette obligation a été réaffirmée par la loi 

n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale.  

Les évolutions institutionnelles et financières que connaît le monde territorial, conjuguées 

aux transformations des métiers territoriaux, rendent nécessaire la mise en œuvre d’un 

accompagnement de l’ensemble des agents des collectivités territoriales par la formation. 

Le plan de formation est également un des outils de la mise en œuvre du Compte 

Personnel de Formation (CPF) des agents de la fonction publique territoriale, en 

application de l’ordonnance 2017-53 du 19/01/2017 et du décret 2017-928 du 

06/05/2017 ; il est aussi un des leviers permettant l’accompagnement personnalisé que 

chaque agent est en droit de solliciter auprès de sa collectivité.  

 

La formation professionnelle continue est enfin un thème du dialogue social au sein des 

collectivités territoriales : c’est la raison pour laquelle le plan de formation doit être soumis 

à l’avis des comités sociaux concernés. 

 

A l’échelle d’une seule collectivité, un plan de formation n’est pas toujours de nature à 

développer la formation des agents, alors qu’une démarche mutualisée de plusieurs 

collectivités territoriales à l’échelle d’un territoire permet de conjuguer les ressources et de 

répondre à des besoins de formation similaires.  

Cette démarche, alliée à la volonté du CNFPT de territorialiser son activité de formation 

(rapprocher les actions de formation au plus près des collectivités territoriales et des 

agents), peut répondre à l’attente des collectivités et des agents. 

 

C’est pourquoi le CNFPT et le Centre de gestion de la fonction publique territoriale ont 

décidé, en accord avec le comité social placé auprès du Centre de gestion, que les 

collectivités territoriales ayant participé à l’élaboration d’un Plan de formation mutualisé, 

en transmettant notamment les besoins de formation de leurs agents, seraient réputées 

être dotées d’un Plan de formation au sens défini par la loi. 

 

Pour aider les collectivités du territoire à s’inscrire dans ce cadre législatif, le CNFPT et le 

Centre de gestion ont décidé de les accompagner pour élaborer un Plan de formation 

mutualisé (PFM). 
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Le Plan de Formation Mutualisé dispose d’une « offre de base » présentant les besoins 

régulièrement identifiés ; il est complété d’une « offre renouvelée » en provenance des 

besoins des territoires.  

Le PFM n’est pas figé et évolue au grès des demandes des territoires, soit par l’inscription 

de nouveaux besoins soit par l’adaptation de l’offre aux territoires concernés.  

 

I)  LE TERRITOIRE EST BEARN 

 

Le territoire au sein duquel est élaboré le Plan de formation mutualisé est constitué de : 

 

- 3 communautés de communes ; 

- 178 communes 

- 24 syndicats intercommunaux (SIVOM, SIVU, syndicats mixtes) ; 

- 8 CCAS ou CIAS ;  

- 2 établissements autres 

 

II)  LES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 

ENGAGES DANS LA DEMARCHE D’ELABORATION DU PLAN DE 

FORMATION MUTUALISE 

 

Les collectivités territoriales et établissements publics locaux sont réputées être engagés 

dans la démarche d’élaboration du Plan de formation mutualisé du territoire dès lors qu’ils 

désignent un référent (voir § III – B – c ci-dessous), procèdent et portent à la connaissance 

du CNFPT le recensement des besoins de formation de leurs agents. 

 

Les collectivités territoriales et établissements publics locaux du territoire Est Béarn ainsi 

concernés sont les suivants : 

 

Communauté de communes : 

- des Luys en Béarn,  

- Nord Est Béarn,  

- du Pays de Nay.  

 

Communes :  

Abère, Arget, Arzacq-Arraziguet, Assat, Asson, Astis, Aubin, Aurions-Iderne, 

Barzun, Bénéjacq, Bordères, Bordes, Boeil-Bezing, Buros, 

Conchez de Béarn, Doumy, Eslourenties-Daban, Fichous Riupeyrous, 

Gabaston, Garlin, Garos, Ger, Higuères-Souye, 

Lestelle-Betharram, Limendous, Livron, Lombia, Louvigny, Lucgarier, 

Malaussanne, Mazerolles, Mialos, Mirepeix, Montagut, Montardon, Momas, Montaut, 

Morlaàs, Navailles-Angos, Nay, Nousty, Pontacq, Pouliacq, 

Saint-Castin, Saint-Laurent- Bretagne, Samsons-Lion, Sauvagnon, Sedzère, Serres-Castet, 

Serres-Morlaàs, Rost, Uzan, Vialer, Vignes, Viven. 

 

CCAS :  

Morlaàs 
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Syndicats : 

 

-SI Garlède-Lalonquette 

-SIECTOM Coteaux Béarn Adour 

-SIVU de regroupement pédagogique Geus d’Arzacq et Luys-de-Béarn, SIVU pour l’entretien 

de la voirie et des espaces verts, SIVU d’Aide à domicile de la Plaine de Nay 

-Syndicat à vocation scolaire d’Eslourenties, Lourenties et Limendous 

-Syndicat mixte d’A.E.P du Nord-Est de Pau 

-Syndicat de l’Entre-deux Lees 

-Syndicat intercommunal Riupeyrous / St Laurent - Bretagne 

-Syndicat scolaire Argelos-Astis 

-Syndicat des écoles de la région de Garlin 

 

III)   L’ELABORATION DU PLAN DE FORMATION MUTUALISE 

 

Le Plan de formation mutualisé permet aux collectivités et établissements publics locaux 

d’un même territoire de se regrouper pour mutualiser les besoins de formation recensés par 

chaque collectivité et établissement public local grâce à des priorités définies en commun et 

d’élaborer un seul document qui sera soumis pour avis au comité social intercommunal placé 

auprès du Centre de Gestion pour les collectivités de moins de 50 agents ou à leur propres 

comité sociaux pour les autres collectivités. 

 

A- Les ressources pour élaborer le Plan de formation mutualisé 

 

L’accompagnement proposé par le CNFPT met à disposition des différents acteurs de la 

démarche une « mallette pédagogique » comprenant les outils suivants :  

 

• le « Guide du plan de formation dans la fonction publique territoriale » édité 

par le CNFPT ; 

• des modèles de fiches de postes ; 

• des documents de communication en direction des élus et des agents ; 

• des questionnaires de recensement des besoins collectifs et individuels ; 

• un fichier de recueil des besoins. 

 

Le Centre de gestion et le CNFP mettent à disposition un règlement de formation. 

 

B- Les acteurs de la démarche d’élaboration du Plan de formation mutualisé 

 

Conduit en partenariat avec le Centre de Gestion, la démarche fait intervenir deux types 

d’acteurs :  

 

- le Comité de pilotage 

- les référents de collectivités 

 

a. Comité de pilotage : composition et missions 

 

Il est composé : 
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- du Maire ou du président (ou de leur représentant) de chaque collectivité territoriale 

et/ou établissement public local adhérent au Plan de formation mutualisé ; 

- du Directeur général des services et du responsable de formation de chaque 

collectivité territoriale et/ou établissement public local adhérent au Plan de formation 

mutualisé. 

 

Le Comité de pilotage est chargé de valider : 

 

- la méthode d’élaboration du Plan de formation mutualisé 

- la composition du groupe des référents 

- le contenu du Plan de formation mutualisé 

 

b. Référents de collectivités : composition et missions 

 

Les référents des collectivités sont désignés au sein de chaque collectivité par l’autorité 

territoriale ou administrative représentant la collectivité et/ou l’établissement public local au 

sein du comité de pilotage. 

 

Ils sont chargés des missions suivantes : 

 

- assurer l’information au sein de leur collectivité sur la démarche d’élaboration du Plan 

de formation mutualisé ;  

- élaborer le règlement de formation ; 

- faire adopter par la collectivité le règlement de formation élaboré par le Groupe 

projet ; 

- définir les axes prioritaires de formation du plan de formation mutualisé ; 

- définir les actions de formation à inscrire au Plan de formation mutualisé en fonction 

des axes prioritaires définis au moment de la réunion d’arbitrage. 

- assurer le recensement des besoins de formation des agents de la collectivité et en 

faire la synthèse à l’aide des documents mis à disposition par le CNFPT ; 

- procéder à la mutualisation des besoins de formation transmis par chaque collectivité 

participantes ; 

- transmettre le document de synthèse des besoins de formation à l’interlocuteur du 

territoire du CNFPT. 

 

C- Durée du Plan de formation mutualisé 

 

Le Plan de formation mutualisé est mis en œuvre au cours des années 2020 à 2022 

 

D- Date de l’avis du Comité social 

 

Le comité social placé auprès du Centre de gestion a émis un avis favorable le __/__/___ 

 

 

IV)   LE CONTENU DU PLAN DE FORMATION MUTUALISE 

 

A- Les axes prioritaires de formation du Plan de formation mutualisé 
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Les référents ont défini les axes prioritaires de formation suivants : 

 

1- Axes communs aux structures intercommunales et communales : 

  

➢ Scolaire et périscolaire :  

− Écoute et communication avec les familles 

− Prévention et régulation des situations conflictuelles entre et avec les enfants 

− Techniques d’animation de jeu (récupération, détournement, …) 

   

➢ Éducation : 

− Pratiques d’animation au service de la relation éducative 

− Animation des relais assistants maternels 

 

 

➢ Social : 

− Accompagnement des personnes âgées à domicile 

 

➢ Management : 

− Intelligence collective 

− Conduite de réunion 

− Encadrement d’une équipe 

− Travail en réseau 

  

➢ Amélioration du service public : 

− Communication interne et externe 

− Accueil et orientation du public 

− Rédaction administrative 

− Bureautique et gestion du parc informatique 

  

➢ La sécurité :  

− Hygiène alimentaire 

− Secourisme 

− Habilitation électrique 

− Sécurité incendie 

− Formation des assistants et conseillers de prévention 

 

➢ Commande publique :  

− Procédures appels d’offres 

− Groupements d’achats 

− Marché à procédure adaptée 

− Exécution des marchés publics 

 

➢ Juridique : 

− Environnement juridique 

− Assurances 
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− Rédaction et contrôle des actes administratifs 

  
➢    Mobilité professionnelle : 

− Accompagnement au projet d’évolution professionnelle  

− Formation des tuteurs  

 

➢ Finances publiques :  

− Les régies 

− Fiscalité et marges de manœuvre 

− La taxe sur la valeur ajoutée 

➢ Ressources humaines : 

− Gestion des carrières 

− Rémunération 

− Dialogue social 

               ➢    Technique et Environnement : 

− Hygiène des locaux 

− Entretien du matériel des espaces verts 

− Tronçonnage 

 

2- Priorités spécifiques aux communes : 

  

➢ Citoyenneté et population : 

− État civil 

− Législation funéraire, gestion des cimetières 

  

3- Priorités spécifiques aux communautés de communes : 

  

➢ Politique culturelle dans les bibliothèques 

➢ Petite enfance 

➢ Animation dans les piscines 

➢ PLUI 

 

B- Dispositif de recensement des besoins de formation des agents 

 

Au sein de chaque collectivité territoriale et établissement public local, et à l’aide des 

documents fournis par le CNFPT, le référent effectue le recensement des besoins collectifs 

de formation auprès des responsables concernés puis le recensement des besoins 

individuels auprès des agents.  

Il transmet au CNFPT le « document de synthèse » qui est le résultat d’arbitrages effectués 

au sein de la collectivité ou de l’établissement public local en fonction des axes prioritaires 

définis par les référents et les orientations issues de l’expression des besoins collectifs. 

 

Sur la base des « documents de synthèse » transmis par l’ensemble des collectivités 

territoriales et établissements publics locaux, les référents procèdent à la mutualisation des 

besoins de formation qui est joint en annexe du présent document. 
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Une demande de formation ne peut être mutualisée et priorisée au moment de la réunion 

d’arbitrage que si elle concerne au moins 13 agents, issus de plusieurs collectivités 

territoriales ou établissements publics locaux du territoire. 

 

C- Le programme annuel de formation 

 

Chaque année, les référents définissent le programme annuel de formation. 

 

 

V) LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE FORMATION MUTUALISE 

 

A- Nombre de journées de formation financées par le CNFPT 

 

Afin de permettre la mise en œuvre tout ou partie du programme annuel de formation, le 

CNFPT organise et finance chaque année, et pour la durée du Plan de formation mutualisé, 

35 journées-groupe de formation. (le nombre de journées- groupe de formation peut 

cependant connaître des variations, le nombre retenu pour l’année en cours est transmis 

chaque année, par le CNFPT, aux collectivités). 

 

B- Les règles de constitution des groupes de formation organisés par le CNFPT 

 

Dans la mise en œuvre du Plan de formation mutualisé, un groupe de formation est constitué 

d’au moins 13 stagiaires sauf pour les domaines de formation suivants : 

 

 

- Illettrisme 
- Hygiène, sécurité, santé au travail 
- Agent d’entretien du bâtiment  
- Formation aux techniques culinaires 
- Formations de formateurs/ formations 

tutorales 
- Tronçonnage 

  : seuil minimum de stagiaires fixé à   8 
  : seuil minimum de stagiaires fixé à 10 
  : seuil minimum de stagiaires fixé à   8 
  : seuil minimum de stagiaires fixé à   8 
 
  : seuil minimum de stagiaires fixé à 10 
  : seuil minimum de stagiaires fixé à   6 
 

Hormis pour les domaines ci-dessous, aucun groupe de formation ne peut être constitué 

avec moins de 13 stagiaires. 

Les stagiaires sont issus des collectivités territoriales ou établissements publics locaux dont 

la liste est fixée au § II ci-dessus. 

 

Dans l’hypothèse où des places de formation seraient disponibles après avoir procédé à 

l’inscription de tous les agents demandeurs des collectivités territoriales ou établissements 

publics locaux dont la liste est fixée au § II ci-dessus, des demandes d’inscription d’agents 

issus d’autres collectivités territoriales ou établissements publics locaux peuvent être 

acceptées. 

 

VI)   LE DISPOSITIF DE SUIVI DU PLAN DE FORMATION MUTUALISE 

 

Les référents des collectivités élaborent chaque année le bilan quantitatif et qualitatif des 

actions mises en œuvre sur le territoire. 
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Annexe 1 :  Bilan des formations réalisées de 2017 à 2019 (PFM 2017-2019) 

 

 

Récapitulatif 

 

 

 2017- 2018 2018-2019 2019-2020 

Jours alloués 33 33 40 

Jours effectués  25 27 40 

Jours annulés  5 2 0 

Agents formés  237 265 296 

 

 

 

Nombre d’agents présents  
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Filière de provenance des stagiaires 

 

 

 
Filière non affectée = tout public 

 

Présences par spécialité 
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Annexe 2 : Programmation nouveau plan triennal 2021 – 2021 – 2022  

 

 

ANNEE 2020 (35 jours) 

 

 

 

 
 

 

Légende :  Stages issus du sondage en ligne sur la base du catalogue 

                    Stages issus des formations proposées uniquement en territoire 

                    Stages rajoutés à la demande des collectivités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEE 2020

Libellé de stage

Nbr de 

jours 

présentiel

Nbr de 

jours 

distanciel

nb gp nbr jours

SX602
Le maintien et l'actualisation des compétences des sauveteurs et sauveteuses secouristes du travail

1 6 6

SX628 Sensibilisation aux gestes qui sauvent 0,5 2 1

SX60O Le sauveteur ou la sauveteuse secouriste du travail 2 2 4

OL4FL L'habilitation électrique BS BE manœuvre (personnels non-électriciens) : recyclage 2 2 4

EXTIN Manipulation des extincteurs 0,5 2 1

OL4BG L'environnement juridique des collectivités territoriales 2 0,5 1 2

SXC74  La mutualisation des besoins et les groupements d'achats 2 1 1 2

SXK47 Les régies d'avances et de recettes 1 1 1 1

21050 Le vivre ensemble et la régulation de conflits entre enfants 2 1 2

H2190 Les positions administratives en RH 2 1 2

L0290 Perfectionnement de la messagerie Outlook 2 1 1

AE511 Développer l'intelligence collective de l'équipe 2 1 2

V8420 Tronçonnage en sécurité 3 1 2

AE513 Les neurosciences au service des relations professionnelles 2 1 2

SX30V Réactualisation de la formation "Hygiène alimentaire" 1 1 1 1

SXR2G Evolution dans la restauration collective (Loi egalim) 1 1 1

Echanges de pratiques agents services techniques 1 1 1

35
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ANNEE 2021 (35 jours) 

 

ANNEE 2021:                            Libellé de stage

Nbr de 

jours 

présentiel

Nbr de 

jours 

distanciel

Somme de Demandes nb gp nbr jours

Sensibilisation aux gestes qui sauvent 0,5 32 1 0,5

Le sauveteur ou la sauveteuse secouriste du travail 2 31 1 2

Approfondissement de la gestion de la rémunération 1 1 14 1 1

Les pratiques d'animation au service de la relation éducative 3 13 1 3

Les alternatives à la punition 1
13 1 1

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) dans les collectivités territoriales 2 1 13 1 2

Le métier d'animateur et d'animatrice de relais d'assistantes maternelles : 

réflexion autour des pratiques professionnelles
2 13 1 2

La prise de notes et la rédaction de comptes rendus 3 12 1 3

Les assurances et les collectivités territoriales 2 1 12 1 2

L'organisation et la gestion des cimetières
1,5 0,5 12 1 1,5

Les techniques d'hygiène et de désinfection des locaux sanitaires 1 11 1 1

La recherche de marges de manoeuvre financières et fiscales 2 1 10 1 2

Les marchés à procédure adaptée 2 10 1 2

Formation d'adaptation à l'environnement territorial 2 10 1 2

Entretien du matériel pour les espaces verts 3 8 1 3

Législation funéraire 2 0,5 8 1 2

L'habilitation électrique BS BE manœuvre (personnels non-électriciens) : formation initiale2 6 1 2

Sensibilisation aux TMS 1 6 1 1

Les nouveaux services aux usagers: GRC (gestion relation citoyen) ou GRU 

(gestion relation usager)
1 6 1 1

Echanges de pratiques agents services techniques 1 1 1

35  
 

ANNEE 2022 (35 jours)  

 

ANNEE 2022:                          Libellé de stage

Nbr de 

jours 

présentiel

Nbr de 

jours 

distanciel

Somme de Demandes nb gp nbr jours

Le maintien et l'actualisation des compétences des sauveteurs et sauveteuses secouristes du travail1 54 8 8

Le sauveteur ou la sauveteuse secouriste du travail 2 31 1 2

Les règles de classement des agents 3 14 1 3

Les tableaux de pilotage financier 2 1 13 1 2

Animer le dialogue social dans sa collectivité 3 12 1 3

Le partage de la culture de gestion 2
11 1 2

Conduire une activité théâtre avec les enfants 2
11 1 2

La rédaction et le contrôle des actes administratifs 2 0,5 10 1 2

Préparer votre retraite 4 10 1 4

Atelier récupération, détournement et transformation d'objets 2 10 1 2

Utiliser les fonctions de base du tableur excel 2016 2 8 1 2

Conduite de réunion : organiser et animer une réunion 3 5 1 3

35  



 

Délibération n° D_2021_1_06 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_06 

 

VERSEMENT SOLDE 2020 ET AVANCE SUR SUBVENTION 2021 A L’ASSOCIATION PAÏS 
   

Délibération n° D_2021_1_06 

(Rapporteur : Bruno BOURDAA) 

 
La CCPN est adhérente à l’association « Païs en Pays de Nay ». 
 
Pour rappel, la CCPN est un des deux membres fondateurs de l’association « Païs en Pays de Nay », avec 
la Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires (S.I.S.A) du Pays de Nay, regroupant des 
professionnels médicaux et paramédicaux autour d’un projet de santé. 
 
Quatre représentants de la CCPN siègent au sein de cette association. 
 
L’association a principalement les missions suivantes :  
 

- organisation des formations des secrétaires médicaux 
- actions de prévention 
- coordination des médecins  
- validation du service fait  
- paiements et encaissements 
- évaluation des résultats. 
 
L’association « Païs en Pays de Nay » est entrée en activité au 1er janvier 2018. 
La CCPN verse à l’association une subvention annuelle de fonctionnement de 1 € par habitant. 
 
Vu  la délibération n° n° 2020-2-26 du 24 Février 2020, approuvant le versement à l’association « Païs en 

Pays de Nay », d’une avance sur subvention, au titre de l’année 2020, d’un montant de 15 000 €, 
 
Il est proposé d’approuver le versement du solde de la subvention au titre de l’année 2020 et d’une 
avance sur la subvention communautaire 2021 à cette association, à hauteur de 50 %, arrondie à 15 000 €. 
 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE  le versement à l’association « Païs en Pays de Nay » : 

- du solde de la subvention, au titre de l’année 2020, pour un montant de 15 000 €, 
- d’une avance sur subvention, au titre de l’année 2021, pour un montant de 15 000 €, 
 

PRECISE que cette dépense sera imputée au chapitre 65 du Budget principal. 
 

 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 

 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_07 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_07 

 

 
AVANCE SUBVENTION 2021 A L’OFFICE DE TOURISME 

 
Délibération n°  D_2021_1_07 

 

(Rapporteur : Bruno BOURDAA) 
 
  
Pour faire face aux dépenses de l’Office de tourisme communautaire avant le vote du Budget 2021, il est 
nécessaire de verser une avance sur la subvention annuelle que lui verse la Communauté de communes 
du Pays de Nay. 
 
En 2020, la subvention votée (budget et décision modificative) s’est élevée à 330 151 euros.  
 
Il est proposé de verser à l’Office de Tourisme communautaire, dès à présent, une avance d’un montant 
de 100 000 euros. 
 
Vu le budget 2020 (budget annexe 311) de l’Office de tourisme communautaire, 
 
Considérant que le vote du budget 2021 devrait intervenir lors du conseil communautaire du 29 mars 2021 ; 
 
Après avis favorable de la Commission finances du 18 janvier 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE  de verser à l’Office de Tourisme une avance sur la subvention 2021 pour un montant de 

100 000 euros. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_08 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_08 

 

RESIDENCE TERRE D’ENVOL A BORDES– SUBVENTION 2020 
   

Délibération n° D_2021_1_08 

(Rapporteur : Michel MINVIELLE) 

 
La Résidence Terre d’Envol a ouvert en 2012, à Bordes. 
 

Structure d’hébergement de 43 logements (61 places), à destination de jeunes en formation et/ou en 
alternance, elle constitue une des réalisations phares de la politique habitat de la CCPN. 
 

Le choix de localisation et de création de cette structure à proximité et en milieu rural est apparu comme 
la meilleure solution pour les jeunes en formation ou en alternance - primo-salariés, apprentis, 
ingénieurs, stagiaires - sur un territoire qui manque de petits logements. Ce projet est également apparu 
comme fondamental pour le site industriel Aeropolis, le centre de formation et les nouvelles entreprises 
du pôle devant pouvoir trouver une réponse rapide, adaptée et optimisée aux contraintes de logement, 
parfois rédhibitoires, générées par l’accueil de jeunes travailleurs. 
 

La CCPN a participé à hauteur de 105 000 €, en 2011, au financement de l’investissement. 
 

La Résidence Terre d’Envol est gérée par l'Association Habitat Jeunes Pau-Pyrénées. La CCPN est 
représentée au sein du Conseil d’administration de l’association par le Vice-Président Jeunesse, Emploi-
Insertion et Coopérations. 
 

La CCPN participe depuis 2012 au fonctionnement de la résidence, dans le cadre d’une convention 
triennale. La convention en vigueur, pour les années 2018-2020, a été approuvée par le Conseil 
communautaire lors de sa séance du 16/04/2018. 
 

Pour les trois années de convention, les actions partenariales développées concernent principalement : 
- L’action socio-éducative auprès des jeunes résidents 
- Les collaborations avec le CFAI et la Mission Locale 
- La participation aux politiques jeunesse et de l’habitat du territoire. 
 
La participation financière annuelle de la CCPN s’établit à 15 000 €.  
Il est proposé de procéder au versement de la subvention au titre de l’année échue. 
 
Le projet de renouvellement de la convention sera soumis au conseil communautaire lors d’une 
prochaine séance. 
 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE  le versement, pour l’année 2020, à l’Association Habitat Jeunes Pau-Pyrénées, de la 

participation financière de la CCPN au budget de fonctionnement de la Résidence Terre 
d’Envol, d’un montant de 15 000 €. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_09 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_09 

 

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID) 
   

Délibération n° D_2021_1_09 

(Rapporteur : Christian PETCHOT-BACQUÉ) 

 
La création d’une commission intercommunale des impôts directs est obligatoire depuis le 1er janvier 
2012 dans le cadre des dispositions relatives à la révision des valeurs locatives des locaux professionnels.  
 
La commission intercommunale des impôts directs se substitue à la commission communale des impôts 
directs de chaque commune membre de l’EPCI en ce qui concerne les locaux commerciaux, les biens 
divers et les établissements industriels. 
 
Elle est composée de 11 membres : Le Président de la communauté de communes et 10 commissaires. 
Les 10 commissaires et leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le Directeur départemental 
des Finances publiques sur la base d’une liste de contribuables (20 titulaires, 20 suppléants) établie par 
l’organe délibérant de l’EPCI sur proposition de ses communes membres. 
 
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1650 A ; 
Vu les articles 346 et 346 A de l’Document III du code général des impôts ; 
Vu la délibération du 30 novembre 2020, 
 

Considérant qu’il convient de proposer deux commissaires titulaires et deux commissaires suppléants 
supplémentaires ; 
 

Considérant qu’il est proposé de désigner ces commissaires parmi les membres de la Commission 
Finances de la Communauté de communes du Pays de Nay ; 
 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DECIDE  de créer une commission intercommunale des impôts directs, pour la durée du mandat, 

composée de dix commissaires titulaires et de dix commissaires suppléants. 
 
DECIDE de saisir le Directeur départemental des finances publique pour la désignation des 

commissaires titulaires et suppléants parmi les propositions suivantes : 
 
Propositions commissaires titulaires 
 

COMMUNE NOM PRENOM 

ASSON CAPELANI Marie-Françoise 

ARROS DE NAY d'ARROS Gérard 

ARTHEZ D ASSON  LAFFITTE  Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe 

ASSON CANTON Marc 

BALIROS DAUGAS Sylvie 

BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ GARROCQ  Anne-Marie 

BEUSTE CALAS Serge 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_09 

BOEIL-BEZING DUFAU  Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

IGON LABAT  Marc 

LABATMALE LACARRÈRE Clément 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MONTAUT CAPERET  Alain 

NARCASTET FAUX  Jean-Pierre 

NAY BOURDAA Bruno 

PARDIES PIETAT CABANNE Pascal 

 
Propositions commissaires suppléants 
 

COMMUNE NOM PRENOM 

ANGAIS CAMPS-GUIRAN Flavien 

ANGAIS GRACIET Jérôme 

ARROS DE NAY CAUQUIL Jean-Pierre 

ASSAT CHOCHOIS Cédric 

BALIROS MAILHARRIN  Julia 

BENEJACQ COM-NOUGUÉ Mathieu 

BEUSTE CHARBONNEL Patrice 

BOEIL-BEZING CAMY  Gilles 

BORDES BIDEGARAY André 

BORDES PUYAL  Bernard 

BOURDETTES ARENAS Arthur 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET CAMBARRAT  Roger 

COARRAZE MENORET - ULTRA Marie-Agnès 

HAUT DE BOSDARROS FRELON Bruno 

HAUT DE BOSDARROS SAINT-MARTIN Brice 

IGON PARGADE Didier 

LESTELLE-BETHARRAM GRACIAA Alain 

MIREPEIX BERGE Jean 

MIREPEIX HUROU Nicole 

NARCASTET MOLESIN Magali 

NAY CHABROUT Guy 

SAINT-ABIT BARRIERE Tom 

SAINT-ABIT RUIZ  Caroline 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_09 

 



 

Délibération n° D_2021_1_10 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_10 

 
OCMR : AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CCI ET LA CMA 

   
Délibération n° D_2021_1_10 

 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 
Vu la délibération n°2018-5-11bis de mise en place de l’Opération Collective de Modernisation Rurale 
(OCMR) et autorisant le Président à signer la convention de partenariat avec la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Pau Béarn et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Pyrénées-Atlantiques, 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay, la Chambre de Commerce et d’Industrie Pau Béarn et la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Pyrénées-Atlantiques disposent d’une convention de 
partenariat dans le cadre du programme d’actions de OCMR.  
 
Ce partenariat permet essentiellement d’avoir l’appui des chambres consulaires pour l’élaboration des 
bilans conseils des entreprises, dans le cadre d’investissements éligibles au règlement d’aide OCMR.  
 
La crise sanitaire ayant considérablement retardé l’exécution des actions en cours, la CCPN a obtenu de 
l’Etat la prorogation de l’échéance de la convention au titre du FISAC au 29 décembre 2021.  
 
Afin de poursuivre le travail d’élaboration, il est proposé de proroger d’un an cette convention de 
partenariat en conservant le volume de dossiers prévu initialement. 
 
Après avis favorable de la Commission développement économique du 18 novembre 2020,  
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE  l’avenant à la convention de partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie 

Pau Béarn et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Pyrénées-Atlantiques, visant 
à la proroger d’un an, 

 
AUTORISE  le Président à signer ledit avenant. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
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Convention 
Opération Collective de Modernisation en Milieu Rural 

Avenant n°1 
 
 

Vu la convention signée entre la Communauté de Communes du Pays de Nay, la CCI Pau Béarn et la Chambre des métiers 
et de l’artisanat des Pyrénées-Atlantiques signée le 4 septembre 2018  qui fixe les conditions de partenariat ; 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ENTRE, d’une part, la Communauté de Communes du Pays de Nay 
Domiciliée à PAE Monplaisir, 
Représentée par Christian PETCHOT-BAQUE, Président, 
Dûment autorisé aux fins des présentes par la délibération n° ……………………….du ………………,  
Désignée ci-après sous le vocable « la CCPN » 

 
ET, d’autre part, la Chambre de Commerce et d'Industrie Pau Béarn 

Domiciliée à Pau, 21 rue Louis BARTHOU, BP 128 (64001) 

Référencée sous le N°18640002400011:  
Représentée par son Président, Monsieur Didier LAPORTE 
Désignée ci-après sous le vocable « CCI Pau Béarn» 

 
ET, d’autre part, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat des Pyrénées-Atlantiques 

Domiciliée à Pau, 11 rue Solférino 

Référencée sous le N°186 400 040 00033 
Représentée par son Président, Monsieur Gérard GOMEZ 
Désignée ci-après sous le vocable « CMA des Pyrénées-Atlantiques» 

 
Exposé des faits :  
 
La crise sanitaire ayant considérablement retardé l’exécution des actions en cours, la CCPN a obtenu de l’Etat la 
prorogation de l’échéance de la convention au titre du FISAC au 29 décembre 2021.  
 

Afin de poursuivre le travail d’élaboration il est proposé de proroger d’un an cette convention de partenariat en 
conservant le volume de dossiers prévu initialement. 
 
Les autres conditions de la convention initiales restent inchanchées.  
 

 
Fait à Bénéjacq, le,   
 
 

Le Président de la Communauté 
de communes du Pays de Nay 

Christian PECHOT-BACQUE 
 

Le Président de la CCI Pau Béarn 
Didier LAPORTE 

 
 

Le Président de la CMA des 
Pyrénées-Atlantiques  

Gérard GOMEZ 

 



 

Délibération n° D_2021_1_11 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_11 

 
COTISATION DANS LE CADRE DE LA ROUTE DU FER DANS LES PYRENEES 

   
Délibération n° D_2021_1_11 

 

(Rapporteur : J-M. BERCHON) 
 

 

Par délibération du conseil communautaire du 3 avril 2017, la Communauté de communes du Pays de 
Nay (CCPN) a approuvé l’adhésion à la Route du Fer des Pyrénées, ainsi que les statuts de l’association.  
 
L’assemblée générale de l’association a réélu le conseil d’administration le 14 novembre 2018. A cette 
occasion, le Président de la CCPN a été réélu vice-président de l’association, jusqu’à l’assemblée générale 
ordinaire de 2020. 
 
Le montant de la cotisation annuelle est fixé à 405 € et sera appelé par le trésorier de l’association. Cette 
participation contribue au financement de l’hébergement du site internet commun de la Route du Fer 
dans les Pyrénées.  
 
La situation sanitaire n’ayant pas permis de rencontre en 2020, le programme commun d’actions 
culturelles (concours photos) n’a pas pu faire l’objet de discussion. Un report sur 2022 est envisagé. 
 
Le montant de cotisation sera reconductible annuellement au budget pour toute la durée d’adhésion de 
la CCPN à l’association, sous réserve de modification voté en Assemblée générale. 
 
Après avis favorable de la Commission Tourisme du 15 janvier 2021,  
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 

APPROUVE le montant d’adhésion de la CCPN à l’association Route du Fer des Pyrénées pour 
405€ ; 

 
AUTORISE  le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_12 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_12 

AIDE A LA RESTAURATION DU PATRIMOINE RURAL NON PROTEGE – PROGRAMME 2021-2022 
   

Délibération n° D_2021_1_12 

(Rapporteur : Christian PETCHOT-BACQUÉ) 
 

Par délibération du Conseil communautaire du 8 octobre 2012, la Communauté de communes du Pays 
de Nay (CCPN) a adopté un dispositif de soutien à la restauration du patrimoine rural non protégé. 
Le programme triennal prévoyait une dotation de 10 000 € par an pour les exercices de 2012 à 2020. 
 

Jusqu’en 2017, cette aide a permis les opérations suivantes : 
- la reconstruction d’une passerelle sur la Lagoin à Angaïs (2013-2016) pour une aide de 1 500€, 
- la réfection d’une cabane de berger à Boeil-Bezing (2013-2015) pour 3 500€ 
- la réfection du lavoir de Lagos (2013-2015) pour 1 500€ 
- la préservation d’un four à chaux à Asson (2015) pour 1 500€, 
- la préservation d’une fontaine à Montaut (2016-2017) pour 1 500€, 
- la préservation d’un lavoir à Arthez d’Asson (2017) pour 1 500€, 
- la préservation de l’ensemble du petit patrimoine du centre-bourg de Montaut pour 7 260€ (2018-2020) 
- la préservation de la fontaine St Roch de Labatmale pour 1 500€ (2018-2020). 
 

Les projets présentés à la CCPN, à ce jour, pour 2021 sont les suivants : 
- Le lavoir du fronton de Coarraze pour un montant de travaux estimé à 2 595 € HT 
- Le lavoir Henri IV de Coarraze pour un montant de travaux estimé à 17 120 € HT 
- La fontaine du Salut de Coarraze pour un montant de travaux estimé à 3 552€ HT 
- Le lavoir de Bezing (canal voie ferrée) à Boeil-Bezing pour un montant de travaux estimé à 14 012,41€ HT 
- Le lavoir de la Guiroune à Bruges pour un montant de travaux estimé à 3 670 € HT 
 

D’autre part, la commune de Pardies-Piétat a sollicité l’accompagnement de la CCPN et du CAUE 64 en 
vue de leur projet de restauration et de valorisation du moulin de l’Espoune, situé dans la zone des 
cardèdes, dans la zone limitrophe du gave. La commune devrait soumettre une candidature dans le 
courant de l’année 2021 pour le compte de l’année 2022. 
 

Le montant prévisionnel total de la participation de la CCPN pour l’année 2021, selon les critères pris en 
compte pour chaque opération, s’élèverait à 9 297.50€, soit une aide de 4 297.50€ pour la commune de 
Coarraze, une aide de 3 500€ pour la commune de Boeil-Bezing et un soutien de 1 500€ pour la 
municipalité de Bruges. 
 

Après avis favorable de la Commission Tourisme du 15 janvier 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 

DECIDE  de soutenir les projets de préservation du patrimoine rural non protégé sur les communes 
de Coarraze et Boeil-Bezing pour l’année 2021, 

 

DECIDE  de préinscrire le projet communal de Pardies-Piétat pour le compte de l’année 2022 
dans le respect du règlement mis en place, 

 

AUTORISE  le Président à signer les conventions de partenariat pour l’année 2021. 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
 

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

26/01/2021



 
 

Convention de soutien  
à la restauration du patrimoine rural non protégé du Pays de Nay 

 
 
Entre, d’une part, la Communauté de Communes du Pays de Nay (CCPN), représentée par son 
Président Christian PETCHOT-BACQUÉ, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire 
du 16 décembre 2019, 
 
Et, d’autre part, la commune de Boeil-Bezing, représentée par son Maire M. Marc DUFAU, 
 
 
Préambule 
 
Par délibération du 8 octobre 2012, le Conseil Communautaire a adopté un programme de soutien à 
la restauration du patrimoine rural non protégé du Pays de Nay. Dans cette optique, il est prévu un 
budget de 10.000 € pour l’année 2021 pour les chantiers de restauration répondant aux conditions 
définies par ce programme. Ce programme est destiné à soutenir des projets aussi bien publics que 
privés, à condition que la mise en valeur présente un intérêt communautaire affirmé. 
 
La commune de Boeil-Bezing a sollicité l’aide de la CCPN dans le cadre de la restauration de l’un des 
lavoirs communaux, situé sur l’ancien domaine de Bezing, rue Henri IV, comme témoin des 
aménagements de conforts sanitaires communaux du XIXème siècle. 
 
Le montage de ce projet a été réalisé en collaboration avec l’architecte conseil du CAUE 64, afin de 
garantir son intégration aux programmes généraux de mise en valeur patrimoniale et touristique 
communautaires. 
 
Reconnaissant l’intérêt patrimonial du projet de la commune de Boeil-Bezing, la Commission 
Tourisme réunie le 15 janvier 2020 a émis un avis favorable à son intégration dans le programme 
d’aide de la CCPN pour l’année 2021.   
 
Objet du chantier 
La restauration du bief, création d’une charpente traditionnelle et d’une couverture en ardoises, 
réemploi d’un maximum de matériaux. 
Les travaux sont estimés pour un total de 14 012.41€ HT. 
 
Statut du site à restaurer 
Le et la fontaine est localisé sur le domaine public de la commune. 
 
Engagements du bénéficiaire 
Outre le chantier de restauration à proprement parler, la Commune de Boeil-Bezing s’engage à 
opérer un travail d’animation et de valorisation du site à destination des habitants : 

- Mise en public du site (lieu de repos et d’observation) 
- Communication sur les supports communaux 
- Réception des travaux ouverte au public 
 
 
 
 



 
Taux et tranche de subvention versée par la CCPN 
Les travaux seront effectués sous le régime du chantier participatif et de la prestation externalisée. 
Le taux de subvention est fixé à 50 % et le plafond éligible de dépenses à 7.000 €. Le montant de 
l’aide accordée à la commune de Boeil-Bezing est de 3 500€. 
  
Réception des travaux et versement de la subvention 
Le versement des subventions par la CCPN s’effectuera une fois la réception des travaux réalisée 
avant le 31 décembre 2021 en présence des services de la CCPN, sur présentation des factures 
acquittées par le bénéficiaire, à condition que les engagements aient été respectés. 
 
Résiliation 
Tout manquement à l’une des obligations exposées ci-dessus entraînera de plein droit la résiliation 
de la présente convention et le remboursement à la Communauté de Communes des fonds versés. 
Le manquement sera constaté par pli postal envoyé en recommandé avec demande d’avis de 
réception valant mise en demeure. Au terme d’un délai de quinze jours suivant la mise en demeure, 
à défaut de réponse, la Communauté de Communes pourra mettre en œuvre une procédure de 
recouvrement des fonds versés. 
 
Clause juridictionnelle 
Les différends et litiges éventuels entre la Communauté de Communes du Pays de Nay et la 
commune de Boeil-Bezing seront réglés dans la mesure du possible à l’amiable. 
A défaut d’accord amiable entre les deux parties, le Tribunal administratif de Pau sera compétent 
pour statuer sur toute difficulté rencontrée dans l’exécution de la présente convention. 
 
 
 
A Bénéjacq, le  
 
 
 
 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes,      Le Maire de Boeil-Bezing 
Christian PETCHOT-BACQUÉ.      Marc DUFAU. 
 

 
 



 
 

Convention de soutien  
à la restauration du patrimoine rural non protégé du Pays de Nay 

 
 
Entre, d’une part, la Communauté de Communes du Pays de Nay (CCPN), représentée par son 
Président Christian PETCHOT-BACQUÉ, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire 
du 16 décembre 2019, 
 
Et, d’autre part, la commune de Coarraze, représentée par son Maire M. Michel LUCANTE, 
 
 
Préambule 
 
Par délibération du 8 octobre 2012, le Conseil Communautaire a adopté un programme de soutien à 
la restauration du patrimoine rural non protégé du Pays de Nay. Dans cette optique, il est prévu un 
budget de 10.000 € pour l’année 2021 pour les chantiers de restauration répondant aux conditions 
définies par ce programme. Ce programme est destiné à soutenir des projets aussi bien publics que 
privés, à condition que la mise en valeur présente un intérêt communautaire affirmé. 
 
La commune De Coarraze a sollicité l’aide de la CCPN dans le cadre de la restauration deux lavoirs 
communaux, respectivement situés au Bayaü et quartier Henri IV, ainsi que la fontaine du Salut 
située route de Saint Vincent comme témoins de la vie rurale et de la société traditionnelle 
béarnaise, mais aussi des aménagements de conforts sanitaires communaux du XIXème siècle. 
 
Le montage de ce projet a été réalisé en collaboration avec l’architecte conseil du CAUE 64, afin de 
garantir son intégration aux programmes généraux de mise en valeur patrimoniale et touristique 
communautaires. 
 
Reconnaissant l’intérêt patrimonial du projet de la commune de Coarraze, la Commission Tourisme 
réunie le 15 janvier 2020 a émis un avis favorable à son intégration dans le programme d’aide de la 
CCPN pour l’année 2021.   
 
Objet du chantier 
La restauration de la charpente, zinguerie et la purge d’insectes xylophages sur le Lavoir Henri IV.  
Le remplacement des vannes, la purge, le curetage et la réparation de la canalisation d’alimentation 
du Lavoir du fronton. 
Le déblaiement, le dégagement et le curetage du dispositif d’alimentation de la Fontaine du Salut et 
la pose d’hydrofuge.  
Les travaux sont estimés pour un total de 23 267€ HT. 
 
Statut du site à restaurer 
Les deux lavoirs et la fontaine sont localisés sur le domaine public de la commune. 
 
Engagements du bénéficiaire 
Outre le chantier de restauration à proprement parler, la Commune de Coarraze s’engage à opérer 
un travail d’animation et de valorisation du site à destination des scolaires et des habitants : 

- Présentation de l’utilité des lavoirs autrefois au quotidien et comme lieu de rencontre 
- Présentation du fonctionnement technique des vannes d’écoulement de l’eau 
- Aménagement du site en espace de loisirs (fontaine), 



 
 
Taux et tranche de subvention versée par la CCPN 
Les travaux seront effectués sous le régime de la régie directe et de la prestation externalisée. Le 
taux de subvention est fixé à 50 % et le plafond éligible de dépenses à 3.000 €, coefficient appliqué 
indépendamment à chacun des édifices cités ci-dessus et dans la limite de l’enveloppe disponible. Le 
montant de l’aide accordée à la commune de Coarraze est de 4 297.50€. 
  
Réception des travaux et versement de la subvention 
Le versement des subventions par la CCPN s’effectuera une fois la réception des travaux réalisée 
avant le 31 décembre 2021 en présence des services de la CCPN, sur présentation des factures 
acquittées par le bénéficiaire, à condition que les engagements aient été respectés. 
 
Résiliation 
Tout manquement à l’une des obligations exposées ci-dessus entraînera de plein droit la résiliation 
de la présente convention et le remboursement à la Communauté de Communes des fonds versés. 
Le manquement sera constaté par pli postal envoyé en recommandé avec demande d’avis de 
réception valant mise en demeure. Au terme d’un délai de quinze jours suivant la mise en demeure, 
à défaut de réponse, la Communauté de Communes pourra mettre en œuvre une procédure de 
recouvrement des fonds versés. 
 
Clause juridictionnelle 
Les différends et litiges éventuels entre la Communauté de Communes du Pays de Nay et la 
commune de Coarraze seront réglés dans la mesure du possible à l’amiable. 
A défaut d’accord amiable entre les deux parties, le Tribunal administratif de Pau sera compétent 
pour statuer sur toute difficulté rencontrée dans l’exécution de la présente convention. 
 
 
 
A Bénéjacq, le  
 
 
 
 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes,      Le Maire de Coarraze 
Christian PETCHOT-BACQUÉ.      Michel LUCANTE. 
 

 
 



 

Délibération n° D_2021_1_13 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_13 

 
CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAU BEARN PYRENEES RELATIVE AUX 
DECHETTERIES D'ASSAT ET DE BOSDARROS 

   
Délibération n° D_2021_1_13 

(Rapporteur : VIRTO Stéphane) 

 

Depuis le 1er janvier 2017, les trois déchetteries de l’ex Communauté de communes Gave et Coteaux 
relèvent de la compétence : 
 
- de la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) pour la déchetterie d’Assat, 
- de la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées (CAPBP) pour les déchetteries de Bosdarros 

et Meillon. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, pour des raisons de proximité, les habitants d’Uzos et de Rontignon, communes 
de la CAPBP, ont continué à accéder à la déchetterie d’Assat. 
Par ailleurs, deux agents de la CCPN ont été mis à disposition de la CAPBP pour le gardiennage des 
déchetteries de Bosdarros et de Meillon pour respectivement 8 et 6 heures hebdomadaires. 
 
Ce fonctionnement a été encadré techniquement et financièrement par deux conventions successives 
entre les deux structures. La dernière convention a pris fin au 31/12/2020. 
 
La CAPBP demande à la CCPN la possibilité de renouveler ces dispositions pour au maximum deux ans 
supplémentaires à partir du 1er janvier 2021. Cela concerne l’accès des habitants d’Uzos et de Rontignon 
à la déchetterie d’Assat, ainsi que la mise à disposition du personnel de la CCPN pour le gardiennage de 
la déchetterie de Bosdarros, la déchetterie de Meillon ayant été définitivement fermée au 31 décembre 
2020. 
 
Une nouvelle convention fixant les conditions techniques et financières est proposée. 
 
1-Pour l’accès des habitants d’Uzos et de Rontignon à la déchetterie d’Assat (article 3 de la convention) 
 
Les habitants de ces deux communes pourront apporter leurs déchets dans le respect du règlement 
intérieur actuellement en vigueur sur le site. Les conditions générales d’accueil sont définies aux articles 
3.1 et 3.2 de la convention. 
 
Les différents coûts (exploitation, transport et traitement des déchets) calculés en les diminuant des 
recettes, seront répartis au prorata du nombre d’habitants soit 19.78% pour la CAPBP et 80.22% pour la 
CCPN (population municipale INSEE 2020). L’estimation annuelle pour 2021 est de 50 843 €, dont 14 843 € 
de personnel. 
 
2-Pour la mise à disposition du personnel pour la déchetterie de Bosdarros (article 4 de la convention) 
 
La CCPN mettrait à disposition de la CAPBP les agents suivants : 
 
- Agent de déchetterie 1 : adjoint technique principal de 2ème classe à 31h par semaine dont 4 heures 

pour la déchetterie de Bosdarros  
- Agent de déchetterie 2 : adjoint technique à 20h par semaine dont 4 heures pour la déchetterie de 

Bosdarros  

26/01/2021
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Lorsque ces agents travailleront sur le site de Bosdarros, ceux-ci relèveront de l’autorité hiérarchique de 
la CAPBP même si la CCPN continuera à assurer l’ensemble de la gestion administrative et financière de 
ces agents, ainsi que leurs encadrements. 
 
Une facturation sera calculée en fonction du temps de travail effectué sur la déchetterie de Bosdarros 
par les agents concernés et sera basée sur leur salaire brut majoré des charges de l’employeur et des 
charges d’action sociale. L’estimation annuelle pour 2021 est de 8 978 € TTC. 
 
La convention prendra effet de manière rétroactive à compter du 1er janvier 2021 pour une durée 
maximale de deux ans. 
 
Après avis favorable de la Commission déchets du 13 janvier 2021 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE les termes de la convention entre la Communauté de communes du Pays de Nay et la 

Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées relative à l’accès à la commune 
d’Assat pour les habitants des communes d’Uzos et de Rontignon et à la mise à 
disposition de personnel pour le gardiennage de la déchetterie de Bosdarros ; 

 
AUTORISE le Président à signer ladite convention, ci-jointe, avec la Communauté d’Agglomération 

Pau Béarn Pyrénées. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
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CONVENTION RELATIVE AUX DECHETTERIES   

D'ASSAT ET DE BOSDARROS  
 

 
ENTRE : La Communauté de Communes du Pays de Nay, PAE Monplaisir-64800 BENEJACQ,                                            
représentée par son Président, Monsieur Christian PETCHOT-BACQUE, dûment autorisé par 
délibération en date du  25 janvier 2021 ci-après dénommée CCPN,                                  
 
ET : La Communauté d’Agglomération Pau-Béarn-Pyrénées, 2 bis Place Royale – BP 547 – 64010 PAU 
cedex, représentée par son Président, Monsieur François BAYROU dûment autorisé par délibération en 
date du………………………………reçue en Préfecture le                                         ci-après dénommée  
CAPBP.             . 
 
1. CONTEXTE  
 
L’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 a créé la Communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées, 
issue de la fusion de la Communauté d'agglomération Pau Pyrénées, de la Communauté de 
communes du Miey de Béarn, et de la Communauté de Communes Gave et coteaux y compris  
Meillon et Bosdarros, (mais hors Assat et Narcastet). 
 
Les trois déchetteries de l'ancienne Communauté de communes Gave et coteaux relèvent ainsi  
depuis le 1er janvier 2017 de la compétence : 
 

• de la Communauté de communes du Pays de Nay pour ce qui est de la déchetterie située à 
Assat, 

• de la Communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées pour ce qui est des déchetteries 
situées à Meillon et à Bosdarros. 
 
Une première convention signée le 10 mai 2017 entre la Communauté de communes du Pays de 
Nay et la  Communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées a défini, du 1er janvier 2017 au 31 
décembre 2018 les conditions financières et techniques de ce transfert de compétence. 
 
Une deuxième convention a été ensuite conclue pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 
2020.  
 
Le renouvellement de la convention pour 2 années complémentaires (2021-2022) permettra : 
 

o D’évaluer la fréquentation de la déchetterie d’Assat par les habitants d’Uzos et de Rontignon 
suite à l’agrandissement de la déchetterie de Bizanos. 

o D’étudier l’intégration du gardiennage de la déchetterie de Bosdarros au marché 
d’exploitation des déchetteries de la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées. 

 
En outre, au 31/12/2020 la déchetterie de Meillon est fermée. L’écopole de Meillon et la déchetterie 
rénovée de Bizanos pourvoient en effet désormais aux besoins des utilisateurs de cette ancienne 



 

 

déchetterie.  Il est donc mis un terme à cette date au remboursement du personnel mis à disposition 
par la CCPN. 
 
 
1-1. Déchetterie d'ASSAT : 
 
La présente convention a pour objectif d'encadrer à partir du 1er janvier 2021, l'apport des déchets à la 
déchetterie d'Assat, qui est proche des territoires de Rontignon et Uzos. Les apports sont réservés aux 
habitants de Rontignon et d’Uzos, à l’exclusion des professionnels, dont l’accès est désormais non 
autorisé. 
 
Considérant que : 

• la Communauté d'Agglomération Pau Béarn Pyrénées (CAPBP) et la Communauté de communes 
du Pays de Nay (CCPN) disposent d'une compétence de traitement des ordures ménagères et 
déchets assimilés ; 

• aux termes de la présente convention, la CAPBP, qui ne dispose pas sur son territoire d'une 
déchetterie proche des communes d'Uzos et Rontignon, et la CCPN ont décidé de mutualiser des 
moyens dédiés à la réalisation d'une même mission, en continuité géographique ; 

• la compensation des charges d’exploitation du service mutualisé à verser par la CAPBP 
correspondra au strict montant du coût supporté par la CCPN. 

 

La présente convention constitue donc, pour ce qui est de la déchetterie d'Assat, une entente/ 
intercommunale au sens de l'article L.5221-1 du Code général des collectivités territoriales, aux termes/ 
duquel « Deux ou plusieurs conseils municipaux, organes délibérants d'établissements publics de 
coopération intercommunale ou de syndicats mixtes peuvent provoquer entre eux, par l'entremise de leurs 
maires ou présidents, une entente sur les objets d'utilité communale ou intercommunale compris dans 
leurs attributions et qui intéressent à la fois leurs communes, leurs établissements publics de coopération 
intercommunale ou leurs syndicats mixtes respectifs. Ils peuvent passer entre eux des conventions à l'effet 
d'entreprendre ou de conserver à frais communs des ouvrages ou des institutions d'utilité commune. » 
 
1-2. Déchetterie de Bosdarros : 
 
La Communauté de Communes Gave et Coteaux gérait les déchetteries de Bosdarros et Meillon jusqu’en 
2016, à l’instar de celle d'Assat, en régie directe pour le « haut-de-quai » (le « bas-de quai » était confié à 
une entreprise par marché public). Des agents de cette collectivité en assuraient le nettoyage et le 
gardiennage en fonction des horaires d'ouverture de ces trois sites. 
  
En comparaison de la déchetterie de Bosdarros, la déchetterie d'Assat est celle qui dispose de plus 
d'heures d'ouverture et d'activités. Il est donc logique que la CCPN demeure l'unique employeur de ces 
agents, avec leur accord. La CAPBP continuera à partir du 1er janvier 2021 à rembourser à la CCPN le 
coût salarial correspondant au temps passé dans la déchetterie de Bosdarros par ses agents. 
 
2. OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a donc pour double objet de définir les conditions financières et techniques 
encadrant : 
 
2-1. L’apport de déchets ménagers et assimilés par les habitants d'Uzos et Rontignon dans la déchetterie 
de la CCPN située à Assat. Il s'agit des déchets acceptés, en nature et quantités, des règles de 
fonctionnement et des aspects financiers. Par cette convention, la CCPN s’engage à prendre en charge 
les déchets apportés par les habitants d'Uzos et Rontignon à condition qu’ils respectent les critères de la 
présente convention. Les déchets réceptionnés seront traités conformément à la législation en vigueur. 
 
2-2. Le gardiennage et l’entretien de la déchetteries de Bosdarros, confiés par la CAPBP à la CCPN à 
titre de prestation de services. La présente convention inclut donc toute la gestion du personnel de cette 
déchetterie quant au fonctionnement des « hauts-de-quais », celui des « bas-de-quais » étant toujours 
confié par marché public à une entreprise. 



 

 

 
3. CONDITIONS GENERALES D'ACCUEIL DES USAGERS D'UZOS ET RONTIGNON A LA 
DECHETTERIE D'ASSAT 
 
3-1 Conditions d’accueil du public 
 
Les habitants de Rontignon et Uzos peuvent venir déposer, gratuitement, sans pesée, leurs déchets triés 
dans la déchetterie d'Assat. Ils doivent se conformer au règlement intérieur du site, notamment respecter 
les horaires d’ouverture et les catégories de déchets acceptés figurant dans la présente convention. 
 
Afin de ne pas nuire au bon fonctionnement des installations, ils devront suivre les indications du gardien, 
notamment en ce qui concerne le lieu de dépose, la circulation et le stationnement des véhicules et les 
règles de sécurité. 
 
Les dispositions ci-après sont conformes au règlement intérieur des déchetteries applicable à l'ensemble 
des usagers. Toute modification du règlement intérieur sera automatiquement applicable aux habitants 
des deux communes précitées. 
 
Les heures d’ouverture de la déchetterie d'Assat, qui est fermée les jours fériés, sont les suivantes : 
 

 HIVER 1er octobre au 31 mars ETE 1er avril au 30 septembre 
Lundi 

 
9h-13h / 14h-18h 9h-13h/15h-19h 

Mardi 
 

14h-18h 15h-19h 

Mercredi 
 

14h-18h 15h-19h 

Jeudi 
 

9h-13h 9h-13h 

Vendredi 
 

13h-18h 14h-19h 

Samedi 9h-12h30/13h30-18h 9h-12h30/13h30-18h 

Dimanche                                               FERMEE 

 
Ces horaires seront amenés à évoluer suite au travail qui sera engagé en 2021 sur la réorganisation 
générale des déchetteries de la CCPN. 
 
L’accès à la déchetterie est limité aux véhicules de tourisme et à tout véhicule de largeur carrossable 
inférieure ou égale à 2.25 m et de PTAC (poids total en charge) inférieur à 3.5 tonnes. 
 
Déchets acceptés : Sont acceptés les déchets uniquement des particuliers triés selon les catégories et 
les quantités hebdomadaires maximales : 
 

• Bois brut et aggloméré (3m3) 

• Gravats et inertes (3m3) 

• Déchets verts, tontes, branches d’un diamètre inférieur à 14 cm (3m3) 
• Encombrants (3m3) 

• Placoplatre (3m3) 

• Déchets d’ameublement (benne Ecomobilier) (3m3) 

• Métaux/Ferraille (3m3) 

• Cartons pliés (3m3) 

• Huile de vidange (20 L) 

• Huile de friture (20 L) 

• Piles (1 kg) 

• Batteries (5 unités) 

• Ampoules et tubes (5 unités) 



 

 

• Cartouches d’encre (5 unités) 

• Déchets d'Équipement Électriques et Électroniques (5 unités) 

• Déchets Diffus Spécifiques (solvants-peintures..) (5 unités) 
• Déchets d'Activité de Soins à Risques Infectieux (2 unités) 

 
Déchets non-acceptés : 
 

• Les ordures ménagères, 

• Les déchets en mélange, 

• Les cadavres d’animaux, déchets alimentaires 

• Souche d’arbre 
• Bouteilles de gaz, extincteurs, 

• Les produits en amiante liée, 

• Les pneus, 

• Bâches agricoles 
• Les médicaments, déchets hospitaliers 

• Les déchets collecte sélective (bouteilles en plastique, boites de conserve..). 

• Les déchets issus de l’activité professionnelle. 
 
Cette liste n’est pas exhaustive, le gardien de la déchetterie pourra refuser de sa propre initiative tous les 
dépôts qui par leur dimension, leur poids ou leur nature présentent un risque particulier ou peuvent gêner 
le bon fonctionnement de la déchetterie. 
 
 
3-2 Cas des artisans et commerçants 

Les professionnels domiciliés sur le territoire d'Uzos et Rontignon sont strictement interdits d’accès sur 
la déchetterie d’Assat. Les gardiens sont chargés de rediriger les professionnels vers les filières ou 
exutoires adaptés à leurs déchets. 

3-3 Dispositions financières 
 
 3-3.1 Taux de prise en charge des frais de gestion de la déchetterie d'Assat par la CAPBP 
 
Les communes ayant accès à la déchetterie d’ASSAT sont les suivantes : 
Pour la CCPN, 5 communes (Assat-Baliros-Bordes-Narcastet-Pardies-Piétat) 
Pour la CAPBP, 2 communes (Rontignon-Uzos) 
 
La répartition de la population (population municipale INSEE au 1er janvier 2020) est la suivante : 
 
Communes Population INSEE 2020 Pourcentages initiaux 

Uzos 742  
Rontignon 833  

Sous total 1 (NUR) 1 575 19,78 % 
Bordes 2884  

Baliros 475  
Pardies-Piétat 448  

Assat 1828  
Narcastet 754  

Sous total 2 6  389 80,22 % 
TOTAL 1+2 (NT) 7  964 100,00 % 

 
 
 3-3-2 Calcul du prix : 
 
Le coût facturé à la CAPBP sera calculé sur la base des différents coûts techniques annuels déduits de 
toutes recettes, supportés par la CCPN pour la déchetterie à savoir : 



 

 

- transport des déchets 
- traitement des déchets 
- exploitation de la déchetterie dont le gardiennage du site 
 
Ces différents coûts, dûment justifiés et actualisés chaque année, seront répartis au prorata du nombre 
d’habitants d'Uzos et Rontignon. Le taux de prise en charge est ainsi calculé :    
 
      Y = 100 x (NUR/NT) 

 
Y : pourcentage de répartition de la population 
NUR: nombre d'habitants d'Uzos et Rontignon 
NT : nombre total d'habitants accédant à cette déchetterie. 
 
Le coût facturé à la CAPBP est calculé comme suit :     
 
P = coût de gestion annuel x Y 
 
P : prix facturé 
Y : pourcentage de répartition de la population 
 
Les différents coûts, calculés chaque année en les diminuant des recettes, seront donc répartis au prorata 
du nombre d’habitants soit à un niveau initial de 19,78 %. A titre indicatif, l'estimation annuelle pour 2021 
est de 50 843 € TTC dont 14 843 € de personnel 
 
 
3-3-3 Facturation : 
 
La CCPN facturera semestriellement à la CAPBP la part qui lui incombe. 
 
La répartition initiale sera : 

• 19,78 % du montant des dépenses sera supporté par la CAPBP, 

• 80,22 % du montant des dépenses sera supporté par la CCPN. 
 
Toute adjonction d'une nouvelle déchetterie donnera lieu à la signature d'un avenant à la présente 
convention, afin de définir les modalités techniques et financières de sa mutualisation. 
 
La CCPN transmettra à la CAPBP le bilan d’exploitation de la déchetterie avec la deuxième facture 
semestrielle de l’année écoulée. Les paiements semestriels, dont le premier interviendra au titre du 1er 
semestre 2021, s’effectueront à terme échu, au cours du trimestre suivant. 
 
Les sommes dues par la CAPBP seront payables dans un délai de 30 jours calendaires à compter de la 
date de réception du titre de recettes correspondant. Le défaut de paiement dans le délai prévu ci-dessus 
fait courir de plein droit, et sans autre formalité des intérêts moratoires au bénéfice de la CCPN. 
 
Il est fait application, pour toute la durée de la convention, du taux d'intérêt de la principale facilité de 
refinancement appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération  de refinancement principal 
la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majorée de huit points. 

3-4. Conférence intercommunale 

Conformément à l'article L.5221-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les questions d'intérêt 
commun relatives à la présente entente intercommunale sont débattues dans des conférences ou 
chaque organe délibérant est représenté par une commission spéciale nommée à cet effet et composée 
de trois membres désignés au scrutin secret. 

La conférence se réunira autant que de besoin. La CCPN étant propriétaire de la déchetterie d’Assat, le 
Président de la CCPN, ou son représentant, préside la conférence. Il convoque ses membres cinq jours 



 

 

francs ou moins avant la séance, en joignant la liste des questions inscrites à l'ordre du jour. La 
conférence est valablement réunie si la moitié au moins de ses membres est présente. 
Les décisions sont prises à la majorité absolue. En cas d'égalité de voix, celle du Président est 
prépondérante. Le compte rendu de la séance est rédigé par le Président et adressé pour validation au 
Président de la CAPBP qui dispose d'un délai de 10 jours calendaires pour faire part de ses 
observations. A défaut de réponse dans le délai précité, le compte rendu est réputé être approuvé. 
La conférence est chargée de débattre de toutes les questions d'intérêt commun, et notamment : 

- des dysfonctionnements constatés sur les installations mutualisées ; 

- des évolutions de l'entente à d'autres déchetteries ; 

- des conditions de participation financière de la CAPBP aux coûts d'exploitation des installations 

mutualisées, afin que le coût supporté soit réparti équitablement et intègre s'il y a lieu, par le biais des 
amortissements, les investissements bénéficiant notamment aux communes d'Uzos et Rontignon. 
 
4- DECHETTERIE DE BOSDARROS: Personnel intervenant 
 
4-1 modalités financières concernant le personnel 
 
La CCPN établira une facture, calculée en fonction du temps de travail effectué dans cette déchetterie par 
ses agents et basée sur leur salaire brut majoré des charges de l'employeur ainsi que des charges d’action 
sociale ou de formations obligatoires. Cette facture sera adressée à la CAPBP tous les six mois. 
 
A cet effet, la CCPN joindra un état détaillé des heures effectuées. Les remplacements de congés et 
arrêts-maladies figureront également. 
 
Ce remboursement pourra aussi bien concerner des agents en poste que d'autres agents de la CCPN 
amenés à se substituer à ses personnes, temporairement ou définitivement (après accord préalable des 
services de la CCPBP). L'estimation annuelle pour 2021 est de 8 978€ TTC. 
 
La CCPN met à disposition de la CAPBP les agents suivants : 

- Agent de déchetterie Mme URBAIN Marie-José : Adjoint technique principal de 2ème classe TNC 
31h/semaine dont 4h pour la déchetterie de Bosdarros  
 

- Agent de déchetterie Mme PEZ LALANNE Danielle : adjoint technique TNC 20h/semaine dont 4h 
pour la déchetterie de Bosdarros  
 

La CCPN assure l’ensemble de la gestion administrative et financière de ces personnels (rémunération, 

avancements, notation/évaluation, formation, conditions de travail, congés et absences, remplacements 

éventuels…). 

 
4-2 mise en œuvre 
 
Pendant le temps qu'ils travailleront dans la déchetterie de Bosdarros, les agents concernés relèveront 
donc de l'autorité hiérarchique du Président de la CAPBP. 
 
Ils seront dotés par la CAPBP d'équipements de protection individuelle. Pour tout problème lié à la gestion 
technique de ce site les gardiens devront prendre contact avec les services de la CAPBP. L’entretien du 
site comportera le balayage et le nettoyage des quais, ainsi que le nettoyage des locaux des gardiens. Le 
gros entretien dont celui des espaces verts sera géré directement par la CAPBP. La CAPBP veillera aux 
conditions de logement réglementaire des agents. 
 
 
5. RESPONSABILITE 
 
A compter de l'entrée en vigueur de la présente convention, la CCPN est seule responsable des 
dommages matériels ou corporels causés à la CAPBP ou aux usagers par ses agents. 



 

 

La CCPN s'engage à souscrire auprès d'une compagnie notoirement solvable les garanties qui couvrent 
ses différents risques. 
 
La CAPBP gère techniquement le haut-de-quais et les bâtiments de la déchetterie de Bosdarros. Elle fait 
fonctionner en marché public de prestations de services les bas-de-quais de ce site. 
 
6. DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2021. Sa durée est d'une année. Elle peut 
être tacitement reconduite pour une durée supplémentaire d'une année (soit une durée totale au maximum 
de deux ans à compter de sa date de prise d'effet). 
 
 
7. DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 
La CCPN se réserve le droit de mettre fin à la convention trois mois avant la date anniversaire de celle-ci. 
La dénonciation de la présente convention pourrait intervenir dans les cas suivants pour la déchetterie 
d'Assat : 

• les installations existantes ne permettent plus de répondre aux besoins, 

• l’ouverture d’une nouvelle installation plus proche pour les habitants de  Rontignon et d’ Uzos 
que le site d'Assat, 

• une modification importante dans l'évolution des tonnages apportés par ces deux communes, 

• la modification du plan départemental d’élimination des déchets ménagers, 

• une modification du contrôle des entrants dans les déchetteries de la CCPN, 

• ou pour tout motif d’intérêt général. 
 
La dénonciation de la présente convention pourrait intervenir dans les cas suivants pour la déchetterie de 
Bosdarros : 

• décision de la CAPBP de reprise en régie directe ou à l'entreprise de la gestion des «hauts de 
quais », 

• réglementation nationale substantiellement modifiée, 

• ou pour tout motif d’intérêt général. 
 

 
La CAPBP pourra mettre fin à la convention en faisant une demande motivée au Président de la CCPN, 
trois mois avant sa date anniversaire. 
 
 
 
Fait à …………………………le 
 
Le Président de la Communauté   Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées  de Communes du Pays de Nay 

   
 
Francois BAYROU       Christian PETCHOT-BACQUE 

 



 

Délibération n° D_2021_1_14 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_14 

 
RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE REPRISE DES MATERIAUX 

 
Délibération n° D_2021_1_14 

 

(Rapporteur : VIRTO Stéphane) 

 

Dans le cadre de la collecte sélective, différents matériaux sont envoyés et triés au Centre de tri de 
Sévignacq (acier-aluminium-plastiques-cartons PCNC-briques alimentaires PCC-journaux...) ou au centre 
de tri de PAPREC Montardon, pour le verre et les cartons de déchetterie. 
 
Pour chaque matériau (sauf journaux-magazines revues et gros de magasin dont la négociation se réalise 
de gré à gré), la Communauté de communes du Pays de Nay a conclu un contrat spécifique avec un 
repreneur. Ce contrat encadre précisément les conditions techniques et financières pour l’évacuation et 
le recyclage de ces matériaux. 
 
A ce jour, des contrats « filières » ont été signés jusqu’au 31 décembre 2022 pour les matériaux suivants : 
- verre OI MANUFACTURING 
- plastiques VALORPLAST 
- Acier ARCELOR MITTAL 
Ces contrats ne sont pas renégociables. 
 
Seuls les contrats « fédération » ont été remis en concurrence pour les matériaux suivants : Aluminium- 
cartons PCNC/ briques alimentaires PCC-cartons de déchetterie. 
 
Une consultation a donc été lancée en septembre 2020 par VALOR BEARN en collaboration avec ses 
collectivités adhérentes pour ces 3 lots de matériaux. 
 
Après analyse des offres et accords des différentes collectivités, il a été décidé d’attribuer les contrats 
aux repreneurs ci-dessous jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 - Aluminium (collecte sélective + alu de mâchefers) : continuité avec CYCLAMEN. Un simple avenant au 
contrat sera à signer 
- cartons PCNC/ briques alimentaires PCC : nouveau repreneur SAICA. Un nouveau contrat sera à signer 
- cartons de déchetterie : continuité avec PAPREC sur un nouveau contrat 
 
Après avis favorable de la Commission déchets du 13 janvier 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
AUTORISE  le Président à signer les contrats ou avenants susvisés ou tout document s’y rattachant. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_15 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_15 

 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC OCAD3E POUR LA COLLECTE SEPAREE DES DECHETS 
D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES (DEEE) POUR L’ANNEE 2021 

 
Délibération n° D_2021_1_15 

 

(Rapporteur : VIRTO Stéphane) 

 
En application du décret n°2005-829 du 20 juillet 2005 qui engage les collectivités à mettre en place la collecte 
séparée des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), la Communauté de communes du 
pays de Nay (CCPN) a signé, dès 2009, une convention avec l’éco organisme agréé OCAD3E pour la collecte 
séparée des DEEE sur son territoire. 
 
Par arrêté du Ministère de l’Ecologie en date du 24 décembre 2014, OCAD3E avait obtenu l’agrément comme 
éco-organisme coordonnateur pour les DEEE pour la période 2015-2020. 
 
Les pouvoirs publics ont récemment confirmé à OCAD3E le principe de renouvellement pour une année (soit 
2021) de son agrément sur la base du cahier des charges actuel (2015-2020). Cette situation exceptionnelle 
intervient dans le contexte de crise sanitaire ayant engendré des retards réglementaires dans les ministères. 
 
Aussi, ce renouvellement pour une période transitoire d’un an garantit une continuité de service tout en 
permettant de conserver les habilitations de l’éco-organisme sans conséquence dommageable pour les 
collectivités partenaires. 
 
L’agrément sera encadré par un arrêté de renouvellement et formalisé par une convention qui devra être 
transmise avant le 31 mars 2021 pour un effet rétroactif à partir du 1er janvier 2021. 
 
La convention avec OCAD3E a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières entre l’éco-
organisme et la CCPN. 
 
Cette convention 2021 ne comportera que des modifications mineures tenant sur les nouvelles dates 
d’agrément, la nouvelle dénomination de Recylum. 
 
Il est proposé de renouveler la convention sur la base de celle actuellement en vigueur.  
 

Après avis favorable de la Commission déchets du 13 janvier 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE  le renouvellement de la convention relative aux déchets d’équipements électriques et 

électroniques (DEEE) avec l’organisme coordonnateur « OCAD3E » pour l’année 2021, 
 

AUTORISE  le Président à signer le renouvellement de cette convention pour l’année 2021. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_16 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 25 janvier 2021
  
Date de convocation :   19 janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  46
Nombre de délégués votants :        48 

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
25 janvier 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Vincent 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET 
Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : GRACIAA Alain à BERCHON Jean-Marie, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_1_16 

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : TRANSFORMATION POSTE D’AGENT INSTRUCTEUR ADS 

 
Délibération n° D_2021_1_16 

 

(Rapporteur : Katty BROGNOLI) 

 
 

Dans le cadre de la nouvelle organisation du service Autorisation du droit des sols (ADS) et afin de 
répondre à une structuration fine des équipes, il convient d’inscrire au tableau des effectifs la 
transformation d’un poste à temps non complet de 28 heures hebdomadaires d’adjoint administratif en 
poste d’adjoint administratif principal 2ème classe.  
 
Ce redimensionnement de poste correspond à un besoin spécifique d’évolution du poste actuel de chargé 
administratif en instructeur des documents d’urbanisme pour un fonctionnement optimal  
 
Les obligations légales imposent la suppression de l’emploi permanent du cadre d’emploi d’adjoint 
administratif et la création de l’emploi permanent sur le grade d’adjoint administratif principal 2ème classe. 
 
Vu l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu les orientations budgétaires pour l’exercices 2021, 
Vu le tableau des emplois et des effectifs, 
 
Après avis favorable du Comité technique du 18 Janvier 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 18 janvier 2021, 
Après avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 19 Janvier 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE  la suppression d’un emploi permanent à temps non complet d’adjoint administratif, 
 
DÉCIDE la création d’un emploi permanent à temps non complet de 28 heures hebdomadaires 

d’adjoint administratif principal 2ème classe à compter du 1er février 2021, 
 

PRÉCISE que les crédits budgétaires seront prévus au BP principal 310, de l’exercice 2021. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

26/01/2021



 

Délibération n° D_2021_2_01 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_01 

 
 
 
 

FONDS LOCAL DE SOLIDARITE CAFES HOTELS RESTAURANTS 
   

Délibération n° D_2021_2_01 

 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 
L’épidémie de Coronavirus COVID 19 a imposé au gouvernement la mise en œuvre de mesures 
coercitives, afin de ralentir la propagation du virus. 
Plusieurs arrêtés ministériels successifs ont interdit la poursuite de l’activité dans certaines catégories 
d'établissements.  
Sur le territoire du Pays de Nay, les restaurants et débits de boissons (sauf pour leurs activités de livraison 
et de vente à emporter) se trouvent particulièrement impactés.  
 
Bien que l’Etat et la Région Nouvelle-Aquitaine soutiennent ces établissements, le conseil communautaire 
sur proposition de la commission développement économique, souhaite se doter d’un fonds de solidarité 
local exceptionnel.  
Le dispositif à mettre en place est provisoire et directement lié à l’épidémie de COVID-19. 
 
Afin d’avoir un impact optimal sur les établissements concernés, la commission développement 
économique a proposé les orientations suivantes :  

- Considérant que la CCPN n’a pas choisi d’exonérer les entreprises de la CFE comme le proposait 
la loi de finances 2020, 

- Considérant l’endettement important des entreprises (avance remboursable, PGE, endettement 
classique etc.), il est proposé de s’orienter vers une subvention,  

- Considérant l’impact budgétaire pour la CCPN et afin d’avoir un soutien urgent, il est proposé de 
se baser sur une aide forfaitaire aux établissements relevant des codes APE 5610A, 5630Z et 
5510Z (sous conditions).  

- Considérant certaines singularités de l’activité des établissements, il est proposé de soumettre le 
listing aux maires concernés pour la part des établissements de leur commune respective. 

 
Bénéficiaires :  
-  les personnes physiques et personnes morales de droit privé résidentes fiscales françaises exerçant 

une activité économique ; 
-  immatriculées sur le territoire de la CCPN ; 
-  à jour de leurs charges sociales et fiscales ; 
-  ayant débuté leur activité avant le 1er janvier 2021 ; 
-  n’ayant pas déposé de déclaration de cessation de paiement au 1er mars 2021 ; 
-  dont l’effectif est limité à 10 personnes et le chiffre d’affaire à 300 000 € (hors hôtellerie) 
-  relevant des codes APE suivants :  

 - 5610 A restauration traditionnelle 
 - 5630 Z débit de boissons 
 - 5510 Z Hôtels et hébergement similaire (limité aux hébergements meublés dans des chambres 

ou des suites et proposant exclusivement un service quotidien des lits et nettoyage de la chambre).  
 
Montant de l’aide : 
Il est proposé une aide forfaitaire de 300 € par établissement, versée en une seule fois.  
 
 
 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_01 

 
Modalités de versement :  
L’aide sera versée sur le compte bancaire ouvert par l'entreprise sur présentation :  
- d’une déclaration sur l'honneur attestant que l'entreprise remplit les conditions prévues par le présent 
règlement, l'exactitude des informations déclarées, ainsi que la régularité de sa situation fiscale et sociale 
ou au 1er janvier 2021 ;  
- d’une déclaration sur l’honneur attestant que l’entreprise réalise plus de 80% de son chiffre d’affaire en 
consommation sur place ; 
- des coordonnées bancaires ; 
- du KBIS (de moins de 3 mois) ; 
 

Dans le cadre de ce règlement d’aide exceptionnel, il est proposé de manière ponctuelle de déléguer 
l’octroi de l’attribution des subventions au Président. 
Cela fera l’objet d’une présentation des décisions au conseil communautaire.  
 
Recours 
En cas de litige, les parties s’engagent à se réunir pour explorer et arrêter d’un commun accord une 
solution amiable. A défaut, attribution de juridiction est faite au Tribunal Administratif de PAU.  
 
Modification du présent règlement 
Toute modification portée au présent règlement sera approuvée par délibération du Conseil 
communautaire. 
 

 
Après avis favorable de la Commission développement économique du 17 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 

 
APPROUVE  la mise en place du fonds local de solidarité aux cafés hôtels restaurants et ses modalités 

d’attribution,  
 
DELEGUE  au Président l’attribution des subventions dans le cadre de ce dispositif aux bénéficiaires 

éligibles.  
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président,  
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

  
 
  
 
  
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_02 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_02 

AIDE A L’IMOBILIER - SAS LE SOULOR  
   

Délibération n° D_2021_2_02 

 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 
Vu la délibération du n° 03-015 de la Commission permanente du Conseil Départemental du                                    
20 septembre 2019, approuvant le conventionnement entre le Département et la Communauté de 
communes du Pays de Nay, pour la délégation d’octroi d’aides à l’immobilier d’entreprise, 
 

Vu les délibérations du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Nay en date 
du 18 mars 2019 et du 8 octobre 2019, 
 

Vu la délibération n° D_2020_8_05 du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays 
de Nay en date du 14 décembre 2020 relative au renouvellement de la convention de délégation d’octroi 
des aides à l’immobilier d’entreprises,  
 
Considérant le projet de l’entreprise le Soulor, fabricant de chaussures, à l’origine sur à Pontacq ; 
Considérant que son projet, consistant en l’aménagement de l’ancienne caserne de Nay, permettra 
d’accueillir l’atelier et 10 emplois ;  
Considérant que le projet respecte les règles édictées dans le règlement d’aide ;  
  
Après avis favorable de la Commission développement économique du 17 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECIDE  d’attribuer une aide à l’immobilier d’un montant 14 956,50 € à la SAS le Soulor ; 
  
AUTORISE  le Président à signer la convention d’aide à l’immobilier ci-annexée. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

16/03/2021



    

 

 

CONVENTION D’AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 

ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY 

LE DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

ET 

LA SAS le Soulor 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu l’article 3 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République et 
modifiant les articles L.1511-2 et L.15111-3 du Code général des Collectivités territoriales relatifs à 
l’octroi des aides aux entreprises, 

Vu le Régime cadre exempté de notification N° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME pour la 
période 2014-2020, 

Vu le Régime cadre exempté de notification N° SA 49435 (ex 40417) relatif aux aides en faveur des 
PME actives dans la transformation et la commercialisation de produits agricoles pour la période 
2015-2020,  

Vu le Régime cadre notifié N° SA. 41735 relatif aux aides aux investissements des grandes entreprises 
actives dans la transformation et la commercialisation de produits agricoles, 

Vu l’article L. 3211-2 du Code général des Collectivités territoriales relatif aux compétences de la 
Commission permanente, 

Vu les délégations du Conseil départemental données à la Commission permanente par délibération 
n° 00-005 du 2 avril 2015, 

Vu le décret n° 2014-758 du 2 décembre 2014 relatif aux zones d’aide à finalité régionale et aux 
zones d’aide à l’investissement des petites et moyennes entreprises pour la période 2014-2020, 

Vu la délibération n° 03-015, adoptée par l’Assemblée départementale le 20 février 2020 relative au 
vote du budget primitif 2020, 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Nay en 
date du 18 mars 2019, du 8 octobre 2019, du 14 décembre 2021 reçues en Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques le 19 mars 2019, le 8 octobre 2019, et le 16 décembre 2021, 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Nay en 
date du 10 février 2020 portant approbation du budget principal primitif de la Communauté de 
communes du Pays de Nay au titre de l’exercice 2020, 

Vu la délibération du n° 03-015 de la Commission permanente du Conseil Départemental du 20 
septembre 2019, reçue en Préfecture des Pyrénées-Atlantiques le 25/09/2019 approuvant le 
conventionnement entre le Département et la Communauté de communes du Pays de Nay, 

Vu la délibération n°D_2021 du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de 
Nay en date du 15 mars 2021, décidant le soutien à la SAS le Soulor par le versement d’une 
subvention de 14 956.50 €, 



Il est convenu ce qui suit 

ENTRE 

La Communauté des communes du Pays de Nay, représentée par son Président, Monsieur Christian 
PETCHOT BACQUE, agissant en cette qualité en vertu de la délibération du Conseil communautaire 
du 26 septembre 2020 et du 15 mars 2021, 

ET 

Le Département des Pyrénées-Atlantiques, représenté par son Président, Monsieur Jean-Jacques 
LASSERRE, agissant en cette qualité en vertu de la délibération n°   de la Commission Permanente du 
23 octobre 2020, reçue en Préfecture des Pyrénées-Atlantiques le  

AVEC 

La SAS le Soulor, située Place du Maréchal de Lattre de Tassigny 64800 NAY, représentée par ses 
gérants Messieurs Stéphane Bajenoff et Philippe Carrouché, 

ARTICLE 1 : Programme de développement de l’entreprise 
 

L’entreprise LE SOULOR a été créée en 1925, l’activité est la fabrication et montage à la main de 
chaussures pour les bergers.  
En 2016, Stéphane Bajenoff et Philippe Carrouché, décident de reprendre l’Atelier. Ils sont 
aujourd’hui actionnaires majoritaires de la SAS.  

Après 4 ans ils sont passés de 1 à 8 salariés, la production est passée de 250 à plus de 2500 paires de 
chaussures produites en 2019, ils ont obtenu le label « Entreprise du Patrimoine vivant » (EPV) et se 
sont développés à l’exportation (Asie et Europe du Nord). Le CA de l’entreprise en 2019 est de 410 
K€. 

Leur ancien atelier, datant de 1925, ne permet pas d’accroître leur capacité de production, ni de 
mécaniser et de numériser leur activité.  

Ainsi, ils ont souhaité investir dans un nouvel atelier qui est une ancienne caserne de pompiers 
achetée à la commune de Nay que l’entreprise réhabilite. Ce nouvel atelier leur permettra d’accroître 
leur production et de travailler dans de meilleures conditions. 

Ce nouvel outil présente de nombreux avantages pour l’entreprises : une superficie plus importante, 
une augmentation de leur capacité de production, la mise en place d’un atelier sur le concept 
d’atelier-visite-vente et une nouvelle situation géographique, en face du Soulor. Cet atelier sera 
également un vrai atout marketing. 

Le département et la Communauté de communes du Pays de Nay sont sollicités sur les travaux 
portés par la SAS LE SOULOR. 

 

 

 

 

 



PLAN DE FINANCEMENT (base HT) 
 

Non éligible Eligible

Projet immobilier 149 565 €    Conseil départemental 64 14 956.5 €    

Investissement matériel 24 794 €      CC Pays de Nay 14 956.5 €    

Emprunt 144 446 €     

ASSIETTE ELIGIBLE IMMOBILIER 149 565 €    

Total Total 174 359 €     

RESSOURCESBESOINS

174 359 €                                
 

ARTICLE 2 : montant de l’aide publique 

Le Département et la Communauté de communes du Pays de Nay s’engagent, dans la limite de leurs 
capacités budgétaires d’intervention au titre du développement économique et conformément à 
l’application de la Loi NOTRe 2015-991 du 7 août 2015, et à la délibération n°XXX relative à l’Aide à 
l’immobilier d’entreprise par convention de délégation de la compétence entre la Communauté de 
communes du Pays de Nay et le Conseil Départemental, à verser à la SAS LE SOULOR, une aide à 
l’investissement immobilier. 

L'aide octroyée par le Département est de 14 956.50 € représentant 10% de la dépense éligible 
s’élevant à  149 565 €. 

L'aide octroyée par la Communauté de communes du Pays de Nay est de 14 956.50 € représentant 
10% de la dépense éligible s’élevant à 149 565 €. 

ARTICLE 3 : délais de réalisation 

Le programme de développement devra être commencé dans un délai d’un an à compter de la 
signature de la présente convention et achevé au plus tard deux ans après son démarrage. 

ARTICLE 4 : modalités de versement de la subvention 

Les deux subventions seront versées selon les modalités suivantes, dans la limite des capacités 
budgétaires du Département et de la Communauté de communes du Pays de Nay. 
 
Le montant de chaque versement sera calculé au prorata des dépenses effectuées, selon les 
modalités suivantes : 

- un 1er versement de 50% maximum sur présentation : 

- d’une attestation de commencement d'exécution de l'opération, à produire par le 
maître d'ouvrage ; 

- d’une attestation de régularité de l’entreprise vis-à-vis de ses obligations fiscales et 
sociales (URSSAF, Trésor Public, Assedic) ; 

- d’un état récapitulatif intermédiaire des premières dépenses effectuées, certifié 
conforme par l’expert-comptable ; 

- des copies des factures acquittées correspondantes. 
- le solde sur présentation : 

- du récapitulatif final des dépenses effectuées, certifié conforme par l’expert-comptable ; 
- des copies du complément de factures acquittées liées au programme d’investissement 

réalisé ; 
- de l'attestation de fin des travaux.   

Seuls les états récapitulatifs successifs des dépenses effectuées, certifiés conformes par un expert-
comptable et validés par le Département des Pyrénées-Atlantiques d'une part, par la Communauté 
de communes du Pays de Nay d'autre part, seront respectivement transmis au Payeur 
départemental et au Trésorier de la Communauté de communes du Pays de Nay comme pièces 
justificatives pour le paiement des subventions publiques.  
 
 
 



ARTICLE 5 : restitution éventuelle des subventions 

La SAS le Soulor s’engage à maintenir pendant une période de cinq années au moins son activité dans 
le bâtiment pour lequel elle a bénéficié de l’aide publique. En conséquence, l’entreprise adressera au 
Département et à la Communauté de communes du Pays de Nay annuellement et pendant ces cinq 
années, une copie de l’avis des taxes foncières ou quittances de loyer, ou une attestation 
d’occupation établie par le dirigeant. 
En cas de manquement à cet engagement, elle devra reverser au Payeur départemental, pour le 
compte du Département et au Trésorier de la Communauté de communes du Pays de Nay, pour le 
compte de la Communauté de communes du Pays de Nay, l'aide visée à l’article 2. 
 
ARTICLE 6 : information sur procédure collective 

La SAS le Soulor s’engage à informer le Département des Pyrénées-Atlantiques et la Communauté de 
communes du Pays de Nay, le plus rapidement possible et sous un délai maximum de 10 jours, de 
toute modification concernant son activité, et en particulier de l’ouverture d’une procédure 
collective (plan de sauvegarde, redressement, liquidation). 
 
ARTICLE 7 : publicité 

L’entreprise s’assurera qu’il est fait mention, de manière visible sur le lieu du chantier, de la 
participation du Département des Pyrénées-Atlantiques et de la Communauté de communes du Pays 
de Nay au financement de ce programme pour sa partie immobilière, ainsi que dans toute 
communication du chef d’entreprise (médias, témoignages, etc…). 
Elle affichera de manière permanente les documents de publicité fournis sous format informatique 
par la Communauté de communes du Pays de Nay et le Département des Pyrénées Atlantiques. 
 
ARTICLE 8 : litiges 

Les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention seront soumis au tribunal territorialement 
compétent. 
Fait à Pau, le        
 (En 3  exemplaires originaux) 

  

 Pour le Département des Pyrénées-Atlantiques,  Pour la Communauté de communes du Pays de Nay  
      Le Président du Conseil départemental,  Le Président,  

      
   
 
 
 

Pour le Soulor 
Les gérants, 

Stéphane BAJENOFF 

 

 

 

 

 

Philippe CARROUCHE 



 

Délibération n° D_2021_2_03 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_03 

 

CONVENTION UPPN 2019-2021 AVENANT  
   

Délibération n° D_2021_2_03 
 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 
Vu la délibération du 2 juillet 2018, approuvant le renouvellement de la convention avec l’Union des 
Professionnels en Pays de Nay (UPPN) à partir du 1er septembre 2018 et pour une durée de 3 ans  
 
Considérant le nouveau programme d’actions de l’association,  
 
Considérant les impacts de la crise sanitaire due à la propagation du Coronavirus COVID 19 sur le 
programme d’actions de l’association,  
 
Considérant l’évolution de la masse salariale de l’association et de la réduction des charges de 
fonctionnement,  
 
Après avis favorable de la Commission développement économique du 17 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE  l’avenant à la convention d’objectifs 2019-2021 à signer avec l’UPPN ;   
 
AUTORISE le Président à signer l’avenant annexé à la présente délibération. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

 

16/03/2021



                                
 

 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS – 2018-2020 

 
Avenant 

 
Entre : 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay, représentée par son Président 
Monsieur Christian Petchot-Bacqué, dûment habilité par délibération en date du 
………………, d’une part, 
 
Et : 
 
L’Union des Professionnels en Pays de Nay, qui a pour but la représentation et la 
promotion par tous les moyens, des professionnels situés sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Nay, représentée par son Président, Georges 
SEGOT, d’autre part. 
 
 

Exposé des motifs 
 
 
Vu la délibération du 2 juillet 2018 de la CCPN approuvant la convention d’objectifs avec 
l’Union des Professionnels en Pays de Nay, 
Vu la délibération du 15 mars 2021 autorisant le Président à signer l’avenant à la convention 
d’objectifs 2018-2020,  
 
Exposé des faits :  
 
La convention signée le 1er septembre 2018 entre l’UPPN et la CCPN fixe des objectifs 
respectifs.  
 
L’UPPN mène des actions de représentation et de promotion des professionnels du Pays de 
Nay. Ces actions s’inscrivent dans l’Opération Collective de Modernisation Rurale portée par 
la CCPN.  
Pour rappel, ces actions consistent en l’organisation d’évènements de type « foire », d’outils 
numériques de diffusion et de fidélisation de la clientèle. 
 
La CCPN s’engage à soutenir à l’association à hauteur de 30 000 € par an sur la base des 
frais de fonctionnement de l’association et participe à hauteur de 20% à 30% (FISAC inclus) 
au programme d’actions. Le versement fait l’objet d’un acompte.  
 
L’impact de la crise sanitaire sur les actions proposées, la récente restructuration de la masse 
salariale et les nouveaux objectifs de l’association font évoluer les actions de la manière 
suivante :  
 

- Adhésion à l’association PLATO (association de formation pour les dirigeants 
d’entreprises ou leurs collaborateurs)  

o 2000 € 
- Organisation de 6 conférences/formations, en soirée, ouverte aux entrepreneurs  

o 6000 € 



                                
 

 
- Participation aux coûts de prestation des chambres consulaires  

o 2000 €  
- Gestion et animation du site internet, 

o 5000 €  
 
Il est proposé de signer un avenant à la convention 2018-2020 de manière à réajuster le 
soutien de la CCPN à l’association et au programme d’actions proposé ci-dessus de la manière 
suivante :  

- Subvention de 15000 € pour l’année 2021 sur la base des actions ci-dessous, 
- Versement sur présentation de factures, 

 
De plus, la restructuration de l’association ne nécessite plus la mise à disposition de locaux.  
Aussi, a ce stade, il n’est plus nécessaire de faire état dans la convention d’un soutien en 
nature à l’association.  

 
Fait à Bénéjacq, le …………….. 
 
 
Le Président de la Communauté                                  Le Président de l’Association  
de communes du Pays de Nay                                  
                                                                

 
Christian PETCHOT-BACQUE      Georges SEGOT 



Délibération n° D_2021_2_04 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021
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PROJET DE RESEAU DE CHALEUR DE LA MONTJOIE A NAY 
   

Délibération n° D_2021_2_04 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 

Le développement d’un réseau de chaleur, alimenté majoritairement par des énergies renouvelables, 
s’inscrit dans la démarche en cours du plan climat-air-énergie territorial (PCAET) et ses objectifs de 
diminution des gaz à effet de serre et de développement des énergies alternatives du Pays de Nay. 
 
Le bâti résidentiel ou tertiaire représente le 1er poste consommateur d’énergie et 3ème poste émetteur de 
gaz à effet de serre. Il apparait d’ores et déjà nécessaire d’engager des démarches de réduction de 
consommation d’énergie, notamment celle non renouvelable.  
 
Dans le cadre de sa compétence PCAET, la CCPN a engagé des études (réalisées par PIK Ingénierie et 
l’Association des communes forestières) qui ont permis de dégager l’intérêt d’un réseau de chaleur sur 
Nay, quartier de la Montjoie, en y intégrant les éléments suivants : prix du gaz, projet de construction du 
service de restauration de la cité scolaire par le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques, fonds 
chaleurs. Il apparait que ce réseau aurait un intérêt à la fois technique et économique pour les utilisateurs.  
 
Ce projet offrirait une alternative en matière d’énergie tout en permettant aux entreprises, aux 
collectivités et aux habitants de disposer d'une énergie compétitive et stable dans le temps. 
 
Il permettrait également de contribuer à favoriser la structuration de la filière bois par 
l’approvisionnement de la chaufferie en ressources locales. La structuration de cette filière devant se faire 
en parallèle.  
Dans le cadre de la clause générale de compétence et dans la mesure où la compétence n’a pas été 
transférée, celle portant sur la création d’un réseau de chaleur est détenue par les communes.  
 
Les objectifs de l’étude de faisabilité, sont donc principalement les suivants : 

- Evaluer les besoins énergétiques des bâtiments en intégrant leurs évolutions potentielles, 
- Vérifier la faisabilité technique et économique d’un projet d’implantation de chaufferie 

automatique au bois avec réseau de chaleur, 
- Proposer des solutions techniques adaptées au contexte et aux possibilités qu’offre le site, 
- Comparer la solution bois aux autres possibilités en termes d’investissement et d’exploitation. 

 
Il existe dans le périmètre d’étude plusieurs équipements consommateurs d’énergie et susceptibles 
d’être raccordés à ce réseau. L’étude a donc consisté à vérifier notamment la densité thermique du réseau 
qui influe sur la rentabilité et donc la faisabilité économique d’un réseau de chaleur énergie renouvelable. 
Les équipements identifiés ont été regroupés pas scénarii :  
 

- Scénario 1 : réseau de chaleur bois énergie avec raccordement des bâtiments : Nayéo, Collège, 
Service de restauration, 

- Scénario 2 : réseau de chaleur bois énergie avec raccordement des bâtiments : Nayéo, Collège, 
Service de restauration, lycée, 

- Scénario 3 : réseau de chaleur bois énergie avec raccordement des bâtiments : Nayéo, Collège, 
Service de restauration, lycée, bâtiments communaux (vestiaires, clubs-houses), 

-  Scénario 4 : réseau de chaleur bois énergie avec raccordement des bâtiments : Nayéo, Collège, 
Service de restauration, lycée, bâtiments communaux (vestiaires, clubs-houses), EHPAD. 

16/03/2021
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Les postes d’entretien-maintenance sont définis de la manière suivante : 

- P1 : fourniture combustible et dépenses annexes 
- P2 : petit entretien, conduite, dépannage 
- P3 : Renouvellement gros matériel 

 
La solution bois énergie présente de nombreux atouts :  

- Réduction des gaz à effet de serre 
- Participation à un outils de développement économique en structurant la filière bois 
- Stabilité de la facture énergétique pour les usagers 
- Fiabilité technique du projet 
- Temps de retour sur investissement intéressant 

 
Cependant, les projets de chaufferie bois sont souvent lourds et complexes à mettre en œuvre (nécessité 
de moyens humains, techniques et financiers pour y faire face dans de bonnes conditions). Le Syndicat 
d'Énergie des Pyrénées-Atlantiques (SDEPA) propose désormais l’assistance administrative, juridique et 
technique aux communes sur cette question ainsi que la maîtrise d’ouvrage des travaux si nécessaire. 
 
Après avis favorable de la Commission développement économique du 17 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 

16/03/2021
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECLARE soutenir le projet de réseau de chaleur d’un réseau de chaleur sur Nay,  
 
EST FAVORABLE  à ce que la maîtrise d’ouvrage du projet de réseau de chaleur puisse être confiée au SDEPA. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

16/03/2021
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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PROJET « ESPACE FRANCE SERVICES » - PARTICIPATION DE LA CCPN 

   
Délibération n° D_2021_2_05 

(Rapporteur : Philippe LACROUX) 
 

La Commune de Nay est engagée dans un projet de labellisation de la Maison de services au public (MASP) 

en « Espace France Services » (EFS) pour l’année 2021, dans le cadre du dispositif gouvernemental 

d’amélioration de l’accessibilité et de la simplification des services au public. 

 

L’objectif général affiché par l’Etat est de permettre aux usagers de procéder, dans un lieu unique et 

auprès d’agents formés aux outils numériques, aux principales démarches administratives du quotidien. 

 

La participation de la CCPN au financement de cet espace de services publics est sollicitée au titre du 

bassin de vie quotidienne intercommunal couvert. 

 

Au niveau des flux accueillis (chiffres 2019), la MSAP actuelle accueille en effet 70% d’usagers non nayais 

environ. 

 

Les enjeux intercommunaux de ce projet d’Espace France Services peuvent également se rattacher : 
 

- Au volet équipements et services du SCoT du Pays de Nay ; 

- Au schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public, pour lequel la 

CCPN a rendu a rendu un avis favorable (délibération du 30/10/2017) ; 

- A l’objectif de maintien de services essentiels sur le territoire et à Nay, dont le service de la 

Perception (motion en date du 7/10/2019) ou encore celui de Pôle emploi ; 

- Aux actions développées par ailleurs en faveur de la revitalisation des centre-bourgs, à savoir 

l'AMI centre-bourgs de la Commune de Nay puis l'opération de revitalisation des territoires (ORT) 

(délibérations du 22/09/2014, du 27/06/2016 et du 16/12/2019). 

 

Le Conseil communautaire s’est associé, par délibération du 24/02/2020, sur le principe, à la démarche 

et à ce projet d’Espace France Services  

 

Il convient à présent de finaliser plus précisément cet engagement et la participation financière de la CCPN. 

L’Etat apporte sa contribution annuelle au fonctionnement à hauteur de 30 000 €. 

 

La Ville de Nay supporte les investissements du projet (espace accueil et parking -128 000 € HT) et 

contribue également au fonctionnement. 

 

La CCPN est appelée au financement du 2ème poste d’accueil rendu obligatoire dans le dispositif. 

La référence statutaire serait un emploi de catégorie C mi-échelle et à temps non complet (24 h 

hebdomadaires), soit un montant forfaitaire total de 20 000€ (évalués sur la base d’une simulation pour 

un adjoint technique 5e échelon). Pour l’année 2021, elle sera à proratiser au regard de la date effective 

d’ouverture de l’Espace France Services (prévisionnel : septembre 2021). 
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Il est proposé d’approuver cette participation financière de la CCPN pour une durée de 3 ans. Un point 

annuel sur le fonctionnement de l’EFS sera également fait avec la commune de Nay. 

 

Après avis favorable de la Commission Administration générale, Moyens généraux et TIC du 18 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

APPROUVE la participation financière de la CCPN au financement de l’« Espace France Services» ; 
 
DECIDE le versement à la commune de Nay d’une participation annuelle d’un montant 

forfaitaire de 20 000 euros, à proratiser, pour l’année 2021, en fonction de la date 
effective d’ouverture de l’Espace France Services ; 

 
PRECISE  que l’engagement financier de la CCPN vaut pour une durée 3 ans et qu’un point de 

fonctionnement de cet espace sera fait chaque année avec la commune de Nay ; 
 
AUTORISE  le Président à procéder au versement à la commune de Nay, pour l’année 2021, de cette 

contribution proratisée. 
 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

 



Délibération n° D_2021_2_ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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PROJET DE VALORISATION DU COL DU SOULOR 
MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE AVEC LA CC PYRENEES VALLEES DES GAVES 
 

Délibération n° D_2021_2_06 

(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON) 

 
Le projet de valorisation du site du col du Soulor va désormais entrer dans une phase de définition du 
projet avant travaux. 
 
A l’instar des conventions précédentes passées entre la communauté de communes du Pays de Nay 
(CCPN) et la communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves (CCPVG) lors des différentes phases 
d’élaboration du projet (plan de référence / pré-projet, programme et concours), il convient de préciser 
pour cette nouvelle phase les modalités de partenariat et de financement entre la CCPN et la CCPVG. 
 
Une estimation financière du coût de réalisation a été faite selon plusieurs scenarios : prorata des 
habitants, répartition géographique des travaux, estimation selon une clé 60%/40%, 50%/50%. 
Les deux premières clés de répartition font apparaître une répartition de l’ordre de 66% pour la CCPN et 
34% pour la CCPVG (prorata des habitants), et une répartition de 62% pour la CCPN et 38 % pour la CCPVG 
selon une clé de répartition géographique des travaux. 
La répartition proposée in fine est de 60% pour la CCPN et 40% pour la CCPVG. 
 
La CCPVG propose que la CCPN soit chef de file et assure la maîtrise d’ouvrage déléguée. 
Une convention fixant les modalités de fonctionnement entre les 2 EPCI est annexée à la présente. 
Elle précise notamment les modalités de remboursement de la CCPN par la CCPVG : 3 avances versées en 
2021, 2022 et 2023 et solde en 2024 (durée estimée des travaux). 
 
Après avis favorable de la Commission Tourisme Patrimoine du 05 mars 2021 
Après avis favorable du Bureau du 08 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VALIDE  la convention et les modalités de partenariat de la communauté de communes du Pays 

de Nay avec la communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves ; 
 
AUTORISE  le Président à signer la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée avec la CCPVG. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 



Délibération n° D_2021_2_7 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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PROJET DE VALORISATION DU COL DU SOULOR 
DEMANDE DE SUBVENTIONS - PHASE MAITRISE D’ŒUVRE 2021 
 

Délibération n° D_2021_2_7 

 
(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON) 

 
Le projet de valorisation du site du col du Soulor va désormais entrer dans une phase de définition du 
projet avant travaux. 
 
Un comité de pilotage, en date du 18 février 2021, réunissant les élus des différents niveaux territoriaux 
(Etat, Massif pyrénéen, Régions, Départements) a permis de vérifier et confirmer l’éligibilité de principe 
aux financements du Département des Hautes-Pyrénées et de la Région Occitanie (fonds régionaux et 
fonds européens). 
 
Il est proposé de présenter un premier dossier, relatif à la phase d’études de maîtrise d’œuvre et études 
complémentaires nécessaires à la maîtrise d’œuvre va être présenté auprès du commissariat de massif 
au titre du FNADT Massif et du conseil départemental des Hautes-Pyrénées, dans le cadre de l’appel à 
projets 2021 Pôles touristiques des Hautes-Pyrénées 
 
Pour ce dossier, le 70% d’aides publiques cumulées sont sollicités.  
 
Plan de financement prévisionnel Etudes 2021 : 
 

DEPENSES RECETTES 

Maîtrise d’œuvre 2021 202 900 FNADT Massif (45%) 96 525 

Géomètre (compléments levés topos) 4 600 CD 65 (25%) 53 625 

Supports communication-projet 2 000   

Etude des sols 5 000 CCPN (30%) 64 350 

TOTAL 214 500 TOTAL 214 500 

 
Ce dossier doit être déposé auprès du département des Hautes-Pyrénées pour la mi- mars 2021. 
 
En ce qui concerne le plan de financement prévisionnel des travaux, principalement, les différentes 
contractualisations sont en cours d’élaboration. Un nouveau plan de financement incluant les travaux 
devrait être présenté dans le courant du 2nd semestre 2021. 
 
Après avis favorable de la Commission Tourisme Patrimoine du 05 mars 2021 
Après avis favorable du Bureau du 08 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus ; 
 
AUTORISE le Président à solliciter les premiers financements pour la phase de maîtrise d’œuvre 

2021 du projet de valorisation du Col du Soulor ; 
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AUTORISE le Président à engager toutes les démarches nécessaires à l’obtention de ces 
financements. 

 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 



Délibération n° D_2021_2_08 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021
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FORGE D’ARTHEZ D’ASSON – APPROBATION DE L’ACTUALISATION DE L’AVANT-PROJET DEFINITIF (APD) 
 

Délibération n° D_2021_2_08 

(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON) 
 
Le projet de cristallisation de la forge d’Arthez d’Asson est entré dans sa phase de réalisation en 2020, 
comprenant un démarrage de travaux en février 2021. A ce jour, la dévégétalisation est achevée : 

- dégagement de l’ensemble des élévations, du canal, du pignon. 
- déblaiement des parties basses sensibles. 

 
Pour rappel, cette opération est menée sous la forme d’une maîtrise d’ouvrage par la Communauté de 
communes du Pays de Nay, sous convention d’autorisation d’occupation du sol, dont le cadre est fixé 
dans une convention (délibération du CC du 13 mai 2019). 
 
Depuis la réalisation du diagnostic sanitaire (2017) et le renouvellement de recrutement du maître 
d’œuvre (2020), une opération de dévégétalisation a été commandée. Il convient d’actualiser le coût de 
l’opération, en prenant notamment en compte sa technicité et la situation sanitaire liée au COVID-19, qui 
peuvent avoir un impact important sur le déroulement du chantier. 
 
Pour cette nouvelle phase d’opération, les ajustements portent sur : 

- Les préconisations de sécurité que nécessitent la nature du site (protocole de la convention), 
- La bonne mise en œuvre des dispositions obligatoires pour le respect des gestes barrières. 

 
Le coût préalablement évalué s’élevait à 167 000 € HT (hors maîtrise d’œuvre). 
 
La nouvelle estimation prévisionnelle des travaux de cristallisation de la forge d’Arthez d’Asson, hors coût 
de maîtrise d’œuvre, s’établit à 184 000 € HT (valeur mars 2021). 
 
En termes de calendrier : 
- Pas de nécessité d’autorisation de travaux, simple information à destination de la SHEM et de la DREAL, 
- Le dossier de financement auprès du Département et de la Région a été approuvé, toujours en attente 

de réponse de la Fondation du patrimoine dans le cadre du Loto 2021, 
- La consultation des entreprises est prévue pour mai-juin 2021, 
- Le démarrage prévisionnel des travaux est envisagé pour juillet 2021. 
 
Il est proposé d’approuver l’avant-projet définitif (APD) du projet, établi après un travail commun avec 
l’architecte et les partenaires.  
 
L’approbation de l’avant-projet définitif est une étape nécessaire au déclenchement de la phase 
PRO/DCE. 
 
Après avis favorable de la Commission Tourisme Patrimoine du 05 mars 2021 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
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Délibération n° D_2021_2_08 

 
 
APPROUVE  l’avant-projet définitif du projet de cristallisation de la forge d’Arthez d’Asson; 

APPROUVE  l’estimation financière globale présentée ; 

CHARGE  le Président de finaliser le plan de financement du projet de travaux prévue pour 2021. 

 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_2_09 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_2_09 

CANDIDATURE A L’AMI DEPARTEMENTAL « POLITIQUES CYCLABLES DE PROXIMITE » 
 
 
  Délibération n° D_2021_2_09 

 

(Rapporteur : Francis ESCALÉ) 
 
Le Département des Pyrénées-Atlantiques, engagé dans une politique cyclable, a lancé en fin d’année 
2020 un appel à manifestation d’intérêt départemental autour de cette thématique. 
 
Cet appel à projets permet aux EPCI ou groupements de communes de se porter candidats auprès du 
Département pour un accompagnement financier en 2 phases :  

- l’une portant sur l’élaboration d’un schéma stratégique, à déposer en mars 2021,  
- l’autre, une fois les candidatures retenues, portant sur une prévision de travaux considérés 

comme prioritaires, à compter d’octobre 2021.  
 
Pour la phase Etudes, le taux maximum de subvention départementale s’élève à 70%, plafonné à une 
assiette de dépenses éligibles de 30 000 €. 
Pour la phase Travaux, les modalités seront connues ultérieurement. 
 
Le coût prévisionnel pour la finalisation du schéma stratégique cyclable (étude de faisabilité technique, 
administrative, juridique et financière) est de 40 000 € (plus de 80 tronçons à étudier et estimer 
financièrement).  
 
Le budget prévisionnel se présente de la manière suivante : 
 

DEPENSES RECETTES 

Etude de faisabilité APGL 40 000 € CD 64 AMI  21 000 € 

  CCPN 19 000 € 

TOTAL 40 000 € TOTAL 40 000 € 

 
 
Après avis favorable de la Commission Mobilités du 25 février 2021 
Après avis favorable du Bureau du 08 mars 2021 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
AUTORISE  le Président à présenter la candidature de la CCPN à cet appel à manifestation d’intérêt 

départemental et à engager toute démarche y afférant. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
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Délibération n° D_2021_2_09 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_2_10 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_2_10 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2021-2023 - ASSOCIATION NAYART 

   
Délibération n° D_2021_2_10 

(Rapporteur : Marc DUFAU) 

 
La compétence « Soutien aux actions de développement des arts plastiques et contemporains » a permis 
la mise en place d’une convention d’objectifs de trois ans renouvelée 3 fois entre l’association Nayart et 
la Communauté de communes du Pays de Nay. 
 

Il convient de renouveler cette convention d’objectifs afin de soutenir la mise en œuvre des actions de 
l’association NAYART et d’accompagner ses activités au sein de la Minoterie afin de conforter sa 
dimension territoriale.  
 

Cette convention triennale d’objectifs pour les années 2021-2022-2023 formalise l’engagement des deux parties. 
 

Au titre de ce partenariat, la Communauté de communes s’engage à verser à l’Association une subvention 
de fonctionnement de 10 000 euros par an. 
 

Un premier acompte représentant 80 % de la subvention soit un montant de 8 000 € sera versé dans le 
courant du premier semestre de chaque année, sur présentation du budget et du programme d’actions 
prévisionnel. 
 

Le solde d’un montant de 2 000 € sera versé dans le courant du second semestre sur présentation du 
rapport d’activité de l’année écoulée et des justificatifs de la totalité des dépenses réalisées. 
 

Après avis favorable de la Commission Culture jeunesse et sports du 24 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

AUTORISE  le Président à signer la convention d’objectifs avec l’Association NAYART ci-jointe, 
 

DECIDE  d’attribuer à l’Association NAYART, une subvention annuelle d’un montant de 10 000 €. 
 

AUTORISE d’une part, le versement d’un acompte représentant 80 % de la subvention annuelle, 
soit un montant de 8 000 €, en début d’année, sur présentation du budget prévisionnel ; 
d’autre part, le versement du solde d’un montant de 20 % de la subvention annuelle, 
soit un montant de 2 000 € annuel, dans la première quinzaine de septembre (n+1), sur 
présentation du rapport d’activité de l’année écoulée. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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CONVENTION D’OBJECTIFS  
 

 
Entre : 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay, dont le siège social est situé au 12 
rue Monplaisir 64800 Bénéjacq, représentée par son Président Monsieur Christian 
Petchot-Bacqué, dûment habilité par délibération en date du 15 Mars 2021, reçue en 
préfecture le …Mars 2021 d’une part,  
 
Et : 
 
L’Association  NAYART, n°SIRET 44052353800013, régie par la loi du 1er Juillet 
1901, dont le siège social est situé au 22, Chemin de la Minoterie à Nay (64800), en 
charge de la gestion des activités du Centre d’Art Contemporain « La Minoterie » à 
Nay, représentée par son représentant légal, Monsieur François Loup, d’autre part,  
 

 
Exposé des motifs 

 
 

Par délibération du 10 avril 2012, la Communauté de communes du Pays de Nay 
s’est dotée d’une compétence de « Soutien aux actions de développement des 
arts plastiques et contemporains » qui a permis, notamment, la mise en place 
d’une convention d’objectifs de trois ans renouvelée deux fois pour la même durée 
entre l’association NAYART et la Communauté de communes du Pays de Nay.  
 
En effet, la programmation et les actions destinées à tous les publics, promeuvent la 
découverte et la pratique de l’art contemporain et participent à la dynamique et à la 
visibilité culturelle du territoire. 
 
Par ailleurs, le Département s’est doté d’un schéma des arts visuels (12/12/2013) qui 
s’appuie sur deux axes d’intervention : 

- d’une part, la promotion de l’art contemporain, de la création audiovisuelle et 
cinématographique et la valorisation du patrimoine départemental, 

- d’autre part, permettre l’accessibilité de tous à la culture et plus 
spécifiquement aux arts visuels sur le département.  
 

Le Centre d’Art Contemporain de la Minoterie est référencée « structure culturelle 
référente en arts visuels » par le Conseil départemental qui accompagne, dans ce 
cadre, les activités menées par l’Association Nayart.  
 
Il convient de renouveler la convention d’objectifs entre la CCPN et l’Association 
Nayart.   



 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La CCPN est sensible à la mise en œuvre d’actions de sensibilisation et de 
médiation en direction des différentes composantes du public, en particulier les 
enfants, les jeunes et les publics les plus éloignés de l’offre culturelle. 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay souhaite renouveler son soutien à la 
mise en œuvre des actions de l’association dans le cadre d’une convention triennale 
d’objectifs pour les années 2021-2022-2023, afin de conforter les activités de la 
Minoterie dans une dimension territoriale. 
 
La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant et les conditions 
d’utilisation des subventions allouées par la Communauté de communes. 
Elle prend appui sur le projet d’établissement et des outils qui sont ensuite déclinés 
pour la mise en œuvre de ce projet sur 3 ans. 
 
 
Article 2 : Projet et Objectifs 
 
Durant la période triennale définie par la présente convention, l’association NAYART, 
réalise le projet d’actions, tel qu’il a été approuvé par le conseil d’administration. 
 
L’association s’emploie à mener un programme d’actions annuel décliné sous forme 
de fiches actions présentant, pour chacune d’elle :  
 

- L’intitulé du projet 
- Le public concerné 
- Les objectifs 
- Le descriptif, contenu du projet 
- La communication 
- L’évaluation des coûts et nature des dépenses 
- Le plan de financement 
- Le calendrier 

 
Ces actions sont planifiées autour des expositions annuelles qui sont accompagnées 
de temps forts tels que les ateliers, les performances, les conférences et les 
concerts.  
 

L’association s’engage à réaliser des actions convenues dans un partenariat  
susceptible d’évaluation, qui marquent de manière concrète les orientations de 
l’association, en particulier dans les domaines suivants : 
 
- Expositions : organisation d’expositions temporaires 
 
- L’Artothèque : faire connaître le principe de l’artothèque et développer le nombre de 
locations auprès des publics différents 
 
- Visites de la Minoterie : découverte d’un patrimoine industriel, sensibilisation à l’art 
contemporain et découverte d’un espace artistique, visite de l’artothèque 
 



 

 

-Temps forts : découverte et création artistique en lien avec une exposition 
temporaire 
  
- ArtS JeuneS : médiation artistique en lien avec une exposition temporaire à la 
Minoterie ou à partir d’œuvres de l’Artothèque auprès de la petite-enfance, l’enfance 
et la jeunesse au sein de la Minoterie ou hors les murs (crèches, relais assistants 
maternels-parents, centres de loisirs, structures jeunesse, établissements scolaires 
du primaire et secondaire).  
   
- Résidence d’artistes : sensibilisation à l’art en vue d’une création accompagnée par 
un artiste, création individuelle et collective, médiations artistiques par l’artiste 
résident. 
   
- Art Hors les murs : organisation d’expositions hors les murs, donner accès à l’art au 
public « empêché » et permettre la création artistique à ce public. (résidents 
d’EHPAD, IME, ESAT, PMR…). 
 
- Evènement culturel participatif : organisation de « l’Art du feu » comportant des 
volets Médiation et Arts Jeunes mais également un volet Création d’une sculpture 
pour l’espace public qui fera l’objet d’une demande d’aide spécifique. 
 
Partenariats : avec l’Association Chemin des Arts dans le cadre de la manifestation 
Festivarts, avec la ville de Nay et plus particulièrement la Maison Carrée  
 
L’association participera aux projets d’actions culturelles du Pays de Nay et du futur 
Centre culturel. 
 
L’Association renouvèle également les projets et les partenariats suivants :  
 

- Partenariat avec le Collège Henri IV dans le cadre de l’appel à projets 
départemental « Grandir avec la culture » 

- Locations d’œuvres à la Polyclinique de Navarre dans le cadre de l’appel à 
projets DRAC « Culture et Santé »  

- Locations d’œuvres dans les médiathèques et les établissements scolaires du 
département et des départements voisins. 

- Partenariat avec l’Ecole de Musique du Pays de Nay 
- Développement des contacts avec les entreprises privées.  

 
L’Association étudiera les possibilités d’utilisation des outils numériques, dans le 
cadre des médiations. 
 

 
Article 3 : Moyens d’actions 
 
La Communauté de communes s’engage à verser à l’Association une subvention 
maximale de fonctionnement de 10 000 euros par an. 

 

Un premier acompte représentant 80 % de la subvention soit un montant de 8000 € 
sera versé dans le courant du premier semestre de chaque année, sur présentation 
du budget et du programme d’actions prévisionnels. 
Le solde d’un montant de 2000 € sera versé dans le courant du second semestre sur 
présentation du rapport d’activité de l’année écoulée et des justificatifs de la totalité 
des dépenses réalisées. 

  



 

 

La Communauté de communes pourra intervenir sur des « projets exceptionnels » 
que l’association pourrait proposer en plus des actions habituelles.  
 

Article 4 : Modalités de versement 
 

La contribution financière sera créditée au compte de l'association selon les 
procédures comptables en vigueur. 
L'ordonnateur de la dépense est Monsieur le Président de la Communauté de 
communes et le comptable assignataire est Monsieur le Trésorier de NAY. 
Les contributions financières ne sont applicables que sous réserve des deux 
conditions suivantes : 

- le vote de crédits budgétaires par la Communauté de communes. 
- le respect par l'association des obligations prévues par la présente 

convention. 
 

Article 5 : Transmissions obligatoires relatives au budget et aux activités 
 
Conformément aux dispositions de l’article L .1611-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la Communauté de communes vérifiera les conditions 
d’emploi de cette subvention selon les modalités suivantes : 
 

➢ l’Association devra obligatoirement fournir à la Communauté de communes, 
chaque année : 
- un compte-rendu d’activités de l’année précédente 
- une copie certifiée conforme de ses bilans, compte de résultat et annexes 
- son budget prévisionnel pour l’année suivante 
- le programme d’actions de l’année suivante 

 

 
Article 6 : Suivi de la convention – Evaluation  
 
L’application de la présente convention fera l’objet d’un suivi annuel régulier. Les 
représentants de la Communauté de communes et les membres du bureau de 
l’association se réuniront au minimum trois fois par an.  
 
L’Association rendra compte à la Communauté de communes de ses activités.  
La Communauté de communes vérifiera l’utilisation de la subvention sur les plans 
qualitatif et quantitatif et pourra demander des explications sur les éventuels 
décalages entre les missions qui doivent être exécutées et les objectifs réellement 
atteints.  
L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 
et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle. 
 
L’Association s’engage à fournir, dans le mois suivant son approbation par 
l’assemblée générale, le rapport moral, le bilan financier, le rapport d’activité de 
l’année précédente ainsi que les perspectives pour l’année suivante.  
 
 
 
 
 
 



 

 

Article 7 : Contreparties en termes de communication  
 
L’Association s’engage à faire mention de la participation de la Communauté de 
communes dans ses actions et supports de communication, ainsi qu’à transmettre 
toutes les informations relatives au programme d’activités et d’expositions.  
 
 
Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de trois ans, à compter du  
1er Janvier 2021 et jusqu’au 31 Décembre 2023. 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention pluriannuelle est subordonnée 
aux conclusions de l’évaluation prévue à l’article 5 ci-dessus. 
 
Dans les six mois qui précèdent son expiration, les signataires de la convention se 
rapprocheront pour étudier les modalités de son renouvellement. 
 
 
Article 9 : Résiliation 
 
Tout manquement à l’une des obligations exposées ci-dessus entraînera de plein 
droit la résiliation de la présente convention et le remboursement à la Communauté 
de communes des fonds versés. Le manquement sera constaté par pli postal envoyé 
en recommandé avec demande d’accusé de réception valant mise en demeure. Au 
terme d’un délai de quinze jours suivant la mise en demeure, à défaut de réponse, la 
Communauté de communes pourra mettre en œuvre une procédure de 
recouvrement des fonds versés.  
 
 
Article 10 : Clause juridictionnelle 
 
En cas de litige, le Tribunal compétent sera le Tribunal administratif de Pau. Les 
parties conviennent de se rapprocher au préalable afin d’étudier toute voie et solution 
de conciliation. 
 
 
 Fait à Bénéjacq, le…………  2021 
 
 
Le Président de la Communauté                                  Le représentant légal de 
communes du Pays de Nay                                         de l’Association NAYART 
       
                                                                
 
 
 
Monsieur Christian Petchot-Bacqué                        Monsieur François Loup      
 
  



 

Délibération n° D_2021_2_11 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS :  
CREATIONS DE POSTE ET EVOLUTIONS DE TEMPS DE TRAVAIL SERVICES DECHETS ET CULTURE 

   
Délibération n° D_2021_2_11 

 
(Rapporteur : Katty BROGNOLI) 

 
 
Environnement- déchets  
 
Dans le cadre de l’évolution du service environnement déchets et afin de répondre à une structuration 
fine des équipes, il convient d’inscrire au tableau des effectifs la création d’un poste à temps complet de 
sur les grades d’adjoint administratifs ou d’adjoints techniques et agents de maitrise)  
 
Ce dimensionnement de service correspond à un besoin spécifique d’évolution du poste actuel de 
l’animateur et de développer des missions de prévention en termes de gestion des déchets. 
 
 
Culture 
 
Dans le cadre de l’évolution du service culture et de l’avancée du projet de centre culturel, afin de 
répondre à une première structuration des équipes, il convient d’inscrire au tableau des effectifs :  
- L’évolution du temps de travail du poste permanent de la responsable ludothèque en augmentant le 

temps de travail de 31 h à 35 h hebdomadaire soit un temps complet. 
- La création d’un poste à temps complet sur la filière administrative (grade des adjoints administratifs 

et rédacteurs) ou culturelle (sur les grades d’adjoint territoriaux du patrimoine ou assistants 
territoriaux du patrimoine et des bibliothèques). 

 
 
Ce dimensionnement de service correspond à un besoin dès la phase projet pour la mise en place de la 
politique culturelle de la collectivité, des partenariats et des réseaux. 
 
Vu l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu les orientations budgétaires pour l’exercice 2021, 
Vu le tableau des emplois et des effectifs, 
 
Après avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 10 mars 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
 
DÉCIDE pour le service déchets, la création d’un emploi permanent à temps complet sur les grades 

d’adjoint administratif ou adjoint technique à compter du 1er avril 2021, 
 
DÉCIDE pour le service culture : 
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- l’évolution en temps complet du poste permanent de responsable ludothèque, 
- la création d’un emploi permanent à temps complet sur les grades à compter du 1er mai 2021,
  

 
PRÉCISE que les crédits budgétaires seront prévus au BP principal 310, de l’exercice 2021. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_2_12 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉS – SERVICE DEVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

   
Délibération n° D_2021_2_12 

(Rapporteur : Katty BROGNOLI) 

 
Il est proposé au Conseil communautaire de créer un emploi non permanent d’assistant administratif à 
temps non complet pour le service de développement économique de la CCPN. 
 

Cet emploi se justifie dans la mesure où il va permettre au service de disposer d’organisation juridico-
administrative des actes et de la gestion administrative nécessaire au bon fonctionnement du service. 
 

L'emploi serait créé pour la période du 1er mai 2021 au 30 avril 2022. La durée hebdomadaire moyenne 
de travail serait fixée à 30 heures hebdomadaire. Cet emploi serait assimilé à la catégorie hiérarchique C. 
 

L'emploi serait pourvu par le recrutement d'un agent contractuel en application des dispositions de 
l’article 3-1° de la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction publique territoriale qui permet 
le recrutement d'agent contractuel pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
durée maximale cumulée de douze mois par période de dix-huit mois consécutifs. 
 

L'emploi pourrait être doté d'un traitement afférent à un indice brut 350. En outre, la rémunération 
pourrait comprendre les primes et indemnités correspondant aux fonctions assurées. 
 

Vu les orientations budgétaires pour l’exercice 2021, 
 

Après avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 10 mars 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DECIDE  la création, pour la période du 1er mai 2021 jusqu’au 30 avril 2022, d’un emploi non 
permanent d’assistant administratif à temps non complet de 30 h (hebdomadaire). 

 
PRÉCISE   que cet emploi assimilé à la catégorie C sera doté de la rémunération afférente à un indice 

brut 350 de la fonction publique, la rémunération pouvant comprendre les primes et 
indemnités correspondant aux fonctions assurées. 

 

AUTORISE  le Président à signer le ou les contrats de travail correspondants à cet emploi ; 
  
PRECISE  que les crédits suffisants seront prévus au budget de l'exercice. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_2_13 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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AVENANT 2021 A LA CONVENTION-CADRE D’OBJECTIFS TRIENNALE DE L’AUDAP 

   
Délibération n° D_2021_2_13 

 
(Rapporteur : Jean-Pierre FAUX) 

 
La Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) est adhérente de l’Agence d’Urbanisme Atlantique 
et Pyrénées (AUDAP) depuis 2012. 
  
Dans ce cadre, l’AUDAP accompagne la CCPN dans l’élaboration de plusieurs de ses politiques publiques. 
La CCPN a également accès à des données d’études et statistiques émanant de l’agence. 
  
Plusieurs conventions entre la CCPN et l’AUDAP se sont succédées à cet effet depuis 2012. La dernière 
convention-cadre a été mise en place par délibération du Conseil communautaire du 24 février 2020 pour 
la période 2020-2022, en cohérence avec le projet d’agence approuvé par l’Assemblée générale 
extraordinaire de l’AUDAP du 21 juin 2019 (document prospectif comprenant les grandes orientations et 
la feuille de route de l’agence pour les années 2020-2025). 
  
L’exécution de la convention est annuelle et donne lieu à la passation d’un avenant qui permet d’ajuster 
chaque année son contenu. 
  
Le programme partenarial d’activités et de prestation 2021 comprendra des missions en propre et des 
missions mutualisées avec les autres partenaires de l’Agence. Il portera sur les thèmes et secteurs 
suivants : 
 
• Missions en propre :  

- Commerce : élaborer le bilan qualitatif et quantitatif de l’OCMR (Opération collective de 
modernisation rurale) et accompagner la collectivité dans la réalisation des tableaux financiers 

- Habitat : construire une feuille de route Habitat 
- Mobilité : accompagner l’appropriation politique de la démarche 
- PCAET-Eau : préciser la politique de l’Eau du territoire sur les volets Changements climatiques et 

Santé 
 
• Missions mutualisées : 

- Revitalisation/Redynamisation/Adaptation : co-construction d’une grille d’analyse des politiques 
publiques de revitalisation et partage d’expériences 

- Paysage : échange et partage d’expériences 
 
Le budget affecté pour l’année 2021 est de 34 400 € (35 380 € en 2020). 
 
Le projet d’avenant à la convention est joint. 
 
Après avis favorable de la commission Aménagement de l’Espace – PCAET du 3 mars 2021,  
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE   l’avenant 2021 à la convention triennale ci-joint entre la CCPN et l’Agence d’Urbanisme 

Atlantique et Pyrénées, annexé à la présente délibération ; 
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AUTORISE   le Président à signer ledit avenant et tous les documents afférents à ce dossier. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Avenant 2021 
à la 

Convention-Cadre d’objectifs Triennale 2020-2022 
du 27/05/2020 

Agence d’Urbanisme Atlantique & Pyrénées, AUDAP 

 
 

 
 

 

Entre :   

 

 La Communauté de Communes du Pays de Nay, sise 12 Rue Monplaisir, 64800 

Bénéjacq  

Représentée par son Président, Christian PETCHOT-BACQUÉ, dûment autorisé par 

une délibération du Conseil Communautaire en date du 15/03/2021, 

 

 désignée ci-après par "le Membre ", d’une part 

 

 

 

Et 

 

 

 L’Agence d’Urbanisme Atlantique & Pyrénées, association de statut Loi 1901, 

ayant son siège social à Bayonne, 2 allée des platanes, représentée par son Président, 

Jean-René ETCHEGARAY, dûment autorisé en vertu des pouvoirs qui lui sont 

conférés par l’article 17 des statuts de l’association, 

 

 désignée ci-après par sa dénomination, "l’Agence" ou "l'Audap", d’autre part 

 

 étant précisé que dans l’avenant qui suit le Membre et l’Agence pourront être 

désignés collectivement par les "Parties". 

 

 

Il est exposé puis convenu ce qui suit : 
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Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant à la convention triennale 2020-2022 signée entre le Membre et l’Agence en 

date du 27 mai 2020, a pour objet de préciser et de fixer le cadre et les modalités des missions 

définies pour l’année 2021. Les articles 4 et 5 sont ainsi modifiés comme suit. 

Article 4 - Cadre et déclinaisons des Axes en missions pour l’année 2021 

 

Le Membre réitère et confirme par la signature de cet avenant son adhésion à l’Agence pour 

l’année 2021 et à son Contrat-Projet d’Agence 2020/2025 horizon 6 ans décrivant l’ensemble 

des objectifs et modalités du programme partenarial de l’Agence, qu’il s’agisse des missions 

permanentes ou prioritaires se rapportant à : 

 

o L’Agence Forum, animation territoriale et partenariale du périmètre de l’Agence et des 

territoires du Sud aquitaine Pays de l’Adour,  

o L’Observation des dynamiques territoriales  

o L’Accompagnement des Collectivités dans l’élaboration de leurs politiques publiques 

o La mutualisation de missions communes aux membres de l’Agence et de missions 

éclairant l’avenir des territoires 

 

L’Axe 1 « COOPERATION, COHERENCE TERRITORIALE : faire ensemble, dialoguer » comprendra 

en 2021 les missions suivantes :  

 

- Revitalisation, redynamisation et adaptation (RRA) lecture politiques publiques : 2 jours 

La CCPN participe depuis 2020 à une mission de mutualisation augmentée visant à co-

construire une grille d’analyse des politiques publiques de revitalisation (des démarches 

de projets à la mise en œuvre opérationnelle). Sous forme de webinaires, cette mission 

permet aux collectivités de partager leurs expériences et leurs connaissances et ainsi de 

générer une montée en compétence générale sur ces sujets. Il est proposé qu’en 2021, 

la mission soit ouverte aux chefs de projet PVD.  

L’Axe 2 « COHESION, HABITANTS, MODE DE VIE : vivre ensemble » comprendra en 2021 les 

missions suivantes : 

 

- Pays de Nay / construire une feuille de route habitat : 20 jours 

Suite à la mise à jour du diagnostic habitat réalisé il y a une dizaine d’année et à suite à 

la commission dédiée du mois de décembre 2020, l’AUDAP accompagnera la collectivité 

dans la réalisation d’une feuille de route habitat en cohérence avec ses démarches de 

projet (SCoT, PVD, ORT).  

 

L’Axe 3 « ADAPTATION, TRANSITION : rendre nos empreintes soutenables sur les territoires » 

comprendra en 2021 les missions suivantes :  

 

- Mobilité : 5 jours 

Dans le cadre des démarches engagées par la CCPN, l’AUDAP est mobilisée pour 

accompagner l’appropriation politique de la démarche et répondre à des besoins 

ponctuels conduisant à sa mise en œuvre. 
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- Tournée des paysages (année 2 + 3) : 3 jours 

La CCPN participe depuis 2020 à la mission de mutualisation augmentée « Tournées de 

paysages » qui permet aux partenaires de l’AUDAP d’échanger et de partager leurs 

expériences dans le cadre d’une visite terrain. Après la CCPN en 2019, il est proposé deux 

temps en 2021 : une journée terrain sur le site du port de Bayonne et une autre journée 

dont le site reste à définir. 

 

- PCAET : 10 jours 

Dans le cadre de la définition de l’ambition politique du PCAET et de l’élaboration de son 

Plan d’action, l’appui de l’AUDAP visera à « muscler » la politique de l’Eau du territoire 

sur les volets Changements climatiques et Santé. Cette stratégie devra se décliner 

notamment via des actions de sensibilisation auprès du grand public et des différents 

usagers de l’eau (Scolaires, Entreprises, Abonnés habitants, …).  

Cet appui serait à construire en étroit partenariat avec le service de l’Eau et le prestataire 

en charge du PCAET. 

 

L’Axe 4 « (RE) GENERATION, (RE)DYNAMISATION, INNOVATION : co-construire le futur des 

territoires » comprendra en 2021 les missions suivantes :  

 

- Evaluation OCMR : 20 jours 

L’Opération collective de modernisation rurale (OCMR) permet aux artisans et aux 

commerçants de moderniser leurs outils de production et de développer des actions 

collectives. La CCPN a été retenue pour l’appel à projet FISAC, par décision d’attribution 

n°170310 par le Ministère de l’Economie et des Finances, et lui a été attribué une 

subvention de fonctionnement de 52 655 euros et une subvention d’équipement de 171 

500 euros. La CCPN (suite à des études menées par le Cabinet Cibles et Stratégies et en 

partenariat avec l’Union des professionnels en Pays de Nay, l’association Road 64, la CCI 

Pau-Béarn et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat) a établi un programme d’actions 

en une tranche sur la période 2017/2020 réparti en 2 volets. 

L’OCMR sera clôturée au plus tard en 2021, un bilan est à produire dans les 3 mois qui 

suivent la fin de l’opération. 

Dans la réalisation du bilan, l’AUDAP : 

• Élaborera le bilan qualitatif et quantitatif de l’OCMR (bilan quantitatif général 

avec le coût global des actions), 

• Accompagnera la collectivité dans la réalisation des tableaux financiers ; 

l’AUDAP n’ayant pas accès aux factures détaillées, elle pourra accompagner les 

services de la CCPN dans ce travail. 

 

Au total, ce sont 60 jours qui seront alloués au programme confié par le Membre pour l’exercice 

2021. 

Article 5 - Montant de la contribution financière pour 2021 

 

Le financement des charges liées à la réalisation des missions du programme partenarial 

d'activité de l’Agence est assumé notamment par les membres de l'Association à travers les 

contributions financières versées par chacun d'entre eux. 

 

Compte tenu de l’indispensable connaissance des territoires nécessaires aux travaux de l’Agence, 

chaque Membre au travers de sa contribution financière contribue dans le coût journée au 

fonctionnement de l’Observatoire Territorial de l’Audap. 

 

Le montant de la cotisation d’adhésion annuelle du Membre, fixé à 5 000 € (cinq mille euros) 

(cf. AGE du 21/06/19). Cette adhésion lui confère le statut de Membre de l’association Agence 



4 

 

 

d’Urbanisme et lui donne accès à l’ensemble des publications et manifestations réalisées par 

l’Agence ainsi qu’à la libre consultation de l’observatoire territorial de l’Audap, y compris, sur 

demande du Membre, à une demi-journée par an de formation à l’usage de l’Observatoire pour 

ses technicien(ne)s, assurée par les collaborateurs de l’Agence. 

 

Les activités du programme partenarial qui intéressent plus particulièrement le Membre et 

figurent dans la présente, peuvent relever, selon leur nature et destination, des budgets de 

Fonctionnement ou d’Investissement du Membre. 

 

Au regard des orientations du programme partenarial pour 2021 et des attentes du Membre, le 

montant de la contribution financière du Membre à l’Agence pour 2021 s’établit à : 

 

• 34 400 euros (TRENTE QUATRE MILLE QUATRE CENT EUROS) 

Ce montant intègre : 

• la cotisation de 5 000 €, en qualité de Membre, 

• La contribution aux missions définies dans l’article 2 : nombre de jours de missions x coût 

journée de 490 € (année de référence 2020), montant révisable annuellement lors des 

avenants. 

 

Le reste des articles est inchangé. 

 

Fait en deux exemplaires, à …………………………, le 

 

Pour le Membre,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l'Agence d’Urbanisme  

Atlantique & Pyrénées 

Le Président, 

Christian PETCHOT-BACQUÉ  

Le Président 

Jean-René ETCHEGARAY 

 



 

Délibération n° D_2021_2_14 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_2_14 

 
 
 

CONVENTION ANNUELLE 2021 ENTRE LA CCPN ET SOLIHA POUR LE SUIVI / ANIMATION DU SARE 

   
Délibération n° D_2021_2_14 

 

(Rapporteur : Jean-Pierre FAUX) 

 
Le programme d'information "SARE - Service d'accompagnement pour la rénovation énergétique" a été 
validé par arrêté ministériel du 5 septembre 2019.  
 
Porté par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) et co-porté au niveau 
régional, il vise la mise en œuvre d'actions d'information et d'accompagnement en faveur de la 
rénovation énergétique des logements et des petits locaux tertiaires privés, sur tout le territoire. 
 
La loi Transition Energétique Pour la Croissance Verte (TEPCV) confie aux Régions la coordination de 
l’élaboration et de la mise en œuvre de programmes régionaux pour l’efficacité énergétique (PREE).  
 
Le programme, voté par la Région Nouvelle Aquitaine le 29 mai 2020, fixe des objectifs de rénovation 
énergétique de l’habitat privé et identifie les leviers d’action, avec notamment un plan de déploiement 
de plateformes de la rénovation énergétique, échelon local du Service public de la performance 
énergétique de l’habitat, financé par le programme SARE. 
 
Dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt régional pour le déploiement des plateformes de la 
rénovation énergétique en Nouvelle-Aquitaine, l’association SOliHA Pyrénées-Béarn-Bigorre, structure 
porteuse de l’ancien Espace Info Energie, s’est portée candidate pour suivre et animer une plateforme de 
la rénovation énergétique mutualisée sur quatre communautés de communes (Nord-Est-Béarn, Luys en 
Béarn, Béarn des Gaves et Pays de Nay). 
 
Il s’agit d’une plateforme « en devenir », limitée à la période transitoire de l’année 2021.  
 
L’association SOliHA est liée à la Région par une convention qui définit notamment les objectifs et 
montants d’aide associés, les modalités de versement, les justificatifs à fournir. 
 
Considérant qu’il convient de fixer par convention les objectifs et moyens mis en œuvre par SOliHA pour 
le suivi et l’animation du programme SARE sur le territoire du Pays de Nay, pour l’année 2021, selon le 
projet de convention joint ; 
 
 
Après avis favorable de la commission Aménagement de l’Espace – PCAET du 3 mars 2021 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE  le projet de convention d’objectifs et de moyens pour le suivi et l’animation du SARE sur 

la Communauté de communes du Pays de Nay par SOliHA, pour l’année 2021, annexée 
à la présente délibération ; 

 
 

16/03/2021
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AUTORISE le Président à signer ladite convention et à prendre toutes dispositions en ce qui 

concerne le suivi administratif, technique et financier de la présente délibération. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Entre 
 
SOLIHA Pyrénées Béarn Bigorre, association régie par la loi du 1er  juillet 1901, dont le siège social est situé au 52 
boulevard  Alsace  lorraine  64 000  PAU,  représentée  par  son  Président  Monsieur  Bernard  PEYRET,  dûment 
mandaté, et désignée sous le terme « l’Association », d’une part, 
N° SIRET : 782357669 00038 

 
Et  
 

La Communauté de communes du Pays de Nay, représentée par son Président Monsieur Christian PETCHOT-
BACQUE, dûment mandaté, et désignée sous le terme « l’Administration », d’autre part, 

 
 

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1 : objet de la convention 
L’Association s’engage à mobiliser 1 « conseillers FAIRE » à hauteur de 0,28 ETP (équivalent temps plein), présentant les 
compétences adéquates pour la réalisation des missions de service public détaillées en annexe I : 

• connaissances dans les domaines de la thermique du bâtiment, 
• connaissance du droit lié à un projet de rénovation, 
• connaissance des dispositifs de financement 

• savoir-être pour conseiller les ménages. 
Article 2 : durée de la convention 
La convention est conclue pour une durée de 1 an, et prendra effet le 1er janvier 2021 pour se terminer le 31 décembre 
2021. 
Article 3 : évaluation 
L’Association s’engage à fournir, au plus tard 1 mois après la fin du premier semestre, un bilan à mi-parcours, 
qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet, dans les conditions précisées en annexe II de la présente 
convention. 
L’Association s’engage à fournir, au plus tard 6 mois après le terme de la convention, un bilan d’ensemble, qualitatif 
et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans son ensemble. 
Article 4 : avenant 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’Administration et l’Association. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non 
contraires qui la régissent. La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences 
qu’elle emporte. 

 

Fait à XXX, le XXX 

 
 
 

 
Pour l’Association, 

 
 

Bernard PEYRET 
Président de SOLIHA Pyrénées 

Béarn Bigorre 

Pour l’Administration, 

 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay  

 
Convention d’objectifs et de moyens pour le suivi/animation du SARE 
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1.1 Préambule 
 

L’association s’engage à mettre  en  œuvre  le  projet  suivant,  visé  à  l’article  1er  de  la  convention,  comportant  des 
« obligations de service public ». 

 
1.2 Dispositions générales 
 

1.2.1 Périmètre 

 
Les recommandations et soutiens détaillés aux points suivants concernent uniquement l'efficacité énergétique des 
bâtiments privés.  
 
Par conséquent, ils n'ont rien à voir avec la construction de nouveaux bâtiments et la rénovation de bâtiments dont la 
date de construction est inférieure à 2 ans.  
 
La proposition fournie concerne un projet de transformation énergétique qui comprend au moins l'un des six postes de 
travail suivants : isolation des murs, isolation de bas niveau, isolation du toit, remplacement de menuiseries, système de 
ventilation, système de chauffage et / ou eau chaude sanitaire. 
 
Ces suggestions sur la transformation énergétique peuvent être complétées par des suggestions d'actions de protection 
de l'environnement. Produire de l'électricité renouvelable dans les bâtiments, installer des bornes de recharge, etc. 

 
1.2.2 Neutralité et indépendance des conseils 

 
Les informations fournies par les conseillers sont neutres, c’est à dire qu’elles ne conduisent pas à privilégier un 
professionnel, un matériel, une marque, ou un équipement en particulier. 

 
1.2.3 Orientation vers les professionnels 

 
Les conseillers en charge des actions seront amenés à orienter les maîtres d’ouvrage bénéficiaires et leurs représentants 
vers des listes de professionnels compétents : 

• pour ce qui concerne les travaux de rénovation énergétique, la liste est celle des professionnels 
disposant de la mention RGE, 
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• pour ce qui concerne les audits énergétiques, la liste est celle des professionnels disposant de la mention 
RGE dans le domaine des audits énergétiques et des architectes référencés dans la catégorie audit 
énergétique du site FAIRE.GOUV.FR, 

• pour ce qui concerne les missions de maitrise d’œuvre, la liste est préférentiellement celle des 
entreprises disposant de la mention RGE en offre globale et des bureaux d’études disposant de la 
mention RGE dans le domaine des audits énergétiques de l’enveloppe ou des systèmes et des architectes 
référencés sur le site www.faire.gouv.fr 

 
1.2.4 Suivi des actions 

 
La conseillère réalisera le suivi des conseils/accompagnements réalisés sur les outils mis en place par l’ADEME 
et la Région : base de données FAIRE, « SARENOV » et « TBS », et si nécessaire sur des outils de la collectivité 
qu’il conviendra d’interopérer. Les données à renseigner sont a minima celles détaillées en annexe II. 

 
Pour les actes de conseil personnalisé détaillés au point 1.4, la conseillère réalisera systématiquement un 
compte-rendu évolutif et personnalisé. 

 
Pour les actes d’accompagnements globaux détaillés au points 1.5, les conseillers feront signer au maître 
d’ouvrage une attestation d’engagement ou un contrat intégrant les points suivants : 

• coordonnées du demandeur, 
• identification de la structure réalisant l’accompagnement, 

• besoin et attente du demandeur, 

• présentation de l’accompagnement (étapes, méthodologie, déontologie, objectifs énergétiques visés 
par l’accompagnement). 

 
1.2.5 Contenu des actions  

 
Soliha PBB porte depuis novembre 2001 l’Espace Info Energie (devenu Espace FAIRE) du territoire. Il est 
référencé au niveau national et les ménages (hors ANAH) qui passent par le numéro PRIS (0 808 800 700) sont 
tous orientés vers la structure. Une permanence téléphonique y est assurée du lundi au vendredi par les 
conseillers FAIRE.  
 
Les permanences téléphoniques de l’Espace Faire et rendez-vous physiques et/ou téléphoniques se font en partie 
dans les bureaux de Soliha PBB à Pau du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h ou bien lors des 
permanences organisées sur le territoire de la collectivité. Les conseillers sont joignables : 
par téléphone au 05 59 14 60 64 ou via le numéro FAIRE national 
par mail via à l’adresse internet infoenergie.bearn@soliha.fr  
par courrier au 52 boulevard alsace lorraine 64000 PAU. 
 
L’accueil physique se fait entre autres dans un espace dédié et confidentialisé pourvu d’une matériauthèque, de 
ressources documentaires et de maquettes détaillées pour aider les ménages à se projeter.  
Les besoins de permanences seront assurés au plus près du territoire organisé sous forme de permanences. 
 
Modalités d’organisation des permanences : 
 
Les permanences seront organisées à raison d’une demi-journée de permanence par mois, chaque demi-journée 
sera identifiée avec la collectivité à l’avance, le lieu de la permanence pourra évoluer en fonction des besoins du 
territoire et ses spécificités. 
 
La prise de rendez-vous sur les permanences se fera exclusivement par la conseillère FAIRE qui reste juge du 
besoin d’accompagnement du ménage. 
 
Pour le bon déroulement de ces permanences, la collectivité mettra à disposition de la conseillère FAIRE : 
 

• Un bureau avec un espace de confidentialité eu égard aux informations parfois sensibles des ménages 
(situation personnelle, financière…) 

• Une connexion internet pour avoir accès aux différents outils de suivis et comptes-rendus fournis par 
le Région Nouvelle-Aquitaine et l’ADEME 

 
Dans le cas où le flux de contacts et/ou les projets ne nécessitent pas de rendez-vous en direct et que la 
permanence est « vide » la conseillère FAIRE pourra prévenir la collectivité de l’annulation de cette permanence 
à l’avance. Le nombre de permanences pourra être ajusté en cours de convention en fonction des profils des 
demandeurs et des projets constatés. 

 

Pour l’animation de ce dispositif, le personnel en place au sein de Soliha Pyrénées Béarn Bigorre est composé d’une 

conseillère FAIRE : 

 

• Melanie ZENONI : titulaire d’un master en Génie de l’habitat (2020-TOULOUSE). 
 

Pour accomplir ces missions d’information, la conseillère bénéficiera d’une formation initiale, d’une formation 

continue sur leurs sujets d’expertise et d’une actualisation des connaissances. Ils sont titulaires d’un diplôme dans 

le domaine de l’énergie et ont été formés à la conduite d’entretien auprès de particuliers.  

  

http://www.faire.gouv.fr/
mailto:infoenergie.bearn@soliha.fr
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1.3 L’accompagnement des ménages 
 

Les ménages pourront faire l’objet d’un accompagnement entièrement personnalisé tout au long de leur projet de 

rénovation grâce aux actes A1, A2 et A4. Cet accompagnement prévoit : 

 

1.3.1 Acte A1 : Information de premier niveau  
Les informations fournies seront spécifiques à chaque ménage, neutres et gratuites. Le but sera de permettre à tous les 

particuliers de faire des choix basés sur des informations qui prennent en compte tous les aspects du projet (financier, 

juridique, technique et social). 

 

Les différents types d’informations possibles : 

Informations techniques 

• Information sur les possibilités d’écogestes, de travaux et leur hiérarchisation ; 

• Sensibiliser au rôle de maître d’ouvrage et globalement au pilotage de projet de rénovation globale et 

performante (et au fait qu’il peut se faire assister d’une AMO ou d’un MOE) 

Informations financières 

• Présentation de l’ensemble des aides mobilisables (aides nationales, régionales et locales, aides privées 

(CEE), éco-prêt) ainsi que des conditions pour en bénéficier ; 

• Choix des articulations et des meilleurs dispositifs vers lesquels orienter le ménage ; 

Informations juridiques  

• Autorisations de travaux et processus de décision : connaissance des typologies d'autorisation et des 

processus de décision en fonction du statut du bien 

• Les contrats liés aux travaux (devis, architecture, contrats de maîtrise d’œuvre) 

• Assurances : quelles assurances souscrire en cas de rénovation d’un logement ;  

• Rénovation énergétique et réglementation liée à la performance énergétique (RT existant, Travaux 

embarqués, induits etc.), à la décence et à l’insalubrité présumée sur la base des éléments qui nous aura 

transmis le ménage ; 

• Orientation vers l’ADIL pour les questions juridiques complexes, et vers le CAUE pour les questions 

architecturales complexes. 

Informations sociales 

• Identification du profil du ménage, 

• Identification des difficultés (avances des aides, ménages ayant déjà mobilisé le CITE…) 

• Rappel des recommandations d’usages pour les ménages souhaitant réaliser des travaux, et notamment 

sur la lutte contre le démarchage abusif et l’éco délinquance.  

Par exemple : 

• Demander plusieurs devis pour une prestation identique ; 

• Nous solliciter une nouvelle fois avant de signer un devis ; 

o Vérifier les labels et leur validité, ainsi que les assurances 

o Vérifier que la société avec laquelle le contrat est passé est clairement identifiée, et jauger le 

sérieux de l’entreprise qui propose l’incitation. Et au besoin solliciter l’organisme qualificateur 

pour plus d’informations ; 

o S’assurer que l’ensemble de la prestation sera effectué et que le rdv avec l’artisan s’est passé dans 

« les règles de l’art ». Les offres qui ne font pas apparaître clairement qui fournit l’incitation et 

dans quel cadre seront signalées au ménage. Si un tiers intervient dans le processus (financeur 

par exemple) il est conseillé de vérifier avec lui que les conditions décrites sont correctes et légales. 

 

Aux vues des éléments présentés ci-dessus et qu’un ménage n’a pas systématiquement tous les éléments nécessaires 

à un conseil de qualité dès le premier appel, un même particulier pourra faire l’objet de plusieurs informations de 

1er niveau : juridique, technique, financière et sociale. 
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1.3.2 Acte A2 : Conseil personnalisé aux ménages 
Les informations fournies seront entièrement personnalisées et rigoureusement adaptées aux besoins des ménages. 

• Informations sur les dispositifs d’aides financières spécifiques au projet et au ménage ; 

• A condition que le ménage ait une adresse mail, assistance à la mobilisation des certificats d’économies 

d’énergie en amont de la signature d’un devis ; 

• A condition que le ménage dispose d’une adresse mail, assistance à l’utilisation des plateformes 

numériques de dépôts des aides (tout en rappelant que hors recours à un mandataire, la démarche de 

demande doit être réalisée par le particulier)  

• Définition des étapes de rénovation du logement ; 

• Informations sur la qualité et le contenu des devis ; 

• Réalisation d’un audit énergétique, dans les cas où celui-ci s’avèrerait pertinent. Dans ce cas, les critères 

de la nécessité du retour à l’audit seraient précisés au ménage. 

Ce conseil personnalisé se matérialisera par un compte-rendu d’entretien remis au ménage. Ce document devra 

permettre : 

• De disposer d’un récapitulatif de la situation décrite au moment de la visite ou de l’entretien;  

• Les conseils et compte-rendu seront évolutifs au fil du temps en fonction des démarches réalisées 

(obtention de devis, accord de prêt…). 

 

A noter : cette action de conseil personnalisé aux ménages pourra le cas échéant conduire à orienter le ménage vers 

des opérateurs de l’ANAH ou d’Action Logement. Un même particulier pourra donc faire l’objet de deux conseils 

personnalisés par logement. 

  

1.3.3 Acte A4 : Accompagnement des ménages pour la réalisation de leurs travaux de rénovation 
globale 

La prestation comprend : 

• A minima, la réalisation d’au moins deux des quatre catégories de travaux ci-après : chauffage, 

production d’eau chaude sanitaire, ventilation et isolation de l’enveloppe de la maison ; 

• La consommation conventionnelle annuelle en énergie primaire après travaux, rapportée à la surface 

habitable, sera inférieure à 331 kWh/m².an sur les usages chauffage, refroidissement et production d’eau 

chaude sanitaire, ventilation et isolation de l’enveloppe ; 

• Le gain énergétique visé sera de 40% avec au moins 35 % de gain par rapport à la consommation 

annuelle en énergie primaire en accord avec les objectifs de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

A noter : un même particulier ne pourra bénéficier que d’une forme d’accompagnement A4 par logement. 

Les ménages accompagnés par le dispositif Habiter Mieux Sérénité de l’Anah ou dans le cadre du PIV Action 

Logement ne peuvent pas bénéficier de cet acte. 

 

L’accompagnement comprend l’ensemble des missions suivantes : 

• Visite sur site et une évaluation énergétique permettant de proposer un plan de travaux globaux adaptés 

au logement ; 

• Un accompagnement à l’appropriation de l’audit énergétique (si réalisé) ou une aide au choix de scénario 

de rénovation énergétique ; 

• Un accompagnement à la mobilisation des certificats d’économies d’énergie en amont de la signature d’un 

devis ; 

• Un accompagnement à la sélection des entreprises (fourniture de liste d’entreprises, analyse des devis, 

etc.) le choix final restera dans les mains du ménage ; 

• Un accompagnement pour la mobilisation des aides financières et autres financements ainsi que 

l’élaboration d’un plan de financement ; 

• Des relances du ménage aux étapes clefs de son projet ; 

• Un bilan de l’opération avec le ménage à l’issue des travaux. 

 

1.4 Objectifs prévisionnels 
 

Acte 1 : Information de premier niveau Objectifs : 112 conseils  

Acte 2 : Conseil personnalisé aux ménages Objectifs : 56 conseils  

Acte 4 : Accompagnement des ménages Objectifs : 11 visites 
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1.5 Schéma de parcours usager 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

112 conseils 

56 conseils 

11 conseils 
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1.6 Mise en place d’animations envers le grand public et les professionnels (10 jours max) 
 

L’association prévoit la mise en place des animations présentées dans le programme prévisionnel suivant. Il sera 
ajusté en fonction de la situation sanitaire et des animations également portées en direct par la collectivité 

1.6.1 Animations/évènements à destination du grand public 

 
 

 
 

1.6.2 Animations/évènements à destination des professionnels (12 jours max) 

Le programme prévisionnel d’animation des professionnels se base en partie sur ce qui est réalisé depuis 
plusieurs années par l’Espace  Info  Energie  (EIE).  
 

Actions réalisées par l’Espace FAIRE reconduites dans la Plateforme de Rénovation Énergétique : 

• Réunion d’information sur les aides financières auprès des artisans adhérents à la CAPEB. Minimum 1 fois 
par an, elle mobilise une centaine d’artisans, pour les 700 adhérents que compte la CAPEB du Béarn. 

• Présence et participation à la commission Qualibat, pour la labellisation des artisans locaux et la lutte contre 
les Eco-Délinquants (tous les 3 mois).  

Nouvelles actions réalisées par l’Espace FAIRE : 

• En 2020, la collectivité s’est lancée dans l’élaboration d’un cahier des charges et préconisations 
toiture/façade avec une architecte paysagiste. Ce cahier vient en complément de leur charte architecturale et 
paysagère. Dans cette étude, ils ont souhaité intégrer l’aspect performance énergétique des matériaux. La 
conseillère de l’Espace FAIRE pourra apporter son concours à l’élaboration de ce cahier à travers des temps 
de consultation auprès du prestataire choisi par la CCPN. 

• LA CCPN souhaiterait organiser une réunion avec les professionnels de la construction (vendeurs de 
matériaux, constructeurs, entreprises…), réunion à laquelle la conseillère FAIRE pourra participer pour 
apporter son point de vue technique et accompagnement des particuliers. 

1.7 Participation aux instances 

L’association participera aux instances de pilotage (COPIL) et aux instances techniques (COTECH) pour 
l’amélioration continue du projet. 

1.8 MODALITÉS DE REALISATION DES BILANS (INDICATEURS, LIVRABLES) 
Le compte rendu financier annuel visé à l’article 5 des présentes est accompagné d’un bilan quantitatif et 
qualitatif des actions comprenant les éléments mentionnés aux points 1 et 2 ci-dessous. 

 
Ce bilan sera présenté à l’Administration : 

• Au maximum 6 mois après le terme de la convention (avec le compte rendu financier). 
Ces bilans comprendront systématiquement deux documents distincts, remis en format numérique à 
l’Administration : 

• un document faisant état du bilan qualitatif et quantitatif des actions de conseil et d’accompagnement, 

• un document synthétisant les actions d’animation mises en place. 
1.8.1 - Bilan des actions de conseil et d’accompagnement 

 

Ce bilan sera réalisé sous la forme d’un document synthétique, et sera remis à l’administration en format 
numérique. Il présentera les indicateurs et données précisées vus dans les parties précédentes 

 
1.8.2 - Bilan des actions d’animation à destination du grand public et des professionnels 

 
Les indicateurs/données ci-dessous seront présentés dans un document synthétique, remis en format numérique 
à l’Administration. Il comprendra les éléments suivants : 

• Description des animations réalisées. 

• Nombre et support de communication remis aux bénéficiaires. 
• Fréquentation et nombre de personnes sensibilisées. 
• Qualité des personnes sensibilisées (habitants, investisseurs, professionnels de l’immobilier, notaires, 

artisans, banques, etc.). 

• Photographies. 

• Temps passé (en nombre d’heures). 

• Pistes d’amélioration. 

• Proposition de nouvelles animations  

Nom animation 
Description 

 

 
Nuits de la 
thermographie 

Animation qui consiste à montrer aux habitants d'une commune les 
déperditions énergétiques des habitations à l'aide une caméra infra-rouge. 
L'animation prend la forme d'une déambulation se terminant par un moment 
convivial où les habitants peuvent poser des questions aux animateurs. Ce 
temps permet également de communiquer sur les dispositifs d'aide aux travaux 

 
Intervention radio FB 
béarn 

Informations et conseils sur les économies d’énergie et les énergies 
renouvelables dans le cadre de l’émission ‘les Experts’, en direct sur France Bleu 
Béarn le matin de 9h00 à 9h45, une fois par mois. 

Formation des agents 
aux économies 
d’énergie 

Formation à destination des agents/employés d’une structure pour les aider à 
réduire l’impact énergétique, détecter la nécessité de travaux, socle commun 
énergie 



Délibération n° D_2021_2_15 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



Délibération n° D_2021_2_15 

 

AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 DU PLU DE MONTAUT 

   
Délibération n° D_2021_2_15 

(Rapporteur : Jean-Pierre FAUX) 

 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 juin 2019 approuvant le Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) du Pays de Nay ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Montaut du 12 février 2008 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) ; 

 

Vu le courrier du 15 décembre 2020 de Monsieur le Maire de Montaut notifiant à la Communauté de 
Communes du Pays de Nay le projet de modification simplifiée n°4 de son PLU conformément à l’article 
L. 153-47 du code de l’Urbanisme ; 

 

Considérant  que le projet de modification du PLU porte sur la suppression des emplacements réservés 
n°2 et 3 situés au sud-ouest du village ; que ces emplacements initialement dédiés à 
l’aménagement d’un giratoire et d’un stationnement de bus de 2 000 m² pour le sanctuaire 
de Bétharram ne correspondent plus au projet communal ; 

 

Considérant l’orientation n°116 du Document d’Orientation et d’Objectifs du SCoT qui engage à 
rechercher le développement de l'urbanisation en épaisseur ou dans les dents creuses du 
tissu urbain existant en privilégiant un réseau de rues continu et en évitant la création 
d’impasses ; 

 

Considérant  que l’un des objectifs de l’emplacement réservé n°2 de création d’une desserte interne 
continue du quartier Ségalas-Lane est préservé par le schéma de principe des Orientations 
d’Aménagement du PLU ; 

 

Considérant  que le projet s’inscrit dans un rapport de compatibilité avec les orientations et objectifs du 
SCoT ; 

 
Après avis favorable de la commission Aménagement de l’Espace – PCAET du 3 mars 2021 ; 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DÉCIDE  de donner un avis favorable sur le projet de modification simplifiée n°4 du PLU de 

Montaut. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_16 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_16 

AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU DE NARCASTET 

   
Délibération n° D_2021_2_16 

(Rapporteur : Christian PETCHOT-BACQUÉ) 

 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 juin 2019 approuvant le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Pays de Nay ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Narcastet du 3 février 2020 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) ; 
 

Vu le courrier du 19 janvier 2021 de Monsieur le Maire de Narcastet notifiant à la Communauté de 
Communes du Pays de Nay le projet de modification simplifiée n°2 de son PLU conformément à l’article 
L. 153-47 du code de l’Urbanisme ; 
 

Considérant que le projet de modification simplifiée du PLU vise à : 
• Préciser certaines dispositions relatives à : 
- l’aspect extérieur des constructions (encadrement des toitures-terrasses et des extracteurs de 

ventilation mécanique, recours à l’utilisation d’énergies renouvelables…), des portails et clôtures, 
- la largeur des chaussées, 
- l’implantation du bâti en limite séparative, 
- l’interdiction en zone urbaine et à urbaniser de résidences démontables constituant l’habitat 

principal de leurs occupants ; 
• Revoir certaines rédactions qui pourraient être sources d’insécurité juridique lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme (références à des articles du Code de l’urbanisme erronées, dispositions 
ne relevant pas du champ du Code de l’urbanisme...). 

 

Considérant que la recommandation de l’utilisation d’énergies renouvelables et la rationalisation de 
l’emprise des futures voies répondent à des orientations du document d’orientation et d’objectifs du 
SCoT en favorisant la densification (orientation n°117) et en encourageant l'utilisation des énergies 
renouvelables (orientation n°166) ; 
 

Considérant que le projet de modification simplifiée du PLU de Narcastet ne remet pas en cause sa 
compatibilité avec le SCoT et qu’il améliore la prise en compte des objectifs définis par ce dernier ; 
 
Après avis favorable de la commission Aménagement de l’Espace – PCAET du 3 mars 2021 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DÉCIDE  de donner un avis favorable sur le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de Narcastet. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_17 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_17 

AVIS SUR LE PROJET DE MOFICATION N°1 DU PLU DE HAUT DE BOSDARROS  
   

Délibération n° D_2021_2_17 

(Rapporteur : Jean-Pierre FAUX) 

 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 juin 2019 approuvant le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Pays de Nay ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Haut de Bosdarros du 24 mai 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) ; 
 

Vu le courrier du 15 janvier 2021 de Monsieur le Maire de Haut de Bosdarros notifiant à la Communauté 
de Communes du Pays de Nay le projet de modification n°1 de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
conformément à l’article L. 153-40 du code de l’Urbanisme ; 
 

Considérant  que le projet de modification du PLU porte sur la définition d’un secteur Ah de taille et de 
capacité d’accueil limitées (STECAL) de 2 000 m² dans un secteur agricole de la route de Lys (Soum de 
Douye), au sud du bourg de la Chapelotte, secteur dans lequel pourra être autorisée une construction ; 
 

Considérant  les orientations du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT : 
- n°121 qui privilégie un développement de l’urbanisation excluant la dispersion de petits secteurs 
constructibles dans de multiples sites ou hameaux ; 
- n°122 qui limite l'accueil de nouvelles constructions dans les hameaux aux dents creuses et à une 
extension ciblée ; 
- n°68 qui vise à préserver le maintien de population en secteur rural en autorisant, en l'absence de 
contrainte pour l'activité agricole, la densification et l'extension mesurée de certains hameaux ; 
 

Considérant que le projet consiste en la création d’un STECAL dont l’emprise permet l’accueil d’une 
habitation unique avec son assainissement autonome ; que le terrain est situé en dent creuse au sein 
d’un hameau constitué de 4 habitations et d’un équipement public (réservoir d’eau potable) ; que le 
projet de modification porte à 4 le nombre de STECAL du PLU, pour un accueil limité à 5 habitations et 
une activité sur l’ensemble du territoire de la commune ; que le terrain sur lequel est délimité ce STECAL 
forme part d’une propriété non agricole ; 
 

Considérant que l’orientation n°159 du DOO du SCoT définit à 3 ha l’objectif de consommation d’espaces 
naturels et agricoles de Haut de Bosdarros en 15 ans ; que le projet de modification du PLU porte à 2,34 
ha les surfaces destinées à être urbanisées en 11 ans, rétention foncière déduite ;  
 

Considérant que le projet s’inscrit dans un rapport de compatibilité avec les orientations et objectifs du SCoT ; 
 

Après avis favorable de la commission Aménagement de l’Espace – PCAET du 3 mars 2021 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DÉCIDE  de donner un avis favorable sur le projet de modification n°1 du PLU de Haut de Bosdarros. 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_18 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_18 

RÉSIDENCE TERRE D’ENVOL A BORDES – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION CCPN/HABITAT JEUNES  
   

Délibération n° D_2021_2_18 
(Rapporteur : Michel MINVIELLE) 
 

La Résidence Terre d’Envol a ouvert en 2012, à Bordes. 
 
Structure d’hébergement de 43 logements (61 places), à destination de jeunes en formation et/ou en 
alternance, elle constitue une des réalisations phares de la politique habitat et aussi jeunesse de la 
CCPN. 
 
Le choix de localisation et de création de cette structure à proximité et en milieu rural est apparu comme 
la meilleure solution pour les jeunes en formation ou en alternance - primo-salariés, apprentis, 
ingénieurs, stagiaires - sur un territoire qui manque de petits logements. Ce projet est également apparu 
comme fondamental pour le site industriel Aéropolis, le centre de formation et les nouvelles entreprises 
du pôle devant pouvoir trouver une réponse rapide, adaptée et optimisée aux contraintes de logement, 
parfois rédhibitoires, générées par l’accueil de jeunes travailleurs. 
 
La CCPN a participé à hauteur de 105 000 €, en 2011, au financement de l’investissement. 
 
La Résidence Terre d’Envol est gérée par l'Association Habitat Jeunes Pau-Pyrénées. 
 
Le budget annuel de la Résidence Terre d’Envol s’élève à 460 000 € environ. La CCPN participe depuis 
2012 au fonctionnement de la résidence, dans le cadre d’une convention triennale. Cette participation 
annuelle est de 15 000 €. Les autres collectivités et organismes participant au fonctionnement sont le 
Conseil départemental, le Conseil régional, le CFAI et la CAF. 
 
La CCPN est représentée au sein du Conseil d’administration de l’association par le Vice-Président 
Jeunesse. 
 
Il est proposé de renouveler pour une durée de 3 ans cette convention de partenariat avec l'association 
Habitat Jeunes Pau-Pyrénées, ci-jointe. 
 
Pour ces trois années de convention, les actions partenariales développées figurent à l’article 2 de la 
convention, dans les secteurs principaux suivants : 
 

- participation aux politiques jeunesse et habitat du territoire. 
- action socio-éducative auprès des jeunes résidents 
- collaborations avec les acteurs locaux 

 
Après avis favorable de la Commission Jeunesse, Emploi-Insertion et Coopérations du 22 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 08 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE  le projet de convention avec l’Association Habitat Jeunes gestionnaire de la Résidence 

Terre d’Envol de Bordes, pour une durée de 3 ans, annexée à la présente délibération ; 
 
 
AUTORISE le Président à signer cette convention. 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_18 

 
DECIDE  le versement, au titre de chacune de ces années, de la participation financière de la CCPN 

au budget de fonctionnement de la Résidence Terre d’Envol, d’un montant de 15 000 €, 
selon les conditions fixées par la convention. 

 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 
 

16/03/2021
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ORIENTATIONS GENERALES 

Le projet de la Communauté de communes du Pays de Nay  

Le contexte  

• Un territoire en croissance démographique 

• Un dynamisme économique local 

• Un habitat peu adapté aux besoins des jeunes 

• La résidence Terre d’Envol, gérée par l’association Habitat jeunes, un projet exemplaire 

proposant une réponse mixte adaptée aux besoins identifiés pour les jeunes en formation dans 

l’industrie (apprenti, stagiaires…) et aux jeunes issus du territoire ou venant y travailler 

• Une offre de formation du Centre de Formation de l’Industrie situé à Bordes Assat 

 

Les objectifs de la Communauté de communes du Pays de Nay :  

• Développer l’habitat locatif sur le territoire 

• Animer une politique jeunesse globale 

• Mettre en place des actions d’informations et de prévention en direction des jeunes  

• Participer aux actions d’insertion professionnelle des jeunes avec les acteurs locaux (Mission 

locale, Habitat Jeunes…) 

 

Le projet de l’association Habitat Jeunes Pau-Pyrénées 

Le projet de l’association Habitat Jeunes Pau-Pyrénées est fondé sur les trois principes suivants : 

L’identité associative 

• Une mobilisation de plusieurs acteurs - les associés bénévoles, les professionnels salariés et 

les jeunes résidents - au service d’un projet de société 

• Une volonté d’agir localement et de s’engager aux côtés de la puissance publique, avec une 

liberté de parole et une autonomie d’action 

L’éducation populaire 

• Favoriser l’émancipation des jeunes et le pouvoir d’agir. 

• Viser la transformation sociale, avec une préoccupation démocratique et éthique. 

L’économie sociale et solidaire 

• Replacer l’économie au service de l’humain et de son environnement. 

 

L’association est membre de l’Union pour l’Habitat des jeunes (UNHAJ) dont elle partage et porte les 

valeurs énoncées dans une charte qui fédère ses adhérents. 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre la Communauté de Communes du 

Pays de Nay (CCPN) et l’Association Habitat Jeunes Pau-Pyrénées, en vue de l’accueil de jeunes 

apprentis, salariés, stagiaires ou en formation au sein de la Résidence Terre d’Envol à Bordes. 

Cette convention constitue également un outil visant à évaluer chaque année l’efficacité des actions 

soutenues par la Communauté de Communes et la réalisation des objectifs énumérés dans ce 

document. Il s’agira également d’évaluer l’adéquation du projet de l’Association avec celui de la 

collectivité, voire d'envisager des évolutions en commun de ce partenariat pour s'adapter aux besoins 

du public jeune. 

 

ARTICLE 2 : PROGRAMME D’ACTIONS 2021-2023 et objectifs  

La Communauté de Communes et l’Association s’entendent autour d’un programme d’action articulé 

autour de deux grandes missions : la participation aux politiques de la jeunesse et de l’habitat et 

l’utilisation du logement comme outil de socialisation.  

 

1)  Participer aux politiques de la jeunesse et de l’habitat 

a. Observation et témoignage sur les situations de jeunesse 

> Objectif général 

• Contribuer au développement et au partage de la connaissance et de la compréhension des 

situations et des besoins des jeunes sur le territoire 

> Objectifs opérationnels 

• Améliorer la connaissance des publics accueillis par l’association et des parcours résidentiels 

des jeunes notamment sur le territoire du Pays de Nay. 

• Participer aux espaces de réflexion du mouvement Habitat Jeunes 

 

b. Participation à l’élaboration des politiques publiques 

> Objectif général 

• Partager l’observation et l’analyse produite par l’association  

 

> Objectifs opérationnels 

• Prendre part aux groupes de réflexion sur l’ensemble des thématiques qui touchent aux 

politiques jeunesse ou habitat. 
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• Témoigner partout où c’est possible, en s’appuyant sur la contribution des différents acteurs de 

l’association 

• Elaborer une stratégie concertée avec les partenaires concernant le maillage des réponses 

pour l’habitat des jeunes à apporter sur le territoire 

• Entretenir des liens réguliers avec les services de la CCPN.  

 

c. Ingénierie de projet 

> Objectif général 

• Mettre à disposition des acteurs locaux l’expérience et les compétences de l’association 

> Objectifs opérationnels 

• Promouvoir une méthode de projet associant les acteurs du territoire (maîtrise d’ouvrage 

collective) 

• Réaliser des études de besoins aux côtés des services de la communauté de communes et des 

prestataires éventuels 

• Accompagner la définition de projets Habitat Jeunes (projet social, projet architectural, 

faisabilité économique) 

 

2) Utiliser le logement comme levier de socialisation et d’émancipation 

a. Proposer une information et orientation des jeunes à la recherche de logement 

> Objectif général 

• Favoriser l’installation des jeunes sur le territoire en proposant une expertise personnalisée 

pour les jeunes à la recherche d’un logement.  

> Objectifs opérationnels 

• Accueillir lors d’entretien personnalisé, tous les jeunes à la recherche d’un logement quelle que 

soit leur situation 

• Informer et orienter les jeunes de 16 à 30 ans en matière de logement (budget, droits et 

devoirs, aides disponibles …) 

• Développer une communication adaptée en lien avec les services de la communauté de 

communes et les partenaires (mission locale,…) 
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b. Gérer des réponses adaptées aux besoins des jeunes en matière d’habitat sur le 
territoire 

> Objectif général 

• Favoriser l’accueil des jeunes sur le territoire, en prenant en compte la diversité de leurs 

situations et besoins 

> Objectifs opérationnels 

• S’adresser au plus grand nombre 

• Proposer une offre de logements diversifiée et bien située 

• Adapter l’offre de logements et la gestion locative aux besoins des jeunes en mobilité et en 

insertion professionnelle 

• Faire évoluer l’offre de logements en tenant compte des attentes des jeunes, ainsi que des 

enjeux sociaux et environnementaux 

 

c. Accueillir les jeunes en favorisant la mixité sociale 

> Objectif général 

• Favoriser le brassage des publics et la mixité au sein des résidences Habitat Jeunes 

> Objectifs opérationnels 

• Veiller à l’équilibre des publics au sein des résidences 

• Accueillir les jeunes individuellement et collectivement 

• Proposer des espaces conviviaux favorisant la rencontre et les échanges 

 

d.  Animer la vie collective en suscitant la participation des jeunes 

> Objectifs généraux 

• Créer les conditions de l’émancipation des jeunes 

> Objectifs opérationnels 

• Proposer des espaces d’expression et de débats 

• Encourager l’organisation collective, les échanges d’expériences, les apprentissages mutuels, 

les solidarités entre jeunes 

• Favoriser la participation des jeunes à la vie de l’association (conseils de vie sociale, projets…) 

• Encourager la participation des jeunes à la vie locale, en s’appuyant notamment sur le 

développement des partenariats avec des associations culturelles, de solidarité, 

d’écocitoyenneté… 

• Adapter les pratiques socioéducatives aux évolutions de la société 
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e. Proposer un appui personnalisé : le lien, la « veille » 

> Objectifs généraux 

• Soutenir les projets des jeunes, dans le cadre d’une approche globale 

> Objectifs opérationnels 

• Entretenir un lien avec chaque jeune 

• Répondre aux sollicitations des résidents dans les divers domaines de la vie quotidienne (santé 

et bien-être, budget, relation aux autres, mobilité, loisirs…) 

• Proposer un soutien à ceux qui le souhaitent et/ou en ont besoin, en s’appuyant sur les 

dispositifs existants et en mobilisant les partenaires du territoire 

 

f. Accompagner les parcours résidentiels des jeunes 

> Objectif général 

• Favoriser l’autonomie des jeunes à travers le logement 

> Objectifs opérationnels 

• Favoriser l’appropriation du logement 

• Responsabiliser les jeunes dans la gestion de leur logement (réalisation des démarches 

administratives, entretien du logement, gestion du budget, relations avec le voisinage…) 

• Accompagner la sortie des logements Habitat Jeunes (cf 2.a) 

 

g. Faciliter les parcours d’insertion professionnelle des jeunes 

> Objectif général 

• Favoriser l’autonomie des jeunes à travers l’insertion professionnelle 

> Objectifs opérationnels 

• Informer, conseiller et soutenir les jeunes, en mobilisant les partenaires du territoire 

• Renforcer les liens avec les Missions Locales 

• Renforcer les partenariats avec les organismes de formation, en particulier de la formation 

professionnelle et de la formation par alternance 

• Développer le partenariat avec les acteurs de l’orientation et de l’insertion professionnelle (les 

entreprises, les organismes d’Insertion par l’Activité Economique, les Groupements 

d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification, les structures d’appui à la création d’activité…) 

• Renforcer les partenariats avec les structures de l’économie sociale et solidaire  
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS RECIPROQUES 

L’association Habitat Jeunes Pau-Pyrénées et la Communauté de communes du Pays de Nay 

s’engagent à mettre en œuvre le programme d’actions précisé ci-dessus et visant à :  

• Participer aux politiques de la jeunesse et de l’habitat 

• Utiliser le logement comme outil de socialisation et d’émancipation 

 

L’Association s’engage à mettre en œuvre ses compétences et ses moyens pour réaliser les objectifs 

opérationnels et faire bénéficier les acteurs locaux de l’expertise du mouvement Habitat Jeunes.  

Les partenaires s’engagent à accompagner l’association dans la mise en œuvre des objectifs 

opérationnels en :  

• Soutenant l’association dans son action. 

• Participant à l’évaluation et au partage des actions conduites par l’association. 

• Soutenant et impulsant les collaborations entre les partenaires de la jeunesse, de l’habitat et les 

acteurs économiques, sur le territoire d’intervention de l’association. 

• Invitant l’association à partager son expertise dans les espaces de réflexion et de concertation 

en rapport avec son action. 

• Diffusant et partageant les connaissances et observations statistiques. 

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour trois ans (2021-2022-2023). 

 

ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 

La Communauté de communes du Pays de Nay s’engage à verser à l’Association une subvention de 

fonctionnement annuelle de 15 000 €.  

Cette subvention sera indexée sur l’indice INSEE pratiqué par la CAF Béarn et Soule pour les 

subventions pluriannuelles. 

Le versement sera effectué en deux fois, soit 60% en mai et le solde en décembre de chaque année. 
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Les versements seront effectués sur le compte de l’association suivant :  

Code banque : 42559 

Code guichet : 00043 

N° de compte : 21020876605 

Clé R.I.B : 09 

Raison sociale et adresse de banque : Crédit Coopératif - Pau 

 

3) ARTICLE 6 : CONTROLE, SUIVI ET EVALUATION 

Participation au Comité de Suivi de l’association  

La Communauté de Communes participe avec l'État, la Caisse d’Allocations Familiales, le Conseil 

Général et l’agglomération de Pau à un Comité de Suivi du projet de l’Association. Ce comité de suivi a 

pour objet : 

- De partager l’analyse de la demande et des besoins des jeunes. 
- D’envisager les adaptations du projet socio-éducatif. 
- De prévoir l’organisation partenariale et la territorialisation de l’activité. 
- De définir les critères et modalités d’évaluation de l’action menée. 

 

Le Comité de Suivi est un outil d’échange et de travail qui offre : 

- aux partenaires de l’Association : un regard partagé et nourri sur l’action qu’elle mène, 
- aux responsables de l’Association : une connaissance précise de l’attente des collectivités 

publiques. 
 

Participation aux instances de l’Association  

Un membre élu de la Communauté de Communes du Pays de Nay intègre le Conseil d’Administration 

de l’Association Habitat Jeunes Pau Pyrénées au sein du collège des personnes physiques.  

 

Evaluation et suivi annuel  
L’Association met à disposition de la Communauté de Communes  

- les bilans annuels et les rapports d’activité 
- les résultats comptables (bilan, compte de résultat) 
- les PV des assemblées générales et conseils d’administration 
- toutes les modifications intervenues dans les statuts, le règlement intérieur, la composition du 

conseil d’administration et du bureau. 
 

Ces évaluations ont pour but d’actualiser avec l’Association les objectifs et résultats tant quantitatifs que 

qualitatifs, énoncés dans la présente convention et de préciser les axes de travail annuels.  
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De façon générale, l’Association s’engage à justifier précisément et à tout moment, sur demande de la 

Communautés de Communes du Pays de Nay, de l’utilisation des subventions reçues. 

 

4) ARTICLE 7 : CLAUSE JURIDICTIONNELLE 

En cas de litige, le tribunal compétent sera le Tribunal administratif de Pau, après épuisement des voies 

amiables et de conciliation. 

 

5) ARTICLE 8 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION  

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

En cas de non respect par une des parties de l’une des obligations résultant de la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant 

l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

6) ARTICLE 9 : COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire apparaître, sur ses principaux documents informatifs ou administratifs, 

les participations financières de la Communauté de Communes du Pays de Nay. 

 

 

A 

Le  

 

 

 

Communauté de Communes du Pays de Nay 

  

Le Président, Christian Petchot-Bacqué 

   

 

Habitat Jeunes Pau-Pyrénées 

Le Président, Gabriel Brie 
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ANNEXE - CONVENTION 2021-2023  

COMMUNAUTE DE COMUNES DU PAYS DE NAY ET HABITAT JEUNES PAU-
PYRENEES 

 

LES PRINCIPES D’ACTION DE L’ASSOCIATION HABITAT-JEUNES-PAU-PYRENEES 

L’action de l’association repose sur le respect des cinq principes fondateurs suivants : 

 

Ouverture à tous et brassage de populations d’origines diverses 

L’association s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 30 ans, quelle que soit leur situation professionnelle 

(en emploi, en formation, en stage, en contrat d’apprentissage, en recherche d’emploi…). Les principes 

d’ouverture à tous, de mixité et de brassage des publics d’origines sociales et culturelles diverses sont 

au cœur du projet Habitat Jeunes.  

C’est tout à la fois pour des raisons politiques et pédagogiques que l’association Habitat Jeunes Pau-

Pyrénées a la volonté de s’adresser à tous.  

Le premier principe qu’elle défend est celui de l’égalité de l’accès de tous au droit et donc la nécessité 

de donner à chacun la place qui lui est due. Pour contribuer au tissage du lien social, il faut éviter de 

segmenter les réponses et de cloisonner les publics, tout en tenant compte des besoins particuliers des 

personnes en fonction de leurs histoires et de leurs compétences. 

La mixité sociale, pour peu que les conditions de rencontre et d’échange soient mises en œuvre, a des 

effets positifs sur le développement personnel et collectif, et ce quel que soit le degré d’autonomie des 

personnes. Au quotidien, des phénomènes de solidarité se mettent en place entre des jeunes qui 

n’auraient pas eu l’occasion de se rencontrer ailleurs.  

Tous les jeunes devraient pouvoir bénéficier d’un soutien adapté à leur situation dans cette période 

particulière de leur vie que constituent l’entrée dans la vie active et l’accession à l’autonomie 

économique, sociale et personnelle. Il ne faudrait pas laisser uniquement le marché répondre aux 

besoins de logement des jeunes que l’on considèrerait comme « plus autonomes ». Il faut au contraire 

apporter un soutien, certes plus léger, à ces jeunes qui comme les autres, vivent une période de 

découverte, de construction de soi et d’apprentissage, même s’ils sont mieux armés pour y faire face. 

Traiter différemment les besoins de jeunes en fonction de leur degré d’autonomie aurait pour 

conséquence de reléguer les jeunes considérés comme « en difficulté » dans des réponses spécifiques, 

et prendre ainsi le risque de la stigmatisation.  

Tout au contraire, le projet des associations Habitat Jeunes consiste à répondre à tous en favorisant la 

mixité et le brassage. Cela offre l’opportunité d’une ouverture d’esprit à chacun et une dynamique qui, 
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dans ce moment de construction, contribue à faire évoluer les représentations, les postures, les 

déterminismes sociaux. 

Afin de mettre en œuvre cette mixité, l’association s’appuie sur : 

• L’accueil, l’information et l’orientation de l’ensemble des demandeurs qui s’adressent à elles. 

• Une gamme de logements diversifiée, une politique tarifaire adaptée, et des espaces collectifs 

conviviaux. 

• Une attention portée à l’équilibre des publics au sein des résidences lors des attributions de 

logements. 

• L’organisation d’animations favorisant la rencontre et les échanges entre jeunes d’origines 

diverses. 

• Le développement de partenariats avec des associations, services sociaux, des organismes de 

formation, des entreprises, des groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification… 

 

L’inscription du projet dans une politique locale de la jeunesse et de l’habitat 

L’association ne limite pas son action à la seule gestion d’équipements et de services. Conformément à 

son projet associatif, elle s’engage à agir avec et pour les jeunes, en même temps qu’avec et pour le 

corps social. Pour cela, elle s’attache à : 

• Comprendre le contexte socio-économique global et local. 

• Témoigner des situations de jeunesse qu’elle observe et analyse, partout où elle en a 

l’occasion. 

• Susciter l’émergence de politiques publiques en direction des jeunes. 

• Etre force de propositions et porteuse d’expérimentations. 

• Prendre part à la mise en œuvre et à l’évaluation des politiques qui concernent les jeunes. 

• Participer à l’élaboration et à la gestion de solutions, de services ou de dispositifs en réponse 

aux demandes et aux besoins des jeunes. 

• Mettre en œuvre les conditions pour que les jeunes logés soient des habitants à part entière du 

territoire, en s’appuyant notamment sur le développement des partenariats. 

 

L’accompagnement à l’accès aux droits et à la citoyenneté 

Fidèle aux principes d’éducation populaire et à la charte de l’UNHAJ, l’association Habitat Jeunes Pau-

Pyrénées considère qu’il faut tout à la fois répondre aux besoins matériels des jeunes et créer les 

conditions de l’exercice de leur citoyenneté.  

L’accompagnement à l’accès aux droits et à la citoyenneté implique donc de : 

• Considérer et respecter les personnes. 
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- En proposant des logements et un cadre de vie valorisants, permettant aux jeunes de 

se sentir bien et de faire l’expérience de l’autonomie. 

- En garantissant un équilibre entre des espaces privés (chez-soi, intimité du logement) 

et des espaces collectifs (lieux de socialisation). 

• Engager les jeunes à se sentir responsables d’eux-mêmes et du collectif. 

- En informant les jeunes sur leurs droits et en les accompagnant dans l’exercice de 

ceux-ci. 

- En responsabilisant les résidents sur le déroulement de leur séjour et l’organisation du 

vivre ensemble. 

• Encourager les jeunes à prendre la parole et à s’impliquer. 

- En suscitant la curiosité, l’expression, le débat. 

- En étant à l’écoute de leurs propositions, en soutenant leurs initiatives et en valorisant 

leurs engagements. 

- En les incitant à participer aux décisions qui les concernent, à la vie des résidences et 

de l’association. 

- En favorisant l’ouverture des résidences sur le quartier et la ville, et l’implication des 

jeunes dans la vie locale. 

 

La valorisation des potentiels des jeunes et des ressources de l’environnement 

Consciente du potentiel d’énergie et de créativité des jeunes, l’association construit son intervention 

socioéducative sur le principe de la démarche participative. L’équipe socioéducative est attentive aux 

aspirations de chacun et cherche à valoriser les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être. Il s’agit de : 

• Mettre les jeunes en situation de prendre en charge eux-mêmes l’organisation d’activités ou 

d’animations.  

• Impulser et soutenir l’émergence des projets des jeunes. 

• Leur donner des possibilités d’expression, d’expérimentation. 

• Permettre à chacun d’identifier ses compétences, ses talents, ses goûts.  

L’équipe socioéducative favorise l’accès des jeunes aux ressources du territoire : 

• En développant sa propre connaissance des partenaires locaux et des actions ou dispositifs 

existants. 

• En diffusant l’information auprès des jeunes. 

• En s’impliquant, avec les jeunes, dans la dynamique locale. 

 

L’accompagnement individualisé en complément des actions collectives 

L’action socioéducative est construite sur une approche globale des situations des jeunes, prenant en 

considération tous les domaines susceptibles de favoriser la socialisation et l’émancipation (vie 
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quotidienne, alimentation, bien-être, mobilité, formation, travail, loisirs, culture, citoyenneté…) et 

articulant des actions collectives et individuelles. 

L’animation de la vie collective permet de développer le lien social et les solidarités entre des jeunes 

d’origines très différentes. Il s’agit de créer les conditions pour que les jeunes apprennent les uns des 

autres, se soutiennent, et s’organisent ensemble. Pour cela, l’animation de la vie collective s’appuie sur 

: 

• Une présence des professionnels socioéducatifs sur le lieu de vie des jeunes, des échanges 

informels, une attention portée aux envies des jeunes. 

• L’appui aux initiatives des résidents, leur permettant ainsi d’expérimenter dans un cadre 

bienveillant. 

• Des animations qui favorisent le lien social, l’expression, la découverte du territoire et qui 

valorisent les compétences des jeunes. 

• L’animation de projets collectifs et participatifs, en respectant le principe de libre adhésion. 

• La responsabilisation des jeunes concernant la vie des résidences et les règles de vie 

communes. 

En complément des actions collectives, les professionnels socioéducatifs veillent à garder un lien avec 

chaque jeune, via des échanges individuels réguliers. Ces échanges permettent : 

• De favoriser l’intégration des jeunes et de prévenir l’isolement. 

• D’aborder différents aspects de la vie des résidents tels que leurs projets, leurs envies, et les 

difficultés qu’ils rencontrent. 

• De proposer aux résidents qui le souhaitent et/ou en ont besoin, un accompagnement dans 
leurs démarches, en s’appuyant sur les dispositifs existants et les partenaires locaux. 

 



 

Délibération n° D_2021_2_19 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_19 

 

SUBVENTION FORMATIONS BAFA-BAFD 

   
Délibération n° D_2021_2_19 

 

(Rapporteur : Michel MINVIELLE) 

 
La communauté de communes apporte les aides suivantes pour les formations d’animateurs et de 

directeurs de centres de vacances et de loisirs (BAFA – BAFD) : 
 

- 200 € (pour les stages de formation en pension complète) 

- 150 € (pour les stages de formation en demi-pension et en externat). 

 

Ces aides sont formalisées et versées dans le cadre de conventions avec les organismes de formation. 

 
Il est proposé de reconduire en 2021 l’enveloppe budgétaire existante, soit 8 500 €. 
 
Après avis favorable de la Commission Jeunesse, Emploi-Insertion et Coopération du 22 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
FIXE  à 8 500 € l’enveloppe budgétaire consacrée en 2021 aux aides de la CCPN pour les 

formations BAFA-BAFD ; 
 

DÉCIDE  d’inscrire les crédits correspondants au Budget principal 2021 de la CCPN ; 
 
AUTORISE  le Président à signer les conventions associées et à procéder au versement des aides 

correspondantes. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

16/03/2021



 

 

 

Délibération n° D_2021_2_20 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



 

 

 

Délibération n° D_2021_2_20 

 
ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES, CULTURELLES ET ENVIRONNEMENTALES  

   
Délibération n° D_2021_2_20 

 
(Rapporteur : Marc DUFAU)  
 
Les associations du territoire ont pu déposer leur demande de subvention avant le 15 décembre 2020. 
Les dates officielles de dépôt des dossiers sont fixées au 15 décembre N-1 pour les manifestations ayant 
lieu au premier trimestre et au 15 avril pour les manifestations du second semestre. 
 
Pour l’année 2020, le montant total des subventions attribuées était de 23 250 €. Or au vu de la situation 
sanitaire, des manifestations ont dû être annulées. Le montant réel versé aux associations en 2020 a donc 
été de 6 850 €. 
 
Lors de sa réunion du 24 février 2021, la Commission Culture, Jeunesse et Sports, a proposé d’attribuer 
pour l’année 2021 des subventions pour un montant total de 32 000 €, dont 11 200 €, dans un premier 
temps répartis selon le détail ci-dessous.  
 

Bénéficiaires  
Montant de la 

Subvention 

Associations sportives + nom de la manifestation + date 

USCN Canoë Kayak - Rencontre départementale - 11 avril 500 € 

Triathlon Organisation Pyrénées Passion - Vautour Man - 5 septembre 800 € 

TOTAL 1 300 € 

Associations culturelles + nom de la manifestation + date 

Association Adelante - Quinzaine du Film Ibérique - du 27 mars au 10 avril 800 € 

Chemin des Arts - Festiv’Arts - promotion des arts visuels - du 18 au 24 mai 5000 € 

Fer et Savoir Faire – Exposition et médiations « Machines en Pays de Nay 
depuis Henri IV à nos jours » - 10 mois durant l’année  

800 € 

Nayart - L’art du Feu – du 3 au 26 septembre  2500 € 

TOTAL 9 100 € 

Associations environnementales + nom de la manifestation + date 

Conservatoire des Légumes Anciens du Béarn - Rendez-vous au jardin - du 4 au 
6 juin 

800 € 

TOTAL 800 € 

 
Après avis favorable de la Commission Culture jeunesse et sports du 24 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DÉCIDE  d’accorder, au titre de l’année 2021, les subventions aux associations sportives, 

culturelles et environnementales telles que présentées ci-dessus ; 
 

16/03/2021
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AUTORISE le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, 
technique et financier de la présente délibération. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_21 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_21 

 

GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L’ACHAT DE FOURNITURE DE MATÉRIELS DE COMPOSTAGE 

   
Délibération n° D_2021_2_21 

(Rapporteur : Stéphane VIRTO) 
 

La promotion du compostage de proximité est une action phare permettant la prévention des déchets 
organiques. Le Programme Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la Nouvelle Aquitaine 
prévoit des objectifs de réduction de 14 % des ordures ménagères résiduelles. Cet objectif est décliné 
dans le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés de la collectivité en cours 
d’élaboration. Le déploiement de cette action permet de répondre en partie à cette obligation. 
 
Le marché à bons de commandes de Valor Béarn et de ses collectivités adhérentes relatif aux achats de 
fournitures de composteurs et bio-seaux arrivant à échéance en décembre 2021, il est nécessaire de le 
relancer. 
Chaque collectivité de Valor Béarn a des besoins similaires en matière d'achats de fournitures de 
composteurs et de bio-seaux. C’est pourquoi, il est proposé de mettre en place un groupement de 
commandes, en vue du lancement d'un marché de fournitures courantes et services pour les achats de 
matériel de compostage qui, outre la simplification des procédures de consultation et de passation des 
marchés, permettra de répondre à 3 enjeux : 
- la réalisation d'une économie financière du fait des prix consentis pour un volume de commande 

plus important qu'individuellement,  
- l'harmonisation des fournitures proposées aux habitants par une démarche commune d'achat 

pilotée par Valor Béarn (coordonnateur),  
- la facilitation des dossiers administratifs pour les collectivités, du fait de l'exécution des commandes 

par Valor Béarn. 
 
A titre informatif mais non exhaustif, l'objet du groupement de commande serait le suivant : 
 

- fourniture de composteurs individuels en plastique de différents volumes (environ 300 , 600  et 800 litres) 

- fourniture de composteurs collectifs en bois d’environ 1000 litres 
- fourniture de bio-seaux (environ 10 litres) 
- fourniture de bio-seaux ajourés pour la collecte des bio-déchets 

 
Pour ce faire, la signature d'une convention est nécessaire. Celle-ci doit définir toutes les missions et les 
modalités d'organisation du groupement ainsi que désigner le coordonnateur et la Commission d'Appel 
d'Offres compétente. 
 
Il est donc proposé de désigner, en tant que coordonnateur du groupement, Valor Béarn et comme 
Commission d’Appel d’Offres compétente, également celle de la Valor Béarn (s'il y a lieu). 
 
Le coordonnateur du groupement exercera à ce titre les missions suivantes : 

- lancement de la procédure de marché public, 
- choix du prestataire, notification, 
- appui et validation technique des commandes effectuées par les membres, 
- exécution du marché. 

 
Valor Béarn facturera la totalité du prix d'achat, au nombre d’articles commandés par la collectivité. 
La convention devra être approuvée par l'assemblée délibérante de chaque collectivité membre du 
groupement de commandes, avant signature. 

16/03/2021
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Le projet de convention définissant les modalités d’intervention de Valor Béarn en tant que 
coordonnateur du groupement de commande est joint en annexe. 
 
Après avis favorable de la Commission déchets du 4 mars 2021, 

Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

APPROUVE  l'adhésion de la Communauté de communes du Pays de Nay au groupement de 
commande pour la réalisation des achats de fournitures (composteurs, bio-seaux) ; 

 
ACCEPTE  que le rôle de coordonnateur soit dévolu à Valor Béarn ; 

 
APPROUVE  le paiement du matériel à Valor Béarn ; 

 
AUTORISE  le Président à signer la présente convention et tous les actes qui s'y rattachent. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

  

16/03/2021
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CONVENTION RELATIVE AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
REALISATION DES ACHATS DE 

FOURNITURES DE MATERIELS DE COMPOSTAGE DOMESTIQUE 
 

ENTRE 

 

Les parties suivantes : 

 

Valor Béarn dont le siège est à Pau, Hôtel de France, 2 bis place Royale, représenté par Monique 
SEMAVOINE, Présidente de Valor Béarn et domiciliée en cette qualité au dit siège, dûment habilitée 
par délibération du Comité syndical en date du 24 septembre 2020 donnant délégation de 
compétence à la Présidente, 

Et 

La Communauté d'Agglomération de Pau Béarn Pyrénées dont le siège est à Pau, Hôtel de 
France, 2 bis place Royale, représentée par Monsieur François BAYROU, Président en exercice de 
la Communauté d'Agglomération Pau Béarn Pyrénées et domicilié en cette qualité au dit siège, 
dûment habilité par délibération de la Communauté d'Agglomération Pau Béarn Pyrénées en date du 

 portant sur la délégation de compétences donnée à M. le Président, 

Et 

La Communauté de communes du Pays de Nay dont le siège est à Bénéjacq, Maison du Canton, 
PAE Monplaisir, représentée par Monsieur PETCHOT-BACQUE, Président en exercice de la 
Communauté et domicilié en cette qualité au dit siège, dûment habilité par délibération du Conseil 
Communautaire en date du .. reçue en Préfecture le.  

Et 

La Communauté de Communes du Haut Béarn dont le siège est à Oloron Sainte Marie, 12 Place 
de Jaca représentée par Monsieur Bernard UTHURRY, Président en exercice de la CCHB et domicilié 
en cette qualité au dit siège, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du      

2020, reçue en Préfecture le . 

Et 

Le SIECTOM Coteaux Béarn Adour dont le siège est à Sévignacq, Mairie, représentée par Monsieur 
CUYAUBÉ, Président en exercice du Syndicat et domicilié en cette qualité au dit siège, dûment 
habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du  reçue en 
Préfecture le  

Et 

La Communauté de communes de la Vallée d'Ossau dont le siège est à Arudy, 4 avenue des 
Pyrénées, représentée par Monsieur CAZAUBON, Président en exercice de la Communauté de 
communes et domicilié en cette qualité au dit siège, dûment habilité par délibération du Conseil 
Communautaire en date du.  reçue en Préfecture le  
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Préalablement exposé 

 

En application de l’article L2113-6 de l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie 
législative du code de la commande publique, les parties à la présente convention conviennent de 
créer un groupement de commandes en vue de la passation de marchés uniques ou à lots ou 
d'accord-cadre afin de coordonner et de regrouper les achats définis ci-après. 

 

La présente convention constitutive devra faire l'objet d'une autorisation préalable des assemblées 
délibérantes des parties et être transmise au contrôle de légalité afin de devenir exécutoire, et ce 
avant tout lancement d'une procédure de marchés publics en la matière. 

 

La dimension du groupement de commandes est le territoire de Valor Béarn.  

 

La présente convention s'applique aux marchés et accords-cadres passés dans les domaines définis 
à l'article 1 de la présente convention. 

 

Le groupement de commandes n'a pas la personnalité juridique. Il doit respecter les compétences 
des parties qui le constituent. 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 er — Objet 

 

Les parties décident de lancer une ou plusieurs consultations pour le choix d'un ou plusieurs 
prestataires et de conclure des marchés uniques ou à lots pour la réalisation des achats de fournitures 
de matériel de compostage domestique. La liste non exhaustive des prestations à assurer est la 
suivante : 

• la fourniture de composteurs en plastique individuels de différents volumes  
• la fourniture de composteurs en bois d’environ 1000 litres 
• La fourniture de bio-seaux (d'environ 10 litres).  
• La fourniture de bio-seaux ajourés  

 

 

Article 2 — Adhésion ou retrait des membres du groupement 

Adhésion : 

De nouveaux membres peuvent être admis à adhérer au groupement à tout moment (à condition que 
cela soit préalable au lancement de consultation). L’adhésion d’un nouveau membre fait l’objet d’un 
avenant à la présente convention signé par le nouvel adhérent et le coordonnateur, représentant les 
parties au groupement. Cette adhésion n'a d’effet que pour les procédures initiées postérieurement à 
sa date d’entrée en vigueur. Le coordonnateur informe les parties de toute nouvelle adhésion. 

Droit de retrait individuel : 

Le retrait est de droit. Aucune des parties ne peut s’y opposer. 

Toutefois, ce retrait d’un membre du groupement n’est possible que s’il est notifié au coordonnateur 
avant le lancement de cette consultation. 

La décision de retrait est notifiée au coordonnateur, par tout moyen permettant d’en assurer une date 
certaine. Le retrait prend effet à la date de notification de cette décision. Le coordonnateur informe 
sans délai les parties de ce retrait. 
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Le membre exerçant son droit de retrait reste soumis au respect des engagements qu’il aurait déjà 
contractés auprès du ou des titulaires d'un ou plusieurs marchés et accords-cadres. 

L’exercice du droit de retrait d’un membre n’emporte pas résiliation de la convention, laquelle continue 
de s’appliquer et de produire ses effets à l’égard des autres membres. 

 

Article 3 — Durée de la convention 

 

La présente convention prendra effet à compter de sa notification par Valor Béarn aux collectivités 
membres, et se terminera après le solde des marchés, objet du présent groupement. 

 

Article 4 – Modification 

 

La convention pourra être modifiée par avenant, approuvé par délibérations ou décisions 
concordantes des assemblées délibérantes, modification prenant effet à la notification de l'avenant. 

 

Article 5 — Engagements des adhérents 

 

Les membres du groupement s'engagent à respecter les termes de la présente convention et à 
exécuter la partie du marché qui leur incombe selon la répartition prévue à l'article 13. 

 

Article 6 — Désignation du coordonnateur mandataire 

 

Le coordonnateur est désigné en application des dispositions de l’article L2113-7 de l'ordonnance 
n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande publique. 

 
Les parties désignent, pour les marchés publics, objet de la présente convention, Valor Béarn, 
coordonnateur du groupement de commandes, représenté par sa Présidente. 

 

Le coordonnateur est mandaté pour signer, notifier et exécuter le marché au nom de l'ensemble des 
membres du groupement. Il est chargé de la gestion des procédures et de l'exécution du marché. 

 

Les parties, d'un commun accord, pourront désigner un nouveau coordonnateur se substituant au 
précédent, si le coordonnateur désigné ci-dessus renonce à sa fonction en cours d'exécution de la 
présente convention ou n'exécute pas ses missions conformément à la convention. 

 

Dans la deuxième hypothèse, le coordonnateur devra avoir été préalablement mis en demeure 
d'exécuter correctement ses missions, par lettre recommandée avec accusé de réception émise par 
les membres du groupement. 

Dans le cas où il est procédé à la désignation d’un nouveau coordonnateur dans les conditions 
susvisées, cette modification fera l’objet d’un avenant. 

Cette substitution ne peut intervenir qu’avant le lancement de la consultation, sauf faute grave. 

En tout état de cause, le coordonnateur ne pourra être désigné que parmi les membres du 
groupement soumis de plein droit à la réglementation sur les marchés publics. 
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Article 7 — Le rôle du coordonnateur 

 

Les parties confient au coordonnateur les missions suivantes : 

• Centralisation des besoins des membres en les récapitulant sur une fiche de recensement 
des besoins et préparation et passation des marchés pour la réalisation des achats de 
fournitures du matériel de compostage domestique, 
 
 

• Choix du mode ou des modes de consultation en application de la réglementation sur les 
Marchés publics. 

 

• Rédaction des documents du marché : acte d'engagement avec les annexes financières, le 
règlement de la consultation, le CCAP, le CCTP, autres documents nécessaires à la 
consultation. Le déroulement des opérations de la consultation : 
 
o L'envoi de l'avis d'appel à la concurrence aux organes de publication et autres avis 

obligatoires, 
 

o Convocation des membres de la commission d'appel d'offres, 
 

o Établissement des procès-verbaux lors des séances de la Commission d'Appel d'offres 
 

o Analyse des offres et rédaction du rapport,  
 

o Information des candidats dont les candidatures et les offres ne sont pas retenues, 
 

o Mise au point du marché  
 

o Envoi du marché au contrôle de légalité, 
 

o Notification du marché au titulaire, 
 

o Envoi de l'avis d'attribution aux organes de publication, 

 

Le coordonnateur doit assurer la signature et la notification des marchés, au nom et pour le compte 
du groupement. Le coordonnateur doit transmettre aux membres du groupement une copie des 
marchés, après leur notification. 

 

L'exécution technique et financière du (ou des) marché(s) prend la forme suivante : 

• Émission des bons de commande : réception et admission des prestations, règlement des 
acomptes, des avances et des paiements, sur présentation des factures des prestataires, suivi 
de la sous-traitance, 

• Suivi des avenants et des décisions de poursuivre : Suivi de la cession de créances ou 
nantissement, reconduction des marchés, 

• Ainsi que diverses missions prévues par la réglementation sur les Marchés Publics, relevant 
de la compétence du Pouvoir Adjudicateur. 

• Il signera les pièces et documents nécessaires à l'exécution du marché, en qualité de 
coordonnateur. Les actes du coordonnateur devront porter la mention suivante : « le 
coordonnateur agissant au nom et pour le compte du groupement ». 

• Le coordonnateur centralise les dysfonctionnements éventuels : retard de livraison ou 
d'exécution, non-respect des prescriptions, mauvaise qualité des produits, résiliation du 
marché, application de pénalités... 
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Article 8 — La commission d'appel d'offres 

 

En application des dispositions de l'article L1414-3 du Code Général des Collectivités territoriales, la 
Commission d’Appel d’Offres est celle du coordonnateur. 

La Présidente de la Commission d’Appel d’Offres est la Présidente de la Valor Béarn ou son 
représentant. 

Ses missions et ses règles de fonctionnement sont celles définies par la réglementation sur les 
marchés publics en vigueur. 

Article 9 — Règles de passation des marchés 

 

Les règles de passation du marché sont celles des marchés des collectivités locales, concernant les 
mesures de publicité et l'application des seuils de procédure. Le coordonnateur, ayant reçu mandat 
pour signer et notifier les marchés pour l'ensemble des membres du groupement, doit lancer la 
consultation de marchés uniques ou à lots. 

 

La procédure de passation mise en œuvre par le coordonnateur respectera les dispositions de la 
réglementation sur les Marchés Publics en vigueur. Ainsi, si les consultations sont passées par 
Procédure Adaptée, l'attribution par la Commission d'Appel d'Offres n'étant pas requise, c'est le 
Comité de suivi composé de membres des collectivités ou structures membres du présent 
groupement qui donnera son avis sur le choix du (ou des) titulaires et attribuera le (ou les) marchés. 

 

Article 10 — Comité de suivi 

 

10-1. Composition : 

II sera composé d'un représentant élu et d'un technicien par membre du groupement. 

 

10-2. Rôle : 

II validera les D.C.E (Documents de consultation des Entreprises), les analyses des offres, 
l'attribution des marchés et les éventuels avenants. 

 

Article 11 — Prise en charge des frais 

 

Les coûts générés par le fonctionnement du groupement sont pris en charge par Valor Béarn. Le 
coordonnateur ne recevra aucune rémunération du fait de sa fonction dans le groupement. Il ne sera 
pas indemnisé des frais occasionnés par la gestion des procédures du groupement. 

 

Article 12 — Demande de subventions pour les achats du présent marché 

 

Les membres du présent groupement autorisent le coordonnateur à percevoir les subventions qui les 
concernent dans le cadre de l'acquisition des fournitures prévues au présent marché (matériel de 
compostage domestique), si des aides financières sont possibles. 

 

Le coordonnateur réalise les demandes de subventions. Il reverse aux membres du groupement 
lesdites subventions au prorata du nombre réel de produits achetés, dans le cadre du marché en 
question, par chaque membre du groupement par déduction de celles-ci sur les factures adressées 
à chaque membre. 
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Article 13 — L'exécution des marchés 

 

Les membres du groupement, chacun en ce qui les concerne, s'engagent à rembourser au 
coordonnateur, Valor Béarn, la part financière du marché qui leur incombe sur présentation des titres 
de recettes. Cette part financière sera répartie comme suit : 

• Chaque membre du groupement remboursera la part des fournitures qu'il aura commandé à 
Valor Béarn. 

• Si des avenants devaient être signés après avis du comité de suivi, la répartition financière et 
les conditions financières ci-dessus énoncées seraient les mêmes que pour les marchés 
initiaux. 
 

Le coordonnateur fera son affaire de toute pénalité qui pourrait être due, de part et d'autre, dans 
l'exécution du présent marché. Aucun remboursement ou versement ne sera fait au profit des autres 
membres du groupement. 

 

 

 

Fait à         Le :  

 

 

 

En un exemplaire original 

 

Le coordonnateur  

  

Pour Valor Béarn La Présidente, Madame SEMAVOINE 

 

 

 

 

 

Les membres du groupement  

  

Pour la Communauté d'Agglomération Pau 

Béarn Pyrénées 

 

Le Président, M. BAYROU 

 

 

 

 

 

 

Pour le SIECTOM Coteaux Béarn Adour Le Président, M. CUYAUBE 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté de Communes  

du Haut Béarn 

 

Le Président, M. UTHURRY, 

 

 

 

 

 

 



 

Pour la Communauté de Communes  

du de Nay 

 

Le Président, M. PETCHOT-BACQUE 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté des Communes  

de la Vallée d'Ossau 

 

Le Président, M. CAZAUBON 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Délibération n° D_2021_2_22 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_22 

CONVENTION POUR LA FACTURATION ET LE RECOUVREMENT DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 
DES COMMUNES D’ASSAT NARCASTET ET PARDIES PIETAT (SANCTUAIRE) 
   

Délibération n° D_2021_2_22 
 

(Rapporteur : Alain CAPERET) 
 
Il est rappelé que depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) assure 
l’exploitation du service public d’assainissement collectif des communes d’Assat, de Narcastet et de 
Pardies-Piétat (sanctuaire). 
 
Il est précisé que la société AGUR assure, depuis le 1er janvier 2021 par contrat de délégation de service 
public avec le SMEP de Jurançon, l’exploitation du service de distribution publique d’eau potable. 
 
Il convient donc de passer une convention avec AGUR pour la perception pour le compte de la CCPN, sur 
la facture d’eau, de la redevance due par les usagers du service assainissement. 
 
Le projet de convention, annexée à la présente délibération, a pour objet de fixer les obligations 
respectives de la société AGUR et de la CCPN.  
 
Sa durée convention serait fixée, comme pour la Délégation de service public, à 10 ans (soit jusqu’au 31 
décembre 2030). 
 
Après avis favorable de la Commission Eau et Assainissement du 02 mars 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE  les termes de la convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance 

assainissement des communes d’Assat, Narcastet et Pardies-Piétat, annexée à la 
présente délibération, 

 
AUTORISE  le Président à signer ladite convention.   
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 

16/03/2021
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CONVENTION 

_______________ 

 

 

POUR LA FACTURATION ET LE RECOUVREMENT DES 

REDEVANCES DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF SUR LES COMMUNES D’ASSAT, DE 

NARCASTET ET DU SANCTUAIRE DE PARDIES-PIETAT 
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ENTRE  : 

La société AGUR (Aquitaine de Gestion Urbaine et Rurale SAS), dont le siège social est Maison Retainia 64780 

Irissarry, immatriculée au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  de  Bayonne  sous  le numéro 387 729 965 

Représentée par Monsieur Pierre ETCHART, agissant en qualité de Président,  

ci-après dénommée « AGUR », 

D’UNE PART, 

ET : 

La Communauté de Communes du Pays de Nay - Service Eau et Assainissement, dont le siège est à BENEJACQ 

(64800) Maison de l’Eau et de l’Assainissement – PAE Monplaisir, 

Représentée par Monsieur Christian Petchot-Bacqué, son Président en exercice, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 

conférés par délibération du Conseil Communautaire en date du 15 mars 2021, 

 

Désigné, ci-après « la Collectivité »,  

D’AUTRE PART, 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Collectivité, assure depuis le 01/01/2018 l'exploitation du service public d'assainissement collectif de la commune 

d’Assat, de la commune de Narcastet et du sanctuaire de Pardies-Piétat.. 

 

AGUR assure, aux termes d’un contrat de délégation de service public conclu le 1er Décembre 2020 avec le SMEP de la 

Région de Jurançon, l’exploitation du service de distribution publique d’eau potable de la commune de Uzos et de 

Rontignon. 

 

En application des dispositions des articles R.2224-19-1 à R.2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) et L.1331-8 du Code de la Santé Publique, la Collectivité a par délibération en date du 14/12/2020, institué une 

redevance d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, elle a souhaité que le 

recouvrement des redevances d'assainissement collectif soit effectué sur la même facture que celle du service de 

distribution publique d'eau potable. 

 

CECI AYANT ETE EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION ET DEFINITIONS 

La présente convention a pour objet de fixer les obligations respectives de AGUR et de la Collectivité. 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

-  branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé. 

- branchement assainissement : dispositif raccordant la boite de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement est raccordé quand les installations privées sont raccordées (conformément à la 

réglementation) à la boite de raccordement, 

- date d’assujettissement : date  à  partir  de  laquelle  le  propriétaire  est  redevable  de  la  taxe d'assainissement, 

c'est-à-dire date à laquelle le branchement est raccordable ou date décidée par la Collectivité. 

- date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, c'est-à-

dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement. 

- redevance d'assainissement : correspond à la redevance et aux taxes (redevance Agence de l'Eau) ainsi qu'à la 

TVA perçues en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés. 

- taxe d'assainissement : correspond à la somme due par le propriétaire au moins équivalente à la redevance 

d'assainissement, instituée par la Collectivité pour les branchements raccordables. 

- SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements ayant opté pour l'individualisation des 

contrats de fourniture d'eau, un branchement eau potable de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de 

l'immeuble et les factures sont établies sur la base des volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur 

général d'immeuble. En ce cas, à une même adresse de branchement sont associés plusieurs clients. 

La présente convention concerne les sommes prévues aux articles L.1331-1, L.1331-2, L.1331-7, L.1331-8 et L.1331-11 du 

code de la Santé publique. 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des sommes prévues à l'alinéa précédent auprès des 

clients :  

 ayant un branchement assainissement raccordé et un branchement eau potable de référence géré par 

AGUR, 

 alimentés partiellement par une autre source que la distribution publique d’eau (cas des puits),  

 ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

La Collectivité charge AGUR, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances d'assainissement aux conditions 

suivantes. 
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ARTICLE 2 : GESTION DES DONNEES DES CLIENTS REDEVABLES 

A l'entrée en vigueur de la présente convention la Collectivité communique à AGUR, les données en sa possession 

relatives au service de l'assainissement collectif. 

La Collectivité est seule responsable de l’établissement de la liste initiale des clients redevables. Elle remet à AGUR les 

données suivantes : 

 Adresse du branchement, 

 Nom et adresse du client /nom et adresse du propriétaire, 

 Date de raccordement à la boite de branchement 

AGUR communique, dans un délai de 3 mois avant chaque cycle de facturation, à la Collectivité les données des abonnés 

(Adresse de branchement, nom et adresse de l’abonné, adresse mail, dates et index compteurs des trois dernières années, 

consommation en eau sur 12 mois) de son SI mises à jour, la transmission des données s'effectue par fichier électronique 

sous format Excel ou équivalent. 

La Collectivité assure la mise à jour du fichier des abonnés et communique, dans un délai de 1 mois avant chaque cycle de 

facturation, à AGUR le listing actualisé des nouveaux abonnés au service de l’assainissement (Adresse de branchement, 

nom et adresse de l’abonné), la transmission des données s’effectue par fichier électronique sous format Excel ou 

équivalent.  

La Collectivité conserve la possibilité d’émettre elle-même des factures pour certains abonnés, notamment certains 

abonnés non domestiques. Dans ce cas l’abonné ne sera pas intégré à la liste transmise à AGUR. 

ARTICLE 3 : GESTION DES CONTRATS DES CLIENTS REDEVABLES 

3.1 Nouveau branchement assainissement 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, la Collectivité fait son affaire de la collecte des données 

relatives au branchement ainsi que de l'information du propriétaire et/ou du client. 

Toutefois, AGUR est tenue, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau branchement d'eau potable, 

d'informer par écrit le demandeur dés que possible, et au plus tard à l'établissement du devis, de la nécessité de prendre 

contact avec la Collectivité pour l'évacuation de ses eaux usées. 

AGUR est autorisée à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, faisant apparaître la redevance 

d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de l'eau et de déversement au 

service de l’assainissement. 
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La Collectivité peut demander, au plus une fois par mois, à AGUR les données mises à jour concernant chaque 

branchement assainissement ayant fait l'objet d'une première facture. La transmission des données s'effectue par fichier 

électronique sous format Excel ou équivalent. 

Dans tous les cas, AGUR adresse, en tant que de besoin, le règlement du service de l'assainissement aux clients du service 

de l'assainissement. La Collectivité assure l’édition du règlement de service et les mets à disposition de AGUR sur 

demande. AGUR prend à sa charge les frais supplémentaires liés à cet envoi le cas échéant. 

3.2 Branchement assainissement existant 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son SI, AGUR est autorisée à 

adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, faisant apparaître la redevance d'assainissement et 

valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de l'eau et de déversement au service de 

l’assainissement. 

La Collectivité peut demander, au plus une fois par mois, à AGUR les données mises à jour concernant chaque 

branchement assainissement ayant fait l'objet d'une première facture, la transmission des données s'effectue par fichier 

électronique sous format Excel ou équivalent. 

Dans tous les cas, AGUR adresse, en tant que de besoin, le règlement du service de l'assainissement aux clients du service 

de l'assainissement. 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, AGUR émet une facture d'arrêt de compte tant pour le service 

de l'eau que pour celui de l'assainissement. 

ARTICLE 4 : APPLICATION DU REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

La Collectivité et AGUR sont conjointement responsables du traitement des données échangées. 

Pendant la durée de la convention, AGUR assure la collecte et le stockage des données à caractère personnel du fichier 

des abonnés conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et 

au règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 

données personnelles et à la libre circulation de ces données. 

La Collectivité s’engage à traiter les données pour les seuls besoins du service. 
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ARTICLE 5 : FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

La Collectivité est seule responsable du calcul des tarifs et de la collecte des redevances applicables au service de 

l'assainissement.  

La Collectivité notifie, au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, à AGUR les tarifs à appliquer. En l’absence 

de notification faite à AGUR, celle-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

AGUR calcule le montant de la redevance due par le client au titre de l’assainissement collectif. Elle porte ce montant sur la 

même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture d’eau potable mais séparément de ces sommes, 

conformément à la réglementation. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. 

Pour les abonnés alimentés partiellement par une autre source que la distribution publique d’eau, AGUR devra appliquer les 

forfaits correspondants aux décisions de la Collectivité.  

AGUR établit les factures aux périodes prévues dans son contrat de délégation du service public de l'eau. A la date de 

signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes : janvier et juillet. En cas de modification 

de ces périodes, AGUR informe la Collectivité dans les meilleurs délais. 

AGUR ne peut être tenue pour responsable des retards à la facturation ou à l’encaissement qui seraient occasionnés par 

des causes indépendantes de sa gestion propre, par exemple par un retard à l’approbation de ses tarifs contractuels de 

vente d’eau. Elle n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale pour les redevances 

d’assainissement collectif. 

ARTICLE 6 : VERSEMENT DU PRODUIT DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

AGUR encaisse les redevances d'assainissement collectif en même temps que les sommes relatives à l’eau. 

Les redevances d'assainissement collectif y compris la TVA facturée aux abonnés au taux en vigueur sont reversées par 

AGUR à la Collectivité de la manière suivante : 

- Au 1er Septembre N, pour les redevances facturées lors du 1er semestre de l’année N ; 

- Au 1er Mars N+1 pour les redevances facturées lors du 2nd semestre de l’année N ; 

Chaque versement sera accompagné d'une note justificative donnant : 

 Le montant et l’assiette des factures émises pour chaque période d’abonnement ou de consommation, 

 Le détail des montants encaissés reversés en distinguant abonnement et part proportionnelle ainsi que 

chaque période d’abonnement ou de consommation. 

 Le non-respect par le délégataire des dates de facturation n’entraîne pas de décalage dans l’assiette et les 

dates de reversement. 
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Toute somme non versée à ces dates portera intérêt au taux légal en vigueur. 

AGUR procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" permettant à la Collectivité de 

contrôler le produit des redevances d'assainissement. 

La redevance modernisation des réseaux de collecte est reversée directement à l’Agence de l’eau par AGUR. 

 

AGUR remet à la Collectivité un décompte annuel des montants facturés, encaissés et reversés y compris la redevance 

modernisation des réseaux de collecte avant le 1er mai de l’exercice suivant. AGUR tient à disposition de la Collectivité 

toutes pièces justificatives dont celle-ci désirerait prendre connaissance pour constater le bien-fondé de l’établissement du 

décompte annuel et en particulier les bordereaux de débit et les états d’encaissement. 

ARTICLE 7 : IMPAYES, RECOUVREMENT ET INSTRUCTION DES LITIGES 

En aucun cas, AGUR ne peut être tenue pour responsable vis à vis de la Collectivité du non-paiement des redevances 

d'assainissement collectif. 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement sur le service de l’eau, à l'exclusion des procédures 

contentieuses, AGUR établit et adresse à la Collectivité un état des redevances mises en recouvrement depuis plus de 

trois mois et non recouvrées. En cas de paiement partiel, sauf demande spécifique du client, le montant du règlement est 

imputé au prorata des redevances facturées. Il appartient à AGUR d’appliquer, concernant les redevances, les mesures 

prévues à l’article R 2224-19-9 du CGCT. Si AGUR parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des 

impayés, elle doit en informer la Collectivité lors du versement du décompte suivant. Les sommes ainsi encaissées avec 

retard ainsi que les pénalités éventuelles prévues par la réglementation, sont ajoutées par AGUR au versement du 

décompte suivant et font l’objet d’une ligne spéciale sur l’état global correspondant. 

Toutes les réclamations ou demandes d’explications relatives au service de l'assainissement présentées par les clients sont 

instruites et traitées par la Collectivité. En cas de réception d'une réclamation de ce type par AGUR, celle-ci informe le 

client des coordonnées de la Collectivité et transmet sans délai à la Collectivité toutes les correspondances relatives au 

service de l'assainissement (demandes d'informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

La Collectivité informe par écrit AGUR des décisions qu'elle est amenée à prendre en matière de dégrèvement sur le 

montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer. 

Ces régularisations restent exceptionnelles ; à défaut, elles sont prises en compte pour le calcul de la rémunération de 

AGUR.  
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La Collectivité garantit AGUR contre tout recours qui serait exercé à son encontre par des clients du service de 

l'assainissement, à l'exception d'un manquement de AGUR aux obligations qui lui incombent au titre de la présente 

convention. 

ARTICLE 8 : REMUNERATION DE AGUR  

Les tâches relatives au recouvrement des redevances d'assainissement collectif incombant à AGUR en application de la 

présente convention sont rémunérées, en valeur de base hors taxes connue au 1er janvier 2021, à raison de : 

- 1,85 € HT par facture émise portant perception des redevances. 

Les prix à appliquer à chaque facturation sont obtenus en multipliant ce tarif de base par le coefficient K donné par la 

formule définie ci-après : 

− Avec k = 0,15 + 0,85 ICHT-E/ICHT-E0  ,  

− Le coefficient k est arrondi au dix millième le plus proche (4 décimales), les calculs intermédiaires étant 
menés au cent millième le plus proche (5 décimales). 

− La valeur des indices utilisée pour les calculs d’indexation est celle définitive du mois de juin de l'année n-1, 
ou à défaut la dernière valeur publiée.  

− Ainsi, la valeur initiale des paramètres ci-dessus est : 

 

Indice Valeur connue au 1er 

Janvier 2021 

Descriptif de l'indice 

ICHT-E 116,6 Indice du coût horaire du travail- Production et distribution d’eau, 

assainissement, gestion des déchets et dépollution 

 

Les tarifs ainsi indexés sont arrondis à deux décimales. 

Si l'un des indices ci-dessus n'est plus publié, AGUR proposera à la Collectivité son remplacement par un indice 

représentant sensiblement le même élément constitutif du prix, en indiquant les conditions de son raccordement. Les parties 

signataires se mettront d'accord par simple échange de courrier. 

AGUR adresse à la Collectivité, en même temps que le versement du solde des redevances recouvrées, une facture 

établie sur cette base. La somme correspondante est payée par la Collectivité dans le mois suivant. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 
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ARTICLE 9 : DISPOSITIONS DIVERSES 

Les signataires de la présente convention s'engagent à procéder aux déclarations et informations requises dans le cadre de 

la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été remplies. 

ARTICLE 10 : DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet le jour de sa signature. 

Elle cesse de plein droit de s'appliquer, à l’exception des dispositions concernant le reversement des sommes encaissées et 

la remise de l’état des redevances mises en recouvrement depuis plus de trois mois et non recouvrées  

 après la dernière facturation au titre du contrat de délégation du service public d'eau potable de AGUR,  

 ou en cas de modification réglementaire des conditions actuelles de recouvrement des redevances 

d’assainissement collectif. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux à ______, le ______ 

 

 

Pour AGUR, Pour la Communauté de Communes du Pays de Nay, 

Le Directeur de Zone Le Président 

  

 

 



 

Délibération n° D_2021_2_23 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_23 

 

GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA FOURNITURE ET LA MAINTENANCE DE DEFIBRILLATEURS 

   
Délibération n° D_2021_2_23 

(Rapporteur : Philippe LACROUX) 
 

Le décret n°2018-1186 du 19 décembre 2018 crée les articles R 123-57 à R 123-60 du code de la 
construction et de l’habitation, qui portent obligation pour les établissements recevant du public de 
s’équiper d’un défibrillateur automatisé externe.  
 
Dans un souci de réaliser des économies d’échelle, la CCPN et ses communes membres intéressées 
souhaitent mutualiser leurs besoins en formant un groupement de commandes pour la fourniture, 
l’installation et la maintenance de défibrillateurs automatisées externes.  
 
Ce groupement de commandes est constitué conformément à la réglementation applicable en matière 
de marchés publics. 
 
Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes sont formalisées 
dans la convention constitutive, présentée en pièce-jointe. 
 
Ainsi, la CCPN serait désignée coordonnateur du groupement et aurait la charge de mener la procédure 
de passation des marchés, leur exécution relevant de la responsabilité de chaque membre du 
groupement.  
 
Cette convention devra être soumise à l'approbation de chaque conseil municipal des communes 
adhérentes au groupement. 
 
La commission d’appel d’offres, s’il y a lieu de la réunir, serait celle de la CCPN, coordonnateur. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
Vu l’ordonnance n°2018-1074 portant partie législative du Code de la Commande Publique offre la 
possibilité aux acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commande ; 
Vu le décret n° 2018-1186 du 19 décembre 2018 relatif aux défibrillateurs automatisés externes ; 
 
Considérant qu’une convention constitutive est nécessaire pour créer le groupement de commandes et 
définir les modalités de fonctionnement de ce dernier ; 
 

Considérant la nécessité de distinguer un des membres du groupement comme coordonnateur, chargé 
de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs 
cocontractants ; 
 
Après avis favorable de la Commission de la Commission déchets du 4 mars 2021, 

Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DECIDE  de conclure, avec les communes membres intéressées, un groupement de commandes 
ayant pour objet la fourniture et la maintenance de défibrillateurs automatisés ; 

 

16/03/2021
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APPROUVE les termes de la convention de groupement correspondante et la désignation de la 
Communauté de Communes du Pays de Nay en qualité de coordonnateur du 
groupement ; 

 
AUTORISE  le Président à signer la convention de création du groupement de commandes à 

intervenir avec les différentes communes à signer la et toutes pièces afférentes à ce 
dossier ; 

 
AUTORISE le Président à signer les marchés à intervenir pour le compte des membres du 

groupement ; 
 
AUTORISE  le Président à solliciter les subventions possibles, d’aide à l’acquisition de défibrillateurs, 

notamment auprès du Conseil Départemental, du Centre national pour le 
développement du sport et de l’ARS. 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_24 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_2_24 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉS-SERVICE JEUNESSE / COOPÉRATION TRANSFONTALIERES 

   
Délibération n° D_2021_2_24 

(Rapporteur : Katty BROGNOLI) 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de créer, dans le cadre de la compétence jeunesse, un emploi 
non permanent de chargé de mission coopérations transfrontalières à temps non complet pour 
poursuivre les projets et actions suivants : Erasmus+, échanges entre établissements du pays de Nay et 
Navarre, projet NaturaConnexion, échanges avec le Québec, … 
 

Cet emploi se justifie dans la mesure où il va permettre à la CCPN de disposer d’une ressource interne 
adaptée pour mener à bien les projets définis ci-dessus, au lieu de poursuivre une prestation externalisée. 
 

L'emploi serait créé pour la période du 1er avril 2021 au 31 mars 2022. La durée hebdomadaire moyenne de 
travail serait fixée à 17,30 heures hebdomadaire. Cet emploi serait assimilé à la catégorie hiérarchique B. 
 

L'emploi serait pourvu par le recrutement d'un agent contractuel en application des dispositions de 
l’article 3-1° de la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction publique territoriale qui permet 
le recrutement d'agent contractuel pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
durée maximale cumulée de douze mois par période de dix-huit mois consécutifs. 
 

L'emploi pourrait être doté d'un traitement afférent à un indice brut 458. En outre, la rémunération 
pourrait comprendre les primes et indemnités correspondant aux fonctions assurées. 
 

Vu les orientations budgétaires pour l’exercice 2021, 
 

Après avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 10 mars 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DECIDE  la création, pour la période du 1er mai 2021 jusqu’au 30 avril 2022, d’un emploi non 
permanent de chargé de mission coopérations à temps non complet de 17,30 heures 
(hebdomadaire). 
 

PRÉCISE  que cet emploi assimilé à la catégorie B sera doté de la rémunération afférente à un indice 
brut 458 de la fonction publique, la rémunération pouvant comprendre les primes et 
indemnités correspondant aux fonctions assurées. 

 

AUTORISE le Président à signer le ou les contrats de travail correspondants à cet emploi. 
 

PRÉCISE que les crédits budgétaires seront prévus au BP principal 310, de l’exercice 2021. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 mars 2021
  
Date de convocation :   09 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  45
Nombre de délégués votants :        49

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
15 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 
 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie 

ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel, VANHOOREN Audrey 

BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel,  
FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), BASSE-
CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), PUBLIUS Françoise (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS) 
CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT). 

 
Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, PUBLIUS Françoise 
à LUCANTE Michel, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

16/03/2021



 

Délibération n° D_2021_2_25 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : TRANSFORMATION EN POSTE D’ANIMATRICE RAM 

   
Délibération n° D_2021_2_25 

(Rapporteur : Katty BROGNOLI) 

 
Dans le cadre de la nouvelle organisation du service Petite enfance- Relais assistantes maternelles et afin 
de répondre à une structuration plus fine des équipes, il convient d’inscrire au tableau des effectifs la 
transformation d’un poste à temps non complet de 30 heures hebdomadaires d’adjoint d’animation en 
poste d’adjoint d’animation principal 1ère classe. 
 
Ce redimensionnement de poste correspond à un besoin spécifique d’évolution du poste actuel 
d’animatrice RAM pour un fonctionnement optimal et développer des missions de concertation et 
référencement. 
 
Les obligations légales imposent la suppression de l’emploi permanent du cadre d’emploi d’adjoint 
d’animation et la création de l’emploi permanent sur le grade d’adjoint d’animation principal 1ère classe. 
 
Vu l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu les orientations budgétaires pour l’exercices 2021, 
Vu le tableau des emplois et des effectifs, 
 
Après avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 10 mars 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DÉCIDE la création d’un emploi permanent à temps non complet de 30 heures hebdomadaires d’adjoint 

d’animation principal 1ere classe à compter du 1er avril 2021, 
 
PRÉCISE que la suppression de poste se réalisera ultérieurement (après la proposition au prochain comité 

technique). 
 
PRÉCISE que les crédits budgétaires seront prévus au BP principal 310, de l’exercice 2021. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

16/03/2021



Délibération n° D_2021_3_01 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_01 

 
 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – BUDGET PRINCIPAL 310 
 

Délibération n° D_2021_3_01 
(Rapporteur : Bruno BOURDAA) 

 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 

Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_02 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_02 

 

 
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – OFFICE DE TOURISME 311 

 
  Délibération n° D_2021_3_02 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié  

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 

31/03/2021



 

Délibération n° D_2021_3_03 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



 

Délibération n° D_2021_3_03 

 

 
 
 
 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – ZONE COMMUNAUTAIRE DE BAUDREIX 313 
 
  Délibération n° D_2021_3_03 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_04 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_04 

 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – PISCINE NAYEO 315 
 
  Délibération n° D_2021_3_04 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tr ibunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_05 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_05 

 

 
 
 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – PAE MONPLAISIR 316 
 
  Délibération n° D_2021_3_05 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tr ibunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_06 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_06 

 

 

APPROBATION DU COMPTE  DE GESTION 2020 – EXTENSION PAE 318 
 
  Délibération n° D_2021_3_06 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tr ibunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_07 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_07 

 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – ZAE DE COARRAZE 319 
 
  Délibération n° D_2021_3_07 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_08 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_08 

 

 
 
 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – PHOTOVOLTAIQUE ASSAT 510 
 
  Délibération n° D_2021_3_08 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_08 

 

 



Délibération n° D_2021_3_09 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_09 

 

 
 
 
 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – ZONE CLEMENT ADER 511 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_09 
 
 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_10 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_10 

 

 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF 512 
 
  Délibération n° D_2021_3_10 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_11 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_11 

 

 
 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – EAU POTABLE 513 
 
  Délibération n° D_2021_3_11 
 

 
(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_12 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_12 

 

 
 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – GEMAPI 514 
 
  Délibération n° D_2021_3_12 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
  
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_13 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_13 

 

 
 
 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – EAUX PLUVIALES 515 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_13 
 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_14 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_14 

 

 
 
 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – ZONE AEROPOLIS 516 
 
  Délibération n° D_2021_3_14 
 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_15 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_15 

 

 
 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 – ZAE d’ASSON 517 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_15 
 

 
(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de 
l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Après avis favorable de la Commissions Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCLARE  que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
  
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_16C 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_16C 

 
 
 
 
 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – BUDGET PRINCIPAL 310 
 
  Délibération n° D_2021_3_16C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_16 suite à une erreur matérielle 

 
(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 4 498 055,22 € (RAR 3 767 578,00 €) 
Recettes  : 5 546 348,93 € (RAR 7 405 796,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  : 16 041 764,44 € 
Recettes  : 22 472 146,96 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
  
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_17C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_17C 

 

 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – OFFICE DE TOURISME 311 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_17C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_17 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :   1 110,00 € (RAR 15 500,00 €) 
Recettes  : 29 610,73 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  : 324 921,74 € 
Recettes  : 298 741,69 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_18C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_18C 

 

 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – ZONE COMMUNAUTAIRE DE BAUDREIX 313 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_18C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_18 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 328 537,16 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  :             0,00 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  43 968,81 € 
Recettes  :    2 730,44 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 
 
 

 
  
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_19C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_19C 

 

 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – PISCINE NAYEO 315 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_19C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_19 suite à une erreur matérielle 

 
(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :    303 547,26 € (RAR 1 000,00 €) 
Recettes  : 1 375 071,98 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  : 1 224 445,25 € 
Recettes  : 1 224 445,25 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_20C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_20C 

 

 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – PAE MONPLAISIR 316 
 
  Délibération n° D_2021_3_20C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_20 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 54 213,02 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  :           0,00 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  61 215,30 € 
Recettes  :            0,00 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



 

 
Délibération n° D_2021_3_21C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



 

 
Délibération n° D_2021_3_21C 

 

 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – EXTENSION PAE 318 
 
  Délibération n° D_2021_3_21C 

 
 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_21 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 2 623 301,71 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  : 1 398 689,06 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  1 497 086,22 € 
Recettes  :  1 804 346,52 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_22C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_22C 

 

 
 
 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – ZAE DE COARRAZE 319 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_22C 

 
 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_16 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 129 510,38 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  :   64 755,19 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  64 755,19 € 
Recettes  :  69 588,06 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_23C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_23C 

 

 
 
 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – PHOTOVOLTAIQUE ASSAT 510 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_23C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_23 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 13 847,31 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  : 99 663,75 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  28 886,17 € 
Recettes  :  99 132,78 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_24C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_24C 

 

 
 
 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – ZONE CLEMENT ADER 511 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_24C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_24 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 128 328,13 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  :             0,00 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  42 990,75 € 
Recettes  :            0,00 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
  
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_25C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_25C 

 

 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF 512 
 
  Délibération n° D_2021_3_25C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_25 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 4 384 574,32 € (RAR 876 183,00 €) 
Recettes  : 7 190 354,84 € (RAR 258 810,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  : 2 343 433,45 € 
Recettes  : 3 643 418,70 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_26C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_26C 

 

 
 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – EAU POTABLE 513 
 
  Délibération n° D_2021_3_26C 
 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_26 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 2 573 475,24 € (RAR 1 571 194,00 €) 
Recettes  : 3 213 138,35 € (RAR    104 338,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  : 2 610 361,06 € 
Recettes  : 4 719 807,20 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 

 
  
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_27C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_27C 

 

 
 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – GEMAPI  514 
 
  Délibération n° D_2021_3_27C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_27 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 24 692,45 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  :           0,00 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  : 515 790,92 € 
Recettes  : 458 514,00 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



 Délibération n° D_2021_3_28C 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



 Délibération n° D_2021_3_28C 

 
 
 
 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – EAUX PLUVIALES  515 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_28C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_28 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 35 110,63 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  :   2 311,00 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  : 91 797,51 € 
Recettes  : 89 350,00 €  
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



 Délibération n° D_2021_3_29C 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



 Délibération n° D_2021_3_29C 

 

 
 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – ZONE AEROPOLIS  516 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_29C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_29 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 3 500 925,93 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  :    237 743,00 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :    353 110,86 € 
Recettes  :    816 476,62 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_30C 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41
Nombre de délégués votants :        44

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_30C 

 
 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – ZAE ASSON  517 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_30C 

 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_3_30 suite à une erreur matérielle 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le compte administratif Budget principal, pour l’exercice 2020, et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement 
 
Dépenses  : 253 735,00 € (RAR 0,00 €) 
Recettes  :             0,00 € (RAR 0,00 €) 
 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  253 735,00 € 
Recettes  :  253 735,00 € 
 
 
Le Président quitte la salle pour le vote du compte administratif. 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le compte administratif Budget principal pour l’exercice 2020, tel qu’annexé 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
  
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_31 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_31 

 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 - BUDGET PRINCIPAL (310) 
 
  Délibération n° D_2021_3_31 

 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  28 448,37  
     
- un excédent reporté de :  6 458 830,89  
     
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 6 430 382,52 
     
- un excédent d'investissement de :  1 048 293,71  
     
- un excédent des restes à réaliser de :  3 638 218,00  
     
Soit un excédent de financement de :  4 686 511,71  
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : EXCÉDENT  6 430 382,52 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)     0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 6 430 382,52 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 1 048 293,71 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_32 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_32 

 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – OFFICE DE TOURISME (311) 
 
  Délibération n° D_2021_3_32 

 
(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  122 472,55  
     
- un excédent reporté de :  96 292,50  
     
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de : 26 180,05 
     
- un excédent d'investissement de :  28 500,73  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       15 500,00  
     
Soit un excédent de financement de :  13 000,73 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : DEFICIT 26 180,05 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)     0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 26 180,05 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 28 500,73 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_33 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_33 

 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – ZONE COMMUNAUTAIRE DE BAUDREIX (313) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_33 

 
(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  18 438,35  
     
- un déficit reporté de :  22 800,02  
     
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de : 41 238,37 
     
- un déficit d'investissement de :  328 537,16  
     
- un déficit des restes à réaliser de :     0,00  
     
Soit un besoin de financement de :       328 537,16 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : DEFICIT    41 238,37 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 41 238,37 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 328 537,16 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 

 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_34 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_34 

 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – PISCINE NAYEO (315) 
 
  Délibération n° D_2021_3_34 

 
(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  0,00  
     
- un déficit reporté de :  0,00  
     
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de : 0,00 
     
- un excédent d'investissement de :  1 071 524,72  
     
- un déficit des restes à réaliser de :        1 000,00  
     
Soit un excédent de financement de :  1 070 524,72  
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : DEFICIT 0,00 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)      0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 0,00 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 1 071 524,72 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_35 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_35 

 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – PAE MONPLAISIR (316) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_35 

 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  7 968,74  
     
- un déficit reporté de :  53 246,56  
     
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de : 61 215,30 
     
- un déficit d'investissement de :  54213,02  
     
- un déficit des restes à réaliser de :     0,00  
     
Soit un besoin de financement de :       54213,02 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : DEFICIT 61 215,30 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)      0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 61 215,30 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 54213,02 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



 Délibération n° D_2021_3_36 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



 Délibération n° D_2021_3_36 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – EXTENSION PAE (318) 
 
  Délibération n° D_2021_3_36 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un excédent de fonctionnement de :  156 052,00  
     
- un excédent reporté de :  151 208,30 
     
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 307 260,30 
     
- un déficit d'investissement de :  1 224 612,65  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       0,00  
     
Soit un besoin de financement de :  1 224 612,65 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : EXCÉDENT 307 260,30 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)         0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 307 260,30 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 1 224 612,65 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_37 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_37 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – ZAE DE COARRAZE (319) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_37 

 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  0,00  
     
- un excédent reporté de :  4 832,87  
     
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 4 832,87 
     
- un déficit d'investissement de :  64 755,19  
     
- un déficit des restes à réaliser de :         0,00 
     
Soit un besoin de financement de :      64 755,19 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : EXCÉDENT 4 832,87 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)      0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 4 832,87 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 64 755,19 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_38 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_38 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – PHOTOVOLTAIQUE ASSAT (510) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_38 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un excédent de fonctionnement de :  48 231,36  
     
- un excédent reporté de :  22 015,25  
     
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 70 246,61 
     
- un excédent d'investissement de :  85 816,44  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       0,00  
     
Soit un excédent de financement de :        85 816,44 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : EXCÉDENT 70 246,61 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)     0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 70 246,61 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 85 816,44 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_39 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_39 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – ZONE CLEMENT ADER (511) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_39 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  8 842,18  
     
- un déficit reporté de :  34 148,57  
     
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de : 42 990,75 
     
- un déficit d'investissement de :  128 328,13  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       0,00  
     
Soit un besoin de financement de :      128 328,13 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : DEFICIT 42 990,75 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)    0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 42 990,75 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 128 328,13 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_40 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_40 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF (512) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_40 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un excédent de fonctionnement de :  824 437,91  
     
- un excédent reporté de :  475 547,34  
     
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 1 299 985,25 
     
- un excédent d'investissement de :  2 805 780,52  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       617 373,00  
     
Soit un excédent de financement de :  2 188 407,52  
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : EXCÉDENT 1 299 985,25 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)      0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 1 299 985,25 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 2 805 780,52 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_41 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_41 

 
 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – EAU POTABLE (513) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_41 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un excédent de fonctionnement de :  937 950,75  
     
- un excédent reporté de :  1 171 495,39  
     
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 2 109 446,14 
     
- un excédent d'investissement de :  639 663,11  
     
- un déficit des restes à réaliser de :  1 466 856,00  
     
Soit un besoin de financement de :  827 192,89  
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : EXCÉDENT 2 109 446,14 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 827 192,89 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 1 282 253,25 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 639 663,11 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_42 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_42 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – GEMAPI (514) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_42 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un excédent de fonctionnement de :  114 148,41  
     
- un déficit reporté de :  171 425,33  
     
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de : 57 276,92 
     
- un déficit d'investissement de :  24 692,45  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       0,00  
     
Soit un besoin de financement de :  24 692,45 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : DEFICIT 57 276,92 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)      0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 57 276,92 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 24 692,45 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_43 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_43 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – EAUX PLUVIALES (515) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_43 

 
(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un excédent de fonctionnement de :  55 278,49  
     
- un déficit reporté de :  57 726,00  
     
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de : 2 447,51 
     
- un déficit d'investissement de :  32 799,63  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       0,00  
     
Soit un besoin de financement de :  32 799,63 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : DEFICIT 2 447,51 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)      0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 2 447,51 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 32 799,63 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_44 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_44 

 
 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – ZONE AEROPOLIS (516) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_44 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  193 669,20  
     
- un excédent reporté de :  657 034,96  
     
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 463 365,76 
     
- un déficit d'investissement de :  3 263 182,93  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       0,00  
     
Soit un besoin de financement de :  3 263 182,93 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : EXCÉDENT 463 365,76 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)        463 365,76 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 0,00 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 3 263 182,93 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_45 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_45 

 
 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 – ZAE D’ASSON (517) 
 
  Délibération n° D_2021_3_45 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
 
que le compte administratif fait apparaître :  
     
- un déficit de fonctionnement de :  0,00  
     
- un déficit reporté de :  0,00 
     
Soit un déficit de fonctionnement cumulé de : 0,00 
     
- un déficit d'investissement de :  253 735,00  
     
- un déficit des restes à réaliser de :       0,00 
     
Soit un besoin de financement de :  253 735,00 
 
Conformément à l'instruction M 14, il convient d'affecter ce résultat. 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du bureau du 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE   d'affecter ce résultat de la façon suivante : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2020 : DEFICIT 0,00 
      
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)      0,00 
      
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 0,00 
      
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 253 735,00 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_46 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_46 

 
 

 

VOTE DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES (CFE) 
 
  Délibération n° D_2021_3_46 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
 
Il appartient au Conseil communautaire de voter le taux de la CFE. 
 
Le Président propose d’utiliser la réserve de taux de 0,02 points et d’appliquer pour l’année 2021 à la CFE 
le taux de 25,01 %.  
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
FIXE  le taux de la cotisation foncière des entreprises (CFE) à 25,01 %. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_47 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_47 

 
 
 

 

VOTE DU TAUX DE LA TAXE SUR LE FONCIER NON BATI (TFNB) 
 
  Délibération n° D_2021_3_47 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
 
Il appartient au Conseil communautaire de voter le taux de la TFNB. 
 
Le Président propose de fixer pour l’année 2021 le taux de TFNB à 1,70 %. 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
 
FIXE  le taux de la taxe sur le Foncier non Bâti (TFNB) à 1,70 %. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_48 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_48 

 
 
 

 

VOTE DES TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
 
  Délibération n° D_2021_3_48 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
 
Le Président propose de fixer pour l’année 2021, les taux de TEOM suivants : 
 

ZIP Taux en % 

01 Zone taux plein 10,31 

05 Zone taux réduit 9,18 

 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
FIXE  les taux de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2021 comme ci-après : 
 

ZIP Taux en % 

01 Zone taux plein 10,31 

05 Zone taux réduit 9,18 

 
 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_49 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_49 

 
 
 

 

VOTE DU PRODUIT DE LA TAXE GEMAPI 
 
  Délibération n° D_2021_3_49 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Vu l’article 1530 bis du Code général des impôts 
 
Vu la délibération n°2018-7-09 en date du 24 septembre 2018 instituant la taxe Gemapi et fixant le 
produit de cette taxe à 300 000€  
 
Vu les comptes administratifs 2019 et 2020 du budget annexe 514 Gemapi 
 
Il est proposé de fixer à 300 000 € le produit de la taxe Gemapi pour 2021 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DECIDE  d’arrêter le produit 2021 de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la 

prévention des inondations à 300 000 € (trois cent mille euros) 
 
CHARGE  le Président de notifier cette décision aux services fiscaux. 
 
 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours content ieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_50 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_50 

 
 
 

 

VOTE DU TAUX DE LA TAXE SUR LE FONCIER BATI (TFB) 
 
  Délibération n° D_2021_3_50 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Il appartient au Conseil communautaire de voter le taux de la TFB. 
 
Le Président propose de fixer pour l’année 2021 le taux de TFB à 0,36 %. 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finance et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
 

FIXE  le taux de la taxe sur le Foncier Bâti (TFB) à 0,36 %. 
 
 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_51 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_51 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– BUDGET PRINCIPAL (310) 
 
  Délibération n° D_2021_3_51 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  12 330 767,00 €  (dont 3 767 578,00 de RAR) 
Recettes  :    8 692 549,00 €  (dont 7 405 796,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  23 836 221,00€ 
Recettes  :  23 836 221,00€ 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_52 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_52 

 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– OFFICE DE TOURISME (311) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_52 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  16 571,00 €  (dont 15 500,00 de RAR) 
Recettes  :  32 071,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  484 983,00€ 
Recettes  :  484 983,00€ 
 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_53 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_53 

 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– ZONE COMMUNAUTAIRE DE BAUDREIX (313) 
 
  Délibération n° D_2021_3_53 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  700 881,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  700 881,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  833 687,00€ 
Recettes  :  833 687,00€ 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_54 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_54 

 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– PISCINE NAYEO (315) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_54 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  1 605 486,00 €  (dont 1000,00 de RAR) 
Recettes  :  1 606 486,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  1 333 524,00€ 
Recettes  :  1 333 524,00€ 
 
 
 
  
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_55 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_55 

 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– PAE MONPLAISIR (316) 
 
  Délibération n° D_2021_3_55 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  55 213,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :   55 213,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  124 829,00€ 
Recettes  :  124 829,00€ 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_56 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_56 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– EXTENSION PAE (318) 
 
  Délibération n° D_2021_3_56 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  3 131 735,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  3 131 735,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  2 616 383,00€ 
Recettes  :  2 616 383,00€ 
 
 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_57 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_57 

 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– ZAE DE COARRAZE (319) 
 
  Délibération n° D_2021_3_57 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  129 512,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  129 512,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  129 912,00 €   
Recettes  :  129 912,00 €   
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_58 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_58 

 

 

 
 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– PHOTOVOLTAIQUE ASSAT (510) 
 
  Délibération n° D_2021_3_58 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  103 322,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  103 322,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  110 747,00€ 
Recettes  :  110 747,00€ 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_59 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_59 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– ZONE CLEMENT ADER (511) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_59 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  161 309,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  161 309,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  227 707,00€ 
Recettes  :  227 707,00€ 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_60 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_60 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– ASSAINISSEMENT COLLECTIF (512) 
 
  Délibération n° D_2021_3_60 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  6 306 200,00 €  (dont 876 183,00 de RAR) 
Recettes  :  6 923 573,00 €  (dont 258 810,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  4 497 176,00€ 
Recettes  :  4 497 176,00€ 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_61 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_61 

 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– EAU POTABLE (513) 
 
  Délibération n° D_2021_3_61 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  4 715 425,00 €  (dont 1 571 194,00 de RAR) 
Recettes  :  6 182 281,00 €  (dont 104 338,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  4 713 593,00€ 
Recettes  :  4 713 593,00€ 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



 Délibération n° D_2021_3_62 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



 Délibération n° D_2021_3_62 

 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– GEMAPI (514) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_62 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  55 554,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  55 554,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  445 063,00€ 
Recettes  :  445 063,00€ 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_63 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_63 

 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– EAUX PLUVIALES (515) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_63 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  1 082 735,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  1 082 735,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  327 204,00€ 
Recettes  :  327 204,00€ 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_64 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_64 

 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– ZONE AEROPOLIS (516) 
 
  Délibération n° D_2021_3_64 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  11 055 553,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  11 055 553,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  11 303 804,00€ 
Recettes  :  11 303 804,00€ 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_65 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_65 

 
 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021– ZAE D’ASSON (517) 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_65 

 
 

(Rapporteur : BOURDAA Bruno) 
 
 
Le Président présente le budget primitif pour l’exercice 2021 : 
 
Investissement 
 
Dépenses  :  747 470,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes  :  747 470,00 €  (dont 0,00 de RAR) 
 
Fonctionnement  
 
Dépenses  :  987 470,00€ 
Recettes  :  987 470,00€ 
 
 
 
 
Après avis favorable de la Commission Finances et du Bureau réunis le 22 mars 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
VOTE   le budget primitif de l’exercice 2021, tel qu’annexé 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_66 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_66 

 
 
 

ETAT RECAPITULATIF ANNUEL DES IDEMNITES DES ELUS 

   
Délibération n° D_2021_3_66 

(Rapporteur : Bruno BOURDAA) 

 
Il est rappelé que doit être établi, chaque année, un état présentant l’ensemble des indemnités de toute 
nature, libellées en euros et en bru, dont bénéficient les élus siégeant au Conseil Communautaire, au titre 
de tout mandat et de toutes fonctions exercées en son sein et au sein de tout syndicat mixte ou au sein 
de toute société d’économie mixte ou société publique locale ou filiale d’une de ces sociétés (article 
L.5211-12-1 du code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Cet état est communiqué aux élus avant l’examen du budget. 
 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
Après avis du Bureau et de la Commission Finances du 22 mars 2021 ; 
et après avoir pris connaissance du document établi, le Conseil communautaire : 
 
PREND ACTE  de l’état récapitulatif annuel des indemnités des élus pour l’année 2021, ci-après annexé. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

 

31/03/2021

http://www.telerecours.fr/


Délibération n° D_2021_3_66 

Etat récapitulatif annuel des indemnités des Elus pour l'année 2021 

      

Elus Mandats/Fonctions 

indemnités de 
toutes natures 
au titre de ces 
mandats et/ou 

fonctions Montant total 
Montant total 
par mandats  

Montant 
total 

individuel 
pour 

l'année 
2021 

indemnités de 
fonction 

Jean-Marie BERCHON 
1er VP 739,88 € 

1 945,59 € 
8 878,56 € 

23 347,08 € 
Maire 1 205,71 € 14 468,52 € 

Bruno BOURDAA 
7° VP 739,88 € 

2 466,39 € 
8 878,56 € 

29 596,68 € 
Maire 1 726,51 € 20 718,12 € 

Katty BROGNOLI 
5° VP 739,88 € 

1 731,68 € 
8 878,56 € 

20 780,16 € 
Maire 991,80 € 11 901,60 € 

Marc CANTON 
9° VP 739,88 € 

2 412,32 € 
8 878,56 € 

28 947,84 € 
Maire 1 672,44 € 20 069,28 € 

Alain CAPERET 

6° VP 739,88 € 

2 954,89 € 

8 878,56 € 

35 458,68 € Maire 1 672,44 € 20 069,28 € 

Conseiller Syndical 542,57 € 6 510,84 € 

Serge CASTAIGNAU 
2° VP 739,88 € 

2 409,99 € 
8 878,56 € 

28 919,88 € 
Maire 1 670,11 € 20 041,32 € 

Marc DUFAU 
3° VP 739,88 € 

2 412,32 € 
8 878,56 € 

28 947,84 € 
Maire 1 672,44 € 20 069,28 € 

Francis ESCALE 
13° VP 739,88 € 

1 436,08 € 
8 878,56 € 

17 232,96 € 
Maire 696,20 € 8 354,40 € 

Jean-Pierre FAUX 
11° VP 739,88 € 

1 906,70 € 
8 878,56 € 

22 880,40 € 
Maire 1 166,82 € 14 001,84 € 

Philippe LACROUX 
10° VP 739,88 € 

2 217,85 € 
8 878,56 € 

26 614,20 € 
Maire 1 477,97 € 17 735,64 € 

Michel LUCANTE 
12° VP  739,88 € 

2 144,73 € 
8 878,56 € 

25 736,76 € 
Maire 1 404,85 € 16 858,20 € 

Michel MINVIELLE 
GUILLEMARNAUD 

4° VP 739,88 € 

4 668,17 € 

8 878,56 € 

39 682,56 € Maire 1 205,71 € 14 468,52 € 

Conseiller régional 
proratisé 6 mois  2 722,58 € 16 335,48 € 

Christian PETCHOT - 
BACQUÉ 

Président 2 625,35 € 

6 184,15 € 

31 504,20 € 

58 807,80 € 
Maire 991,80 € 11 901,60 € 

Conseiller 
départemental 
proratisé 6 mois  2 567,00 € 15 402,00 € 

Stéphane VIRTO 
8° VP 739,88 € 

2 546,11 € 
8 878,56 € 

30 553,32 € 
Maire 1 806,23 € 21 674,76 € 

 
 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_67 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_3_67 

COMPETENCE D’ORGANISATION DE LA MOBILITE 

   
Délibération n° D_2021_3_67 

(Rapporteur : Francis ESCALE) 
 
Vu  la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment le paragraphe III de 

l’article 8 qui prévoit que lorsque les communes membres d'une communauté de communes n'ont pas 
transféré à cette dernière la compétence d'organisation de la mobilité à la date de promulgation de la 
loi, l'organe délibérant de la communauté de communes et les conseils municipaux de ses communes 
membres se prononcent sur un tel transfert dans les conditions prévues aux deuxième et troisième 
alinéas de l'article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales. La délibération de l'organe 
délibérant intervient avant le 31 mars 2021. Le transfert de compétence, prononcé par arrêté du ou des 
représentants de l'Etat dans le ou les départements intéressés, s'effectue selon les modalités prévues 
aux quatre derniers alinéas du même article L. 5211-17 et prend effet au plus tard au 1er juillet 2021. 

 
Considérant que la Région Nouvelle-Aquitaine pourvoit à l’organisation des services réguliers de transport 

public, du service de Transport à la demande, du service de transport scolaire ; 
 
Considérant que la Communauté de communes du Pays de Nay finalise actuellement un schéma de mobilité 

cyclable ; que la mise en œuvre des itinéraires et équipements associés, ainsi que l’aménagement 
d’aires de co-voiturage, peuvent être réalisés dans le cadre de la compétence obligatoire Aménagement 
de l’Espace afin de concourir au développement des mobilités actives et partagées ; 

 
Considérant que la Communauté de communes du Pays de Nay appartient au bassin de mobilité béarnais ; 

que la réflexion en cours au sein du Pôle Métropolitain du Pays de Béarn fait apparaître une cohérence 
d’organisation de nouveaux services ou de renforcement de services existants de la mobilité à 
l’échelle du Béarn ; que l’avancement de ces études ne permet pas à ce jour à la Communauté de 
communes du Pays de Nay de se positionner sur l’intérêt de prendre la compétence d'organisation de 
la mobilité ; que dans la perspective d’un transfert à un syndicat mixte de gestion à l’échelle du Bassin 
de mobilité béarnais sur la période 2022-2023, la CCPN se donne les moyens d’étudier et de préciser 
dans les prochains mois le projet de mobilité et le cadre financier d’exercice de cette nouvelle 
compétence mobilités ; 

 
Après avis favorable de la Commission Mobilités du 25 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau et de la Commission Mobilités du 23 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECIDE de surseoir à sa prise de compétence d'organisation de la mobilité aux dates légales du 31 mars 

et du 1er juillet 2021 ; 
 
DECIDE de prendre cette décision à l’issue des études en cours à l’échelle du bassin de mobilités 

béarnais et dans la perspective d’une adhésion au futur syndicat mixte de mobilités envisagée 
dans ce cadre. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_3_68 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_3_68 

RENOUVELLEMENT DU CONVENTIONNEMENT POUR LA DELEGATION DE COMPETENCE EN MATIERE
            D’ORGANISATION DE TRANSPORT A LA DEMANDE AVEC LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

   

Délibération n° D_2021_3_68 
(Rapporteur : Michel LUCANTE) 
 

La convention relative au service de Transport à la demande, signée avec la Région Nouvelle Aquitaine et en 
cours depuis le 1er mai 2019, arrive à terme le 31 janvier 2021.  
 
La Région a adopté, par délibération du 17 décembre 2020, un nouveau cadre d’intervention régionale en 
faveur des mobilités. 
 

Il convient de renouveler la convention relative au transport à la demande pour la période du 1er février 2021 
jusqu’au 1er juillet 2022. 
 

La convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles la Région Nouvelle-Aquitaine, appelée dans 
le présent document « la Région », délègue à la Communauté de communes du Pays de Nay (autorité 
organisatrice de second rang, dite « AO2 ») certaines prérogatives en matière d’organisation et de 
fonctionnement d’un service public non urbain de transport de voyageurs à la demande. 
 

La Région participe à hauteur de 50 % du déficit d’exploitation, soit environ 100 000 € par an. 
 

La convention fixe les conditions du service, ses modalités d’exécution, les tarifs, ainsi que la participation 
financière de la Région comme suit :  
 

ARTICLE 11 – REGIME FINANCIER 
La Région Nouvelle -Aquitaine participe au financement du déficit annuel d’exploitation du service de TAD local 
incluant les charges liées à la promotion commerciale du service. 
La modulation de la participation de la Région Nouvelle-Aquitaine s’inscrit dans le cadre du bouquet de mobilité 
locale, dans les conditions définies dans la délibération du 17 décembre 2020 : la Région financera au maximum 
50 %du déficit annuel du TAD mis en œuvre dans la limite de l’enveloppe définie au niveau du bassin de 
mobilité.  
Cette participation est valable sur l’intégralité de la durée de la convention de délégation de compétence.  
 
ARTICLE 12 – PLAFONNEMENT DE LA PARTICIPATION REGIONALE  
La participation de la Région Nouvelle-Aquitaine est plafonnée à un coût maximum de 35 € par voyage afin de 
de favoriser la recherche d’une efficacité économique des dispositifs de TAD locaux.  
 
Après avis favorable de la Commission Service aux Personnes-Habitat du 23 février 2021, 
Après avis favorable du Bureau et de la Commission Mobilités du 23 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
AUTORISE le président à signer la convention pour la délégation de compétence en matière 

d’organisation du transport à la demande avec la Région Nouvelle Aquitaine ; 
 
DECIDE  de solliciter l’aide financière et technique de la Région Nouvelle Aquitaine telle qu’elle 

figure dans la convention de délégation de compétence ci-jointe. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_3_69 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_3_69 

AIDE A LA CONSOLIDATION FINANCIERE SARL DABAN 

   
Délibération n° D_2021_3_69 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU)  

  
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108,  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L.1511-2, L.1511-3, L.1511-4,  
L.1511-7, L.1511-8 et L.4251-17 et suivants,  
 
Vu l’article 3 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République et modifiant 
les articles L.1511-2 et L.15111-3 du Code général des Collectivités territoriales relatifs à l’octroi des aides aux 
entreprises,  
 
Vu le Régime cadre exempté de notification SA 52394 relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2014-2020,  
 
Vu la délibération n°D_2020_7_03 approuvant le règlement d’intervention d’aides aux entreprises en 
difficultés relevant du secteur de la filière industrielle métallurgique,  
 
La Société DABAN constitue la dernière entreprise pyrénéenne dans son secteur d’activité. Sa disparition 
représenterait la perte d’un savoir-faire unique pour le patrimoine collectif du territoire du Pays de Nay et 
pyrénéen.  
Cependant, la société fait l’objet d’un plan de redressement qui sera résolu à bref délai si une solution 
financière ne lui est pas apportée.  
 
Malgré des signes encourageants de reprise, la crise sanitaire liée à la propagation du COVID 19 a freiné 
considérablement la capacité de redressement de l’entreprise en 2020 et 2021, suite notamment à 
l’annulation de la plupart des foires agricoles. 
 
Dans la continuité de l’accompagnement ciblé de l’entreprise par la CCPN et les partenaires depuis 2017, il est 
proposé de lui octroyer une avance remboursable de 30 000 €.  
 
Le détail du projet et les modalités financières figurent dans la convention jointe en annexe de la présente 
délibération.  
 
Après avis favorable du Bureau du 22 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECIDE d’accorder à l’entreprise SARL DABAN une avance remboursable de 30 000 € ;  
  
APPROUVE  les termes de la convention d’aide à la reprise ci-annexée ;  
  
AUTORISER  le Président à la signer ladite convention. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE SOUTIEN A LA CONSOLIDATION FINANCIERE DE LA SARL DABAN 

 

 

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108,  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 

Régions,  

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  

Vu le Code Général des Collectivités  territoriales, notamment ses articles L.1511-2,  L.1511-3, L.1511-

4, L.1511-7, L.1511-8 et L.4251-17 et suivants,  

Vu l’article 3 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République  

et  modifiant  les  articles  L.1511-2  et  L.15111-3  du  Code  général  des  Collectivités  territoriales 

relatifs à l’octroi des aides aux entreprises,  

Vu le Régime cadre exempté de notification  SA 59106 relatif aux aides en faveur des PME pour la 

période 2014-2023,  

Vu la délibération de la séance plénière du Conseil Régional du 19 décembre 2016 adoptant le Schémas 

Régional de Développement Economique de l’Innovation et de l’Internationalisation,  

Vu la délibération n°2018-5-10 de la CCPN adoptant sa stratégie de développement économique et son 

règlement d’intervention d’aides aux entreprises et approuvant a signature de la convention de mise 

en œuvre du SRDEII,  

Vu la délibération n°2020-7-03 du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays 

de Nay en date du 30 novembre 2020,  

Vu la délibération n° ……………………… du Conseil communautaire de la Communauté de communes du 

Pays de Nay en date du 29 mars 2021, décidant le soutien à l’entreprise SARL DABAN par le versement 

d’une avance remboursable de 30 000 €,  

Il est convenu ce qui suit :  

ENTRE  

La Communauté des communes du Pays de Nay, représentée par son Président, Monsieur Christian 

PETCHOT BACQUE, agissant en cette qualité en vertu de la délibération du Conseil communautaire du 

29 mars 2021,  

AVEC  

La SARL DABAN, située 24 rue des Pyrénées 64800 Nay, représentée par son Président, Monsieur 

Nicolas DABAN :  
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La SARL DABAN est une entreprise relevant de l’activité métallurgique (Code APE 2599B fabrication 

d’articles métalliques).  

C’est une entreprise multiséculaire dont le métier est classé par l’UNESCO au patrimoine immatériel 

des métiers à sauvegarder. 

Elle fabrique des sonnailles, c’est-à-dire des cloches métalliques notamment destinées à un usage 

agricole et à la chasse. Son activité repose sur des savoir-faire traditionnels utilisés par les bergers 

pyrénéens, notamment pendant la transhumance et par les chasseurs pour la chasse aux gibiers à 

plumes.  

La société fait l’objet d’un plan de redressement qui sera résolu à bref délai si une solution financière 

ne lui est pas apportée. A ce titre, une audience auprès du mandataire judiciaire est prévue le 30 mars 

2021 sous réserve de l’issue favorable de cette audience.  

La CCPN conseille depuis 2017 l’entreprise dans sa relance à différents niveaux : 

- Démarche commerciale et marketing 

- Optimisation des méthodes de production 

- Relation clients 

- Optimisation des coûts  

- Réseaux  

Malgré des signes encourageants de reprise, la crise sanitaire liée à la propagation du COVID 19 a freiné 

considérablement sa capacité de redressement en 2020 et 2021 compte tenu de l’annulation de la 

plupart des foires agricoles. Le chiffre d’affaire réalisé lors des foires s’établit en moyenne à 30 000 € 

annuel, or le point mort de l’entreprise s’établit à 160 000 €.  

Dans le cadre de l’analyse des méthodes de production, une piste intéressante d’optimisation du 

processus de production permettrait de sortir durablement l’entreprise des difficultés qu’elle 

rencontre. Celle-ci nécessite des investissements importants. 

Or, l’entreprise dispose de capitaux propres négatifs qui ne lui permettent pas d’assurer son 

développement. 

Dans ce contexte et dans le respect du règlement d’intervention, la CCPN attribue une avance 

remboursable de 30 000 €.  

ARTICLE 2 : montant de l’aide publique  

La Communauté de communes du Pays de Nay s’engage, dans la limite de ses capacités budgétaires 

d’intervention au titre du  développement  économique  et  conformément  à  l’application  de  la  Loi 

NOTRe 2015-991 du 7 août 2015, et de la délibération n°D_2020_7_03 relative au soutien à la filière 

métallurgique à verser à la SARL DABAN :  

- une avance remboursable consentie à taux zéro de 30 000 € avec un remboursement en trois 

échéances avec un différé de remboursement d’un an sans frais d’instruction et de dossier, sans 

conditions de garantie sauf celle du maintien des emplois concernés sur le site de production de 

Bourdettes, 

ARTICLE 3 : délais de réalisation  

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature et sa réception par la 

Communauté communes du Pays de Nay.  

L’avance remboursable sera remboursée en trois échéances qui sera honorée dans les 15 jours à la 

réception du titre de paiement de la CCPN.  
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Elle prendra fin après paiement intégral de la somme due.  

ARTICLE 4 : modalités de versement de la subvention  

L’aide est versée dans la limite des capacités budgétaires de la Communauté de communes du Pays de 

Nay sur présentation de l’engagement sur l’honneur du gérant à suivre le programme d’actions soumis 

par la CCPN et des pièces justificatives de dépenses issues du programme d’actions envisagé. Ce 

soutien sera notifié à Maître Brenac, mandataire judiciaire de l’entreprise dans le cadre de son plan de 

redressement. 

ARTICLE 5 : restitution éventuelle des subventions  

La  SARL DABAN s’engage à maintenir pendant une période de cinq années au moins son activité et 

l’effectif repris dans le bâtiment pour lequel elle a bénéficié de l’aide publique et à respecter le 

programme d’action établit pour assurer son redressement. En conséquence, l’entreprise adressera à 

la Communauté de communes du Pays de Nay annuellement et pendant ces cinq années, une copie 

de l’avis des taxes foncières ou quittances de loyer, ou une attestation d’occupation établie par le 

dirigeant ainsi qu’un certificat comptable prouvant le maintien de l’effectif. Elle rendra compte au à la 

CCPN les actions engagées.  

En cas de manquement à cet engagement, et jusqu’à la date du reversement complet de cette avance, 

elle devra reverser sans délai au Trésorier de la Communauté de communes du Pays de Nay, pour le 

compte de la Communauté de communes du Pays de Nay, les aides visées à l’article 2.   

ARTICLE 6 : information sur procédure collective  

La  SARL Daban Industrie s’engage à informer la CCPN le plus rapidement possible et sous un délai 

maximum de 10 jours, de toute modification concernant son activité, et en particulier de la sortie de 

la procédure collective dans laquelle elle se trouve.  

ARTICLE 7 : publicité  

L’entreprise s’assurera qu’il est fait mention, de manière visible de la CCPN au financement de  cette 

aide à la consolidation financière,  ainsi  que  dans  toute  communication  du  chef d’entreprise (médias, 

témoignages, etc…). Elle affichera de manière permanente les documents de publicité fournis sous 

format informatique par la CCPN.  

ARTICLE 8 : litiges  

Les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention seront soumis au tribunal territorialement 

compétent.  

  Fait à Bénéjacq, le               

 (En 2 exemplaires originaux)  

    

Pour la Communauté de communes du  

Pays de Nay  

Le Président,  

Christian PETCHOT-BACQUE  

  

Pour la SARL,  

Le gérant,  

Nicolas DABAN  
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Délibération n° D_2021_3_70 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_3_70 

AIDE A L’IMMOBILIER – SAS HOURAT PRECISION MECANIQUE 

   
Délibération n° D_2021_3_70 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 

 
Vu la délibération du n° 03-015 de la Commission permanente du Conseil Départemental du 20 septembre 
2019, approuvant le conventionnement entre le Département et la Communauté de communes du Pays de 
Nay, pour la délégation d’octroi d’aides à l’immobilier d’entreprise ; 
 
Vu les délibérations du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Nay en date du 
18 mars 2019 et du 8 octobre 2019 ; 
 
Vu la délibération n° D_2020_8_05 du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de 
Nay en date du 14 décembre 2020 relative au renouvellement de la convention de délégation d’octroi des 
aides à l’immobilier d’entreprises ;  
 
Considérant le projet de l’entreprise SAS Hourat Précision Mécanique, entreprise d’usinage de pièces 
mécaniques, basée à Bordes ; 
 
En 2019, les actionnaires de la société Hourat Précision Mécanique ont acquis les parts de la société Outils-
Meca (Coarraze), entreprise d’usinage de pièces mécaniques moins complexes.  
 
Ce rachat permet au groupe de réaliser des synergies dans le processus de production et d’élargir l’offre de 
service. 
 
Considérant que son projet, consistant en l’aménagement d’un bâtiment existant sur Bordes et le 
rapatriement de l’activité réalisée par Outils-Meca à Coarraze ; 
 
Considérant que dans le contexte de crise sanitaire et de l’impact de l’activité aéronautique, ce rapprochement 
permet de réduire les coûts indirects et un gain en compétitivité ; 
  
Considérant que cet investissement permet de réaliser des économies d’échelle ; 
   
Considérant que le projet respecte les règles édictées dans le règlement d’aide ;  
 
Après avis favorable du Bureau du 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECIDE  d’attribuer une aide à l’immobilier d’un montant 25 683,75 € à la SAS Hourat Précision 

Mécanique ; 
  
AUTORISE  le Président à signer la convention d’aide à l’immobilier ci-annexée. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_3_71 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_3_71 

 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE ENTRE LA CCPN ET LA CAF 64 
 
  Délibération n° D_ 2021_3_71 

(Rapporteur : M. le Président) 
 
La convention territoriale globale (CTG) est une démarche stratégique partenariale qui a pour objectif 
d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles.  
Elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les 
moyens dans le cadre d’un plan d’actions. 
 
La CTG couvre notamment les domaines d’intervention suivants de la CCPN: 

-petite enfance 
-enfance 
-jeunesse 
-parentalité 
-animation de la vie sociale 
-logement 
-ludothèque 

 
La CTG se substitue au dispositif du contrat enfance jeunesse de la CCPN qui s’est achevé pour la période 
2016-2019 (délibération CCPN du 19/12/2016) 
 
Il est proposé de conclure une convention territoriale globale entre la CCPN et la Caisse d’Allocations 
familiales des Pyrénées-Atlantiques pour développer et renforcer les actions sur ces champs de 
compétences et d‘interventions partagées. Les communes et syndicats du territoire gestionnaires 
d’accueils de loisirs sans hébergement en seront également signataires. 
 
Le projet de CTG est joint. 
 
Il se décline en conventions spécifiques dites « conventions d’objectifs et de financement-bonus territoire 
CTG» pour les services et actions suivants : 
 -établissement d’accueil du jeune enfant (crèches Arlequin, Brin d’Eveil et Libellule) 
 -relais d’assistantes maternelles (RAM) 
 -Lieux d’accueil enfants-parents (LAEP) 
 -ALSH-Maison de l’Ado 
 -Formations BAFA-BAFD et séjours vacances 
 -Ludothèque 
 -Coordination CTG 
 
Il est précisé, s’agissant de l’animation de la vie sociale, que l’Espace de vie sociale proprement dit, qui 
relève d’un conventionnement spécifique et labellisé (délibération CCPN du 16/12/2019 pour les années 
2020-2023) ne ressort pas du cadre de la CTG. 
 
La CTG, document joint, porte sur les exercices 2020-2023. 
Un tableau financier Contrat enfance jeunesse/CTG est également joint. 
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Délibération n° D_2021_3_71 

 
Après avis favorable de la Commission Jeunesse-Emploi/Insertion et Coopération du 22 févier 2021, 
Après avis favorable de la Commission Petite Enfance du 10 mars 2021, 
Après avis favorable du Bureau et de la Commission Finances du 22 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE  le projet de convention territoriale globale 2020-2023 avec la Caisse d’Allocations 

familiales des Pyrénées-Atlantiques, ci-annexé ; 
 
AUTORISE  le Président à signer cette convention et les conventions d’objectifs et de financement 

associées. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Annexe : 

A l’article 5 de la CTG, la CAF s’engage à minima à conserver le montant des financements passés du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ). 

Structures 
Contrat Enfance 
Jeunesse (CEJ) : 

Convention 
Territoriale 

Globale (CTG) : Différence 

  

année 2019 (bonus territoire) 

Arlequin (20 places) 52 473 € 55 423 € 6% 

Bonus territoire appliqué sur le nombre total de 
places agréées (3 crèches) 

Brin d’Eveil (26 places) 77 300 € 72 050 € -7% 

Libellule (15 places CCPN) 39 266 € 41 567 € 6% 

Ram (1,72 ETP animatrices Ram) 27 135 € 24 192 € -11% 

Bonus territoire appliqué sur les postes d’animation Ram. 
La base du CEJ 2016 du budget du Relais des 2 Gaves 
est recalée sur les montants du budget de 
fonctionnement CCPN (transfert CCPN en 2018). 

LAEP 2 342 € 2 342 €  
Bonus territoire appliqué sur des heures 
d’activité. Ludothèque 20 801 € 20 979 €  

Maison de l’Ado / Adobus 22 224 € 24 316 € 9%   

BAFA / BAFD / séjours vacances 540 € 530 €    

Coordination volet petite enfance 7 509 € 16 583 € 55% 

 
Coordination volet jeunesse 7 554 € 7 554 €  

Coordination volet ludothèque 20 790 € 20 801 €  

TOTAUX 277 934 € 286 337 € 8 403 € 
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Délibération n° D_2021_3_72 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_3_72 

 
BAIL EMPHYTEOTIQUE POUR LA CONSTRUCTION ET L’EXPLOITATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE  
AU SOL SUR L’ANCIEN CENTRE D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE DE BENEJACQ 

   
Délibération n° D_2021_3_72 

(Rapporteur : Stéphane VIRTO) 
 

La Communauté des Communes du Pays de Nay (CCPN) est engagée dans le développement des énergies 
renouvelables sur son territoire en particulier sur la production d’électricité photovoltaïque. Dans cette 
perspective, elle a souhaité valoriser des terrains non exploités comme l’ancien centre d’enfouissement 
technique (CET) de Bénéjacq réhabilité en 2014. Ce projet s’inscrit également dans les actions à mettre 
en place dans le cadre du PCAET. 
 
Suite aux travaux de réhabilitation de l’ancien CET, entre 2015 et 2016, la CCPN a rencontré six entreprises 
privées qui n’ont pas souhaité donner suite au projet pour cause de non rentabilité (trop peu de surface 
disponible-pentes du dôme trop pentues) 
 
Début 2017, la CCPN a pris contact avec le Syndicat départemental d’électrification des Pyrénées-
Atlantiques (SDEPA). 
Par délibération du 18 décembre 2017, la CCPN a décidé de valider un partenariat avec cette structure 
pour engager une étude technico-économique sur la faisabilité d’un projet photovoltaïque au sol sur le 
CET de Bénéjacq. 
 
Suite à cette étude, par délibération du 17 décembre 2018, une promesse de bail emphytéotique a été 
signée entre la CCPN et le SDEPA. 
 
Entre 2019 et 2020, le projet s’est développé sur différents axes : 
 

- Réalisation des études d’impacts 
- Création de l’entité ENR 64 pour la construction et l’exploitation du futur site 
- Dépôt et validation du permis de construire après enquête publique 
- Validation par la CRE du tarif de rachat 
- Lancement et attribution des marchés de travaux (Lot VRD Lapedagne/Sotravos- Lot électricité Etchart 

Energie) 
 
Le projet consiste à l’implantation de 4 230 panneaux sur une surface de 2,3 ha.  
La production annuelle envisagée est de 2 350 MWh (1ère année) pour une puissance d’installation de 1,9 MWc 
(équivalent de 450 ménages). 
Le coût du projet est évalué à 1 915 M€. 
 
Les retombées financières pour la CCPN seront les suivantes :  
 

- Economie sur l’entretien du site (actuellement 2 500 €/an en moyenne) 
 

- Loyer annuel 
 L’offre du loyer dans la phase étude et promesse de bail était comprise entre 5 000 € et 7 000 € 
 Au final, par rapport au dimensionnement du projet et à sa rentabilité, le loyer a été fixé à 5 000 € 
 

- Taxation au titre de l’IFER (non connue à ce jour- répartie entre la commune de Bénéjacq et la CCPN) 
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Délibération n° D_2021_3_72 

 
Il a été demandé la possibilité d’appliquer une clause d’indexation du loyer. 
Après rapprochement avec les services du SDEPA et ENR 64, il apparait que l’application à ce stade d’une 
indexation conduirait à dénoncer la promesse de bail signé et à suspendre le projet. 
 
Afin de ne pas pénaliser le lancement de l’opération et les entreprises retenues, un projet d’avenant par 
rapport à l’indexation possible du loyer sera étudié ultérieurement. 
 
Outre l’aspect financier, ce site sera également un lieu vitrine pour le territoire avec la mise en place 
d’actions pédagogiques auprès de la population par le biais de visites scolaires ou tout public notamment. 
 
Pour valider définitivement ce partenariat, il est donc proposé au Conseil Communautaire d’autoriser le 
Président à signer devant notaire le bail emphytéotique entre la Communauté des communes du Pays de 
Nay et le SDEPA. 
 
Le bail sera consenti sur une durée de 30 ans, reconductible pour deux périodes de dix ans. 
 
Après avis favorable de la Commission Déchets du 24 mars 2021, 

Après avis favorable du Bureau du 22 mars 2021, 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
FIXE  à 5000 € le loyer annuel du bail emphytéotique pour la construction et l’exploitation 

d’une centrale photovoltaïque au sol sur l’ancien centre d’enfouissement technique de 
Bénéjacq ; 

 
DEMANDE que la possibilité d’indexer le loyer soit étudiée avec ENR 64 ; 
 
AUTORISE à signer devant notaire ledit bail emphytéotique avec le SDEPA. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_3_3 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_3_3 

COMPOSTAGE DE PROXIMITE : MISE EN PLACE DE LA GRATUITÉ SUR LA FOURNITURE DES COMPOSTEURS  

   
Délibération n° D_2021_3_73 

(Rapporteur : VIRTO Stéphane) 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay a lancé en 2009 l’opération de compostage individuel.  Depuis cette date, 
les foyers volontaires du territoire sont équipés en composteurs. Pour chaque composteur distribué, une participation 
est demandée.  
 
Depuis 2009, les participations demandées n’ont pas évolué : 
 

o Composteur 320 litres : participation de 15 euros 
o Composteur 620 litres : participation de 20 euros 

 
Une régie spécifique a été créée pour le suivi de ces opérations financières. 
 
A ce jour, les recettes liées à cette distribution de composteurs s’élèvent à environ 1 500 € par an.  
 
Aujourd’hui, la promotion du compostage de proximité devient une action phare du Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) en cours d’élaboration.  

Pour donner un nouvel élan au développement du compostage sur le territoire, la mise en place de la gratuité des 
composteurs serait une démarche positive et incitative pour deux raisons : 

- La fourniture gratuite de composteurs serait associée à la réalisation d’une formation préalable à la pratique du 
compostage. Ces formations « jardins Zéro déchets » sont déjà en place dans le cadre du projet Naturavalor porté 
par le Syndicat de Traitement Valor Béarn. La CCPN pourra ainsi programmer dès avril 2021 plusieurs formations 
sur son territoire avec remise de composteurs. 
 

- Les autres collectivités de Valor Béarn dont la Communauté d’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées ou le Siectom 
Coteaux Béarn Adour sont déjà engagées dans cette démarche de gratuité des composteurs. Le bilan réalisé est 
très positif en termes de nouveaux foyers équipés et sensibilisés à la pratique du compostage. 

 
Cette gratuité serait fonctionnelle à partir du 1er avril 2021. 

Vu la délibération du 30 mars 2009 relative à la mise en place d’une participation financière pour la remise d’un 
composteur ; 
 
Après avis favorable de la Commission Déchets du 24 mars 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE  la mise en place de la gratuité sur la fourniture des composteurs à compter du 1er avril 2021 ; 

 
PRECISE  que la régie créée à cet effet sera supprimée. 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_74 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 29 mars 2021
  
Date de convocation :   23 mars 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  42
Nombre de délégués votants :        45

   
Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
29 mars 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick, d’Arros Gérard 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT  

ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, COURADET Sébastien 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard,  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSÉ Philippe 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT  

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO Marie (ASSAT), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), PUYOU Ena (BORDES), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), CHABROUT Guy (NAY), CABANNE Pascal (PARDIES-PIETAT), 
CAZET Michel (SAINT-ABIT)  
 
Avaient donné pouvoir : RHAUT Jean-Christophe à CANTON Marc, TOUSSAINT Coralie à PUYAL Bernard, 
CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

31/03/2021



Délibération n° D_2021_3_74 

FILMS AGRICOLES USAGÉS/ECOGRAV 

   
Délibération n° D_2021_3_74 

(Rapporteur : Stéphane VIRTO) 
 
Le territoire de la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) a une culture maraîchère développée notamment 
au niveau des communes d’Assat, Bordes et Baliros. 
Par leur activité, ces professionnels sont producteurs de films agricoles usagés (FAU). Ces FAU sont considérés comme 
des déchets issus de la filière professionnelle. 
 
Jusqu’en mars 2019, les FAU étaient récupérés gratuitement à la déchetterie de Meillon dans le cadre du partenariat 
entre l’éco-organisme Adivalor et la Communauté d’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées (CAPBP).  
Pour des raisons techniques, à partir du 1er avril 2019, les FAU n’ont plus été acceptés sur la déchetterie de Meillon et la 
filière a été repositionnée sur l’Ecopôle de Meillon organisée avec la société ECOGRAV. 
 
En amont de cette modification du lieu de dépôt des FAU, des échanges ont eu lieu entre les professionnels du maraîchage 
et les élus de la CCPN et de la CAPBP. Ces discussions ont porté notamment sur la prise en charge financière de ces déchets. 
La société ECOGRAV participait également à ces discussions. 
A cet effet, un projet de convention sur la prise en charge financière de ces FAU par la CCPN avait été élaboré. Faute de 
consensus, la convention FAU n’a jamais été validée par délibération de la collectivité. 
 
La problématique rencontrée à ce jour est que les maraîchers ont continué à déposer gratuitement sur l’Ecopôle leurs 
FAU et qu’actuellement la société EcoGrav sollicite la CCPN pour le paiement des trois factures non honorées (périodes 
entre le 1er avril 2019 et le 31 décembre 2020) pour un montant de 6 910.58 € TTC. Le montant de la période en cours 
n’est pas connu à ce jour. 
 
Deux éléments sont donc à régulariser par délibération : 

- Le paiement par la CCPN des factures EcoGrav en attente ou à venir 
- L’arrêt définitif de la prise en charge financière par la CCPN de ces FAU portés à l’Ecopôle à compter du 1er juillet 

2021, les FAU étant considérés comme des déchets professionnels. 
 
Pour régulariser la situation auprès d’EcoGrav, il est donc proposé de mettre en paiement les factures non honorées à ce 
jour et d’acter définitivement la non prise en charge financière de ces FAU à partir du 1er juillet 2021. Une information 
devra être effectuée auprès des professionnels concernés (une vingtaine à ce jour) et auprès de l’Ecopôle de Meillon. 
 
Après avis favorable de la Commission Déchets du 24 mars 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 8 mars 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE  la mise en paiement des factures EcoGrav en attente ; 

 
ACTE   l’arrêt définitif de la prise en charge financière par la CCPN des FAU portés à l’Ecopôle à partir du 1er 

juillet 2021. 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

31/03/2021



 

 

Délibération n° D_2021_4_01 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
 
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :        45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 
 

14/05/2021



 

 

Délibération n° D_2021_4_01 

AEROPOLIS : PROJET OMBRIERE PHOTOVOLTAIQUE PARKING SUD 
Délibération n° D_2021_4_01 

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 

Dans le cadre de sa compétence développement économique, la Communauté de communes du Pays de 
Nay gère les zones d’activités.  
La parcelle ZD 187 se trouve sur le lotissement sud du pôle Aeropolis et a pour fonction le stationnement 
des véhicules des salariés de Safran Hélicoptère Engines. Environ 650 voitures y stationnent 
quotidiennement.  
Sa surface est de 12 730 m². 
Sa réfection en 2019 a entrainé un coût de 160 000 € HT pour la CCPN sans recettes.  
 

La CCPN a été contacté par la société Enoé localisée à Marseille et développant une antenne régionale 
sur le Pays de Nay afin de conduire un projet de centrale photovoltaïque en ombrière sur ce terrain.  
 

La contribution de ce projet aux objectifs de transition énergétique de la CCPN serait importante. Sa 
puissance s’élèverait à 1.6 MWc et sa production serait de 1,6 MWh soit la consommation électrique 
d’environ 365 foyers. La collectivité tirerait également avantage de cette activité grâce aux recettes 
fiscales qui en découleraient et à la redevance d’occupation qui serait perçue par la CCPN. Enfin, ce projet 
génèrerait le transfert d’une part importante des charges d’entretien du site depuis la CCPN vers 
l’entreprise. 
De plus, la Société ENOE a proposé à la CCPN la création d’une société dédiée et l’attribution de 5% des 
parts à l’euro symbolique, permettant un démarrage rapide du projet et une intégration forte de la 
collectivité au suivi. 
 

L’accord de coopération qu’il est proposé de consentir consiste, dans un premier temps, à autoriser la 
société ENOE à élaborer le Projet Photovoltaïque, à lui permettre d’effectuer les études et les éventuels 
tests nécessaires à la mise en place du Projet Photovoltaïque et à lui communiquer l’ensemble des 
documents nécessaires au développement du projet. 
L’accord de coopération est consenti pour 6 mois renouvelables deux fois, conformément au document 
annexé.  
 
 

Après avis favorable de la Commission développement économique du 15 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
 

AUTORISE  Monsieur PECHOT-BACQUÉ, Président, à signer l’accord de coopération avec la société 
ENOE ci-joint. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021
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ACCORD DE COOPERATION 

 

ENTRE : 

 

La Communauté de communes du Pays de Nay, immatriculée sous le numéro …………………….dont le 

siège social est situé 250 rue Monplaisir, représentée par Monsieur Christian PETCHOT-BACQUE 

Agissant en qualité de Président, dûment habilité aux fins des présentes 

    Ci-après, le « Propriétaire », 

 

    D’une part,  

ET  

 

ENOE HYDRO, société par actions simplifiée, dont le siège social est situé au 10 place de la Joliette 

(Atrium 10.2, les Docks) 13002 Marseille, immatriculée au RCS de Marseille sous le numéro 852115476, 

    Ci-après, le « Partenaire », 

 

    D’autre part, 

 

Ci-après, ensemble, les « Parties » et individuellement, une « Partie », 

  

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

  

Le Partenaire est une société ayant pour activité la production d’électricité à partir d’énergies 

renouvelables grâce notamment à des centrales hydroélectriques et photovoltaïques.  

 

Le propriétaire est la Commune de Bordes. Le terrain localisé sur le pôle Aeropolis relève de la gestion 

par la Communauté de communes du Pays du Nay dans le cadre de la compétence développement 

économique. Le terrain concerné par le projet est la parcelle ZD 187 à Bordes. La Communauté de 

communes du Pays de Nay est donc considérée comme propriétaire dans le cadre de la signature de 

cet accord de coopération. 

 

Le Propriétaire est intéressé par l’installation d’une centrale photovoltaïque et souhaite coopérer 

avec le Partenaire afin que ce dernier puisse définir et élaborer un projet adapté aux spécificités du 

Terrain (ci-après, le « Projet Photovoltaïque »). 

 

Le Projet Photovoltaïque pourrait aboutir, si la phase d’études démontre la fiabilité du projet et si un 

certain nombre de conditions sont levées par la suite, telles que la signature d’une documentation 

contractuelle satisfaisante pour les Parties, à la construction et à l’exploitation d’une centrale 

Photovoltaïque par le Partenaire.  
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Compte tenu de la complexité du Projet Photovoltaïque, qui nécessite une phase d’études et de 

développement, éventuellement des tests préalables, avant que le projet de construction prenne sa 

forme définitive, les Parties ont décidé d’engager des discussions sur la faisabilité du Projet 

Photovoltaïque et ses modalités de mises en œuvre.  

 

CECI EXPOSE ET APRES DISCUSSION ENTRE LES PARTIES, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

1. Objet 

 

Le présent contrat définit les principales modalités de coopération entre le Propriétaire et le 

Partenaire, en vue de la définition et de l’élaboration du Projet Photovoltaïque, pendant la phase 

préliminaire d’études et de modélisation du projet. 

 

Le présent accord de coopération est conclu à titre gratuit et ne peut donner lieu à une quelconque 

rémunération ou indemnité de la part d’une ou l’autre des Parties, à l’exception des indemnités dues 

en cas de violation des obligations contractuelles prévues aux présentes. 

 

2. Engagements du Propriétaire  

 

Le Propriétaire s’engage, dans un esprit de coopération et d’échange, d’accompagner le Partenaire 

dans l’élaboration du Projet Photovoltaïque, en lui permettant d’effectuer les études et les éventuels 

tests nécessaires à la mise en place du Projet Photovoltaïque.  

 

Le Propriétaire autorise le Partenaire, ainsi que tout tiers accompagnant le personnel du Partenaire ou 

mandaté par ce dernier, à accéder à l’ensemble des installations et des terrains supportant ses 

installations et à procéder sur les sites à toutes études de faisabilité du Projet Photovoltaïque, telles 

que des mesures physiques, pose d'instruments de mesure, sondages, tous travaux de reconnaissance. 

Le Partenaire informe à l’avance le Propriétaire de ses visites sur le Terrain.  

 

Le Propriétaire s’engage à informer avec diligence le Partenaire de tout fait et de tout événement 

significatif qui seront portés à sa connaissance concernant l’ensemble des installations et des terrains 

supportant ses installations et qui pourraient avoir un impact sur le Projet Photovoltaïque.  

 

Le Propriétaire met à la disposition du Partenaire, à la demande de ce dernier, tout document 

administratif et d’urbanisme l’ensemble des installations et des terrains supportant ses installations 

ou autorise le Partenaire d’en faire la demande auprès du service de l’administration compétente.  

 

3. Déclarations  

 

Dans le cadre des présentes, le Propriétaire déclare (i) détenir l’ensemble des installations et des 

terrains supportant ses installations en pleine propriété ou en servitude et être titulaire de tous les 

droits y afférents, (ii) avoir souscrit et être à jour des polices d’assurance usuelles concernant 
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l’ensemble des installations et des terrains supportant ses installations et son activité, et (iii) que 

l’accès ou l’utilisation l’ensemble des installations et des terrains supportant ses installations aux fins 

du Projet Photovoltaïque se fait sans risque ou danger particulier. 

4. Engagements du Partenaire 

 

Le Partenaire déploie les diligences nécessaires afin d’élaborer et de proposer un projet satisfaisant 

pour l’ensemble des Parties. Le résultat étant toutefois aléatoire, il ne peut pas être tenu à une 

obligation de résultat. Le Partenaire détermine seul la nature des études et des éventuels tests à 

effectuer en vue de l’élaboration du Projet Photovoltaïque, les délais, les moyens et l’organisation à 

mettre en place. 

 

Il présente le résultat de ses études au Propriétaire, et, dans le cas où ce résultat est considéré comme 

satisfaisant par le Partenaire, il soumet le Projet Photovoltaïque pour accord au Propriétaire. 

 

Le Partenaire peut décider à tout moment, notamment en raison de résultats intermédiaires non 

satisfaisants, d’arrêter les études portant sur Projet Photovoltaïque et porte sa décision à la 

connaissance du Propriétaire. 

 

Le Partenaire fera son affaire de tous éventuels risques pouvant affecter l’éventuel matériel installé 

sur le Terrain ou son personnel déplacé sur l’ensemble des installations et des terrains supportant ses 

installations, dans le cadre l’exécution de cet accord, sous réserve que tout risque particulier ait été 

porté à sa connaissance par le Propriétaire avant ladite installation ou ledit déplacement et sauf cas 

de faute lourde ou intentionnelle du Propriétaire.  

 

5. Exclusivité 

 

Le Propriétaire s'interdit, pendant toute la durée de l’accord, de signer ou d'échanger avec un tiers un 

accord écrit ou oral ayant pour projet d'établir une collaboration visant la conception, la construction 

et l'exploitation d’une centrale de production d’énergie sur l’ensemble des installations et des terrains 

supportant ses installations.  

 

Le Propriétaire déclare par ailleurs qu’aucun accord de cette nature n’existe pas à la date de signature 

des présentes. 

 

En cas de non-respect de la présente obligation, une indemnité d’un montant égal aux charges et coûts 

supportés par le Partenaire sera due par le Propriétaire au Partenaire.  

 

6. Confidentialité et propriété intellectuelle  

 

Les Parties s’engagent à garder strictement confidentielles et à ne pas divulguer à des tiers les 

informations dont elles pourront avoir connaissance à l’occasion de la négociation et de l’exécution du 
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présent accord. Cet engagement de confidentialité continue pendant deux ans après l’échéance du 

présent contrat. 

 

Le présent accord n’entraine aucun transfert de droits de propriété intellectuelle et/ou matérielle 

entre les parties et plus particulièrement, le Partenaire conserve tous les droits attachés au Projet 

Photovoltaïque ou à un élément du Projet Photovoltaïque. 

 

7. Frais  

 

Tous les frais relatifs aux études et éventuels tests effectués par le Partenaire seront supportés par ce 

dernier qui s’y oblige expressément. 

 

8. Durée 

 

L’accord prend effet à compter de la date de sa signature par les deux Parties et restera en vigueur 

pour une durée de six moix. Avant l’échéance de l’accord, le Partenaire peut prendre l’initiative de le 

renouveler deux fois, pour une durée de 6 (six) mois maximum, en obtenant l’accord exprès du 

Propriétaire. 

 

Le présent contrat prend fin de manière anticipée : 

 (i) en cas de non-respect par les Parties de leurs obligations contractuelles, après une mise en 

demeure restée sans réponse ou remédiation dans un délai de dix jours calendaires suivant sa 

réception, sauf cas de force majeure ; 

 (ii) à la date de création d’une société commune entre le Propriétaire et le Partenaire ; 

 (ii) si le Prestataire décide d’arrêter les études portant sur le Projet Photovoltaïque, dans les 

conditions mentionnées ci-dessus. 

 

9. Divers 

 

Les droits et obligations objet du présent accord ne peuvent pas faire l’objet, en tout ou partie, d’un 

quelconque transfert au profit d’un tiers.  

 

Les données personnelles qui pourraient être collectées dans le cadre du présent contrat seront 

conservées et utilisées conformément à la réglementation applicable, dans le seul objectif de 

l’exécution du présent accord. 

 

Le présent contrat est soumis au droit français. En cas de litige, les Parties se soumettent à la juridiction 

de la Cour d’Appel dans le ressort de laquelle se trouve le Terrain. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux. 
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Fait à ___________, le ______  Fait à ___________, le _______ 
 
 
 
 

  

LE PROPRIETAIRE  LE PARTENAIRE 
 

 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_02 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
 
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :        45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_02 

PAE MONPLAISIR EST, VENTE LOT 6 DAVID LANOT ESPACES VERTS 
   

Délibération n° D_2021_4_02 
(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 

L’entreprise individuelle David Lanot Espaces Verts est une entreprise d’Arthez d’Asson créée en 2015 
dont l’activité repose sur les travaux d’aménagement paysagers.  
 

Son développement nécessite la construction d’un hangar et d’un bureau pour accueillir la clientèle.   
 

Pour la construction de ce bâtiment, M. David Lanot souhaite acquérir le lot 6 du PAE Monplaisir 
lotissement Est. 
La demande d'estimation réalisée le 9 avril 2021 est en cours de traitement par le service des domaines. 
Le prix précédent était de 35.00 € HT /m².  
Considérant sa stratégie d’activité et les subventions obtenues pour aménager cette zone d’activité, la 
CCPN a fixé le prix de vente du lot à 35.00 € HT /m².  
 

Considérant l'effort financier consenti par la collectivité en vue d'assurer le développement économique 
du territoire et favoriser la création d'emplois, il est proposé d'insérer dans l'acte authentique de vente 
des clauses anti spéculatives.  
  

Il est proposé au Conseil Communautaire de :  
  

- décider la cession du lot 6 à David Lanot ou toute autre société s'y substituant, au prix de 35.00 € 
HT/m², soit la somme globale de 35 000.00 € HT ;  

- décider d'insérer dans l'acte authentique, une clause résolutoire de la vente liée au démarrage 
des travaux de construction dans un délai de 3 ans,  

- décider de constituer sur cet immeuble un pacte de préférence au bénéfice de la Communauté 
de communes du Pays de Nay, pour une période de 10 ans à compter de la signature de l'acte 
authentique de vente,  

- autoriser M. le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette cession. 
 
 

Après avis favorable de la Commission développement économique du 15 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DECIDE  de céder à M. David Lanot le lot 6 du lotissement est du PAE Monplaisir ou toute autre 
société s'y substituant au prix de 35.00 € HT/m² ; 

 

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette cession ; 
 

PRECISE que les recettes consécutives à cette vente seront affectées au budget 318 budget 
annexe PAE Monplaisir. 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_03 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021

Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie,  
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 

Était représenté : néant 
 

Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
  
 
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_03 

AEROPOLIS, VENTE LOT SARL PATISSERIE GRANGE 
   

Délibération n° D_2021_4_03 
(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 
La SARL Pâtisserie Grangé est une entreprise de Bénéjacq créée en 2017 dont l’activité repose sur la fabrication de 
pâtisserie pour les particuliers et les professionnels.  
Grâce à son savoir-faire, la qualité de ses produits et son positionnement sur le marché du professionnel, l’entreprise 
connait un essor important.  
 
Son développement nécessite la construction d’un laboratoire de production fonctionnel et adapté d’une surface 
d’environ 270 m².  
La recherche de main d’œuvre et l’accès rapide à l’agglomération paloise a conduit son choix sur le pôle Aeropolis, secteur 
nord.  
 
Pour la construction de ce bâtiment, la surface nécessaire s’établit à environ 1600 m² avant bornage contradictoire.  
La demande d'estimation réalisée le 9 avril 2021 est en cours de traitement par le service des domaines. Le prix précédent 
était de 40.00 € HT /m².  
Compte-tenu de sa stratégie d’activité et des subventions obtenues pour aménager cette zone d’activité, la CCPN a fixé 
le prix de vente du lot à 40.00 € HT /m².  
 
Compte-tenu de l'effort financier consenti par la collectivité en vue d'assurer le développement économique du territoire 
et favoriser la création d'emplois, il est proposé d'insérer dans l'acte authentique de vente des clauses anti spéculatives.  
  
Il est proposé au Conseil Communautaire de :  
  
- décider la cession d'une parcelle de 1600 m² suivant le plan annexé à la SARL Pâtisserie Grangé ou toute autre société 
s'y substituant, au prix de 40.00 € HT/m², soit la somme globale de 64 000.00 € HT ;  
- décider d'insérer dans l'acte authentique, une clause résolutoire de la vente liée au démarrage des travaux de 
construction dans un délai de 3 ans,  
- décider de constituer sur cet immeuble un pacte de préférence au bénéfice de la Communauté de communes du Pays 
de Nay, pour une période de 10 ans à compter de la signature de l'acte authentique de vente,  
- autoriser M. le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette cession. 
 
 
Après avis favorable de la Commission développement économique du 15 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECIDE  de céder à la SARL Pâtisserie Grangé un lot de 1600 m² avant arpentage du lotissement nord 

d’Aeropolis ou toute autre société s'y substituant au prix de 40.00 € HT/m² ; 
 
AUTORISE  le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette cession ; 

 
PRECISE  que les recettes consécutives à cette vente seront affectées au budget 516 budget annexe Aeropolis. 
Adopté à l’unanimité 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Pour   
extrait conforme, 

 Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_04 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  

ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 
PAE MONPLAISIR SUD, VENTE LOT 5 SCI ABR IMMO 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_04 

   

Délibération n° D_2021_4_04 
(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 

La SCI ABR IMMO réunissant les gérants des entreprises suivantes : 
- Romain Pommiès gérant de l’entreprise Pommiès et fils, entreprise de peinture, 
- Baptiste Pommiès, gérant de l’entreprise Pommiès Plâtrerie Isolation, 
- Arnaud Tachon, entreprise individuelle de plomberie, 

Souhaite acquérir le lot 5 d’une surface approximative de 1000 m² sur le PAE Monplaisir sud pour construire 
un hangar de 600 m² servant de dépôt et de bureaux.  
 

La demande d'estimation réalisée le 9 avril 2021 est en cours de traitement par le service des domaines. Le 
prix précédent était de 30.00 € HT /m².  
Considérant sa stratégie d’activité et des subventions obtenues pour aménager cette zone d’activité, la CCPN 
a fixé le prix de vente du lot à 30.00 € HT /m².  
 

Considérant l'effort financier consenti par la collectivité en vue d'assurer le développement économique du 
territoire et favoriser la création d'emplois, il est proposé d'insérer dans l'acte authentique de vente des 
clauses anti spéculatives.  
  

Il est proposé au Conseil Communautaire de :  
  

- décider la cession du lot 5 à la SCI ABR IMMO ou toute autre société s'y substituant, au prix de 30.00 € HT/m², 
soit la somme globale de 30 000.00 € HT ;  
- décider d'insérer dans l'acte authentique, une clause résolutoire de la vente liée au démarrage des travaux 
de construction dans un délai de 3 ans,  
- décider de constituer sur cet immeuble un pacte de préférence au bénéfice de la Communauté de communes 
du Pays de Nay, pour une période de 10 ans à compter de la signature de l'acte authentique de vente,  
- autoriser M. le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette cession. 
 
 

Après avis favorable de la Commission développement économique du 15 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DECIDE  de céder à la SCI ABR IMMO le lot 5 du lotissement sur du PAE Monplaisir ou toute autre 
société s'y substituant au prix de 30.00 € HT/m² ; 

 

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette cession ; 
 

PRECISE que les recettes consécutives à cette vente seront affectées au budget 318 budget annexe 
PAE Monplaisir. 

 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_05 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  

ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François  
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie,  
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_05 

 
PROJET CENTRAKOR COARRAZE   
   

Délibération n° D_2021_4_05 
(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU) 
 
Considérant le projet de transfert du magasin Centrakor de Nay à Coarraze,  
Considérant les caractéristiques de ce projet nécessitant une présentation en Commission Départementale 
d’Aménagement Commerciale,  
Considérant que ce projet de bâtiment représente une surface de plus de 400 m²,  
Considérant que l’activité commerciale de cette enseigne est orientée sur l’équipement de la maison et que 
ce secteur d’activité fait l’objet d’une évasion commerciale importante sur le territoire (étude Cibles & 
Stratégies 2016) et représente donc un enjeu de développement économique,  
Considérant que l’implantation de ce projet se fait sur un terrain à destination commerciale en marge de 
l’Espace des Pyrénées,  
Considérant que l’Espace des Pyrénées n’a pas de périmètre déterminé mais correspond à l’ensemble des 
parcelles représentant un enjeu commercial pour le PAE Monplaisir,  
Considérant que la destination de ce projet est compatible avec les règles du zonage de cette parcelle dans le 
PLU de Coarraze,  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 juin 2019 approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) du Pays de Nay  
 

Après avis favorable de la Commission développement économique du 15 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
EMET UN AVIS FAVORABLE   au projet de transfert du magasin Centrakor en vue de l’audition de ce 

projet en Commission Départementale d’Aménagement Commerciale. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_06 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick 

ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  

ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 

BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 

BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 

COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 

MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_06 

FORGE D’ARTHEZ D’ASSON – CANDIDATURE APPEL A PROJET TERRITOIRE D’EXPERIENCES   
   

Délibération n° D_2021_4_06 
(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON) 
 
Par délibération n°2017-2-10 du 3 avril 2017, le Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) a approuvé le projet 
de maîtrise d’ouvrage au titre de la valorisation du site de la forge d’Arthez d’Asson et de la cristallisation des vestiges. 

La délibération n°2018-8-05 du 17 décembre 2018 a approuvé le projet de numérisation 3D des vestiges de la forge 
d’Arthez d’Asson. Elle a précisé les modalités du projet par convention avec l’Ecole Centrale de Nantes. 
 

La Région Nouvelle-Aquitaine a lancé un appel à projets intitulé Territoires d’expériences : tourisme, culture, numérique 
visant la promotion du numérique comme levier de promotion des territoires. Par ce biais, la Région souhaite 
accompagner la transformation numérique dans les champs de la culture et du tourisme, filières propices à 
l’expérimentation et innovation. 
Cet appel à projets s’inscrit dans une dynamique de relance économique des filières favorisant les collaborations entre 
opérateurs culturels, touristiques et acteurs numériques, pour renforcer l’attractivité des destinations touristiques en 
Nouvelle-Aquitaine.  
 

Dans ce contexte, la CCPN souhaite répondre à cet appel à projets afin de finaliser la mise en tourisme et la valorisation 
du site d’Arthez d’Asson. Il s’agira de vulgariser le travail de numérisation technique et scientifique réalisé à ce jour pour 
le rendre accessible au public.  
Cela consistera, dans un premier temps, à développer un outil de visite à distance du site et de compréhension mécanique 
de la forge, puis, dans un second temps, de pouvoir offrir un produit de découverte ludique et pédagogique 
complémentaire à la maquette 3D, ainsi qu’au parcours patrimoine panneauté déjà en place sur la commune d’Arthez 
d’Asson. Ce travail prévoit une continuité de la collaboration avec l’Ecole Centrale de Nantes, ainsi qu’avec l’association 
Fer et Savoir-faire. 
 

La participation de la Région Nouvelle-Aquitaine s’établirait à 60% sur la base d’un montant d’opération inférieur à 
100 000.00€ HT. 

- Montant prévisionnel de l’opération : 78 145,00 € HT 
- Part de la région 60% (du montant HT) plafonnée à 100 000.00€ : 46 887,00 € 
- Autofinancement prévisionnel : 31 258,00 € HT (sous réserve d’un complément de subvention) 

 

Par ailleurs, il est prévu que l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) lance elle-aussi un appel à projet avant l’été dans 
le cadre de la loi sur la recherche et la programmation en faveur du renforcement des relations entre les scientifiques et 
les citoyens. Une candidature pourrait être déposée par le biais de l’Ecole Centrale de Nantes pour notre opération afin 
de compléter le financement du projet. 
 

Après avis favorable de la Commission Tourisme Patrimoine du 29 avril 2021,  
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE le plan de financement proposé ; 

APPROUVE  le dépôt de candidature de la CCPN pour cet appel à projets. 
Adopté à l’unanimité 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

  
Le Président, 

 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
  
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_07 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY MIDOT Patrick,  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 

ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  

ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel, 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 

BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange,  
BEUSTE CALAS Serge 

BOEIL-BEZING DUFAU Marc 

BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie  
BOURDETTES LACROUX Philippe 

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François,  
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 

FERRIERES BROGNOLI Katty 

HAUT DE BOSDARROS  

IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 

LABATMALE LACARRÈRE Florent 

LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 

LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie,  
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 

MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 

NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 

NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 

SAINT-ABIT  

SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 
 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-
Marie (BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSE Philippe 
(BRUGES-CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE 
BOSDARROS), GRACIAA Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, LORRY Béatrice à DUFAU Marc, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-
Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

  

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_07 

 CALVAIRE DE LESTELLE-BETHARRAM– APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENTS TF PHASE 2 –  
 STATIONS 7 A 10 – SUBVENTION DRAC – REGION - DSIL 

   
Délibération n° D_2021_4_07 

(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON) 
 
Par délibération n°2014-2-07 du 7 mars 2014, le Conseil Communautaire a approuvé la maîtrise d’ouvrage déléguée pour 
la restauration du calvaire de Lestelle-Bétharram. 

La délibération n°2015-5-13 du 12 octobre 2015 modifiée par la délibération n°2019-1-05 du 11 février 2019 a précisé les 
modalités de l’opération engageant la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) et la commune de Lestelle-
Bétharram, sous la forme d’une opération pour compte de tiers. 
 
Par délibération n°2020-8-04 du 14 décembre 2020 a approuvé l’actualisation de l’avant-projet définitif de travaux, le 
calendrier de programmation et le budget d’opération pour la restauration du calvaire de Lestelle-Bétharram, incluant 
les stations 7 à 10. 
 
Suite à la sollicitation des partenaires financeurs ayant approuvé le dossier de candidature et l’inscription au programme 
budgétaire 2021, il convient de lancer la procédure de consultation des entreprises. Selon le calendrier la tranche ferme 
de cette phase 2 devrait débuter en 2nd trimestre 2021. 
 
La participation de l’Etat (Direction régionale des affaires culturelles (DRAC)) s’établit à 45% sur la base du programme 
de restauration des Monuments Historiques, sur le montant HT des travaux et des honoraires de maîtrise d’œuvre : 

Le montant prévisionnel de l’opération est de 597 155.76 € HT. 
 

- Montant de l’opération retenu (dépense subventionnable par l’Etat) : 543 299.68 € HT (651 959.62€ TTC). Les 
postes électrification, désamiantage et enlèvement du plomb ne sont pas subventionnables.  
 

- Part de l’Etat 45% (du montant HT) : 244 484.86 € 
 

- Autofinancement prévisionnel : 147 047.90 € 
 
Il est prévu une participation de la Région à hauteur de 15% (plafonnée à 200 000.00 €) : 30 000.00 € 
 
- DSIL - Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 29,41% : 175 623.00 € (arrêté attributif 26 octobre 2020) 
 
Après avis favorable de la Commission Tourisme Patrimoine du 29 avril 2021,  
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
APPROUVE  le plan de financement proposé par la DRAC Nouvelle-Aquitaine ; 

CHARGE  le Président de finaliser le plan de financement du projet de travaux prévu pour 2021. 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 



Délibération n° D_2021_4_08C 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

14/05/2021



Délibération n° D_2021_4_08C 

 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS OFFICE DE TOURISME 
Annule et remplace la délibération n° D_2021_4_08 suite à une erreur matérielle 

  
Délibération n° D_2021_4_08C 

(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON) 
 
 
Dans le cadre du classement de l’office de tourisme communautaire, il est demandé de joindre au dossier une 
convention annuelle d’objectifs et de moyens.  
 
Cette convention porte sur l’engagement de la collectivité à affecter les moyens nécessaires à la réalisation 
du programme d’actions de l’office de tourisme communautaire, tel que validé par elle. 
 
Elle rappelle le cadre règlementaire d’intervention de l’office de tourisme et énonce les missions qui lui sont 
confiées : 

 Les missions régaliennes, de service public 

 Les autres missions 

 Les missions supplémentaires souhaitées par la collectivité. 
 
Par type de mission, la convention énonce les actions du programme de l’année et les objectifs visés. Elle 
précise les moyens affectés à la réalisation de ce programme et au fonctionnement de l’office de tourisme 
communautaire, ainsi que les modalités de contrôle de la bonne réalisation du programme et de l’utilisation 
de la subvention accordée, en regard des actions inscrites pour l’année. 
 
Après avis favorable de la Commission Tourisme Patrimoine du 29 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE  le contenu et les modalités de la convention annuelle d’objectifs et des moyens de l’office 

de tourisme pour l’année 2021, annexée à la présente délibération ; 
 
AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021
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Convention annuelle d’objectifs et de moyens 
Année 2021 

 
 
Cadre réglementaire 
 
Conformément au Code du tourisme, articles L.133-1 à L.133-3, la Communauté de communes du Pays de Nay 
reconnaît avoir délégué les missions de service public d'accueil et d'information des touristes, ainsi que la promotion 
touristique de la Communauté de communes en cohérence avec le CDT et le CRT. L’Office de tourisme contribue 
également à coordonner les interventions des divers partenaires du développement touristique local. 
Il est chargé de tout ou partie de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du tourisme local et des 
programmes locaux de développement touristique, notamment dans les domaines de l’élaboration des services 
touristiques, de l’exploitation d’installations touristiques et de loisirs, des études, de l’animation des loisirs, de 
l’organisation de fêtes et de manifestations culturelles. 
La présente est également établie à l’occasion d’une demande de classement de l’office de tourisme par la 
collectivité auprès du représentant de l’Etat, sur proposition de l’Office de tourisme en application des articles 
R.133-20 à D.133-31 du Code du tourisme et de l’Arrêté du 12 janvier 1999. 
Enfin si l'Office de tourisme est autorisé à commercialiser des prestations de services touristiques, dans les 
conditions prévues par les articles L.211-1 et suivants du Code du tourisme fixant les conditions d'exercice des 
activités relatives à l'organisation et à la vente de voyages ou de séjours, il pourra commercialiser des prestations et 
produits issus de sa zone de d’intervention. 
 
L’Office comprend dans son Conseil d’exploitation 29 délégués du Conseil communautaire, les conseillers 
départementaux concernés et 21 représentants des activités, professions ou organismes de sa zone de compétence 
intéressés au tourisme. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Entre 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay, représentée par son Président, Christian Petchot-Bacqué, en vertu 
de la délibération en date du 10 juillet 2020, ci-après dénommée la Communauté de communes, 
D’une part, 
 
Et 
 
L’Office de tourisme communautaire du Pays de Nay, situé Place du 8 mai 1945 – 64800 Nay, représenté par le 
Président du Conseil d’Exploitation de l’Office de tourisme communautaire, Jean-Marie BERCHON, ci-après 
dénommé l’OTC, 
D’autre part. 
 

14/05/2021
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Article 1 : objet de la convention 
 
L’Office de tourisme communautaire du Pays de Nay est chargé des missions d’accueil et d’information des touristes, 
de promotion touristique du territoire communautaire, en coordination avec le Comité Départemental et le Comité 
Régional du Tourisme Il contribue à coordonner les interventions des divers partenaires du développement 
touristique local. 
Pour lui permettre de remplir cette tâche d’intérêt public, la Communauté de communes lui attribue annuellement 
les crédits de fonctionnement nécessaires et adaptés à son classement et à ses obligations de prestations de services 
aux clientèles, ceci en application de l’arrêté du 12 janvier 1999. 
 
Article 2 : Missions 
 

1) Accueil 
a. Accueil des visiteurs toute l’année, du lundi au samedi de septembre à juin. Horaires septembre – 

juin : 10h-12h et 14h-18h du lundi au vendredi, sauf le mardi 9h-12h et 14h à 18h et le samedi à 
Nay : 9h-12h30 et 13h30-17h. Ouverture 7jours /7 en juillet et août sur le point d’informations de 
Nay et de Lestelle-Bétharram. Horaires d’été : 9h-12h30 et 14h-18h30 du lundi au samedi et de 9h à 
13h le dimanche et les jours fériés. 

b. Mise en place d’un point d’accueil saisonnier à Lestelle-Bétharram et au col du Soulor, 
c. Organisation de points d’information mobiles sur le marché de Nay, le mardi matin en juillet et en 

août et sur plusieurs sites touristiques à forte fréquentation. 
d. Gestion de l’espace d’accueil :  

- gestion de la présentation de l’offre locale selon les saisons. 
e. Conseil en séjour :  

- Mise en place d’éductours du personnel chez les prestataires locaux pour affiner leur 
connaissance de l’offre. 

- Travail sur des argumentaires de valorisation de l’offre locale pour outils de 
renseignements à l’accueil. 

- Conseil personnalisé (accueil, téléphone, mail, courrier). 
- Envoi de carnets d’offres correspondant aux différentes demandes. 

f. Faciliter le séjour et l’accès du visiteur à l’offre touristique locale :  
- Multiplication de points d’accès à l’information touristique : distribution de la 

documentation dans les commerces, services, prestataires locaux et distribution de la 
documentation sur les sites à proximité. 

g. Développer la consommation touristique sur le territoire :  
- Affichage et mailing quotidien auprès des prestataires locaux des disponibilités en 

hébergements et restauration à la fermeture de l’office de tourisme 
- Billetterie Loisirs et Spectacles à l’accueil de l’office de tourisme 
- Réalisation et diffusion de carnets d’idées valorisant l’offre de découverte et de loisirs 

du territoire, par saison et par segments de clientèles. 
 

2) Information 
a. Refonte et suivi de réalisation des brochures d’informations touristiques de l’Office de tourisme, 

avec le CRT Nouvelle-Aquitaine (carte Pays de Nay) et avec l’ADT64 (carte touristique Béarn). 
b. Diffusion des brochures (print) à l’accueil et distribution en boîtes aux lettres. 
c. Mise à jour permanente des informations sur le site internet et la borne d’informations interactive 

de l’Office de tourisme. 
 

3) Coordination des acteurs du tourisme 
a. mobilisation des prestataires locaux pour la collecte et la mise en avant d’offres promotionnelles 
b. mobilisation des prestataires locaux pour la conduite collective d’actions promotionnelles et mise 

en place d’un Pass’Vacances 
c. accompagnement des prestataires locaux pour la vente en ligne  
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4) Promotion 
a. Appui aux professionnels du tourisme : accompagnement dans les démarches de classement et de 

labellisation, accompagnement dans la qualification de leur démarche commerciale, mise en réseau 
des acteurs locaux par l’organisation des Rencontres Tourisme sur le Pays de Nay. 

b. Renouvellement de la banque d’images de l’office de tourisme communautaire et réalisation de 
vidéos pour les réseaux sociaux. 

c. Organisation des relations presse :  
- mise à jour du listing presse, élaboration et diffusion de dossiers de presse, 

participation à des workshops Presse, organisation de voyages de presse, 
communication des animations tout au long de l’année, auprès de la presse locale. 

d. Diversifier l’offre touristique :  
- Mise en marché de 2 nouvelles offres de découverte du patrimoine « Patrimoine en 

balade » (Arthez d’Asson et Ferrières) 
- Coordination et relais des Journées européennes du patrimoine 
- Valorisation des parcours patrimoine 

e. Promotion de l’offre locale et démarchage de la clientèle :  
- e-mailings (newsletters et agenda des animations) auprès du listing clients de l’office 

de tourisme communautaire, avec développement et qualification du fichier clients 
- collecte et mise en avant d’offres promotionnelles 
- réalisation d’un pass vacances 

f. Participation aux salons du tourisme et workshops :  
- Participation collective au salon Culture et Voyages à Bordeaux (automne 2021) 

g. Evénementiel 
- Participation à l’opération Cycl’n’Trip 
- Réflexion sur mise en place d’un événement à l’occasion du passage du Tour de France 

h. Publicité :  
- encarts publicitaires dans la PQR (Hebdo de l’Eté, Dépêche Hautes-Pyrénées), 
- encarts publicitaires presse régionale et ou nationale (print et ou web) : Pyrénées 

Magazine 
- communication collective des offices de tourisme du Béarn : actions co-financées avec 

la PQR et la radio régionale. 
i. Internet et TIC :  

- Suivi et mises à jour du site internet et de la borne d’’informations interactive ; 
- Ré-écriture du contenu des descriptifs d’offres, en lien avec la ligne éditoriale de l’OT ; 
- Suivi de la mission d’accompagnement au référencement naturel ; 
- Campagne digitale collective (réseaux sociaux) OT Béarn et ADT64 sur le marché 

bordelais ; 
- Mission d’accompagnement pour le développement des réseaux sociaux. 

 
5) Politique intercommunale, 

a. Suivi de l’étude stratégique de mise en tourisme des activités d’eaux-vives et du gave de Pau 
b. Suivi du projet d’aménagement du col du Soulor 
c. Suivi de l’entretien annuel du PLR, révision du PLR et des modalités d’entretien 
d. Suivi des travaux d’extension de l’office de tourisme 
e. Déploiement de la politique de valorisation touristique du patrimoine local 
f. Contribution aux programmes communautaires, dont PCAET, du Pays de Nay 
g. Contribution à la politique de coopération internationale de la CC du Pays de Nay 
h. Animation de la perception et de la collecte de la taxe de séjour 
i. Contribution à l’élaboration des contrats financiers avec les différents partenaires territoriaux 

 
6) Elaboration de services touristiques pour les visiteurs (hors conseil en séjour), 

a. Gestion des disponibilités en hébergements et communication quotidienne, 
b. Billetterie loisirs et billetterie spectacles, 
c. Mise en place d’animations Pêche avec la Fédération départementale de la Pêche. 
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7) Elaboration et animation de services auprès des prestataires locaux, 
a. Gestion des disponibilités en hébergements et restaurants et communication quotidienne à 

l’ensemble des prestataires locaux, 
b. Billetterie loisirs et billetterie spectacles, 
c. Mise à disposition gratuite de solutions de réservation en ligne 
d. Accompagnement individualisé pour l’optimisation de la commercialisation en ligne 
e. Elaboration de guides pour les porteurs de projets (meublés et chambres d’hôtes) 
f. Accompagnement des porteurs de projets pour le classement et/ou la labellisation de leur 

hébergement, 
g. Etude opportunité déploiement plateforme de déclaration en ligne de taxe de séjour. 

 
8) Etudes et prospection, 

a. Elaboration d’un Schéma d’accueil et de diffusion de l’information (SADI) à l’échelle Pays de Béarn. 
b. Suivi statistiques (fréquentation et clientèles). 
c. Redéfinition d’une stratégie de développement touristique et d’une stratégie marketing 

pluriannuelle. 
 
9) Organisation de fêtes et de manifestations 

a. Relais auprès de la presse pour les organisateurs de manifestations locales d’intérêt communautaire. 
 
10) Déploiement d’une démarche Qualité à l’office de tourisme 

a. Bilan synthétique des conditions de mise en œuvre de la stratégie touristique 
- Des dysfonctionnements récurrents ont été identifiés : retards livraison projets, 

compréhension biaisée de l’objet de certaines tâches, interruptions régulières dans les 
tâches, pannes du matériel, etc. 

- Sur l’ensemble des missions et services mis en place, les missions d’accueil et de 
gestion de l’information représentent 60% du volume horaire annuel travaillé. 

- En hors saison, 70% des demandes de renseignements portent sur des informations 
générant peu de retombées sur le territoire 

- Une clientèle de type Familles sur les périodes de vacances scolaires, et 
majoritairement une clientèle Duos sur un bassin de proximité. 

- Méconnaissance du rôle de l’OTC entraînant une faible implication des acteurs locaux. 
b. Les objectifs, les actions et les indicateurs de mesure 

10 Améliorer la communication en interne 
1. Réunions mensuelles de travail sur la démarche qualité (adaptation des horaires 

d’accueil du public en hors saison) 
2. Réunions mensuelles d’équipe (adaptation des horaires d’accueil du public en hors 

saison) 
3. Adaptation de la main courante et suivi 
4. Mise à jour annuelle du livret du nouvel entrant et mise en place d’une procédure 

d’encadrement, de suivi et d’évaluation du nouvel entrant 
5. Mise en place de tableaux de bord pour le suivi des dossiers 
6. Identification et réalisation des listes des domaines d’information 
7. Les indicateurs de mesure 

a. Mesure d’activité :  
i. nombre de fiches procédures qualité traitées 

ii. nombre de réunions tenues 
iii. nombre et types d’informations rédigées 

b. Mesure de qualité 
i. Nombre d’actions correctives identifiées et mises en place 

ii. Nombre de plaintes traitées 
c. Mesure de performance 

i. Réalisation de 1 fiche Procédure qualité/mois  
ii. diminution du nombre de problèmes (T et T+1) 

iii. diminution du nombre de plaintes / variation du nombre de 
problèmes résolus (T et T+1) 
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11 Harmoniser l’accueil et le traitement des renseignements pour les visiteurs 
1. Disposer d’outils d’aide à l’information 
2. Déploiement ciblé des argumentaires de vente 
3. Les indicateurs de mesure 

a. Mesure d’activité :  
i. Nombre de listes des domaines d’information et d’outils mis en 

place (lettres-types, listes domaines d’information) 
ii. Nombre d’éductours OT + séances travail sur argumentaires de 

vente 
iii. Nombre de prospects ciblés accueillis et conseillés de façon 

personnalisée 
b. Mesure de qualité 

i. Envoi post-séjour d’un questionnaire de satisfaction en ligne et 
traitement 

c. Mesure de performance 
i. Nombre de carnets de voyage édités 

ii. Nombre de carnets d’idées journées diffusés 
iii. Nombre de pass’vacances diffusés et ayant donné lieu à 

consommation sur le territoire 
12 Améliorer la communication avec les acteurs locaux, publics et privés 

1. Rencontres terrain 
2. Newsletters Pros 
3. Newsletters Elus 
4. Guide du partenaire de l’office de tourisme 
5. Guides du porteur de projet 
6. Les indicateurs de mesure 

a. Mesure d’activité :  
i. Nombre de rencontres terrain 

ii. Nombre de newsletters Pros envoyées 
iii. Nombre de newsletters Elus envoyées 

b. Mesure de qualité 
i. Remise du guide du partenaire de l’OT 

ii. Remise du guide du porteur de projet 
c. Mesure de performance 

i. Nombre de réponses aux sollicitations,  
ii. Nombre de participants aux actions,  

iii. Nombre de présents en réunions 
iv. Nombre de newsletters lues 
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Article 3 : Organisation 
 

1 ) Le personnel de l’Office de tourisme est constitué de : 
a. Une Directrice, 
b. Quatre personnels d’accueil trilingues, en charge également des missions suivantes : gestion de 

l’information et TIC, production, administratif et qualité, communication touristique. 
c. Un agent en charge de la politique patrimoniale du Pays de Nay et des animations autour du 

patrimoine en été. 
d. Pour la saison d’été, pour assurer et renforcer les permanences d’accueil à Lestelle-Bétharram et sur 

le marché de Nay, du personnel saisonnier est recruté (trois emplois à temps plein, sur trois mois). 
 

2) Le local d’accueil, cédé par la Commune de Nay à la Communauté de communes du Pays de Nay, est 
directement accessible au public, y compris aux personnes handicapées, indépendant de toute activité non 
exercée par l’Office de tourisme. Ce local est situé à proximité immédiate des flux touristiques et prévoit un 
lieu de stationnement à proximité et suffisant.  
Les charges locatives (électricité, chauffage, hygiène et sécurité et entretien) sont à la charge de la l’Office de 
tourisme communautaire (budget annexe de la Communauté de communes du Pays de Nay). L’Office de 
tourisme souscrit auprès d’un organisme d’assurance une responsabilité civile couvrant l’ensemble des 
risques liés à l’exploitation des locaux. 

 
3) Une signalétique directionnelle intercommunale est mise en place. 

L’Office de tourisme dispose sur son local d’accueil (et annexe d’information à Lestelle-Bétharram ainsi qu’au 
col du Soulor et sur les points d’information mobiles) du panonceau officiel de classement et d’une 
signalétique du logo national. 
 

4) Son équipement comprend de la bureautique, informatique, téléphonie, etc. (voir annexe financière). 
 
5) La formation professionnelle continue 

Des journées techniques et stages de formation sont organisés par le CNFPT et la MONA. 

 Les stages et journées techniques retenus en 2021 sont : 
o Préparation concours de rédacteur territorial 
o Préparation au concours d’adjoint administratif 
o Préparation au concours d’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
o Techniques de prise de notes et rédaction de compte-rendus 
o La conduite de réunions et techniques d’animation 
o La conduite de projets 
o Techniques d’animation et de créativité 
o S’améliorer en mise en page graphique 
o Journées techniques Tourinsoft 
o Les neurosciences en management 

 
6) Budget 

Les ressources propres 

 Régie à seule autonomie financière, en charge d’un service public administratif, l’Office de tourisme 
n’a pas la possibilité de développer des ressources propres. 

Les subventions des organismes partenaires 

 Des demandes d’accompagnement financier seront adressées aux partenaires financiers du 
Département, de la Région et de l’Etat, sur la base des projets structurants identifiés dans le 
programme d’actions. Ces demandes de financements ne pourront être étudiées que dans le cadre 
d’actions collectives. 

La taxe de séjour 

 Par délibérations en date du 17 octobre 2011, du 8 février 2016, du 25 septembre 2017, du 25 
septembre 2018, et du 28 septembre 2020, le produit collecté de la taxe de séjour est 
intégralement reversé à l’OTC. 

Montant de la subvention d’équilibre - Voir budget annexe 2021 Office de tourisme 
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Article 4 : Subvention – contrôle activité et comptable 
 
En contrepartie des obligations imposées par la présente convention, et sous la condition expresse qu'elle en 
remplira réellement toutes les clauses, la Communauté de communes du Pays de Nay verse à l’OTC une subvention 
annuelle qui fait l'objet d'une décision du Conseil communautaire. 
Cette subvention d'équilibre est fixée par le Conseil communautaire, après examen du budget et du programme 
prévisionnels. 
Cette subvention ne saurait être affectée à une mission autre que celle contractuellement définie sous peine de la 
suppression de la subvention accordée. 
L'OTC fera un suivi comptable de ce budget, et rendra compte régulièrement de son action relative au programme 
arrêté avec la Communauté de communes du Pays de Nay. 
 

Article 5 : Échéancier et agenda 
 
Chaque année, 

- avant le 15 mars, l'Office de Tourisme présentera une convention annuelle d'objectifs et de moyens, 
- de préférence avant le 15 avril, la convention annuelle sera signée par les deux parties, 
- aux alentours du 15 septembre, la Communauté de communes et l'OTC feront un point sur l'état 

d'avancement des travaux. 
 

Article 6 - Durée 
 
Cette convention est conclue pour une durée d’une année et est renouvelable expressément au moins trois mois 
avant son terme. 
 

Article 7 – Modifications, résiliation et litiges 
 
Toute modification reste possible par avenant à l'initiative de l'une ou l'autre des parties pour la bonne réalisation de 
leur accord. 
Pour tout litige qui pourrait naître entre les parties quant à l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, 
les parties s'obligent préalablement à trouver un accord amiable. 
Dans le cas où aucune conciliation ne pourrait intervenir, le tribunal compétent sera le Tribunal administratif de Pau. 

 
 
Fait à Bénéjacq le 11 mai 2021 
 
En deux exemplaires originaux 

Le Président du Conseil d’Exploitation     Le Président 
de l'Office de tourisme communautaire    de la Communauté de communes 
du Pays de Nay    du Pays de Nay 
 

Jean-Marie BERCHON    Christian PETCHOT-BACQUE 



Délibération n° D_2021_4_09 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_4_09 

 ENTRETIEN DES SENTIERS DE RANDONNEE DE FERRIERES ET ARBEOST PAR LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES PYRENEES VALLEES DES GAVES 
   

Délibération n° D_2021_4_09 
(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON) 
 

Précédemment membres de la Communauté de Communes du Val d’Azun (aujourd’hui fusionnée dans la Communauté 
de communes Pyrénées Vallées des Gaves), les communes de Ferrières et d’Arbéost disposent d’itinéraires de randonnée 
pédestre qui ont été rattachés en l’état au plan local de randonnées (PLR) du Pays de Nay depuis leur entrée dans la 
Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) en 2014. 
 

Afin de garantir la bonne continuité de l’entretien courant de ces sentiers, il est proposé de confier pour 2021 la 
réalisation de ces travaux à la Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves (CCPVG). 
 

Pour cela, une convention de mise à disposition des services techniques de la CCPVG auprès de la CCPN est proposée, 
portant sur une mission d’entretien courant et de réalisation de travaux imprévus liés exclusivement au maintien de la 
continuité de cheminement des sentiers sur Ferrières et Arbéost, fixant les engagements de chacune des deux 
communautés de communes. 
 

Les interventions d’entretien courant (fauchage et élagage) seront donc réalisées par les services techniques de la CCPVG. 
 

Le coût horaire chargé s’élève à 20 €. Un volume moyen d’heure de passage et de travaux pour l’entretien courant est 
estimé à environ 150 heures. 
 

Pour les autres travaux ponctuels, plus conséquents, le remboursement de la CCPVG se fera sur présentation des factures 
acquittées. 
 

Le projet de convention de mise à disposition est joint en annexe. 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales 

et aux établissements publics administratifs locaux, 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 166-II, codifié 

à l’article L.5721-9 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L.5111-1 du code général des collectivités territoriales, 
 

Après avis favorable de la Commission Tourisme du 29 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 

DÉCIDE  de confier la réalisation des travaux d’entretien des sentiers de randonnées de Ferrières et Arbéost à la 
Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves au titre de l’année 2021 et 2022 ; 

 

APPROUVE la convention de mise à disposition annexée à la présente délibération ; 
 

AUTORISE  le Président à signer la convention avec la Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves. 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

  
Le Président, 

 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
         
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Convention de mise à disposition des services de la 

communauté de communes Pyrénées Valles des Gaves (65) à la 

communauté de communes du Pays de Nay (64) 

Entre les soussignés : 

La communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves 

(SIREN 200 070 811), dont le siège est situé 1 rue Saint-Orens à 

(65400) Argelès-Gazost, représentée par son Président, M. Noël Pereira 

Da Cunha, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil 

communautaire du 17 juillet 2020, ci-après dénommée la «CCPVG», 

d’une part 

Et 

La communauté de communes du Pays de Nay (SIREN 246 401 756) 

dont le siège social est situé Parc d’activités économiques Montplaisir à 

(64800) Bénéjacq représentée par son Président, M. Christian Petchot-

Bacqué, ci-après dénommée la «CCPN», d’autre part, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à 

disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 

établissements publics administratifs locaux, 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales, notamment son article 166-II, codifié à l’article 

L.5721-9 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article L.5111-1 du code général des collectivités territoriales, 

Préambule 

La convention a pour objet la mise à disposition du service technique 

de la CCPVG à la CCPN, à compter de mai 2021, pour une période de 

deux années, après définition de l’unité d’œuvre et calcul du coût 
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l’unité d’œuvre. Elle définit les modalités d’application de la mise à 

disposition du service technique pour procéder aux travaux d’entretien 

annuels des sentiers de randonnées sur les communes d’Arbéost et de 

Ferrieres. Les sentiers constituent des linéaires intégrés aux sentiers 

de randonnée déclarés d’intérêt communautaire dans les statuts de la 

CCPVG et de la CCPN. 

Article 1 : contexte 

La CCPVG décide de mettre à disposition de la CCPN une partie de 

son service technique. 

A cet effet, en application de l’article 166 II de la loi du 13 août 2004 

précitée, la CCPN prépare et adresse à la CCPVG les besoins annuels 

estimés des missions à accomplir et toutes les instructions nécessaires 

à leur exécution. Les missions et les tâches sont effectuées sous les 

ordres et le contrôle de la CCPVG. 

Article 2 : service mis à disposition 

Par accord entre les deux parties, le service faisant l’objet d’une mise 

à disposition est le service technique de la communauté de communes 

exerçant les missions d’entretien des sentiers, voies et bâtiments. 

Article 3 : conditions financières 

Pour les prestations exercées par la CCPVG, la CCPN rembourse la 

CCPVG au prorata du nombre d’unité d’œuvre (heures globales de 

service) sur la base d’un coût d’unité fixé à 20.00 € (vingt euros). Ce 

coût comprend les salaires bruts chargés, la formation des agents, 

l’équipement et le matériel. Il fait l’objet d’une analyse détaillée chaque 

année, et le cas échéant d’une revalorisation. La revalorisation fait 

l’objet d’un avenant. 

Article 4 : dispositif de suivi de la mise en œuvre de la 

convention. 

Un suivi régulier de l’application de la présente convention est assuré 

par la CCPVG et la CCPN. Un tableau est transmis chaque année aux 

directeurs généraux des services et aux exécutifs des communautés de 

communes, détaillant les missions effectuées et le nombre d’unités 

d’œuvre affectées aux missions. 
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Article 5 : durée de la mise à disposition du service 

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à 

compter d’avril 2021. Son échéance est fixée au 31 décembre 2022. Elle 

ne peut être reconduite que de façon expresse. 

Le temps de mise à disposition est estimé à environ 150 heures/an, en 

fonction des missions à accomplir, des intempéries et des disponibilités 

du service technique en matière de ressources humaines. 

 

Article 6 : assurances et responsabilité 

Les missions, les tâches, les responsabilités et les conditions de travail 

nécessaires au bon déroulement de la mise à disposition sont effectué 

sous les ordres et le contrôle de la CCPVG. 

 

Article 7 : juridiction compétente en cas de litige 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation 

ou sur l’application de le convention, toute voie amiable de règlement 

avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En 

cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant 

sur l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être 

porté devant le tribunal administratif de Pau.  

 

Fait à Argelès-Gazost, le 

 

Pour la communauté de communes 

Pyrénées Vallées des Gaves, 

M. Noël Pereira Da Cunha 

Pour la communauté de communes du Pays de Nay, 

M. Christian Petchot-Bacque 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_10 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
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Délibération n° D_2021_4_10 

SCHEMA CYCLABLE – INTERVENTION APGL ETUDE FAISABILITE 
   

Délibération n° D_2021_4_10 
(Rapporteur : Francis ESCALÉ) 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) est adhérente au Service Intercommunal Territoires et 
Urbanisme (SITU) de l’Agence Publique de Gestion Locale.  
 
Par une mutualisation de leurs besoins et de leurs moyens, les collectivités des Pyrénées-Atlantiques se sont 
dotées, avec l’Agence Publique de Gestion Locale (APGL), de services d’expertise, d’appui et de conseil locaux, 
qu'elles utilisent en temps partagé. 
 
Dans le cadre de la réalisation du schéma cyclable du Pays de Nay, il est proposé de solliciter le SITU de APGL 
pour mener l’étude de la faisabilité technique, juridique, administrative et financière, qui permettra ainsi de 
préciser les démarches administratives et les travaux à réaliser. 
 
Le coût prévisionnel de l’étude de faisabilité est estimé à 40 000 €, avec 80 tronçons environ à étudier. 
 
Après avis favorable de la Commission Mobilité du 25 février 2021 ; 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, 
 
DÉCIDE  de faire appel à l’Agence Publique de Gestion Locale pour réaliser une mission d’étude de 

faisabilité technique, juridique, administrative et financière, préalable à l’engagement des 
travaux pour la réalisation du schéma cyclable du Pays de Nay. 

 
AUTORISE  le Président à signer la convention correspondante, ci-jointe. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021
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C O N V E N T I O N
POUR LES INTERVENTIONS DU SERVICE INTERCOMMUNAL TERRITOIRES ET URBANISME 

ET DU SERVICE INTERCOMMUNAL VOIRIE RESEAUX AMENAGEMENTS

ENTRE : L'Agence Publique de Gestion Locale, représentée par Pascal MORA, agissant ès 
qualités de Président, habilité à cet effet par les statuts,

ci-après désignée "l'Agence",

ET : La communauté de communes du PAYS DE NAY, représentée par Christian 
PETCHOT-BACQUE, agissant ès qualités de Président, habilité par délibération du 
Conseil Communautaire en date du .......................... reçue au contrôle de légalité le 
...........................,

ci-après désignée " la Communauté de Communes ",

Il a été exposé et convenu ce qui suit :
EXPOSE

La Communauté de Communes du PAYS DE NAY a adhéré au Service Intercommunal 
Territoires et Urbanisme de l'Agence Publique de Gestion Locale par délibération de son Conseil 
Communautaire en date du 23 juillet 2012 et au Service Intercommunal Voirie Réseaux 
Aménagements le 14 décembre 2020, ces délibérations ayant adopté le règlement d'intervention 
de chaque Service arrêté par le Comité Syndical de l'Agence.

Dans ce cadre, la Communauté de Communes souhaite utiliser ces Services pour 
étudier la faisabilité du Schéma cyclable établi à l’échelle du Pays de Nay pour lequel une étude 
de définition, établie par l’AUDAP, a été restituée en 2018. 

L'objet de la présente convention est de fixer les conditions dans lesquelles les
Services sont mis à la disposition de la Communauté de Communes en application de l’article 
L.5721-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’Agence étant un syndicat mixte 
composé exclusivement de Collectivités Territoriales et d’Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale.

CONVENTION

ARTICLE 1er- Le Service Intercommunal Territoires et Urbanisme (SITU) et le Service 
Intercommunal Voirie Réseaux Aménagements (SIVRA) sont mis à la disposition de la 
Communauté de Communes pour une durée de 136 demi-journées pour l’élaboration de l’étude de 
faisabilité du Schéma cyclable établi à l’échelle du Pays de Nay.

Dans ce cadre, les Services apporteront leur concours pour :

TĀCHES
NOMBRE DE DEMI-JOURNEES

SITU SIVRA total
Les principes généraux d’aménagement et de chiffrage 16 0 16
La réalisation de fiches pour les 36 tronçons identifiés dans l’étude 
de définition comme étant « à aménager » et « à apaiser » 
(état des lieux, faisabilité technique, réglementaire, foncière et 
approche budgétaire)

72 36 108

Des réunions 4 0 4
La synthèse et la présentation de l’étude 8 0 8

14/05/2021
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Le Président adressera directement au chef du Service Intercommunal Territoires et 
Urbanisme, coordonnateur de l’étude, toutes instructions nécessaires à l’exécution des tâches 
ainsi confiées aux Services. Il contrôlera l’exécution de ces tâches.

ARTICLE 2 - La Communauté de Communes remboursera à l'Agence les frais de 
fonctionnement des Services sur la base du nombre de demi-journées de mise à disposition de 
ceux-ci et du prix de revient de chacun des Services à la demi-journée qui s’établit actuellement
à 278,00 € pour les deux services.

Ces prix de revient sont déterminés pour chaque année civile par le Comité Syndical 
de l’Agence. Pour chacun des deux services, la contribution à payer par la Communauté de 
Communes sera calculée en fonction du prix de revient en vigueur à l’époque où chaque demi-
journée aura respectivement été effectuée.

Les paiements interviendront à trimestre échu.

Fait à PAU, et à BENEJACQ,
le ……………………….. le …………………………….

(date postérieure à la date de réception de la
délibération au contrôle de légalité)

Le Président, Le Président,

Pascal MORA Christian PETCHOT-BACQUE

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_11 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

  

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_11 

 AVENANT AU CONTRAT LOCAL DE SANTE 

   
Délibération n° D_2021_4_11 

(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON) 

 
Dans le cadre de la compétence optionnelle au titre de l’action sociale d’intérêt communautaire « Mise 
en œuvre d’un Contrat Local de Santé », la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) s’est 
engagée dans la mise en œuvre d’un Contrat Local de Santé depuis 2018. 
 
Ce contrat commun couvre les territoires intercommunaux de l’est du Béarn, à savoir les trois 
communautés de communes des Luys de Béarn, de Nord Est Béarn et du Pays de Nay. 
 
Des actions définies dans les quatre axes stratégiques (Accès aux soins, Accompagnement à la perte 
d’autonomie, Prévention et promotion de la santé, Santé environnement) se sont déroulées sur ces trois 
territoires.  
 
La crise sanitaire liée au COVID-19 n’a pas permis le déploiement des actions prévues en 2020 et début 
2021. 
 
Lors d’un comité de pilotage réuni en décembre 2020, il a été acté entre les représentants des trois 
intercommunalités et l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine de reporter la fin du CLS Est-Béarn 
au 1er décembre 2023 au lieu du 1er décembre 2022. 
 
Dans ce cadre, il est donc proposé d’autoriser le Président à signer l’avenant au CLS Est-Béarn 2019-2022 
annexé à la présente délibération. 
 
Après avis favorable du Bureau et de la Commission Services aux Personnes du 22 avril 2021 ; 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021 ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
 
APPROUVE  les termes de l’avenant au CLS Est-Béarn 2019-2022 à intervenir entre la CCPN, la 

Communauté de communes des Luys de Béarn, la Communauté de communes Nord Est-
Béarn, l’ARS Nouvelle-Aquitaine, le Département des Pyrénées Atlantiques et la 
Préfecture des Pyrénées Atlantiques ; 

 
AUTORISE le Président à signer ledit avenant et à réaliser toutes les démarches pour la mise en 

œuvre de cette décision. 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_12 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_12 

REVISION ZONAGE ASSAINISSEMENT – LANCEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE   
 

Délibération n° D_2021_4_12 
(Rapporteur : Alain CAPERET) 
 
La Communauté de Communes du Pays de Nay (CCPN) est engagée depuis août 2019 dans l’élaboration du schéma 
directeur d’assainissement des eaux usées et du zonage d’assainissement (collectif et non collectif) sur les communes 
constitutives du périmètre d’étude : Angaïs, Arbéost, Arros de Nay, Arthez d’Asson, Assat, Asson, Baliros, Baudreix, 
Bénéjacq, Beuste, Boeil-Bezing, Bordères, Bordes, Bourdettes, Bruges-Capbis-Mifaget, Coarraze, Ferrières, Haut de 
Bosdarros, Igon, Labatmale, Lagos, Lestelle-Bétharram, Mirepeix, Montaut, Narcastet, Nay, Pardies-Piétat, Saint-Abit et 
Saint Vincent. 
 

Au 1er janvier 2018, la CCPN a vu ses compétences étendues notamment aux domaines « eau » et « assainissement » par 
arrêté conjoint du Préfet des Hautes-Pyrénées du 22 décembre 2017 et du Préfet des Pyrénées-Atlantiques du 29 
décembre 2017. 
La CCPN est dès lors compétente pour l’élaboration du schéma directeur d’assainissement des eaux usées et du zonage 
d’assainissement en lien avec le SCOT, l’ensemble des PLU et des cartes communales en vigueur. 
 

Au préalable, le zonage d’Assainissement des eaux usées a été soumis à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAE) de la Région Nouvelle Aquitaine par courrier en date du 3 février 2021 pour le zonage 
concernant les communes qui ont du collectif : Angaïs, Arros de Nay, Assat, Asson, Baliros, Baudreix, Bénéjacq, Beuste, 
Boeil-Bezing, Bordères, Bordes, Bourdettes, Bruges-Capbis-Mifaget, Coarraze, Igon, Lagos, Lestelle-Bétharram, Mirepeix, 
Montaut, Narcastet, Nay, Pardies-Piétat, et Saint-Abit soit 23 communes au total.  
Les Communes d’Arbéost, Arthez d’Asson, Ferrières, Haut de Bosdarros, Labatmale et de Saint Vincent ne sont pas 
soumises à cet avis de la MRAE compte tenu que l’ensemble de ces communes sont en assainissement non collectif. 
 

Il convient dès lors de soumettre à enquête publique le projet de zonage des eaux usées sur les 29 communes de la CCPN. 
 

Le dossier à soumettre à l’enquête publique, constitué conformément à l’article R. 123-8 du Code de l’environnement, 
est présenté au Conseil Communautaire pour approbation. 
 

Ceci exposé : 
Vu les articles L.2224-10 et R.2224-8 du CGCT, 
Vu les articles L.123-3 et suivants et R.123-1 et suivants du Code de l’environnement 
Vu le dossier d’enquête publique ci-joint, 
 

Après avis favorable de la Commission Eau et assainissement du 27 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

APPROUVE  le dossier d’enquête publique du zonage des eaux usées concernant les 29 communes de la CCPN ; 

DECIDE  que le Président ouvrira l’enquête publique dans les termes de l’arrêté qu’il prendra en application 
de l’article L.123-3 du Code de l’Environnement. 

AUTORISE  le Président à procéder à toutes les formalités nécessaires notamment auprès de Monsieur le 
Président du tribunal administratif de Pau en vue de la désignation du Commissaire Enquêteur. 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.  

Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_13 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_13 

 

RAPPORTS DE L’ANNEE 2020 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE EAU POTABLE ET  
ASSAINISSEMENT COLLECTIF   

 
Délibération n° D_2021_4_13 

(Rapporteur : Alain CAPERET) 

 
L’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit la réalisation d’un rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service d’eau potable et d’assainissement. 
 
Ces rapports doivent être présentés à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de 
l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. 
 
Un exemplaire de ces rapports doit également être soumis aux communes adhérentes pour être présenté à 
leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice. 
 
Ces rapports sont publics et permettent d’informer les usagers du service pour rendre compte du prix et de la 
qualité du service 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2224-5, D. 2224-1 à D. 2224-5, 
et L. 1411-13 ; 
 
Après avis favorable de la Commission Eau et assainissement du 27 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 
Le Conseil communautaire : 
 
PREND ACTE  des rapports de l’année 2020 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable et 

d’assainissement collectif. 
 
 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_14 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick,  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_14 

 

RAPPORTS DE L’ANNEE 2020 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Délibération n° D_2021_4_14 
(Rapporteur : Alain CAPERET) 

 
L’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit la réalisation d’un rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service d’assainissement non collectif. 
 
Ces rapports doivent être présentés à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de 
l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. 
 
Un exemplaire de ces rapports doit également être soumis aux communes adhérentes pour être présenté 
à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice. 
 
Ces rapports sont publics et permettent d’informer les usagers du service pour rendre compte du prix et 
de la qualité du service 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2224-5, D. 2224-1 à D. 2224-
5, et L. 1411-13 ; 
 
Après avis favorable de la Commission Eau et assainissement du 27 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 
Le Conseil communautaire : 
 
PREND ACTE  des rapports de l’année 2020 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 

non collectif. 
 
 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_15 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick,  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_15 

REPRISE DES RESEAUX DU LOTISSEMENT « CAMI MEDAA » A ANGAÏS   
 
 

Délibération n° D_2021_4_15 
(Rapporteur : Alain CAPERET) 
 

Le lotissement dénommé « Cami Medaa », situé sur le territoire de la commune d’Angaïs, s’est achevé en 2013. La commune demande 
l’avis de conformité des réseaux humides (eau potable, eaux usées et eaux pluviales) à la Communauté de communes du Pays de Nay, 
en vue d’intégrer la voirie dans le domaine public après enquête publique suivant délibération du Conseil municipal. 
 

Suite à la prise de compétences eau et assainissement eaux usées et pluviales en zone urbaine agglomérée, par la CCPN, il convient 
d’incorporer, après contrôle réalisé par un organisme accrédité aux frais du maître de l’ouvrage, ces trois réseaux humides et leurs 
ouvrages connexes dans le patrimoine de la Communauté de communes. 
 

Après avis favorable de la Commission eau et assainissement et du Bureau du 27 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DECIDE  d’acquérir à titre gratuit les réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif des eaux usées et d’eaux pluviales 
du lotissement précité. 

 

Patrimoine eau potable : 
- 195 ml de conduite principale en PEHD DN 110mm 
- 85 ml de conduite de branchement PEHD DN 25mm 
- 10 branchements individuels 
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
Patrimoine assainissement collectif des eaux usées : 
- 135 ml de canalisation gravitaire principale PVC CR16 DN200mm 
- 90 ml de canalisation de branchement individuel PVC CR16 DN160mm 
- 6 regards de visite DN1000 mm 
- 10 branchements individuels 
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
Patrimoine assainissement pluvial : 
- 3 puits de diffusion (puisards) DN1000 sous voirie circulée 
- 90 ml de canalisation BA135 DN 300 mm 
- 6 grilles avaloir 
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
 
Réseaux mis en œuvre à l’époque par : EUROVIA (EU et EP) et CISE TP (AEP) 
Sous contrôle du Maître d’œuvre SCP HOLUIGUE 
Sous les voiries publiques dénommées (se rapporter délibération de la mairie pour l’intégration) 
Sises sur la parcelle cadastrée B 1931 - B 1928 – ZB 97 
Dont le propriétaire actuel est MME FOURAA MARIE JOSE 
Avec servitudes en tréfonds pour les ouvrages d’eaux usées sur B 1826-1938-1937-ZB83-ZB87, 
 

DECIDE  d’intégrer la valeur comptable des trois réseaux humides dans l’actif de la CCPN, à compter de la prise de la 
présente délibération : 
- eau potable : un montant de 54 000 €HT 
- assainissement collectif : un montant de 72 300 €HT 
- Pluvial : un montant de 25 250 €HT 

 
CHARGE  le Président de procéder aux démarches nécessaires à cette opération 

 
AUTORISE  le Président à signer les actes administratifs correspondants 
 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.  
Pour extrait conforme, 

  
Le Président, 

 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_16 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_16 

REPRISE DES RESEAUX DU LOTISSEMENT « LES BARTHOTES » A PARDIES-PIETAT   
 

Délibération n° D_2021_4_16 
(Rapporteur : Alain CAPERET) 
 

Le lotissement dénommé « Les Barthotes », situé sur le territoire de la commune de Pardies-Piétat, s’est achevé en 2009. La commune 
demande l’avis de conformité des réseaux humides (eau potable, eaux usées et eaux pluviales) à la Communauté de communes du 
Pays de Nay, en vue d’intégrer la voirie dans le domaine public après enquête publique suivant délibération du Conseil municipal. 
 

Suite à la prise de compétences eau et assainissement eaux usées et pluviales en zone urbaine agglomérée, par la CCPN, il convient 
d’incorporer, après contrôle réalisé par un organisme accrédité aux frais du maître de l’ouvrage, ces trois réseaux humides et leurs 
ouvrages connexes dans le patrimoine de la Communauté de communes. 
 

Après avis favorable de la Commission eau et assainissement et du Bureau du 27 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DECIDE  d’acquérir à titre gratuit les réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif des eaux usées et d’eaux pluviales 
du lotissement précité. 

 

Patrimoine eau potable : 
- 80 ml de conduite principale en PEHD DN 50 mm 
- 40 ml de conduite de branchement PEHD DN 25mm 
- 6 branchements individuels 
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
Patrimoine assainissement collectif des eaux usées : 
- 80 ml de canalisation gravitaire principale PVC CR08 DN200mm 
- 40 ml de canalisation de branchement individuel PVC CR08 DN160mm 
- 3 regards de visite DN1000 mm 
- 6 branchements individuels 
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
Patrimoine assainissement pluvial : 
- 130 ml de canalisation BA135 DN 300 mm 
- 45 ml de canalisation de branchement PVC DN200mm 
- 9 grilles avaloir 
- 6 regards de visite DN1000 sous voirie circulée 
- 6 branchements individuels d’eaux pluviales  
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
 

Réseaux mis en œuvre à l’époque par : EUROVIA (EU et EP) et CISE TP (AEP) 
Sous contrôle du Maître d’œuvre SCP OSANZ et des syndicats SANAB (EU) et Nay Ouest (AEP) 
Sous la voirie publique dénommée Impasse des Barthotes 
Sises sur la parcelle cadastrée B 526 
Dont le propriétaire actuel est MME DUMONT PIERRETTE CHRISTIANE 
Avec servitudes en tréfonds régularisées pour les ouvrages d’eaux pluviales sur B520 et B521, 
 

DECIDE   d’intégrer la valeur comptable des trois réseaux humides dans l’actif de la CCPN, à compter de la prise de la 
présente délibération : 
- eau potable : un montant de 15 000 €HT 
- assainissement collectif : un montant de 43 000 €HT 
- Pluvial : un montant de 40 000 €HT 

 

CHARGE  le Président de procéder aux démarches nécessaires à cette opération 
 

AUTORISE  le Président à signer les actes administratifs correspondants. 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.  

Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_17 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_17 

REPRISE DES RESEAUX DU LOTISSEMENT « PIERRE BORDENAVE » A ANGAÏS   
 

Délibération n° D_2021_4_17 
(Rapporteur : Alain CAPERET) 
 
Le lotissement dénommé « Pierre BORDENAVE », situé sur le territoire de la commune d’Angaïs, s’est achevé en 2017. La commune 
demande l’avis de conformité des réseaux humides (eau potable, eaux usées et eaux pluviales) à la Communauté de communes du 
Pays de Nay (CCPN), en vue d’intégrer la voirie dans le domaine public après enquête publique suivant délibération du Conseil 
municipal. 
 
Suite à la prise de compétences eau et assainissement eaux usées et pluviales en zone urbaine agglomérée, par la CCPN, il convient 
d’incorporer, après contrôle réalisé par un organisme accrédité aux frais du maître de l’ouvrage, ces trois réseaux humides et leurs 
ouvrages connexes dans le patrimoine de la Communauté de communes. 
 
Après avis favorable de la Commission eau et assainissement et du Bureau du 27 avril 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECIDE  d’acquérir à titre gratuit les réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif des eaux usées et d’eaux pluviales du 

lotissement précité. 
 

Patrimoine eau potable : 
- 105 ml de conduite principale en PEHD DN 50mm 
- 20 ml de conduite de branchement PEHD DN25mm 
- 6 branchements individuels 
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
Patrimoine assainissement collectif des eaux usées : 
- 60 ml de canalisation gravitaire principale PVC CR16 DN200mm 
- 55 ml de canalisation de branchement individuel PVC CR16 DN160mm 
- 3 regards de visite DN1000 mm 
- 6 branchements individuels 
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
Patrimoine assainissement pluvial : 
- 5 puits de diffusion (puisards) DN1000 sous voirie circulée 
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants 
 
Réseaux mis en œuvre à l’époque par : LTP (EU / EP) et SAUR/BAYOL (AEP) 
Sous contrôle du Maître d’œuvre SCP Eric DUREAU 
Sous les voiries publiques dénommées (se rapporter délibération de la mairie pour l’intégration) 
Sises sur la parcelle cadastrée ZA 158 
Dont le propriétaire actuel est M BORDENAVE BERNARD MARIE FERNAND 
 

DECIDE  d’intégrer la valeur comptable des trois réseaux humides dans l’actif de la CCPN, à compter de la prise de la 
présente délibération : 
- eau potable : un montant de 15 000 €HT 
- assainissement collectif : un montant de 36 000 €HT 
- Pluvial : un montant de 7 500 €HT 

 
CHARGE  le Président de procéder aux démarches nécessaires à cette opération 

 
AUTORISE  le Président à signer les actes administratifs correspondants. 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_18 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_18 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRES D’ACTIVITES SAISONNIERS– JOB D’ETE 
   

Délibération n° D_2021_4_18 
(Rapporteur : Katty BROGNOLI) 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire de créer des emplois saisonniers pour pouvoir répondre à un besoin occasionnel pendant la 
période estivale 2021. 
 

Pour ce faire des recrutements en jobs d’été d’étudiants (au-delà de 18 ans) peuvent être envisagés pour les missions suivantes : 
 

- 1 adjoint technique  
Espaces verts - Stock et patrimoine de la CCPN 

 

- 1 adjoint administratif 
Recueil de documents – vie institutionnelle- ressources humaines 
Classement et archivage de documents administratifs  

 

- 1 adjoint administratif 
Communication – enquête sur les pratiques professionnelles des services communautaires et enquête auprès de la population 
sur les attentes. 

 

Les emplois créés seraient les suivants : 
 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps complet du 15 Juillet au 15 Aout 2021 
- 1 emploi d’adjoint administratif communication à temps complet du 05 Juillet au 31 Juillet 2021 
- 1 emploi d’adjoint administratif à temps complet du 15 Juillet au 15 Aout 2021 

 

Ces emplois appartiennent à la catégorie hiérarchique C. 
 

Ces emplois seraient pourvus par le recrutement d’agents contractuels en application des dispositions de l’article 3-2° de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale qui permet le recrutement d’agent contractuel pour faire face à un 
accroissement saisonnier d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze mois. 
 

Les emplois seraient dotés d’un traitement afférent à un indice brut 354. 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment 
son article 3 I, 2° ; 
 

Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 
 

Après avis favorable du Bureau du 3 mai 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DECIDE de créer trois emplois d’activités saisonnières – Jobs d’été 
 
PRECISE que ces emplois assimilés à la Catégorie C seront dotés de l'indice brut 354 de la fonction publique ; 

 

AUTORISE le Président à signer les contrats de travail correspondants à ces emplois ;  
 

PRECISE  que les crédits sont prévus au budget de l'exercice 2021.  

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_19 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 10 Mai 2021
  
Date de convocation :   4 mai 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  41 
Nombre de délégués votants :                  45 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
10 mai 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY MIDOT Patrick 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
BEUSTE CALAS Serge 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT  
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), CANTON Marc (ASSON), GARROCQ Anne-Marie 
(BENEJACQ), COURADET Sébastien (BENEJACQ), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), CAUSSÉ Philippe (BRUGES-

CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre (COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), GRACIAA 
Alain (LESTELLE-BETHARRAM), CHABROUT Guy (NAY), CAZET Michel (SAINT-ABIT) 
 

Avaient donné pouvoir : d’ARROS Gérard à MIDOT Patrick, CANTON Marc à LESCLOUPE François, COURADET 
Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, CHARBOUT Guy à BERCHON Jean-Marie 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie  
 

14/05/2021



 

Délibération n° D_2021_4_19 

ASSAINISSEMENT – ETUDE D’ANALYSE DES RISQUES DE DEFAILLANCE DE 4 STATIONS D’EPURATION SUR LE 
TERRITOIRE DE LA CCPN – SOLLICITATION DES SUBVENTIONS DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE 

 
Délibération n° D_2021_4_19 

(Rapporteur : Alain CAPERET) 
 

Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement des eaux usées de la Communauté de Communes du Pays de Nay, une 
gestion patrimoniale a été proposée et validée par les membres du Comité de Pilotage et le Directeur du service d’eau et 
d’Assainissement du Pays de Nay. 
 

En complément de cette démarche, les élus du COPIL ont également souhaité une prestation supplémentaire (non prévue 
dans le schéma) pour analyser les risques de défaillance des 4 stations d’épuration : Assat, Baudreix, Baliros et Montaut 
(Asson, Lestelle seront réhabilitées prochainement et Bruges ne rentre pas dans le dispositif) après échange avec l’ensemble 
des membres du COPIL et le bureau d’études HEA. 
 

En effet, l’article 7 de l’arrêté du 21 juillet 2015 impose aux maîtres d’ouvrages de stations d’épuration de réaliser ce type 
d’analyse pour anticiper l’impact sur le milieu naturel lors d’évènements indésirables. 
 

La méthodologie employée s’inspire de la méthode AMDEC (Analyse des Modes de Défaillances, de leurs Effets et de leur 
Criticité), méthode inductive d’analyse des défaillances définie par la norme NF EN 16602-30-02, qui part des modes de 
défaillance possibles sur un équipement, pour en identifier les causes et, par la suite, les conséquences qui en résultent sur 
la qualité du traitement et l’impact sur le milieu naturel. 
 

Dans le cadre des orientations budgétaires, la programmation de cette étude complémentaire a été inscrite au budget pour 
l’année 2021. A ce jour il convient donc de solliciter les partenaires institutionnels que sont l’Agence de L’Eau Adour Garonne 
et le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques afin d’obtenir des subventions pour cette étude d’analyse des risques 
de défaillance des 4 stations d’épuration du territoire de la CCPN. 
 

Le montant total prévisionnel de cette étude au stade de la finalisation du schéma directeur est de 11 000 € HT. 
 

Dépenses :  - 11 000 € HT (étude supplémentaire) 
 

Recettes :  - 5 500 € (50%) Agence de l’Eau Adour Garonne 
  - 2 200 € (20%) Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques (CD64) 
  - 3 300 € (30%) Autofinancement 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire du 10 mai 2021 : 
 

VALIDE  le plan de financement pour l’étude d’analyse des risques de défaillance de 4 stations d’épuration pour un 
montant de 11 000 € HT, 
 

SOLLICITE les aides financières auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, du Conseil Général des Pyrénées 
Atlantiques, 
 

PRECISE  que les dépenses de cette étude sont inscrites au BP 2021, 
 

DONNE  tous pouvoirs au Président pour effectuer toutes les formalités et démarches nécessaires à la réalisation 
de cette étude et au règlement des comptes. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.  
Pour extrait conforme, 

  
Le Président, 

 Christian PETCHOT-BACQUÉ 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° D_2021_5_01

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

30/06/2021



CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE (CRTE) 2021-2026 : 
SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENGAGEMENT DE LA DÉMARCHE

Délibération n° D_2021_5_01
(Rapporteur : M. le Président)

Les contrats territoriaux de relance et de transition écologique (CRTE) constituent une nouvelle génération de
démarche  de  partenariat  entre  l’État  et  les  collectivités  locales.  Ils  constituent  l’outil  privilégié  de
contractualisation entre l’État et un territoire.
Dans la durée du mandat municipal 2020-2026, ils accompagnent les collectivités dans leur projet de territoire.
Ces contrats  traduisent de manière transversale et opérationnelle les ambitions d’un territoire en matière de
transition écologique, de développement économique et de cohésion territoriale. 
Les CRTE ont vocation à reprendre les actions prévues dans le plan climat air-énergie territorial de la communauté
de communes, en phase d’élaboration.
Il  est  proposé,  dans un premier  temps,  de signer  un protocole général  d’engagement de la CCPN dans cette
démarche de CRTE, en vue de la signature du contrat lui-même à l’automne 2021.

Au travers de ce protocole, l’État et la CCPN partagent la volonté commune d’engager et de conclure, sur la base
du projet du territoire intercommunal, pour les six années à venir, une démarche d’élaboration concertée d’un
CRTE.
Le contrat  proposera une approche globale  et  cohérente des politiques  publiques notamment en matière de
développement  durable,  de  revitalisation  des  centre-bourgs,  de  mobilités,  de  développement  économique,
d’emploi,  d’agriculture  ou  encore  d’aménagement  numérique,  avec  une  double  approche  transversale  de
transition écologique et de cohésion territoriale.  
Les projets d’investissement prioritaires de l’EPCI y seront inscrits, ainsi que des projets communaux s’inscrivant
dans les axes stratégiques communautaires et contractuels.
Pour mener à bien les différentes phases d’élaboration du contrat, en fonction de ses besoins et de ses capacités,
la Communauté de communes du Pays de Nay sera assistée par le CEREMA.
Le projet de protocole du CRTE du Pays de Nay est joint.

Il intègre :
- les axes stratégiques envisagés pour le CRTE
- la formalisation des priorités de projets de la CCPN
- la mise en perspective de projets communaux selon les axes communautaires et les projets 

Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE le projet de protocole en vue de l’engagement de la démarche de signature d’un contrat territo-
rial de relance et de transition écologique avec l’Etat, ci-joint.

AUTORISE le Président à signer ce protocole et tout document associé à la préparation du contrat et à la dé-
marche.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_01

30/062021



La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_01

30/06/2021
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DOCUMENT DE TRAVAIL 

 

 

PROJET DE CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 

 

PROTOCOLE D’ENGAGEMENT 

 

Pau, le       

 
La relance de l’activité du territoire est la priorité aujourd’hui. 
 
L’année 2021 marque également le début d’une nouvelle ère de contractualisation entre l’État et 
les collectivités locales avec le lancement des nouveaux contrats de relance et de transition 
écologique (CRTE) partout sur le territoire national. 
 
L’État et la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) partagent la volonté commune 
d’engager, au cours du deuxième semestre 2021, des réunions de travail avec les « forces vives 
locales », qui sont les entreprises, les associations, les habitants..., ainsi qu’avec les communes, 
et les partenaires institutionnels, sur la base du projet du territoire intercommunal pour les six 
années à venir, axé sur des réflexions d’élaboration d’un système de développement résilient au 
service de la population et adapté aux besoins des citoyens. 
 
L’objectif commun est d’approuver en 2021 une première version de ce contrat, qui pourra 
évoluer et s’enrichir par la suite, afin de bénéficier rapidement des effets de la relance. 
 
Le contrat proposera une approche globale et cohérente des politiques publiques notamment en 
matière de développement durable, de culture, de revitalisation urbaine, de mobilités, de 
développement économique, d’emploi, d’agriculture ou encore d’aménagement numérique, avec 
une double approche transversale de transition écologique et de cohésion territoriale. 
 
La CCPN y inscrira ses projets d’investissement prioritaires, lesquels poursuivront l’ambition de 
servir les orientations stratégiques du projet de territoire répondant aux transitions 
environnementales, économiques et numériques et bénéficieront de manière privilégiée des 
concours financiers de l’Etat. Ce contrat de relance et de transition écologique constituera un 
gage du renforcement du projet du territoire du Pays de Nay et de sa cohésion, laquelle est 
essentielle à son développement. 
 
Le CRTE constitue l’outil privilégié de contractualisation entre l’État et un territoire. Il a vocation 
à regrouper les démarches contractuelles existantes. Pour autant, à l’échelle du territoire de la 
Communauté de communes du Pays de Nay, l’Opération de revitalisation des territoires (ORT), le 
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programme d’appui Petites villes de demain et le dispositif France Services de la commune de Nay se 
poursuivront dans le cadre des programmes et des conventions existants. 
Le CRTE aura également vocation à reprendre les actions prévues dans le Plan climat air-
énergie territorial (PCAET) de la communauté de communes, en phase d’élaboration, ainsi que 
des actions du programme Territoire d’industrie. 
 

Sur la base d’un diagnostic et d’un projet de territoire qui sera actualisé par les élus, les axes 
d’enjeux et stratégiques de l’action communautaire qui figureront au CRTE seront : 
 
-un axe de transition environnementale et énergétique, incluant notamment des actions en 
matière de mobilité, d’habitat, de préservation des ressources (sol, eau...) et de la biodiversité, 
d’agriculture et d’énergies renouvelables ; 
-un axe de développement économique durable du territoire, étroitement relié au précédent, 
notamment sur le plan des filières économiques soutenues, incluant également l’agriculture et 
le tourisme ; 
-un axe de cohésion territoriale, autour des services offerts à la population et des solidarités. 
 
Pour rappel, ces axes rejoignent ceux qui ont été affichés au sein du Schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) du Pays de Nay approuvé en 2019. Ils seront repris, confortés et développés 
dans le cadre du futur Plan climat air énergie territorial (PCAET) de la CCPN. 
 
Dans le cadre de l'actualisation du projet de territoire de la CCPN, des thématiques comme les 
mobilités douces, la biodiversité, l’économie circulaire ou la transition agricole seront initiées 
ou approfondies. 
 
Le volet foncier sera étudié, notamment pour le suivi et la maîtrise possible de l'évolution des 
ensembles immobiliers et des emprises autour du centre culturel, en lien étroit avec la ville de 
Nay. 
 
Concernant le volet concertation avec les « forces vives locales », une concertation spécifique, 
telle que réalisée dans le cadre du SCoT, sera poursuivie avec les chefs d'entreprise du territoire 
et les agriculteurs notamment. Pour l'élaboration des contenus de programmes et d'animation 
du centre culturel, la concertation associera particulièrement des habitants, le monde scolaire 
et associatif et, bien sûr, chaque commune. Le PCAET doit également donner lieu à des temps 
d'information et de concertation publiques spécifiques. 
 
Le CRTE comprendra un plan d’actions en regard des orientations stratégiques, la liste des 
projets prêts à être engagés et des projets qui restent à préciser.  
Il précisera les actions ou projets qui se traduiront par des coopérations inter-territoriales. 
Des fiches-projets permettront d’assurer leur montage financier et leur prise en compte dans le 
pilotage et l’évaluation du CRTE. 
Le CRTE identifiera également les moyens d’ingénierie affectés et possibles. 
Une maquette financière récapitulera les engagements financiers prévisionnels des signataires 
du contrat. 
 
L’exercice du CRTE demandera une concentration des priorités affichées et des projets et actions 
envisagés. 
 
Au sein de la convention CRTE, la CCPN affirmera trois projets prioritaires pour la période 2021-
2026 : 
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-la réalisation du Centre culturel, situé à Nay, comprenant une médiathèque tête de réseau et un 
cinéma deux salles, équipement et services fleurons de la politique culturelle de la CCPN, ayant 
vocation à rayonner dans les communes ; 
-la valorisation du Col du Soulor, projet situé à Arbéost, à dominante touristique mais engageant 
également les thématiques paysagères, de biodiversité, agricoles et pastorales du projet de 
territoire et du SCoT du Pays de Nay ; ainsi que le volet Montagne en lien avec les territoires 
voisins ; 
- la réalisation du Technocentre sur la zone Aéropolis d’Assat et de Bordes, espace économique 
mutualisé et collaboratif au service des entreprises et notamment des PME, centré sur les 
évolutions technologiques et les nouveaux marchés, dans un lien de collaboration avec l’usine 
SAFRAN et l’UIMM, à l’échelle Bassin de l’Adour (tiers-lieu industriel : pépinière d’entreprises, 
espaces mutualisés, services et logistiques au profit des entreprises, salariés et jeunes en 
formation...) 
 
Des projets communaux pourront également être inscrits au CRTE. Ils devront s’intégrer à un 
des trois axes stratégiques du contrat et aux types de projets retenus. 
 
D'ores et déjà et au titre du plan de relance, l'Etat a financé en 2021 les XX opérations suivantes : 
 
 A COMPLETER 
 
Sans attendre la finalisation du CRTE dont la signature interviendra avant le 30 novembre 2021, 
plusieurs projets peuvent également  être financés dans le cadre du plan de relance. 
 
Pour mener à bien les différentes phases d’élaboration du contrat, en fonction de ses besoins et 
de ses capacités, la Communauté de communes du Pays de Nay bénéficie de l’accompagnement 
du CEREMA. 
 
Sous l’égide de la Communauté de communes du Pays de Nay et de l’Etat, le suivi des travaux sera 
effectué par une gouvernance partagée et constructive, à même de faire émerger une dynamique 
partenariale large qui concourt à la vitalité du territoire et à ce que ce nouveau contrat de relance 
et de transition écologique puisse ouvrir de nouvelles perspectives. 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 
 
 
 
 
 

Prénom /NOM 
 

Le Président de la CCPN 
 
 
 
 
 
 

Prénom/NOM 

 

 

 

        



Délibération n° D_2021_5_02

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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  AEROPOLIS : DESIGNATION MEMBRES À L’ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE

Délibération n° D_2021_5_02
(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU)

Sur la zone AEROPOLIS, la Communauté de communes a pour objectifs et projet:

 
- d’engager une démarche collaborative pro-active d’animation, de promotion, de prospection et d’at-

tractivité du pôle Aéropolis ;

- de construire un équipement d’accueil des acteurs (entreprises, partenaires institutionnels, employés
etc…) fédérateur et stimulant l’innovation et le développement économique ;

- de développer un outil mutualisé, utile aux acteurs industriels du territoire, et catalyseur de projets de
recherche et développement et d’innovation.

L’objectif essentiel est également de commercialiser les terrains dont la Communauté de communes est pro -
priétaire.

Il ressort des échanges et partenariat engagés, notamment avec la société SAFRAN, que l’animation de la
zone d’activités AEROPOLIS doit être institutionnalisée, en lien avec les entreprises présentes sur le site.

Le constat a été fait qu’il existe, depuis le 15 novembre 2007, une association syndicale libre dont l’objet so-
cial est d’animer cette zone. 

Cette association syndicale n’a plus d’activité depuis plusieurs années. La Communauté de communes n’a
pas reçu de convocation à une assemblée générale depuis de nombreuses années. A notre connaissance, il
n’existe plus d’organes de représentation dans cette association.

De facto, l’activité de l’association se limitait à l’encaissement du loyer réglé pour la gestion du restaurant in -
terentreprises BORDES -ASSAT et à assurer le remboursement du crédit immobilier afférent à la construction
de cet ouvrage.

Sous réserve de quelques modifications statutaires à proposer, cette association semble constituer le vec-
teur idoine pour assurer l’animation de la zone. 

C’est la raison pour laquelle il est proposé au conseil de désigner les représentants de la Communauté de
communes au sein de l’assemblée générale, d’une part, et de l’organe de décision de l’association remaniée,
d’autre part. Les maires des communes de Bordes et d’Assat sont quant à eux membres de droit du conseil
d’administration.

La Communauté de communes pourra œuvrer sans ce cadre à développer, en partenariat avec la société SA-
FRAN, une politique de services à destination des entreprises et des salariés de la zone via l’association syn-
dicale libre.

Faute de précisions dans les statuts de l’association, cette désignation relève de la compétence du conseil
communautaire en application d’une combinaison des articles L 2121-33 et L 2122-25 du code général des
collectivités territoriales, applicables aux EPCI à fiscalité propre, qui prévoient que :

« Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'orga-
nismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régis-
sant ces organismes.  La fixation par les dispositions précitées de la  durée des fonctions assignées à ces
membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de
cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. »
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« Le maire procède à la désignation des membres du conseil municipal pour siéger au sein d'organismes ex-
térieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces or -
ganismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait
pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplace -
ment par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. »

Vu les articles L 2121-33 et L 2122-25 du code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de l’association syndicale libre du Pôle aéronautique multi entreprises du lotissement Sud,
Considérant l’intérêt général attaché au développement économique et à la mise en valeur de l’attractivité
de la zone AEROPOLIS,

Après avis favorable de la Commission Développement économique du 9 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DESIGNE Monsieur Christian PETCHOT-BACQUÉ Président, en qualité, de représentant de la Commu-
nauté de communes du Pays de NAY au sein de l’association syndicale libre du Pôle aéronau-
tique multi entreprises de Bordes - Assat du lotissement sud ;

DESIGNE Monsieur PETCHOT-BACQUÉ, Président, Monsieur Serge CASTAIGNAU, 2ème Vice-Président, et
Monsieur Bruno BOURDAA, 4ème Vice-Président, en qualité de représentants de la commu-
nauté de communes au sein du bureau de l’association syndicale.

Adopté à l’unanimité

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr
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Délibération n° D_2021_5_04

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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 VENTE DE TERRAIN – AEROPOLIS - SARL LIONEL BERNADET « ATELIER DU PLÂTRE »

Délibération n° D_2021_5_04
 (Rapporteur : Serge CASTAIGNAU)

Il  est  proposé de céder  à la SARL Lionel  Bernadet  « Atelier du plâtre » une parcelle de la zone économique
Aéropolis.

La SARL Lionel Bernadet « Atelier du plâtre » est une entreprise de Narcastet créée en 2019 dont l’activité repose
sur les travaux de plâtrerie. 

Le développement de cette société nécessite la construction d’un hangar et bureau d’une surface d’environ 300
m². 
Pour  la  construction  de  ce  bâtiment,  la  surface  nécessaire  s’établit  à  environ  1550  m²  avant  bornage
contradictoire. 

La demande d'estimation réalisée le 9 avril 2021 est en cours de traitement par le service des domaines. Le prix
précédent était de 40.00 € HT /m². 

Compte-tenu de l'effort financier consenti par la collectivité en vue d'assurer le développement économique du
territoire et favoriser la création d'emplois, il est proposé d'insérer dans l'acte authentique de vente des clauses
anti spéculatives. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de : 

 
- décider la cession d'une parcelle de 1550 m² suivant le plan annexé à la SARL Lionel Bernadet « Atelier du plâtre », ou
toute autre société s'y substituant, au prix de 40.00 € HT/m², soit la somme globale de 62 000.00 € HT; 
- décider d'insérer dans l'acte authentique, une clause résolutoire de la vente liée au démarrage des travaux de
construction dans un délai de 3 ans, 
- décider de constituer sur cet immeuble un pacte de préférence au bénéfice de la Communauté de communes du
Pays de Nay, pour une période de 10 ans à compter de la signature de l'acte authentique de vente, 
- autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette cession.

Après avis favorable de la Commission Développement économique du 9 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de  céder à la SARL Lionel Bernadet « Atelier du plâtre » ou toute autre société s'y substituant, un
lot  de 1550 m² avant  arpentage  du lotissement nord d’Aeropolis au prix de 40.00 € HT/m².

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette cession.

PRECISE que les recettes consécutives à cette vente seront affectées au budget annexe 60013 Zone Aero-
polis.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.
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Délibération n° D_2021_5_06

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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 AIDE A L’IMOBILIER – SARL 3B IMPRESSION

Délibération n° D_2021_5_06

(Rapporteur : Serge CASTAIGNAU)

Vu la délibération du n° 03-015 de la Commission permanente du Conseil Départemental du 20 septembre
2019, approuvant le conventionnement entre le Département et la Communauté de communes du Pays de
Nay, pour la délégation d’octroi d’aides à l’immobilier d’entreprise ;

Vu les délibérations du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Nay en date du
18 mars 2019 et du 8 octobre 2019 relatives au règlement d’aide à l’immobilier ;

Vu la délibération n° D_2020_8_05 du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de
Nay en date du 14 décembre 2020 relative au renouvellement de la convention de délégation d’octroi des
aides à l’immobilier d’entreprises ;

Considérant  le  projet  de  l’entreprise  SARL  3B  Impression,  entreprise  d’imprimerie,  basée  à  Coarraze,
consistant en la construction d’un atelier d’activité sur Bordes;
Considérant que le projet respecte les règles édictées dans le règlement d’aide ; 

Après avis favorable de la Commission Développement économique du 9 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE d’attribuer  à la SARL 3B Impression une aide à l’immobilier d’un montant de 24 190,20
€ pour son projet de construction d’un atelier d’activité.

 
AUTORISE le Président à signer la convention d’aide à l’immobilier ci-annexée.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.
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CONVENTION D’AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 

ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY 

LE DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

ET 

LA SARL 3B Impression 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu l’article 3 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République et 
modifiant les articles L.1511-2 et L.15111-3 du Code général des Collectivités territoriales relatifs à 
l’octroi des aides aux entreprises, 

Vu le Régime cadre exempté de notification N° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME pour la 
période 2014-2020, 

Vu l’article L. 3211-2 du Code général des Collectivités territoriales relatif aux compétences de la 
Commission permanente, 

Vu le décret n° 2014-758 du 2 décembre 2014 relatif aux zones d’aide à finalité régionale et aux zones 
d’aide à l’investissement des petites et moyennes entreprises pour la période 2014-2020, 

Vu la délibération n° 03-013, adoptée par l’Assemblée départementale le 05 mars 2021 relative au 
vote du budget primitif 2021, 

Vu la délibération n° du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Nay en 
date du 18 mars 2019 et du 8 octobre 2019 reçues en Préfecture des Pyrénées-Atlantiques le 19 mars 
2019 et le 8 octobre 2019,  

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Nay en 
date du XX portant approbation du budget principal primitif de la Communauté de communes du Pays 
de Nay au titre de l’exercice 2021, 

Vu la délibération du n° 03-013 de la Commission permanente du Conseil Départemental du 09 avril 
2021, reçue en Préfecture des Pyrénées-Atlantiques le 13/04/2021 approuvant le conventionnement 
entre le Département et la Communauté de communes du Pays de Nay, 

 

Il est convenu ce qui suit 

ENTRE 

La Communauté des communes du Pays de Nay, représentée par son Président, Monsieur Christian 
PETCHOT BACQUE, agissant en cette qualité en vertu de la décision du Président du                       ,  
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ET 

Le Département des Pyrénées-Atlantiques, représenté par son Président, Monsieur Jean-Jacques 
LASSERRE, agissant en cette qualité en vertu de la délibération n°   de la Commission Permanente du 
…., reçue en Préfecture des Pyrénées-Atlantiques le  

AVEC 

La SARL 3B Impression, située 54 avenue de la gare 64800 Coarraze, représentée par ses gérants, M et 
Mme Beaucoueste,  

ARTICLE 1 : Programme de développement de l’entreprise 

L’entreprise SARL 3B Impressions a été créée en 2015 avec une activité d’imprimerie.  

Elle est spécialisée dans l’impression numérique, tous formats, tous supports, la reprographie, le tirage 
de plan, la signalétique intérieure et extérieure, l’impression et la personnalisation de tous types de 
textiles, la gravure laser, l’objet publicitaire, ainsi que la conception graphique.  

Sa clientèle est essentiellement composée de professionnels (artisans, commerçants, PME) pour 50% 
de son CA, 30 % de collectivités, 20% associations et particuliers. 

Les locaux et le matériel actuel de l’entreprise ne lui permettent plus de se développer et de répondre 
à la demande actuelle. Ainsi, afin de se développer mais également de diversifier ses activités, elle 
souhaite construire un nouvel outil de production de 250 m², idéalement placé, sur la commune de 
BORDES. Le développement de l’activité nécessite la construction d’un atelier mieux adapté à l’accueil 
de nouveaux matériels numériques. 

Ce nouvel outil présente de nombreux avantages pour l’entreprise : le développement, une meilleure 
visibilité, le renforcement du savoir-faire et de l’équipe actuelle. 

La SARL 3B Impression a réalisé en 2020 un CA de 130 000 € et un résultat net de 7 509 €. Les capitaux 
propres s’élèvent à 216 K€. 

Le Département et la Communauté de communes du Pays de Nay sont sollicités sur les travaux portés 
par la SARL 3B Impressions. 

 
PLAN DE FINANCEMENT (base HT) 

 

 
 
 

ARTICLE 2 : montant de l’aide publique 

Le Département et la Communauté de communes du Pays de Nay s’engagent, dans la limite de leurs 
capacités budgétaires d’intervention au titre du développement économique et conformément à 

Non éligible Eligible

Bâtiment 151 268,02 €            

Communauté de communes du Pays de Nay

15% de l'assiette éligible 24 190,20 €        

Etudes/honoraires 10 000,00 €              

Conseil départemental 64

15% de l'assiette éligible 24 190,20 €        

Emprunt 112 887,61 €      

TOTAL ELIGIBLE 161 268,02 €            

TOTAL PROJET IMMO TOTAL PROJET 161 268,02 €      

BESOINS RESSOURES

161 268,02 €                                                



l’application de la Loi NOTRe 2015-991 du 7 août 2015, et de la délibération n°03-013 Aide à 
l’immobilier d’entreprise par convention de délégation de la compétence entre la Communauté de 
communes du Pays de Nay et le Conseil Départemental, à verser à la SARL 3B Impression, une aide à 
l’investissement immobilier. 

L'aide octroyée par le Département est de 24 190.20 € représentant 15 % de la dépense éligible 
s’élevant à 161 268.02 €. 

L'aide octroyée par la Communauté de communes du Pays de Nay est de 24 190.20 € représentant 15 
% de la dépense éligible s’élevant à 161 268.02 €. 

 

ARTICLE 3 : délais de réalisation 

Le programme de développement devra être commencé dans un délai d’un an à compter de la 
signature de la présente convention et achevé au plus tard deux ans après son démarrage. 

ARTICLE 4 : modalités de versement de la subvention 

Les deux subventions seront versées selon les modalités suivantes, dans la limite des capacités 
budgétaires du Département et de la Communauté de communes du Pays de Nay. 
 
Le montant de chaque versement sera calculé au prorata des dépenses effectuées, selon les modalités 
suivantes : 

- un 1er versement de 50% maximum sur présentation : 

- d’une attestation de commencement d'exécution de l'opération, à produire par le maître 
d'ouvrage ; 

- d’une attestation de régularité de l’entreprise vis-à-vis de ses obligations fiscales et 
sociales (URSSAF, Trésor Public, Assedic) ; 

- d’un état récapitulatif intermédiaire des premières dépenses effectuées, certifié 
conforme par l’expert-comptable ; 

- des copies des factures acquittées correspondantes. 
- le solde sur présentation : 

- du récapitulatif final des dépenses effectuées, certifié conforme par l’expert-comptable ; 
- des copies du complément de factures acquittées liées au programme d’investissement 

réalisé ; 
- de l'attestation de fin des travaux.   

Seuls les états récapitulatifs successifs des dépenses effectuées, certifiés conformes par un expert-
comptable et validés par le Département des Pyrénées-Atlantiques d'une part, par la Communauté 
de communes du Pays de Nay d'autre part, seront respectivement transmis au Payeur départemental 
et au Trésorier de la Communauté de communes du Pays de Nay comme pièces justificatives pour le 
paiement des subventions publiques.  
 
ARTICLE 5 : restitution éventuelle des subventions 

La SARL 3B Impression s’engage à maintenir pendant une période de cinq années au moins son activité 
dans le bâtiment pour lequel elle a bénéficié de l’aide publique. En conséquence, l’entreprise adressera 
au Département et à la Communauté de communes du Pays de Nay annuellement et pendant ces cinq 
années, une copie de l’avis des taxes foncières ou quittances de loyer, ou une attestation d’occupation 
établie par le dirigeant. 
En cas de manquement à cet engagement, elle devra reverser au Payeur départemental, pour le 
compte du Département et au Trésorier de la Communauté de communes du Pays de Nay, pour le 
compte de la Communauté de communes du Pays de Nay, l'aide visée à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 6 : information sur procédure collective 



La SARL 3B Impression s’engage à informer le Département des Pyrénées-Atlantiques et la 
Communauté de communes du Pays de Nay, le plus rapidement possible et sous un délai maximum de 
10 jours, de toute modification concernant son activité, et en particulier de l’ouverture d’une 
procédure collective (plan de sauvegarde, redressement, liquidation). 
 
ARTICLE 7 : publicité 

L’entreprise s’assurera qu’il est fait mention, de manière visible sur le lieu du chantier, de la 
participation du Département des Pyrénées-Atlantiques et de la Communauté de communes du Pays 
de Nay au financement de ce programme pour sa partie immobilière, ainsi que dans toute 
communication du chef d’entreprise (médias, témoignages, etc…). 
Elle affichera de manière permanente les documents de publicité fournis sous format informatique par 
la Communauté de communes du Pays de Nay et le Département des Pyrénées Atlantiques. 
 
ARTICLE 8 : litiges 

Les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention seront soumis au tribunal territorialement 
compétent. 
Fait à Pau, le        
 (En 3  exemplaires originaux) 

  

 Pour le Département des Pyrénées-Atlantiques,  Pour la Communauté de communes du Pays de Nay  
      Le Président du Conseil départemental,  Le Président,  

      
   
 
 
 

Pour la SARL 3B Impression 
M. et Mme Beaucoueste 



Délibération n° D_2021_5_07

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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APPELS À PROJETS MOBILITES ET POLITIQUES CYCLABLES

Délibération n° D_2021_5_07
(Rapporteur : Francis ESCALE)

Dans le cadre du plan Mobilités actives, lancé en septembre 2018, l’ADEME a lancé le programme AVELO
pour le développement de politiques cyclables dans les territoires. 

Ce programme a été reconduit en 2021 et porte sur un appui financier pour les études de type diagnostics,
maîtrise d’ouvrage pré-opérationnelle, de maîtrise d’œuvre opérationnelle, etc. (axe 1), l’expérimentation de
services vélo (axe 2), l’animation et la promotion des politiques cyclables (axe 3), ainsi que sur un soutien à
l’ingénierie territoriale (axe 4) pour mettre en œuvre une politique cyclable intégrée à l’échelle du territoire.

Le taux maximal d’aide est de 50% pour les territoires non AOM.

L’assiette des dépenses éligibles, hors soutien à l’ingénierie, est plafonnée à 100 000 € par axe, avec un
montant total maximal fixé à 200 000 € par porteur de projet (cumul de plusieurs axes). En ce qui concerne
le  montant  des  dépenses  internes  de  personnel,  spécificquement  recruté  pour  la  mise  en  œuvre  du
programme, le soutien financier s’élève à un maximum de 30 000 €par an pendant 3 ans. De plus, pour
l’équipement nécessaire au poste, une aide de 100% des dépenses éligibles plafonnée à 15 000 € pourra être
attribuée la première année.

La communauté de communes du Pays de Nay s’est engagée dans la réalisation d’un schéma cyclable pour
les déplacements du quotidien (écoles, commerces et services, travail, inter-modalité), dans une logique de
liaisons à vélo entre les communes.

Cet appel à  projet  offre l’opportunité de mobiliser  un soutien financier  supplémentaire pour les phases
d’études pré-opérationnelles (faisabilité) et missions d’AMO et de maîtrise d’œuvre (définition des travaux
et  suivi  des  travaux).  De  même,  cet  appel  à  projets  peut  prendre  en  compte  les  dépenses  liées  au
financement  d’une  expérimentation  autour  des  services  à  vélo  et  une  politique  d’animation  et  de
communication, ainsi que pour le financement d’une ingénierie dédiée aux mobilités (36 mois). 

Le programme de la CCPN se décline autour des volets suivants :
 Etudes pré-opérationnelles et missions de maîtrise d’œuvre
 Mise en place de services / équipements pour les vélos et les usagers  : stationnements courte durée

et stations de réparation
 Animation et  communication en direction de plusieurs publics du territoire  (salariés entreprises,

écoles et établissements d’enseignement, seniors et publics en insertion) : réalisation de supports de
communication et de campagnes de communication et sensibilisation, organisation ou participation
à un événement national autour du vélo (fête du vélo, challenge mobilité, etc.)

 Recrutement d’un.e chargé.e de mission (36 mois) pour l’animation de la politique cyclable et des
mobilités

Délibération n° D_2021_5_07
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Le budget prévisionnel de l’appel à projet du programme AVELO2 se présente de la manière suivante :

DEPENSES RECETTES

AXE 1 études total dépenses 
Etude de faisabilité 
Mission d’AMO (passation marchés à bons
de commande travaux)
Mission MOE schéma
Mission MOE tronçon Baburet

397 800 € CD 64 AMI (étude faisabilité) 21 000 €

AXE 2 expérimentation services
arceaux  stationnement  espaces  publics
(100 arceaux)
stations réparation (7 stations)

16 200 € ADEME AVELO2 axes 1, 2 et 3 73 100 €

AXE 3 animation et communication
supports  de  communication  et  de
sensibilisation
organisation  ou  participation  à  un
événementiel national autour du vélo

30 000 € ADEME VELO2 Axe 4 (hors CEE) 105 000 €

AXE 4 Ingénierie
Ingénierie (3 ans)
matériel pour poste + frais mission

105 000 € AUTOFINANCEMENT CCPN 349 900 €

TOTAL 549 000 € TOTAL 549 000 €

Il est donc proposé de déposer la candidature de la Communauté de communes du Pays de Nay dans le
cadre de cet appel à projets. 

Par ailleurs, un second appel à projets, dans le cadre du Fonds National Mobilités, vient d’être lancé avec
une remise de candidatures pour le  15 septembre au plus tard. Ce fonds permet de venir  abonder des
opérations  de travaux  sur  des  secteurs  à  enjeu  soit  de  sécurisation d’itinéraire,  soit  de  traitement  des
discontinuités. Il permet également de prendre en charge des études pré-opérationnelles de type maîtrise
d’œuvre pour le traitement des secteurs à enjeux tels qu’identifiés par le porteur de projet. Il est proposé de
répondre également à cet  appel à projets,  relatif aux travaux d’aménagements de voies en site propre,
venant en soutien financier supplémentaire à d’autres dispositifs du type DSIL, pour les travaux.

Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

AUTORISE Le  Président  à  engager  la  candidature  de  la  CCPN  dans  l’appel  à  projets  AVELO2  de
l’ADEME.

AUTORISE Le Président à engager la candidature de la CCPN dans l’appel à projets Fonds Mobilités,
dont la date limite de dépôt est fixée au 15 septembre 2021.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_07
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_07
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Convention de partenariat entre 
la communauté des communes du Pays de NAY et Pôle emploi 

ELIXIR : 
 
 
Entre, 
La communauté des communes du Pays de NAY, 
dont le siège est situé au Pôle A E Monplaisir 64800 BENEJACQ, 
SIRET : 24640175600019 
Représentée par Monsieur Christian PETCHOT-BACQUE, son Président, dûment habilité aux 
fins des présentes, 
Ci-après dénommée la CCPN, 
D’une part, 
 
Et 
Pôle emploi, Établissement public administratif, 
Représenté par Madame Nathalie LE GARS, Directrice de l’agence Pôle emploi PAU Jean ZAY, 
dûment habilitée à cet effet par l’article R. 5312-26 du code du travail et domiciliée en cette 
qualité au 25, Rue Jean ZAY 64000 PAU, 
SIRET  
Ci-après dénommé « Pôle Emploi » 
D’autre part, 
 
Préambule : 
 

Les missions essentielles de Pôle Emploi sont le retour à l’emploi et l’accompagnement des 

reconversions professionnelles des demandeurs d’emploi, leur indemnisation et la 

satisfaction des besoins en recrutement des entreprises. 

Priorité est donnée à la personnalisation et la proximité de l’accompagnement des entreprises 

et des demandeurs d’emploi avec une attention particulière pour les usagers les plus exposés 

à la détérioration de la situation économique. 

Le développement des compétences numériques pour simplifier et accélérer la recherche 

d’emploi et les recrutements est un levier d’inclusion important. 

Pôle emploi est un acteur de proximité qui joue un rôle clé dans la transformation du potentiel 

économique et social des territoires. Fortement déconcentré, Pôle emploi est un opérateur 

de terrain favorisant l’adaptation territoriale des politiques de l’emploi. Sa collaboration avec 

les partenaires en charge du développement économique du territoire est essentielle dans la 

réussite des actions en faveur de l’emploi. 
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L’objectif partagé est de concourir, en complémentarité et dans le cadre des missions 
respectives de chacun, à sécuriser les parcours et à renforcer les liens avec les employeurs 
pour accroitre durablement le nombre de placements. 
Les partenaires souhaitent par la présente convention formaliser leur collaboration sur le 
champ du développement économique et de l’emploi du territoire. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la CCPN 
et Pôle emploi afin de contribuer au développement économique, construire des diagnostics 
territoriaux partagés, et améliorer les services rendus aux demandeurs d’emploi et aux 
entreprises du territoire.  
 
Article 2 : Objectifs opérationnels 
 
Les objectifs opérationnels prioritaires des partenaires sont établis comme suit : 
Echange d’informations sur les projets d’implantation d’entreprises 
Partage d’informations et promotion des offres de service de Pôle emploi et des entreprises 
du territoire. 
Partage d’informations statistiques à l’occasion d’une présentation annuelle de la situation de 
l’emploi par Pôle emploi. Possibilité d’associer les autres partenaires de l’emploi à cette 
présentation. 
Organisation d’actions d’insertion sur le territoire (Job dating, Club de chercheurs d’emploi, 
Ateliers…) 
Renforcement de la mobilisation des mesures d’aide au retour à l’emploi vers les secteurs 
marchands et non marchands pour faciliter les retours à l’emploi des demandeurs d’emploi et 
sécuriser les entreprises dans leurs recrutements 
 
Article 3 : Publics concernés 
Les partenaires conviennent que les publics visés par la présente convention sont les demandeurs 
d’emploi et les entreprises situés sur la Communauté des communes du Pays de NAY. 
 
Article 4 : engagement des parties 
 
 4.1 Engagements de Pôle emploi 
 
Pôle emploi s’engage à délivrer ses services au plus près des besoins du territoire de la 
Communauté des communes du Pays de NAY pour les publics les moins autonomes en 
centrant son action sur l’accompagnement personnalisé des parcours de retour à l’emploi de 
ces publics. 
Une attention particulière sera portée à l’appropriation des moyens numériques mis à 
disposition tant des demandeurs d’emploi que des entreprises.  
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Ainsi, afin de sécuriser leur accompagnement, Pôle emploi s’engage à recevoir, physiquement, 
sur rendez-vous, à leur demande ou à la demande de leur conseiller référent les publics les 
moins autonomes dans leurs démarches de retour à l’emploi ou les plus fragilisés, notamment 
les personnes qui rencontrent des freins périphériques à la recherche d’emploi (mobilité, 
santé, budget…).  
Pôle emploi s’engage à initier et à animer, en fonction des besoins identifiés et  au bénéfice 
de ces publics des actions collectives ciblées. 
Ces actions pourront être coconstruites et coanimés avec les autres acteurs de l’insertion et 
de l’emploi qui interviennent sur le territoire de la CCPN. 
Les publics visés sont accompagnés dans le cadre des modalités « guidé », « renforcé » ou de 
modalités spécifiques telles que « l’accompagnement global », « l’accompagnement intensif 
jeunes ». 
Dans ce cadre Pôle emploi pourra faire découvrir à ces publics les métiers et les entreprises 
qui recrutent sur le territoire. 
En situation de crise sanitaire, la réception physique pourra être suspendue sachant que 
l’accompagnement se poursuit en mobilisant des modalités de contact téléphonique et/ou en 
visioconférence. 
 
De même, Pôle emploi s’engage à nouer des relations privilégiées avec les entreprises du 
territoire en mettant à disposition son équipe entreprise, une ligne téléphonique et une 
adresse mail dédiées. 
 
Dans ce cadre, cette équipe pourra, en présentiel ou via la visioconférence : 
 

- Informer les entreprises qui souhaitent s’implanter sur les profils et les compétences 
disponibles localement 
 

- Présenter les mesures gouvernementales aux entreprises et aux associations du 
territoire de la CCPN et conseiller sur leur mobilisation 

 
- Diffuser les offres d’emploi concernant les clauses sociales mises en œuvre localement 

et accompagner les recrutements 
 

- Mettre en relation les demandeurs d’emploi du territoire avec les entreprises qui 
recrutent 

 
- A accompagner la CCPN pour les besoins en ressources humaines internes de la 

collectivité 
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4.2 Engagements de la CCPN 
 

La CCPN s’engage à : 
 

- Mettre à disposition des locaux adaptés pour l’organisation d’ateliers, ne pouvant se 
faire dans l’aile Nord de la Mairie de Nay, et ceci dans le respect du règlement intérieur. 
 

- Désigner un correspondant territorial spécifique afin de favoriser le partenariat avec 
Pôle Emploi. Il s’agit de M. François GONNET, chargé de développement économique 
à la Communauté de communes du Pays de Nay dont les coordonnées sont les 
suivantes : Tel. 05 59 61 11 82/ mail : f.gonnet@paysdenay.fr 

 
- Echanger les informations sur les projets d’implantation d’entreprises. Les parties 

conviennent que l’implantation d’entreprises nouvelles contribue à participer au 
développement local d’un bassin d’emploi. 
 

- Informer le correspondant territorial de Pôle emploi, le plus en amont possible, des 
projets d’implantation des entreprises et des besoins en termes de recrutements afin 
de proposer aux entreprises une analyse personnalisée du potentiel humain et des 
moyens associés. 
 

- Mettre à disposition, en cas de besoin, ses locaux pour le recrutement des nouvelles 
entreprises qui s’implantent sur son territoire et à associer Pôle emploi aux démarches 
de recrutement. 
 

- L’animation d’un comité des acteurs de l’emploi et de l’insertion sur le territoire et à 
organiser, au moins une fois par an, un comité réunissant les acteurs de l’emploi dont 
le but est de présenter aux élus du territoire, un état de la conjoncture locale et de 
renforcer les contacts et les partenariats entre les acteurs.   
 
 

Article 5 : Apport en nature  
 

- La Communauté de Communes met gratuitement à la disposition de Pôle Emploi dans 
l’aide Nord de la Mairie de Nay et autres espaces nécessaires à l’organisation d’ateliers 
divers, les moyens immobiliers permettant l’exercice de ses missions, à savoir :  

o Un bureau dédié,  
o Un bureau partagé,  
o Espaces communs partagés entre les autres acteurs de l’emploi,  

 
- En outre, Pôle Emploi bénéficie également, à titre gratuit, de la fourniture d’énergie 

(hors téléphonie et internet). 
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- Le service des domaines a estimé le loyer à 11 760 € (mutualisé avec Mission Locale).  
La CCPN continuera à couvrir les charges des travaux d’entretien ainsi que les charges 
de fonctionnement de l’antenne. A titre d’information, ces dernières étaient valorisées 
en 2017 à 2600 € pour les charges de fonctionnement et d’entretien du bâtiment.  

 
 
Article 6 : Communication 
 
Dans le cadre de la présente convention, les parties s'engagent à apposer ou à faire apposer 
leurs logos respectifs sur tous supports réalisés et à faire mention de leur partenariat pour 
toute action commune, avec accord préalable écrit de chacune des parties. 
 
Pôle emploi et la Communauté de communes du Pays de NAY s’engagent à appliquer les 
modalités fixées ci-dessus pour toute action de communication interne ou externe relevant 
de la présente convention. 
 
La présente convention ainsi que les bilans annuels pourront faire l’objet d’une 
communication spécifique au travers de la presse locale, des médias internes et des divers rapports 
d’activités. 
 
Pôle emploi et la Communauté de communes du Pays de NAY s’engagent aussi à informer à l’interne 
de leurs propres structures du contenu de la présente convention. 
 
Article 7 : Suivi du pilotage de la convention 
 
Le suivi du respect des engagements de ladite convention sera assuré annuellement.  

Une présentation du portrait de territoire sera réalisée une fois par an devant la commission 

économie/emploi de la CCPN.  

Article 8 : Durée 
 

La présente convention est conclue pour une période d’un an. Elle prend effet à compter de la date de 

sa signature. Elle peut être renouvelée par tacite reconduction par période d'un an, sans pouvoir 

dépasser une durée de 2 ans, sauf dénonciation de l'une ou l'autre des parties. 

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant. 

 
 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 

 
Entre : 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay, dont le siège social est situé au 12 rue 
Monplaisir 64800 Bénéjacq, représentée par son Président Monsieur Christian Petchot-
Bacqué, dûment habilité par délibération en date du ---- Juin 2021, reçue en préfecture le     
Juin 2021, ci-après dénommé « CCPN », d’une part,   
 
Et : 
 
L’Association Bordères, Sports, Culture et Loisirs « Frissons à Bordères »,  
n°SIRET 451.011.019.000.10, régie par la loi du 1er Juillet 1901, dont le siège social est situé 
au Mairie 64800 Bordères, représentée par sa Présidente, Madame Cécile Martinez, ci-
après dénommée « l’association » d’autre part,  
 
 
Préambule 
 
Considérant que le projet initié et conçu par l’association est de créer une manifestation 
culturelle autour du livre et de la littérature jeunesse en milieu rural et contribuer à la 
réalisation d’une manifestation culturelle « intercommunale » conforme à son objet 
statutaire ; 
Considérant l’importance de cette manifestation annuelle créée il y a plus de 20 ans dans le 
village de Bordères et l’originalité, la qualité artistique et culturelle d’une telle manifestation 
littéraire en milieu rural ; 
Considérant la prise de compétences de la mise en réseau des bibliothèques du territoire qui 
comporte une programmation culturelle communautaire ; 
Considérant que le projet présenté par l’association participe de cette politique ; 
Considérant le bilan positif de l’action menée par l’association sur la précédente convention 
triennale signée en 2016 ; 
 
Il convient de renouveler la convention d’objectifs entre la CCPN et l’Association Bordères, 
Sports, Culture et Loisirs « Frissons à Bordères ». 
   

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Par la présente, l’association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité à poursuivre 
son activité et la mise en œuvre de son projet dont les principaux objectifs sont : 

- Organiser une manifestation culturelle autour du livre jeunesse en milieu rural sous 
forme d’un salon (1 week-end rencontre d’auteurs, échange, lectures, spectacles, 
ateliers etc) 
- Programmer des auteurs et illustrateurs jeunesse de qualité et de renommée. 
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- Proposer des rencontres entre auteurs et leurs jeunes lecteurs dans les classes 
(une cinquantaine de rencontres) en amont du salon et un concours littéraire pour les 
jeunes (8 à 20 ans), essentiellement en Pays de Nay (écoles, collèges, lycées), 
- Faire travailler des libraires indépendants locaux, des éditeurs, faire découvrir des 
auteurs locaux. 

 
La CCPN est sensible à la mise en œuvre d’actions de sensibilisation et de médiation en 
direction des différentes composantes du public, en particulier les enfants, les jeunes et les 
publics les plus éloignés de l’offre culturelle. 
A ce titre, la CCPN s’engage à poursuivre son soutien financier et technique à cette 
manifestation d’intérêt communautaire, tout en faisant évoluer le partenariat pour la 
réalisation conjointe d’actions avec la ludothèque et le réseau lecture publique autour de la 
manifestation.  
 
La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation 
de la subvention allouée par la CCPN. 
 
Article 2 : Engagements de l’association 
 
L’association Bordères, Sports, Culture et Loisirs « Frissons à Bordères s’engage à : 

- communiquer en amont de la manifestation au service culturel la liste des auteurs et 
autres artistes invités chaque année et le programme thématique retenu, 
- poursuivre ses actions en direction du monde scolaire, 
- poursuivre ses actions en collaboration avec les associations culturelles du 
territoire, 
- offrir la possibilité d’un stand pour la promotion du service culturel de la CCPN, 
- mettre en valeur le partenariat de l’association et de la Communauté de communes 
(programme communication, banderoles, contact presse/radio, tout outil de 
communication etc), 
- proposer un partenariat pour la participation d’auteurs à des actions du réseau 
lecture publique et/ou de la ludothèque intercommunale et/ou tout autre action 
conjointe définie annuellement dans le cadre du programme d’animation 
communautaire, les modalités seront précisées par un avenant à la présente 
convention, 
- communiquer toute information utile à l’office de tourisme communautaire du Pays 
de Nay. 
 

 
Article 3- Engagement de la Communauté de communes 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay verse à l’association une subvention en 
soutien de la manifestation.  
Les contours de la collaboration technique avec le service culturel seront définis 
annuellement sur projets communs. 
La Communauté de communes s’engage également à poursuivre son soutien à la 
communication de cette manifestation, notamment via son office de tourisme 
communautaire via : 

- mention sur la page facebook de l’office de tourisme communautaire  
- mention sur l’agenda des manifestations 
- mise à disposition des visiteurs des tracts, dépliants et affiches dans les bureaux 
d’accueil 
- mention dans la rubrique A vos agendas de notre site internet, sur notre site mobile 
et sur notre guide d’accueil 

Sur demande de l’association, l’Office de tourisme peut assurer : 
- un service de billetterie (commission 10% sur le prix de vente, plafonnée à 1 euro à 
partir d’une valeur de billet de 10 euros), 
- le relais de ces temps forts sur les newsletters de l’office de tourisme, 
- la mise à disposition d’un listing journalier des disponibilités en hébergements, 



 

 

- un relais des communiqués de presse auprès de la presse locale et sur les radios. 
 

 
Article 4 : Moyens d’actions 
 
Après étude du programme d’actions et du budget prévisionnel présentés par l’association et 
conformément à la délibération du conseil communautaire du 28 juin 2021, la Communauté 
de communes s’engage à verser à l’Association une subvention maximale de 3000 euros par 
an (trois mille euros par an), pour lui permettre de répondre aux objectifs définis. 

 
Un premier acompte représentant 80 % de la subvention soit un montant de 2400 € sera 
versé au premier semestre de chaque année, sur présentation du budget et du programme 
d’actions prévisionnels. 
Le solde d’un montant de 600 € sera versé sur présentation du rapport d’activité de l’année 
écoulée et du bilan financier de la manifestation, transmis à la CCPN avant le 15 décembre 
de l’année de réalisation de la manifestation. 

  
Afin de favoriser la relance de l’association après la période covid, la Communauté de 
communes lui versera une aide complémentaire exceptionnelle en 2021 de 1000 euros (mille 
euros), il s’agit de soutenir le report d’activités (initialement prévues en 2020) sur l’édition 
2021. 
 
Article 5: Modalités de versement 

 
La contribution financière sera créditée au compte de l'association selon les procédures 
comptables en vigueur. 
L'ordonnateur de la dépense est Monsieur le Président de la Communauté de communes et 
le comptable assignataire est Monsieur le Trésorier de NAY. 
Les contributions financières ne sont applicables que sous réserve des deux conditions 
suivantes : 

- le vote de crédits budgétaires par la Communauté de communes. 
- le respect par l'association des obligations prévues par la présente convention. 

L’association communiquera un RIB à jour pour le versement de la subvention.  
 
Article 6 : Transmissions obligatoires relatives au budget et aux activités 
 
Conformément aux dispositions de l’article L .1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la Communauté de communes vérifiera les conditions d’emploi de cette 
subvention selon les modalités suivantes : 
 

➢ l’association devra obligatoirement fournir à la Communauté de communes, chaque 
année : 
- un compte-rendu d’activités de l’année  
- une copie certifiée conforme de ses bilans, compte de résultat et annexes 
- son budget prévisionnel pour l’année suivante 
- le programme d’actions de l’année suivante 
 
 

Article 7 : Suivi de la convention – Evaluation  
 
L’interlocuteur désigné de l’association sera la directrice de l’action culturelle de la CCPN. 
L’évaluation des actions portera notamment sur : 

- le nombre d’entrées effectifs du salon, 
- le nombre de classes et d’élèves concernés, 
- les actions mises en place avec le service culturel de la CCPN. 

Cette évaluation fera l’objet d’une présentation dans le cadre d’une rencontre de bilan avec 
la directrice de l’action culturelle. 
 



 

 

La directrice de l’office de tourisme assurera le soutien à la communication en relation avec 
la directrice de l’action culturelle mais aussi en relation directe avec l’association.  
 
L’Association rendra compte à la Communauté de communes de ses activités.  
La Communauté de communes vérifiera l’utilisation de la subvention sur les plans qualitatif 
et quantitatif et pourra demander des explications sur les éventuels décalages entre les 
missions qui doivent être exécutées et les objectifs réellement atteints.  
L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
Article 8 : Contreparties en termes de communication  
 
L’Association s’engage à faire mention de la participation de la Communauté de communes 
dans ses actions et supports de communication, ainsi qu’à transmettre toutes les 
informations relatives au programme d’activités de la manifestation.  
Le logo de la CCPN pourra être fourni sur demande. 
 
Article 9 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de deux ans, à compter du  
15 Juillet 2021 et ce jusqu’au 14 juillet 2023. 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention pluriannuelle est subordonnée aux 
conclusions de l’évaluation prévue à l’article 7 ci-dessus. 
 
Dans les six mois qui précèdent l’expiration de la convention, les signataires de la 
convention se rapprocheront pour étudier les modalités de son renouvellement. 
 
Article 10 : Résiliation 
 
Tout manquement à l’une des obligations exposées ci-dessus entraînera de plein droit la 
résiliation de la présente convention et le remboursement à la Communauté de communes 
des fonds versés. Le manquement sera constaté par pli postal envoyé en recommandé avec 
demande d’accusé de réception valant mise en demeure. Au terme d’un délai de quinze 
jours suivant la mise en demeure, à défaut de réponse, la Communauté de communes 
pourra mettre en œuvre une procédure de recouvrement des fonds versés.  
 
Article 11 : Clause juridictionnelle 
 
En cas de litige, le Tribunal compétent sera le Tribunal administratif de Pau. Les parties 
conviennent de se rapprocher au préalable afin d’étudier toute voie et solution de 
conciliation. 
 
 Fait à Bénéjacq, le…………  2021 
 

Le Président de la Communauté                                  Le représentant légal de 
communes du Pays de Nay                                       de l’Association Bordères,  Sports, 

Culture et Loisirs 
       
                                                                
 
 
 
Monsieur Christian Petchot-Bacqué                        Madame Céline Martinez   
 
  



Délibération n° D_2021_5_10

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

30/06/2021



 ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES, CULTURELLES ET ENVIRONNEMENTALES

Délibération n° D_2021_5_10
(Rapporteur : DUFAU Marc)

Pour l’année 2021, la Commission Culture et Sports, lors de sa réunion du 24 février 2021, a proposé d’attribuer des
subventions d’un montant total de 32 000 €, dont 11 200 euros, dans un premier temps répartis entre les associations
sportives pour un montant de 1 300 euros et  les associations culturelles  pour  un montant de 9  100 euros et les
associations environnementales pour un montant de 800 euros.

Pour les  associations ayant déposées leur demande de subvention au 15 avril  2021,  il  est  proposé d’attribuer un
montant de 5 300 euros pour les manifestations citées ci-dessous : 

Bénéficiaires 
Montant de la

Subvention

Associations sportives + nom de la manifestation + date

Team Béarn Triathlon - Run and bike d’Asson 64 - 5 décembre 2021 600 €

La Corruda - Rando-Trail - 4 septembre 2021 600 €

TOTAL 1 200 €

Associations culturelles + nom de la manifestation + date

Plain'Ecran - Ciné ma rue - 11 septembre 2021
2 500 €

Music’Assat - Septen’zik - 4 novembre 2021 800 €

TOTAL 3 300 €

Associations environnementales + nom de la manifestation + date

CLAB - Jardin-verger - La Fête du jardin-verger - 4 et 5 septembre 2021 et les 
Journées du Patrimoine - 17 au 19 septembre 2021

800 €

TOTAL 800 €

Après avis favorable de la Commission Culture et Sports du 2 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DÉCIDE d’accorder,  au  titre  de  l’année  2021,  les  subventions  aux  associations  sportives,  culturelles  et
environnementales telles que présentées ci-dessus.

AUTORISE le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, technique et
financier de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_10

30/06/2021



La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_10

30/06/2021



Délibération n° D_2021_5_11

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

30/06/2021



PISCINE NAYEO – ECOLE DE NATATION : REMBOURSEMENT DE SÉANCES 
DCECISION MODIFICATIVE N°1
FIXATION D’UN NOUVEAU TARIF POUR L’ECOLE DE NATATION

Délibération n° D_2021_5_11
(Rapporteur DUFAU Marc)

En raison de la fermeture de la piscine Nayeo consécutive à la crise sanitaire COVID-19, les leçons de
l’école de natation n’ont pas pu être intégralement assurées. Il est proposé de rembourser les séances
non réalisées.

Vu le budget voté en date du 29 mars 2021, il convient de prendre une délibération modificative pour
permettre ce remboursement.

En raison de la fermeture de la piscine consécutive à la crise sanitaire COVID-19, 59 enfants de l’école
de natation ont été privés de 12 séances pour et 212 enfants ont été privés de 18 séances. 

Les remboursements proposés sont proportionnels au nombre de leçons non réalisées et à la grille tari-
faire appliquant une dégressivité en fonction du nombre d’enfants inscrits.

Pour 12 séances non réalisées, les remboursements seront opérés ainsi :
- Pour 1 enfant : 70€ à rembourser. 

- Pour 2 enfants : 65€ à rembourser. 

Pour 18 séances non réalisées, les remboursements seront opérés ainsi :
- Pour le premier enfant : 100€ à rembourser. 

- Pour le 2ème enfant : 90€ à rembourser

- Pour le 3ème enfant : 85 € à rembourser

Il est proposé, à cette fin, de prendre une décision budgétaire modificative n°1 au Budget annexe 60003
PISCINE NAYEO.

DEPENSES RECETTES

Section Fonctionnement

6718 (67) : Autres charges
exceptionnelles 

1 500,00
74751 (74) : GPF de 
rattachement 1

500,00

Dans un but de simplification face à ces situations de remboursement,  il  est également proposé de
modifier  le  tarif  de  l’école  de  natation.  Jusque-là  l’inscription  était  prise  pour  l’année  scolaire
(septembre N à juin n+1) pour un montant de 185 euros.
En prenant les inscriptions au trimestre, il sera ainsi plus aisé à l’avenir de rattraper des séances non
réalisées.

Délibération n° D_2021_5_11

30/06/2021



Le montant facturé au trimestre s’élèverait à :
70 euros pour 1 enfant
65 euros pour 2 enfants
60 euros pour 3 enfants

La tarification au trimestre a pour autre avantage de donner plus de souplesse en permettant à un
enfant de ne pas fréquenter l’école de natation toute l’année scolaire, ce qui laissera aussi la possibilité
d’accueillir de nouveaux enfants en cours d’année. 

Après avis favorable de la Commission Sport du 02 juin 2021
Après avis favorable de la Commission finances du 07 juin 2021
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire,

APPROUVE le remboursement des cours de l’école de natation n’ayant pu être assurés en raison
de  la  crise  sanitaire  COVID-19  selon les  modalités  et  montants  tels  qu’énoncés  ci-
dessus.

APPROUVE la décision modificative n°1 au budget annexe 60003 PISCINE NAYEO ci-dessus.

FIXE le tarif de l’école de natation pour un trimestre à :
70 euros pour 1 enfant
65 euros pour 2 enfants
60 euros pour 3 enfants

MODIFIE la grille tarifaire Nayeo telle qu’annexée.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_11

30/06/2021



La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_11



grille tarifaire 2020  

Mise à jour du Conseil communautaire du 28 juin 2021

Adulte

Enfant 

de 3 ans à 18 

ans 

Adulte

Enfant

de 3 ans à 18 

ans 

Entrée publique 4,00 €               3,40 €               5,00 €               4,30 €               

Carte été 1 mois  30,00 €              40,00 €             

Carte été 2 mois 40,00 €             50,00 €             

Carte d'abonnement 10 heures* 20,00 €             20,00 €             25,00 €             25,00 €             

Carte d'abonnement 10 entrées* 34,00 €             29,00 €             42,00 €             36,00 €             

Carte annuelle 200,00 €            240,00 €            

Carte trimestrielle (entrées illimitées) 55,00 €              65,00 €              

Carte Famille (Livret de famille)* 22,00 €             22,00 €             

Entrée avec carte famille 2,00 €               2,00 €               2,50 €               2,50 €               

Entrée CE ou CNAS 3,00 €               3,00 €               

CE (carnet de 25 entrées) 75,00 €             75,00 €             

Centres aérés et centres de loisirs 3,00 €               3,00 €               

Centres aérés, centres de loisirs et groupes, 

réservations par versement d’arrhes 
30,00 €             30,00 €             

Groupes (nombre minimum 8) 3,00 €               3,00 €               3,00 €               3,00 €               

Toutes activités (aquagym, aquaphobie, natation 

enfant, natation adulte, bébé nageur, jardin 

aquatique) / séance

10,00 €             10,00 €             

Toutes activités (aquagym, aquaphobie,  natation 

adulte, bébé nageur, jardin aquatique) / 12 séances 

(valable 2 ans de date à date)

84,00 €             84,00 €             

Duo activité /24 séances

(valable 2 ans de date à date)
144,00 €           144,00 €           

Abonnement toutes activités CE ( 12 séances)

Tarif applicable aux adhérents du CNAS de la CCPN
72,00 €             72,00 €             

 70,00 €  70,00 € 

 65,00 €  65,00 € 

 60,00 €  60,00 € 

Stage de natation pendant vacances scolaires 30,00 €             37,50 €             

Stage de natation pendant vacances scolaires

avec un jour férié
24,00 €             31,50 €             

PISCINE NAYEO

Tarifs 2021

Articles

Tarif collectivité** Tarif hors collectivité

Ecole de Natation (activité enfant trimestrielle) 

3ème enfant

pour mémoire ancien tarif annuel : 185€ 

pour mémoire ancien tarif annuel : 165€ 

pour mémoire ancien tarif annuel : 150€ 

Ecole de Natation (activité enfant trimestrielle)

Ecole de Natation (activité enfant trimestrielle) 

2ème enfant

30/06/2021



grille tarifaire 2020  

Mise à jour du Conseil communautaire du 28 juin 2021

Adulte

Enfant 

de 3 ans à 18 

ans 

Adulte

Enfant

de 3 ans à 18 

ans 

PISCINE NAYEO

Tarifs 2021

Articles

Tarif collectivité** Tarif hors collectivité

Anniversaire Enfant 8,50 €               8,50 €               

Anniversaire Enfant : réservations par versement 

d’arrhes 
51,00 €             51,00 €             

Diplôme de natation (carte identité obligatoire) 3,00 €               3,00 €               3,00 €               3,00 €               

Tarif entrée enfant écoles primaires et maternelles

Entrée espace détente (espace Spa + piscine)*** 7,00 €               7,00 €               

Entrée CE et CNAS espace détente 6,00 €               6,00 €               

Entrée PASS VACANCES espace détente 6,00 €               6,00 €               

Abonnement trimestriel (Espace détente + 

piscine)***
98,00 €             98,00 €             

Abonnement annuel (Espace détente + piscine)*** 260,00 €           260,00 €           

10 accès Nayéo (espace Spa + piscine)*** 60,00 €             60,00 €             

Accès Nayéo (carnet de 25 tickets espace spa + 

piscine)***
150,00 €           150,00 €           

Redevance leçon de natation 3,00 €               3,00 €               3,00 €               3,00 €               

Tarif location de ligne grand bassin SCOLAIRES 20 €/heure

Tarif location bassin complet SCOLAIRES,  CLUBS , 

ASSOCIATIONS ou AUTRES
80 € /heure

Tarif location de ligne d'eau grand bassin pour les 

clubs et associations,du lundi au samedi en journée 

: de 8 heures à 19 heures

20 € / heure

Tarif location de ligne d'eau grand bassin pour les 

clubs et associations,du lundi au vendredi à partir 

de 19 heures

5 €/ heure

Tarif location ludique SCOLAIRES, CLUBS, 

ASSOCIATIONS ou AUTRES
50 € / heure

Tarif intervention MNS pour scolaires, clubs , 

associations ou autres
15€ l'heure

Location d'un aquabike pour 30 minutes 5 € pour 30 minutes

Coût de la carte RFID  avec graphisme en cas de 

perte ou de détérioration
2,00 €               2,00 €               2,00 €               2,00 €               

* validité 6 mois

** sur présentation d'un justificatif

*** accès à partir de 18 ans

1,60 €                                             1,80 €                                             

30/06/2021



Délibération n° D_2021_5_12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

30/06/2021



CENTRE CULTUREL/PROJET DE MÉDIATHÈQUE : DEMANDE DE DGD BIBLIOTHEQUES ETAT 
CONCOURS PARTICULIER LIE A L’ACCOMPAGNEMENT DES OPERATIONS D’AMENAGEMENT INTERIEUR

Délibération n° D_2021_5_12
 (Rapporteur : Marc DUFAU)

Le projet de centre culturel, qui comprendra une médiathèque tête de réseau et un cinéma de deux salles, est entré
dans sa phase de réalisation.

Pour rappel, les principales étapes opérationnelles franchies à ce jour sont :

- l’approbation de l’APD du Centre culturel (délibération du 24/02/2020) 

- l’attribution de la délégation de service public du cinéma (délibération du 24/02/2020) 

- le dépôt et l’obtention du permis de construire (29/05/2020)

- la réalisation de la phase pro avec l’architecte avec le rendu de l’APD pro au mois d’octobre

- la remise du document PRO et de l’évaluation financière associée par l’architecte au mois de novembre 2020

- le lancement des marchés de travaux et celui des lots concernés par la présente délibération (mobilier, rayonnage,

signalétique) en avril 2021, avec date limite de remise des plis fixée au 26 mai 2021.

La 1ère partie de cofinancement de la DGD bibliothèques a été obtenue en 2020 à hauteur de 1  548 716 euros pour le

bâtiment de la médiathèque.

Le projet de Centre culturel  de la CCPN est également éligible au concours particulier  créé au sein de la dotation
générale  de  décentralisation  (DGD)  pour  les  bibliothèques  municipales  et  intercommunales  et  les  bibliothèques
départementales au titre de l’accompagnement des opérations d’aménagement intérieur. Cela fait l’objet du dépôt
d’un dossier spécifique.

Les dépenses éligibles prises en compte sont :
- les études d’aménagement intérieur et d’implantation du mobilier préalables, y compris de scénographie ;
- l’acquisition du mobilier (dont le mobilier destinés à être installés dans les espaces extérieurs clos compris dans l’en -

ceinte de la bibliothèque (patio) et du matériel ;
- les dépenses liées à la signalétique.

Le montant de l’opération éligible à ce concours financier de l’Etat s’établit à 419 775 € HT. Il est proposé de solliciter le

concours de l’Etat au taux maximum de 40%, selon le plan de financement ci-joint.

Après avis favorable de la commission Culture du 02 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de solliciter l’aide financière de l’Etat au taux maximum pour l’obtention du concours particulier créé

au sein  de  la  dotation générale  de décentralisation (DGD) pour  les  bibliothèques  municipales  et

intercommunales et les bibliothèques départementales au titre de l’accompagnement des opérations

d’aménagement intérieur et selon le montant d’opération ci-joint.

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches en ce sens et à signer les documents correspondants.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_12
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_12



Annexe à la délibération du  28/06/2021

Centre culturel / projet de médiathèque : demande de subvention à

à l'Etat au titre de la Dotation Générale de Décentralisation Bibliothèques
concours particulier lié à l'accompagnement des opérations d'aménagement intérieur

Plan de financement :

Source : estimatif PRO A médiathèque

Lot PRO A % médiathèque part médiathèque Assiette Taux Montant

17- Signalétique 27 500 €          65% 17 875 €                 DRAC 419 775 €     40% 167 910 €       

18 - Mobilier - agencement 280 000 €        90% 252 000 €               

19- Rayonnage 120 000 €        100% 120 000 €               autofinancement 251 865 €       

Maîtrise d'œuvre  SIGNA 11 000 €          65% 7 150 €                    

Maitrise d'œuvre MOB 35 000 €          65% 22 750 €                 

Total HT 473 500,00 € 419 775 €               419 775 €       

Dépenses Hors Taxes Recettes Hors Taxes

Total HT
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Annexe à la délibération du  28/06/2021

Réseau lecture publique du Pays de Nay

Subvention exceptionelle à la relance des bibliothèques - Centre National du Livre

Plan de financement

ACQUISITION D'OUVRAGES année 2021

répartition HT Assiette Taux max. Montant HT

Ouvrages de fiction adultes 10 500 €                 CNL 29 200 €       25% 7 300 €           

Ouvrages documentaires adultes 3 000 €                   

Ouvrages de fiction et documentaires jeunesse 11 700 €                 CCPN 21 900 €         

Bandes-dessinées enfants, adolescents, adultes 4 000 €                   

TOTAL HT 29 200 €                 TOTAL HT 29 200 €         

Dépenses Recettes
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Délibération n° D_2021_5_14

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS 2018-2020 
AVEC L’ECOLE DE MUSIQUE DU PAYS DE NAY 

Délibération n° D_2021_5_14
(Rapporteur : Marc DUFAU)

Dans le cadre du Schéma départemental de développement des enseignements artistiques appouvé par libération
du 26 juin 2014 et et de la compétence « Adhésion au schéma départemental de l’éducation musicale et soutien à
l’association d’enseignement musical à vocation intercommunale », une convention d’objectifs tripartite entre le
Département,  la  Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) et  l’Ecole  de musique du Pays de Nay
(EMPN) a été renouvelée et pour une durée de 3 ans (2018-2019-2020). 

Cette convention d’une durée de 3 ans formalise l’engagement des trois parties, avec notemment le versement
d’une  subvention  annuelle  par  la  CCPN  d’un  montant  de  35  000  €  qui  permet  d’assurer  une  aide  au
fonctionnement de l’association. 

Le Conseil  départemental  travaille  actuellement  à la  révision du Schéma départemental  d’aménagement  des
enseignements artistiques et de la pratique amateur. Dans l’attente  de ce futur schéma et de ces prérogatives, il
a signé une convention d’application financière pour l’année 2021.

Il convient de signer un avenant entre la CCPN et l’EMPN, pour une une durée d’un an, afin de faire coïncider les
périodes de conventionnement et de reconduire le même montant d’aide pour l’année 2021, soit 35 000 €.

Après avis favorable de la Commission Culture et Sports du 2 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire,

AUTORISE le  Président  à  signer  l’avenant  à  la  convention  d’objectifs  dans  le  cadre  de  la  compétence
« Adhésion  au  schéma  départemental  de  l’éducation  musicale  et  soutien  à  l’association
d’enseignement musical à vocation intercommunale » pour une durée d’un an (2020-2021).

DÉCIDE d’attribuer à l’association Ecole de Musique du Pays de Nay une subvention d’un montant annuel
de 35 000 €.

AUTORISE d’une part,  le  versement d’un acompte représentant  80 % de la  subvention annuelle,  soit  un
montant de 28 000 euros à la signature de la convention, sur présentation du budget prévisionnel.

AUTORISE d’autree part, le versement du solde d’un montant de 20 % de la subvention annuelle, soit un
montant  de  7000  €  au  mois  de  septembre,  sur  présentation du rapport  d’activité  de  l’année
écoulée.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_14
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AVENANT FINANCIER A LA CONVENTION D’OBJECTIFS 2018- 2020 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY ET  

L’ECOLE DE MUSIQUE DU PAYS DE NAY 

 

Entre 
- La Communauté de communes du Pays de Nay –N° SIRET 246 401 756 00019 dont le siège social est situé 

au 12 rue Monplaisir 64800 Bénéjacq, représenté par son Président, Monsieur PETCHOT-BACQUE 
Christian, et désignée sous le terme « Communauté de communes » d’une part,  

Et 
- L’école de musique du Pays de Nay (association), N° SIRET  500 776 067 00018 dont le siège social est 

situé Mairie 64800 Coarraze, représentée par sa Présidente, Madame Mayalen De PRIESTER, et désignée 
sous le terme « la structure » d’autre part, 

 
 
Dans le cadre du Schéma départemental de développement des enseignements artistiques (délib du 26/06/2014) et 
de la compétence « Adhésion au schéma départemental de l’éducation musicale et soutien à l’association 
d’enseignement musical à vocation intercommunale » une convention d’objectifs tripartite « Conseil 
départemental/CCPN/EMPN » avait été renouvelée et cosignée entre les trois parties pour une durée de 3 ans (2018-
2019-2020).  
Cette convention d’une durée de 3 ans formalise l’engagement des trois parties, une subvention annuelle de la CCPN 
d’un montant de 35 000 €/an permet d’assurer une aide au fonctionnement de l’association.  
Le conseil départemental travaille actuellement à la révision du schéma départemental d’aménagement des 
enseignements artistiques et de la pratique amateur et dans l’attente de ce futur schéma et de ces prérogatives a 
signé une convention d’application financière pour l’année 2021. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 

La structure s’engage à réaliser, pour l’année 2020-2021, les actions telles qu’elles sont définies dans la convention 
d’objectifs et de moyens 2018-2020 approuvée par délibération n°2018-2-10 du 5 mars 2018. 
 
ARTICLE 2 :  MODALITES DE FINANCEMENT ET DE MISE EN PAIEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Aide au fonctionnement  

Une subvention de la Communauté de communes d’un montant total de 35 000 euros pour l’année 2020-2021, 
permettra d’assurer une aide au fonctionnement. 
Un premier acompte représentant 80 % de la subvention soit un montant de 28 000 € sera versé dès que la présente 
convention sera signée, sur présentation du budget prévisionnel. 
Le versement du solde d’un montant de 20 % de la subvention annuelle, soit un montant de 7000 € sera versé au mois 
de septembre, sur présentation du rapport d’activité de l’année écoulée. 
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ARTICLE 3 :  
 

Le présent avenant entrera en vigueur à compter de sa signature par les deux parties. 
 
ARTICLE 4 :  
 

Les autres dispositions de la convention d’objectifs qui n’ont pas été modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
 
 
Fait en 2 exemplaires, le 29 juin 2021 
 
 
 
Pour la Communauté de communes                                                   Pour l’Ecole de musique du Pays de Nay 
     
     
     
    La  Présidente 
Le Président  

 

 

 

 

Christian PETCHOT-BACQUE   Mayalen DE PRIESTER  
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Délibération n° D_2021_5_15

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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 DESIGNATION  DES  REPRESENTANTS  DE  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  AU  CONSEIL
D’ADMINISTRATION DE L’ECOLE DE MUSIQUE DU PAYS DE NAY 

Délibération n° D_2021_5_15
(Rapporteur : Marc DUFAU)

Les statuts de l’association Loi 1901 « Association Ecole de Musique du Pays de Nay » prévoient dans leurs
article 9 relatif au Conseil d’administration «… qu’un représentant du CD64 et deux représentants de la CCPN
sont membres du Conseil d’administration à titre consultatif ».

Il est proposé au Conseil communautaire de désigner Monsieur Marc DUFAU et Michel LUCANTE en tant que
représentants de la Communauté de communes. 

Après avis favorable de la Commission Culture et Sports du 2 juin,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DESIGNE Monsieur Marc DUFAU et Michel LUCANTE en tant que représentants de la Communauté 
de communes au Conseil d’administration de l’Ecole de Musique du Pays de Nay.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_15
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Délibération n° D_2021_5_16

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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 MODIFICATIONS AUX REGLEMENTS DE FONCTIONNEMENT DES CRECHES

Délibération n° D_2021_5_16
(Rapporteur : CANTON Marc)

Suite à un contrôle réalisé sur place par l’Agence comptable de la CAF des Pyrénées Atlantiques portant sur l’exercice
2018  d’Arlequin  et  de  Brin  d’Eveil,  plusieurs  corrections  sont  à  apporter  aux  règlements  de  fonctionnement  des
structures multi-accueil Arlequin et Brin d’Eveil :

- Page 7 et 12 : l’année de référence de l’avis d’imposition N-2 est corrigée en « N-1 sur les ressources N-2 »

- Page 11 : la phrase « Les taux de participation et les montants « plancher » et « plafond » actualisés sont transmis aux

familles » est modifiée comme suit « Les taux de participation et les montants actualisés des ressources « plancher » et

« plafond » sont transmis aux familles dans un courrier annexé au présent règlement de fonctionnement et remis en dé-

but d'année civile ».

-Page 12 : les structures ne peuvent pas limiter la prise de congés par les familles dès lors que le délai de prévenance est

respecté, cela serait contraire à l'esprit de la Prestation de Service Unique conventionnée avec la CAF des PA.

Les phrases : "Le délai minimum de prévenance pour tout congé est de 10 jours. La demande doit être faite par écrit.

Tout congé supplémentaire non prévu au contrat sera facturé" seront modifiées comme suit : « Le délai de prévenance

pour tout congé est d’un mois. La demande doit être faite par écrit ».

- L’utilisation du service de CDAP (Consultation dossiers allocataires par les partenaires) est soumise au RGPD. La de -

mande de conservation d’une copie écran lors de la consultation CDAP doit être explicitement faite aux familles.

Aussi la dernière partie « A remettre à la structure » portant sur l’engagement des parents à respecter le règlement de

fonctionnement est complétée comme suit :

« Les parents Nom(s) /Prénom(s) :
Déclarent
- avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de la structure multi accueil  Arlequin/Brin d’Eveil dont un
exemplaire leur a été remis et s’engagent à s’y conformer.
-Autoriser la directrice à conserver des copies écran lors de la consultation CDAP. »

Vu la délibération N° 2019-8-20 du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2019,

Vu les observations de l’Agence comptable de la CafPA en date du 18 novembre 2020,

Considérant qu’il est nécessaire d’apporter des ajustements aux règlements de fonctionnement des structures multi
accueil Arlequin et Brin d’Eveil :

Après avis favorable de la Commission Petite enfance du 11 mai 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE les  modifications  présentées  ci-dessus  aux règlements  de  fonctionnement  des  structures  multi-
accueil Arlequin et Brin d’Eveil.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_16

30/06/2021
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PRÉAMBULE 
 

Le règlement de fonctionnement, qui s’applique également à la structure multi accueil Brin d’Eveil, 

prend en compte l’évolution des besoins des familles et cherche à apporter des réponses efficaces à 

la diversité de leurs attentes. 

C’est un document pratique conçu pour vous aider à mieux comprendre le fonctionnement de la 

structure qui accueille votre enfant. 

Il vous fournira une information précise sur les règles qui régissent la vie de l’établissement : 

horaires, tarifs, modalités d’inscription…  

Nous souhaitons qu’il aide les parents et les professionnels qui assurent l’accueil au quotidien, à 

devenir de véritables partenaires et à tisser une relation de confiance en collaborant autour de 

l’enfant. 

 

Le service Petite enfance-familles met à disposition des familles du Pays de Nay un accueil 

diversifié comprenant trois structures multi-accueil (crèches) offrant globalement 61 places, un 

relais assistants maternels-parents et un lieu d’accueil enfants parents. 

Une centaine d’assistant(es) maternel(les) agréé(es) complète l’offre d’accueil du territoire. 

L’objectif de la Communauté de communes est de permettre à l’enfant de bénéficier, dès son plus 

jeune âge, de tous les moyens nécessaires à son épanouissement, en tenant compte du souhait des 

parents de concilier vie professionnelle, vie sociale et vie familiale. 

 

Les structures multi accueil gérées par la Communauté de communes du Pays de Nay assurent 

pendant la journée un accueil collectif, régulier ou occasionnel d’enfants de moins de six ans. 

Elles sont des lieux d’éveil et de prévention où le bien-être, la santé et la sécurité des enfants sont la 

priorité. 

Ces établissements fonctionnent conformément : 

-aux dispositions du décret 2010-613 du 07/06/10 relatif aux établissements et services d’accueil 

des enfants de moins de 6 ans, modifiant le décret du 20/02/07.  

-aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF), toute 

modification étant applicable. 

-aux dispositions du règlement de fonctionnement ci-après.  

 

Les financeurs des structures multi accueil sont : la Communauté de communes du Pays de Nay, la 

Caisse d’Allocations familiales des Pyrénées Atlantiques (CAF), le Conseil Départemental et la 

Mutualité Sociale Agricole. 

  

 

 

 

 



                                

 3  

I. LE GESTIONNAIRE : 

 

Les structures multi accueil sont gérées par la Communauté de communes du Pays de Nay : 

 

P.A.E. Monplaisir 

64800 Bénéjacq 

05.59.61.11.82 

contact@paysdenay.fr 

Elles sont placées sous la responsabilité du Président de la Communauté de communes Monsieur 

PETCHOT-BACQUE. 

L’assurance en responsabilité civile contractée par le gestionnaire est la SMACL : 

141 avenue Salvador Allende 79031 Niort CEDEX 

En cas de dommages corporels, l’assurance de la structure intervient en complément des prestations 

des organismes sociaux (sécurité sociale et mutuelle). 

La responsabilité de la structure n’est pas engagée en cas de vol ou détérioration de matériel ou 

effets personnels appartenant aux familles dans les locaux de l’établissement. 

 

II. LA STRUCTURE 

L’identité :  
ARLEQUIN 

2, rue Labarrère 

64800 Arros de Nay 

05 59 84 60 03 

crechearrosnay@paysdenay.fr 

La capacité d’accueil :  

Elle est de 20 enfants.                                                    

Selon la réglementation en vigueur, des enfants peuvent être accueillis en surnombre dans la limite 

de 10% de la capacité d’accueil. Le nombre maximal d’enfants accueillis simultanément peut être 

de 22.  

10% des places sont réservées à l’accueil occasionnel ou d’urgence, ainsi que toutes les places 

libérées ponctuellement par les enfants en congé. 

Les enfants accueillis :  

- De 2 mois à 5 ans révolus tous les jours de la semaine. 

- Possibilité d’accueil pour les enfants porteurs de handicap 

- Possibilité d’accueil d’urgence  

- Possibilité d’accueil pour les enfants scolarisés de moins de 4 ans le mercredi et pendant les 

vacances scolaires, sur les places restantes. 

Les Jours et heures d’ouverture : 

Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 

mailto:crechearrosnay@paysdenay.fr
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Les périodes de fermeture : 

- Tous les jours fériés du calendrier 

- Pont de l’Ascension   

- Lundi de Pentecôte 

- 3 semaines en été 

- 1 semaine ou plus en fin d’année, selon le calendrier 

- Des journées pédagogiques (journées de formation interne) sont organisées pour le personnel. 

Durant ces journées, l’établissement est fermé avec l’accord préalable du Président de la 

Communauté de communes (3 fois par an au maximum). 

Les familles sont informées par voie d’affichage 1 mois avant la fermeture.  

Définition des différents modes d’accueil au sein de la structure 

L’accueil est régulier lorsque les besoins sont connus à l’avance et sont récurrents sans durée 

minimale imposée. Les enfants sont connus et inscrits dans la structure selon un contrat établi avec 

les parents sur la base d’un nombre d’heures mensuelles, d’un nombre de jours par semaine. A titre 

d’exemple, il y a “ régularité ” lorsque l’enfant est accueilli deux heures par semaine ou trente 

heures par semaine. La notion de régularité ne renvoie pas à une durée mais à une récurrence. Afin 

de permettre aux familles et à l’établissement d’accueil de définir la durée d’accueil nécessaire, il 

est impératif que le contrat d’accueil puisse être révisé en cours d’année à la demande des familles, 

du directeur ou de la directrice de l’établissement. Pour ce type d'accueil la mensualisation est 

préconisée. 

 

L’accueil est occasionnel lorsque les besoins ne sont pas connus à l’avance. Ils sont ponctuels et ne 

sont pas récurrents. L’enfant est déjà connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté) 

et a besoin d’un accueil pour une durée limitée, ne se renouvelant pas à un rythme régulier 

prévisible d’avance. Dans le cadre d’un accueil occasionnel, une procédure de réservation est 

vivement recommandée car elle assure à la famille une garantie d’accès dans la durée et permet au 

service de mieux gérer son planning de présence des enfants. La mensualisation n'est pas applicable 

dans ce cas. 

 

L’accueil d’urgence  

Il s’agit, dans la plupart des cas, d’un enfant qui n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel les 

parents, pour des motifs exceptionnels, souhaitent bénéficier d’un accueil en urgence uniquement. 

Les ressources de la famille n’étant pas toujours connues, la structure peut, dans ce cas, appliquer 

indifféremment le tarif plancher défini par la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) 

ou un tarif horaire moyen fixe correspondant au montant total des participations familiales facturées 

par l'établissement sur l’exercice précédent divisé par le nombre d’actes facturés pour le même 

exercice. 

Outil statistique CNAF FILOUE  

FILOUE - Fichier Localisé des Utilisateurs d’EAJE - est une base statistique de la CNAF recensant 

l’ensemble des enfants ayant bénéficié d’une place d’accueil collectif au cours de l’année civile et 

décrivant leur fréquentation des structures.  

La structure participe à l’enquête FILOUE et transmet des données à caractères personnel 

concernant les familles. 

Au regard de l’article 21 du Règlement général sur la protection des données (RGPD), les familles 

peuvent exercer leur droit d’opposition par courrier écrit adressé au président de la communauté de 

communes du Pays de Nay et leurs données à caractère personnel seront retirées du fichier FILOUE 

transmis à la CNAF. 



                                

 5  

III. LE PERSONNEL 

La directrice-coordinatrice Petite Enfance est une puéricultrice 

Elle a pour mission de coordonner la mise œuvre de la politique Petite Enfance de la Communauté 

de communes et de diriger, coordonner et accompagner les directrices de crèche dans leur fonction. 

Coordonnées : 

Nicole CHANUT 

06 37 18 30 38 

n.chanut@paysdenay.fr 

La directrice de la structure, Nadine SAPENA, est Educatrice de Jeunes Enfants. 

Elle a délégation du gestionnaire pour : 
- Assurer l’organisation et la gestion de l’établissement 

- Rendre compte du fonctionnement de l’établissement au Président de la C.C.P.N. 

- Appliquer les dispositions du présent règlement et les protocoles d’hygiène et de sécurité 

- Être garant du respect du secret professionnel 

- Garantir la qualité du travail de l’équipe auprès des enfants et coordonner l’ensemble des actions 

entreprises en impulsant un projet d’établissement 

- Organiser l’accueil des familles 

- Établir et entretenir des relations avec les partenaires et services extérieurs 

En cas d’accident ou de problème concernant la santé des enfants, la directrice de la structure multi 

accueil détermine les mesures à prendre, y compris l’appel aux services d’urgence -SAMU- si l’état 

du ou des enfants le nécessite. Les parents sont immédiatement informés des circonstances de 

l’accident et des dispositions prises. 

Un protocole de continuité de la fonction de direction couvrant toute l’amplitude horaire 

d’ouverture de la structure est prévu. Il est joint en annexe au présent règlement de fonctionnement. 

L’effectif réglementaire du personnel auprès des enfants est d’une personne pour 8 enfants 

qui marchent et une personne pour 5 enfants qui ne marchent pas 

En plus de la directrice, l’équipe permanente est composée de : 

- Une éducatrice de jeunes enfants (EJE),  

- Quatre auxiliaires de puériculture 

- Trois assistantes éducatives petite enfance titulaires du CAP AEPE 

- Deux agents d’entretiens d’équipement petite enfance 
                                                                                                                                                                 

L’éducatrice de jeunes enfants assure l’accueil des enfants et de leur famille en favorisant le 

développement psychomoteur, affectif, intellectuel et social de l’enfant et en garantissant 

l’application du projet pédagogique au quotidien. Elle dynamise et valorise les actions éducatives 

auprès de l’équipe et des parents. 

Quand la directrice est absente, l’EJE assure la continuité de la fonction de direction concernant 

l’organisation du travail et des horaires, l’accueil des familles, l’application des dispositions du 

règlement de fonctionnement et des protocoles d’hygiène et de sécurité, après validation de la 

directrice-coordinatrice Petite Enfance. 

Les auxiliaires de puériculture et les assistantes éducatives petite enfance assurent l’accueil, les 

soins quotidiens et les activités d’éveil des enfants dans le cadre du projet pédagogique de la 

structure. 

Les agents d’entretiens d’équipement petite enfance assurent l’enchainement des travaux 

nécessaires au nettoyage et à l’entretien des locaux et de la lingerie ainsi que celui lié à la 

restauration des enfants accueillis. 
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Le planning hebdomadaire du personnel est établi sur toute l’amplitude d’ouverture de la 

structure. Il est communiqué au service PMI. 

L’organigramme nominatif est communiqué à la CAF et au service PMI. 

Une psychologue intervient régulièrement dans la structure. Elle accompagne le personnel des 

structures Petite Enfance autour de la prise en charge des enfants en favorisant une qualité 

relationnelle propice à l’établissement d’échanges constructifs avec les enfants et les parents. Elle 

peut recevoir les parents en entretien individuel, à leur demande. 

Un médecin intervient sur des temps définis pour assurer les actions d’éducation et de promotion 

de la santé auprès de l’équipe et des parents. Il veille à l’application des consignes en matière 

d’hygiène et de soins et à l’élaboration des protocoles d’urgence. Il co-anime les réunions 

organisées par l’équipe pour les parents et effectue les visites médicales d’admission au début de 

l’accueil de l’enfant. 

 

IV. LES CONDITIONS D’ADMISSION 

La demande d’inscription se fait sur rendez-vous auprès du secrétariat du relais assistants 

maternels parents dans le cadre de la permanence modes d’accueil qui centralise les demandes 

d’accueil sur les 3 crèches du territoire. Elle doit être réalisée par la personne qui exerce l’autorité 

parentale.  

La permanence modes d’accueil est un temps d’information collectif dédié à la présentation 

générale de l’accueil en crèche et de l’accueil chez un(e) assistant(e) maternel(le) qui permet aux 

familles de bénéficier d’une écoute, de conseils et d’accompagnement dans leur recherche d’un 

mode d’accueil. 

A l’issue de la permanence modes d’accueil, la préinscription est matérialisée par une fiche 

contact qui permet l’inscription sur la liste d’attente des demandes de places en crèches. 

L’admission est prononcée par le Président de la Communauté de communes après avis de la 

commission d’attribution des places. 

Le Président de la Communauté de communes réunit la commission au minimum deux fois par an. 

La commission d’attribution des places est composée de : 

- Mr le Président de la Communauté de communes  

- Mr le Président de la commission Petite Enfance 

- La directrice coordinatrice Petite enfance 

- Les directrices des structures 

- Des élus représentatifs du territoire 

Chaque demande fera l’objet d’une réponse écrite si possible deux mois avant la date d’entrée 

souhaitée. A la réception du courrier d’admission, le demandeur doit prendre contact avec la 

directrice de la structure sous quinzaine. Passé ce délai, la place sera considérée comme vacante. 

L’admission définitive de l’enfant dans l’établissement sera subordonnée à un avis médical. 

Les critères pour l’attribution des places sont les suivants : 

- Habiter la Communauté de communes du Pays de Nay 

- Avoir constitué un dossier et confirmé la demande  

La commission prend en compte la situation globale des parents, sans hiérarchisation des critères 

listés ci dessous : 

- Travail effectif des parents  

- Parents étudiants  
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- Parents en formation 

- Parents engagés dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle avec des ressources 

inférieures ou égales au RSA 

- Parents ayant des ressources modestes 

- Parent isolé 

- Parent mineur 

- Familles en situation de vulnérabilité (situation de handicap ou de maladie pour un parent ou un 

membre de la fratrie, difficultés d’ordre social …) 

- Enfants présentant une situation de handicap, une maladie chronique ou un retard de 

développement (après avis du médecin des structures) 

- Regroupement de fratries (un enfant de la même famille déjà présent dans la structure) 

- Naissances multiples, adoption 

A critères égaux, prise en compte la date de la demande. 

Au vu des critères d’attribution, tout demandeur peut se voir attribuer une place, quelle que soit sa 

situation.  

La commission attribue le nombre de jours correspondant aux jours de travail ou de formation des 

parents. Dans le cas où l’un des parents ne travaille pas, l’attribution est faite pour deux jours par 

semaine. 

Pour les familles qui déménagent hors de la CCPN alors que l’enfant fréquente l’une des deux 

structures, un délai de 3 mois est donné pour trouver une place dans une structure de la collectivité 

dont dépend leur nouveau domicile ou chez une assistante maternelle. 

Pour les familles dont la situation change pendant la période d’accueil, et pour les familles ayant 

fourni des informations inexactes sur leur situation, le nombre de jours accordés peut être modifié à 

l’initiative du Président de la Communauté de communes, en fonction des possibilités d’accueil. 

La décision, notifiée à la famille par courrier recommandé avec accusé de réception, sera 

immédiatement exécutoire.  

La commission est chargée d’établir une liste d’attente permettant d’attribuer des places libérées 

entre deux commissions.  

L’inscription : suite à la confirmation d’inscription, la directrice de l’établissement reçoit les 

parents de l’enfant. 

Elle leur présente le projet de l’établissement et complète avec eux un dossier d’inscription 

constitué de : 

- Une autorisation pour l’hospitalisation de l’enfant en cas d’urgence  

- Le numéro d’allocataire à la CAF  

- Le numéro de sécurité sociale pour les parents affiliés à la MSA 

- Les coordonnées du médecin traitant    

- Pour les parents non allocataires de la CAF : l’avis d’imposition N-1 sur les ressources N-2 soit 

ressources antérieures de 2 ans, afin de fixer le montant de la participation familiale                                                                                                                                                                                                                              

- Une autorisation pour les sorties à l’extérieur de l’établissement 

- La liste des personnes majeures autorisées à récupérer l’enfant. En aucun cas un enfant ne sera 

remis à une personne sans autorisation écrite des parents 

- Le carnet de santé de l’enfant portant mention des vaccins obligatoires selon la législation en 

vigueur 

- Une attestation d’assurance responsabilité civile  

- Pour les enfants dont les parents sont séparés, une copie du jugement précisant la répartition de 

l’autorité parentale et les conditions des droits de garde de chacun 

- Un accusé de réception du règlement de fonctionnement à dater et signer  

- La copie du livret de famille  
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Le médecin de la structure procède à la visite d’admission de chaque enfant et délivre un certificat 

médical d’admission.  

V. LES CONDITIONS D’ACCUEIL : 

La santé : 

Quand l’enfant présente des symptômes inhabituels, faisant penser à une maladie, à l’arrivée ou 

dans la journée, il appartient à la directrice (ou à l’agent désigné par le protocole de continuité de 

direction) d’apprécier s’il peut être accueilli ou non dans la structure et d’en informer les parents. 

Les enfants atteints d’une pathologie contagieuse ou aigüe ne peuvent être accueillis. Ils seront à 

nouveau admis après la période d’éviction préconisée par le médecin de la crèche.  

Les pathologies nécessitant une éviction de la collectivité sont : 

- La bronchiolite 

- La coqueluche 

- La gale 

- La grippe 

- L’hépatite A 

- L’herpès 

- L’impétigo  

- La mononucléose 

- Les oreillons                                                                                                                                                         

- La pédiculose 

- La rougeole 

- La scarlatine 

- Le syndrome pieds mains bouche 

- La varicelle 

Cette liste est non exhaustive. 

Toute éviction est accompagnée d’une obligation de soin. 

Pour les gastroentérites, l’accueil est déconseillé pendant la phase aigüe de la maladie. 

Dans tous les cas, les parents doivent avertir la structure en cas d’absence. 

Pour les pathologies bénignes courantes, l’enfant peut être accueilli après accord de la directrice, 

sous la responsabilité du médecin de la structure, selon son état général et le risque de contagiosité. 

Si un enfant est malade pendant la journée, ses parents sont informés. En cas de fièvre supérieure à 

38°5 au cours de la journée ou > 38° avant une période de sommeil, du paracétamol est administré à 

l’enfant, selon le protocole établit par le médecin de la structure. Les parents sont informés. 

Pour une fièvre > à 39°, il est demandé aux parents de trouver une solution pour venir chercher leur 

enfant. 

Conformément à la préconisation du Médecin chef du service départemental de la PMI et de la 

santé publique, aucun traitement ne sera donné sur le temps d’accueil des enfants (hors protocole 

d’urgence et de soin). 

Dans le cas où un enfant doit suivre un traitement, il est donc nécessaire de prévoir une prescription 

en deux prises (matin et soir, à la maison).  

La directrice se réserve le droit de refuser un enfant au sein de la structure, en fonction de la date de 

début de traitement et de son état général de santé. 
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Dans le cas de pathologies chroniques (asthme, allergies …), un Projet d’Accueil Individualisé 

devra être établi par le médecin traitant. Il sera signé par le médecin traitant, les parents de l’enfant, 

le médecin de la crèche et la directrice. La prescription et le traitement devront être fournis et rester 

en permanence dans l’établissement. 

Conformément aux préconisations de la Caisse d’Allocations Familiales, les produits de soin et 

d’hygiène sont fournis par la crèche et font l’objet d’un protocole de soin.  

Toute demande de soin en dehors de ces protocoles sera examinée par le médecin de la structure et 

fera l’objet d’un Protocole d’Accueil Individualisé. 

Les premiers jours d’accueil : 

Avant l’entrée de l’enfant, une période d’adaptation progressive obligatoire est organisée avec les 

parents, afin de permettre à l’enfant de s’intégrer selon son propre rythme. 

Elle est modulable et adaptée à chaque cas. En général, le temps de présence de l’enfant est allongé 

progressivement pour arriver à une journée complète au bout de deux à trois semaines.  

Cette période permet un échange entre les parents et le personnel. Les parents transmettent les 

informations concernant l’éveil et le développement de l’enfant, son rythme (sommeil, 

alimentation), ses habitudes de vie, son état de santé (les hospitalisations éventuelles, les allergies, 

les traitements et prescriptions de régimes).   

 

VI. L’ACCUEIL AU QUOTIDIEN : 

La liaison avec les familles : tout au long du séjour de l’enfant, la directrice et l’équipe 

encouragent la communication et le dialogue avec les parents en vue d’une prise en charge 

harmonieuse et partagée de l’enfant. 

Les transmissions des parents le matin sont indispensables à l’équipe pour accueillir l’enfant au 

plus près de ses besoins. 

Les informations individuelles concernant l’enfant, son comportement et les conditions de son 

séjour en collectivité sont communiquées par l’équipe oralement chaque jour aux parents.  

Les activités collectives et les informations générales font l’objet d’un affichage à destination des 

familles. 

Des rencontres avec les parents sont organisées au cours de l’année.  Elles permettent de présenter 

le projet de la structure et de répondre aux questions concernant le développement de l’enfant. 

Le départ de l’enfant : 

L’enfant ne peut être confié qu’à ses parents ou aux personnes majeures autorisées par écrit par ces 

derniers. 

Au quotidien, l’équipe doit être informée de la personne qui viendra chercher l’enfant. 

Les personnes venant chercher l’enfant sont tenues de respecter les horaires de l’établissement. 

La sécurité : 

Les bijoux (boucles d’oreilles…), barrettes et vêtements comportant des cordons ne sont pas admis. 

Les jouets personnels apportés par les enfants doivent être conformes aux normes de sécurité. 
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Dès que les parents sont présents dans l’établissement, leur responsabilité est engagée vis-à-vis de   

leurs enfants 

Aucun médicament ou objet dangereux ne doit séjourner dans le casier de l’enfant.  

Les absences : toute absence non prévue devra être signalée dès que possible à l’établissement. 

L’alimentation : 

 

Un lait 1er et 2ème âge le repas de midi et le goûter sont fournis par la crèche. 

Les préparations pour nourrissons et laits spéciaux donnés sur avis médical sont à fournir par les 

parents.  

L’eau du robinet est utilisée pour la préparation des biberons. 

Les repas sont préparés quotidiennement par la Sodexo (Restaurant SIVOM de Serres Castet, Place 

de la Vallée d’Ossau, 64121 Serres Castet) et livrés à la crèche en liaison froide.  

Les menus sont équilibrés et adaptés aux besoins du jeune enfant. Ils sont affichés chaque semaine. 

Un menu spécifique pourra être servi aux enfants ayant des allergies avérées confirmées par tests 

médicaux, après établissement d'un projet d'accueil individualisé signé par les parties concernées. 

En cas d'allergies combinées et si aucun menu de substitution ne peut être proposé, il sera demandé 

aux parents de fournir le repas de l'enfant, en respectant les conditions d’hygiène et de transport. 

Aucune autre demande de menu de substitution ne sera prise en compte. 

 

VII. LA PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES : 

Les modalités varient selon le mode d’accueil retenu : accueil régulier, occasionnel, accueil familial 

ou d’urgence. Elles doivent correspondre aux besoins exprimés des parents et en tenant compte des 

disponibilités des structures. 

Dispositions générales 

 

Les familles sont tenues au paiement d’une participation globale, par référence au barème 

national et aux modalités de calculs élaborés par la CNAF.  

En contrepartie, la CAF des Pyrénées Atlantiques verse une aide importante au gestionnaire, 

permettant de réduire significativement la participation des familles. 

 

La participation demandée aux familles est établie sur la base du contrat conclu avec les familles, 

adapté à leurs besoins et calculée à partir d’une tarification horaire. 

Elle couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans la structure : repas de 

midi, goûter, couches et produits de soins. Aucune déduction ou supplément ne seront appliqués 

pour ces services. 

Toute demi-heure démarrée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du côté des 

heures facturées. Ce principe s’applique pour l’ensemble des heures de présence dans et hors du 

contrat, en tenant compte d’une tolérance de 9 minute accordée aux familles.  
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La contractualisation : les modalités varient selon le mode d’accueil retenu : accueil régulier, 

occasionnel, accueil familial ou d’urgence. 

Les dispositions pour l’accueil régulier : 

La contractualisation est obligatoire. 

Le contrat de réservation avec la famille précise les besoins d’accueil (nombre d’heures par jour, 

nombre de jours par semaine et nombre de semaines dans l’année), les absences prévisibles 

sollicitées par les familles (volume de congés, RTT ou autres), les périodes de fermetures de la 

crèche et les modalités de révision du dit contrat. 

Les dispositions pour l’accueil occasionnel ou d’urgence : 

Les réservations se font à l’avance dans la mesure du possible, selon les possibilités d’accueil de la 

structure. 

Les modalités de modification ou dénonciation du contrat : 

Toute modification ou rupture de contrat entraîne une régularisation correspondant au montant des 

jours déduits et non utilisés. 

Une révision du contrat d’accueil est possible en cours d’année à la demande de la famille ou du 

gestionnaire, sous réserve que ces changements soient relativement peu nombreux (changements 

importants familiaux ou économiques, retards réguliers, nombre de jours utilisés non conforme aux 

critères d’attribution des places) 

En dehors des situations imprévisibles soumises à l’appréciation de la commission petite enfance, 

les parents devront donner un préavis écrit de deux mois si l’enfant quitte la structure avant 

l’échéance du contrat. Si ce délai n’est pas respecté, un mois complet après la sortie de l’enfant sera 

facturé. 

L’établissement est fondé à reprendre la libre disposition de la place à compter du 8ème jour 

d’absence non motivée ou non signalée, après en avoir averti la famille par courrier recommandé 

avec accusé de réception. 

La sortie définitive de la structure : 

Les parents doivent signaler par écrit le départ définitif d’un enfant, même si celui-ci correspond à 

la fin de la période contractualisée. Ce courrier doit être fourni deux mois avant le départ de 

l’enfant. 

La tarification 

La tarification horaire appliquée aux familles respecte le barème national des participations 

familiales fixé par la Circulaire CNAF 2019-005.  

Le tarif horaire est calculé à partir d’un taux d’effort appliqué aux ressources et décliné en fonction 

du type d’accueil et du nombre d’enfants à charge de la famille (la notion d’enfant à charge est celle 

retenue au sens des prestations familiales). 

La participation des familles est progressive avec un « plancher » et un « plafond » de revenus. 

Les taux de participations et les montants plancher et plafond actualisés sont transmis aux familles 

dans un courrier annexé au présent règlement de fonctionnement et remis en début d'année civile.  

Le plancher de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas 

suivants :  

- familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher   

- enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance   

- personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaires 
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Pour l’accueil régulier, la participation financière des familles fait l’objet d’une mensualisation. Elle 

repose sur le principe de la place réservée, s’applique indépendamment de la fréquentation réelle de 

l’enfant. 

Le délai de prévenance pour tout congé est d’un mois. La demande doit être faite par écrit. 

Pour les familles allocataires, 

Compte tenu de la simplification de l’acquisition des ressources, le gestionnaire doit, dans la mesure 

du possible, utiliser le service Cdap (Consultation dossiers allocataires par les partenaires) créé par 

la CNAF, pour définir le montant des participations familiales.  

L’accès au service Cdap est encadré par une convention établie entre la CafPA et la Communauté 

de communes et fait l’objet d’une authentification des utilisateurs et d’une traçabilité. 

Le secret professionnel s’impose aux directrices, seules habilitées à utiliser le service Cdap. 

Ce traitement est fondé sur l’exécution d’une mission de service public dont est investi le 

responsable de traitement, au titre de l’article 7.3 de la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 

janvier 1978 modifiée. 

Au regard de la loi de 1978, les familles peuvent s’opposer à la consultation de leurs données 

personnelles sur cet applicatif par courrier écrit adressé au président de la communauté de 

communes du Pays de Nay. Dans ce cas, la famille doit fournir ses avis d’imposition. A défaut de 

présentation des avis d’imposition la structure applique le tarif le plus élevé. 

 

Les familles doivent informer les services de la Caf des changements de leur situation, qu’il s’agisse 

de leur situation familiale ou professionnelle. La base ressource peut être modifiée en conséquence 

pour calculer les droits aux prestations. Ces changements doivent également être déclarés à la 

structure pour être pris en compte et impliquent, le cas échéant, une modification de la tarification 

mentionnée par avenant sur le contrat d’accueil. 

 

Pour les familles non allocataires, 

La détermination du montant des ressources à retenir s’effectue à partir de l’avis d’imposition l’avis 

d’imposition N-1 sur les ressources N-2 immédiat pour l’année N du 1er janvier au 31 décembre. 

Les ressources prises en compte sont celles figurant sur l’avis d’imposition à la rubrique « total des 

salaires et assimilés », c'est-à-dire avant déduction forfaitaire de 10 % ou des frais réels. 

A défaut de présentation des avis d’imposition la structure applique le tarif le plus élevé. 

Les parents doivent informer la directrice si un changement intervient dans leur situation 

(ressources, situation familiale) afin qu’elle puisse prendre en compte les modifications. 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap, bénéficiaire de l’allocation 

d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh), à charge de la famille - même si ce n’est pas ce dernier 

qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le taux de participation familiale 

immédiatement inférieur 2. La mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et en 

situation de handicap dans le foyer. 

Pour un accueil d’urgence la facturation (dans l’attente de la connaissance des ressources de la 

famille) sera calculée selon un tarif fixe défini annuellement et correspondant à la participation 

moyenne des familles sur l’exercice précédent.  
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La facturation : 

Les dispositions générales 

Le suivi et le pointage des horaires de présence de l’enfant s’effectuent par système informatisé. La 

personne accompagnant l’enfant à son arrivée et à son départ a la responsabilité de saisir le code 

affecté à l’enfant sur la tablette prévue à cet effet.  

L’horloge de la tablette fait foi pour le décompte des heures de présence, toutefois, en cas d’oubli 

ou de non-respect de ces dispositions, la directrice de la crèche se réserve le droit de modifier les 

données. 

Le temps facturé inclut les temps de transmission parents / équipe (nécessaires à l’arrivée de 

l’enfant et au moment du départ). En conséquence, les heures d’arrivée et de départ saisies sur la 

tablette par les parents ou leur représentant doivent prendre en compte ces temps de transmission. 

Une durée d’accueil de trois heures minimums sera facturée pour chaque période retenue (sauf 

pendant la période d’accueil progressif). 

La période d’accueil progressif fait l’objet d’une facturation dès la première séance. 

Toute présence d’un enfant au-delà de l’heure de fermeture de la structure (18h30) fera l’objet 

d’une pénalité s’élevant à 5 € et s’ajoutant à la facturation des heures faites. 

Les dispositions pour l’accueil régulier 

Le temps facturé est le temps contractualisé augmenté du temps hors contrat.  

Les parents peuvent bénéficier d’heures complémentaires pour augmenter ponctuellement le temps 

d’accueil de leur enfant. Elles seront facturées au tarif habituel.  

Au terme du contrat, si le nombre de jours de congés pris est inférieur au nombre de jours prévus, 

une régularisation sera facturée 

Les dispositions pour l’accueil occasionnel ou d’urgence : 

La facturation est établie en fin de mois et correspond aux réservations, sauf : 

- En cas d’absence pour raison de santé (dans ce cas, certificat médical exigé) 

- Si la directrice de la structure a été avisée une semaine à l’avance 

Les déductions réglementaires : 

Les déductions appliquées sur le forfait se limitent à : 

- La fermeture de la structure 

- L’éviction par le médecin de la structure, dès le 1er jour d’absence 

- L’hospitalisation de l’enfant, dès le 1er jour d’absence sur présentation d’un certificat médical 

- Une maladie supérieure à trois jours, le délai de carence comprenant le premier jour d’absence et 

les deux jours calendaires qui suivent (jours d’absence = jours correspondant aux jours de 

présence prévus dans le contrat d’accueil) sur présentation d’un certificat médical 

Le paiement devra intervenir à réception de la facture.  

Différentes modalités de paiement sont proposées aux familles : 

Sont à privilégier : 

- Le paiement en ligne via le site internet de la CCPN (paiement Tipi) 

- Le prélèvement automatique au Trésor Public de Nay : 

- Les CRCESU préfinancés dématérialisés 

- Le paiement par CB au guichet du Trésor Public de Nay  

Le paiement par chèque ou espèces au guichet du Trésor Public de Nay doit rester 

exceptionnel. 
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Modalités de recouvrement si la famille ne règle pas sa facture : lettre de relance puis majoration du 

montant dû pour frais de recouvrement si aucun règlement n’intervient après la lettre de relance.  

Le non-paiement par la famille de sa participation financière, réitéré durant trois mois peut 

entrainer la rupture du contrat et la perte de la place octroyée. 

Après notification à la famille, un délai supplémentaire de deux semaines peut être accordé pour 

régulariser la situation. 

Ce délai peut être augmenté du temps nécessaire à l’instruction du dossier dans le cas ou la famille 

fait une demande d’aide financière auprès des services sociaux. 

Passé ce délai, la radiation est prononcée par le Président de la Communauté de communes du Pays 

de Nay.  

La décision, motivée, est notifiée à la famille par courrier adressé en recommandé avec accusé de 

réception. La décision sera immédiatement exécutoire.  

 

 

En cas de non-respect des articles de ce règlement et de perturbation du fonctionnement de la 

structure, le Président de la Communauté de communes se réserve le droit de remettre en 

question le contrat établi avec les parents. 

Les parents prennent l’engagement de se conformer au présent règlement dont un exemplaire 

leur est remis à l’admission de leur enfant dans l’établissement. 

Ce règlement peut être modifié si besoin par délibération du conseil communautaire. 

 

Fait à Bénéjacq le  

Le Président, 

Christian PETCHOT-BACQUE 

 

 

 

 

 

Les parents soussignés : 
Nom(s) : 
Prénom(s) 
Déclarent : 
 -avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement dont un exemplaire leur a été remis et 
s’engagent à s’y conformer 
- Autoriser la directrice à conserver des copies écran lors de la consultation CDAP 

Date Signature(s) des parents 
Précédée (s) de la mention manuscrite « lu et 
approuvé » 

Signature Direction de la 
structure 
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Service petite enfance - familles 

 

 

A remettre à la structure 

 

 

Les parents soussignés  
Nom(s) : 
Prénom(s) : 
Déclarent : 
- avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de la structure multi accueil Arlequin dont un 
exemplaire leur a été remis et s’engagent à s’y conformer. 
- Autoriser la directrice à conserver des copies écran lors de la consultation CDAP 

Date Signature(s) des parents 
Précédée (s) de la mention manuscrite « lu et 
approuvé » 

Signature Direction de la 
structure 

  
 

 

 



 

 

 

 
 

Service petite enfance - familles 
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Structure multi accueil Brin d’Eveil 

1295, rue du Bois 

64510 Boeil Bezing 
 

Mis à jour par la Délibération n°………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                          

 

 

 

 

30/06/2021



                                

 2  

PRÉAMBULE 
 

Le règlement de fonctionnement, qui s’applique également à la structure multi accueil Arlequin, 

prend en compte l’évolution des besoins des familles et cherche à apporter des réponses efficaces à 

la diversité de leurs attentes. 

C’est un document pratique conçu pour vous aider à mieux comprendre le fonctionnement de la 

structure qui accueille votre enfant. 

Il vous fournira une information précise sur les règles qui régissent la vie de l’établissement : 

horaires, tarifs, modalités d’inscription…  

Nous souhaitons qu’il aide les parents et les professionnels qui assurent l’accueil au quotidien, à 

devenir de véritables partenaires et à tisser une relation de confiance en collaborant autour de 

l’enfant. 

 

Le service Petite enfance-familles met à disposition des familles du Pays de Nay un accueil 

diversifié comprenant trois structures multi-accueil (crèches) offrant globalement 61 places, un 

relais assistants maternels-parents et un lieu d’accueil enfants parents. 

Une centaine d’assistant(es) maternel(les) agréé(es) complète l’offre d’accueil du territoire. 

L’objectif de la Communauté de communes est de permettre à l’enfant de bénéficier, dès son plus 

jeune âge, de tous les moyens nécessaires à son épanouissement, en tenant compte du souhait des 

parents de concilier vie professionnelle, vie sociale et vie familiale. 

 

Les structures multi accueil gérées par la Communauté de communes du Pays de Nay assurent 

pendant la journée un accueil collectif, régulier ou occasionnel d’enfants de moins de six ans. 

Elles sont des lieux d’éveil et de prévention où le bien-être, la santé et la sécurité des enfants sont la 

priorité. 

Ces établissements fonctionnent conformément : 

-aux dispositions du décret 2010-613 du 07/06/10 relatif aux établissements et services d’accueil 

des enfants de moins de 6 ans, modifiant le décret du 20/02/07.  

-aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF), toute 

modification étant applicable. 

-aux dispositions du règlement de fonctionnement ci-après.  

 

Les financeurs des structures multi accueil sont : la Communauté de communes du Pays de Nay, la 

Caisse d’Allocations familiales des Pyrénées Atlantiques (CAF), le Conseil Départemental et la 

Mutualité Sociale Agricole. 
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I. LE GESTIONNAIRE : 

 

Les structures multi accueil sont gérées par la Communauté de communes du Pays de Nay : 

 

P.A.E. Monplaisir 

64800 Bénéjacq 

05.59.61.11.82 

contact@paysdenay.fr 

Elles sont placées sous la responsabilité du Président de la Communauté de communes Monsieur 

PETCHOT-BACQUE. 

L’assurance en responsabilité civile contractée par le gestionnaire est la SMACL : 

141 avenue Salvador Allende 79031 Niort CEDEX 

En cas de dommages corporels, l’assurance de la structure intervient en complément des prestations 

des organismes sociaux (sécurité sociale et mutuelle). 

La responsabilité de la structure n’est pas engagée en cas de vol ou détérioration de matériel ou 

effets personnels appartenant aux familles dans les locaux de l’établissement. 

 

II. LA STRUCTURE 

L’identité :  
BRIN D’EVEIL 

1295, rue du Bois 

64510 Boeil Bezing 

05 59 40 57 32 

crecheboeilbezing@paysdenay.fr 

La capacité d’accueil : 

Elle est de 26 enfants.                                                    

Selon la réglementation en vigueur, des enfants peuvent être accueillis en surnombre dans la limite 

de 15% de la capacité d’accueil. Le nombre maximal d’enfants accueillis simultanément peut être 

de 30.  

10% des places sont réservées à l’accueil occasionnel ou d’urgence, ainsi que toutes les places 

libérées ponctuellement par les enfants en congé. 

Les enfants accueillis :  

- De 2 mois à 5 ans révolus tous les jours de la semaine. 

- Possibilité d’accueil pour les enfants porteurs de handicap 

- Possibilité d’accueil d’urgence  

- Possibilité d’accueil pour les enfants scolarisés de moins de 4 ans le mercredi et pendant les 

vacances scolaires, sur les places restantes. 

Les Jours et heures d’ouverture : 

Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 

mailto:crecheboeilbezing@paysdenay.fr
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Les périodes de fermeture : 

- Tous les jours fériés du calendrier 

- Pont de l’Ascension   

- Lundi de Pentecôte 

- 3 semaines en été 

- 1 semaine ou plus en fin d’année, selon le calendrier 

- Des journées pédagogiques (journées de formation interne) sont organisées pour le personnel. 

Durant ces journées, l’établissement est fermé avec l’accord préalable du Président de la 

Communauté de communes (3 fois par an au maximum). 

Les familles sont informées par voie d’affichage 1 mois avant la fermeture.  

Définition des différents modes d’accueil au sein de la structure 

L’accueil est régulier lorsque les besoins sont connus à l’avance et sont récurrents sans durée 

minimale imposée. Les enfants sont connus et inscrits dans la structure selon un contrat établi avec 

les parents sur la base d’un nombre d’heures mensuelles, d’un nombre de jours par semaine. A titre 

d’exemple, il y a “ régularité ” lorsque l’enfant est accueilli deux heures par semaine ou trente 

heures par semaine. La notion de régularité ne renvoie pas à une durée mais à une récurrence. Afin 

de permettre aux familles et à l’établissement d’accueil de définir la durée d’accueil nécessaire, il 

est impératif que le contrat d’accueil puisse être révisé en cours d’année à la demande des familles, 

du directeur ou de la directrice de l’établissement. Pour ce type d'accueil la mensualisation est 

préconisée. 

 

L’accueil est occasionnel lorsque les besoins ne sont pas connus à l’avance. Ils sont ponctuels et ne 

sont pas récurrents. L’enfant est déjà connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté) 

et a besoin d’un accueil pour une durée limitée, ne se renouvelant pas à un rythme régulier 

prévisible d’avance. Dans le cadre d’un accueil occasionnel, une procédure de réservation est 

vivement recommandée car elle assure à la famille une garantie d’accès dans la durée et permet au 

service de mieux gérer son planning de présence des enfants. La mensualisation n'est pas applicable 

dans ce cas. 

 

L’accueil d’urgence  

Il s’agit, dans la plupart des cas, d’un enfant qui n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel les 

parents, pour des motifs exceptionnels, souhaitent bénéficier d’un accueil en urgence uniquement. 

Les ressources de la famille n’étant pas toujours connues, la structure peut, dans ce cas, appliquer 

indifféremment le tarif plancher défini par la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) 

ou un tarif horaire moyen fixe correspondant au montant total des participations familiales facturées 

par l'établissement sur l’exercice précédent divisé par le nombre d’actes facturés pour le même 

exercice. 

Outil statistique CNAF FILOUE  

FILOUE - Fichier Localisé des Utilisateurs d’EAJE - est une base statistique de la CNAF recensant 

l’ensemble des enfants ayant bénéficié d’une place d’accueil collectif au cours de l’année civile et 

décrivant leur fréquentation des structures.  

La structure participe à l’enquête FILOUE et transmet des données à caractères personnel 

concernant les familles. 

Au regard de l’article 21 du Règlement général sur la protection des données (RGPD), les familles 

peuvent exercer leur droit d’opposition par courrier écrit adressé au président de la communauté de 

communes du Pays de Nay et leurs données à caractère personnel seront retirées du fichier FILOUE 

transmis à la CNAF. 
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III. LE PERSONNEL 

La directrice-coordinatrice Petite Enfance est une puéricultrice. 

Elle a pour mission de coordonner la mise œuvre de la politique Petite Enfance de la Communauté 

de communes et de diriger, coordonner et accompagner les directrices de crèche dans leur fonction. 

Coordonnées : 

Nicole CHANUT 

06 37 18 30 38 

n.chanut@paysdenay.fr 

La directrice de la structure, Nathalie LABARCHEDE, est une puéricultrice. 

Elle a délégation du gestionnaire pour : 
- Assurer l’organisation et la gestion de l’établissement 

- Rendre compte du fonctionnement de l’établissement au Président de la C.C.P.N. 

- Appliquer les dispositions du présent règlement et les protocoles d’hygiène et de sécurité 

- Être garant du respect du secret professionnel 

- Garantir la qualité du travail de l’équipe auprès des enfants et coordonner l’ensemble des actions 

entreprises en impulsant un projet d’établissement 

- Organiser l’accueil des familles 

- Établir et entretenir des relations avec les partenaires et services extérieurs 

En cas d’accident ou de problème concernant la santé des enfants, la directrice de la structure multi 

accueil détermine les mesures à prendre, y compris l’appel aux services d’urgence -SAMU- si l’état 

du ou des enfants le nécessite. Les parents sont immédiatement informés des circonstances de 

l’accident et des dispositions prises. 

Un protocole de continuité de la fonction de direction couvrant toute l’amplitude horaire 

d’ouverture de la structure est prévu. Il est joint en annexe au présent règlement de fonctionnement. 

L’effectif réglementaire du personnel auprès des enfants est d’une personne pour 8 enfants 

qui marchent et une personne pour 5 enfants qui ne marchent pas 

En plus de la directrice, l’équipe permanente est composée de : 

- Une éducatrice de jeunes enfants (EJE),  

- Quatre auxiliaires de puériculture 

- Trois assistantes éducatives petite enfance titulaires du CAP AEPE 

- Deux agents d’entretiens d’équipement petite enfance                                                                                                                                                            

L’éducatrice de jeunes enfants assure l’accueil des enfants et de leur famille en favorisant le 

développement psychomoteur, affectif, intellectuel et social de l’enfant et en garantissant 

l’application du projet pédagogique au quotidien. Elle dynamise et valorise les actions éducatives 

auprès de l’équipe et des parents.  

Quand la directrice est absente, l’EJE assure la continuité de la fonction de direction concernant 

l’organisation du travail et des horaires, l’accueil des familles, l’application des dispositions du 

règlement de fonctionnement et des protocoles d’hygiène et de sécurité, après validation de la 

directrice-coordinatrice Petite Enfance. 

Les auxiliaires de puériculture et les assistantes éducatives petite enfance assurent l’accueil, les 

soins quotidiens et les activités d’éveil des enfants dans le cadre du projet pédagogique de la 

structure. 

Les agents d’entretiens d’équipement petite enfance assurent l’enchainement des travaux 

nécessaires au nettoyage et à l’entretien des locaux et de la lingerie ainsi que celui lié à la 

restauration des enfants accueillis. 
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Le planning hebdomadaire du personnel est établi sur toute l’amplitude d’ouverture de la 

structure. Il est communiqué au service PMI. 

L’organigramme nominatif est communiqué à la CAF et au service PMI. 

Une psychologue intervient régulièrement dans la structure. Elle accompagne le personnel des 

structures Petite Enfance autour de la prise en charge des enfants en favorisant une qualité 

relationnelle propice à l’établissement d’échanges constructifs avec les enfants et les parents. Elle 

peut recevoir les parents en entretien individuel, à leur demande. 

Un médecin intervient sur des temps définis pour assurer les actions d’éducation et de promotion 

de la santé auprès de l’équipe et des parents. Il veille à l’application des consignes en matière 

d’hygiène et de soins et à l’élaboration des protocoles d’urgence. Il co-anime les réunions 

organisées par l’équipe pour les parents et effectue les visites médicales d’admission au début de 

l’accueil de l’enfant. 

 

IV. LES CONDITIONS D’ADMISSION 

La demande d’inscription se fait sur rendez-vous auprès du secrétariat du relais assistants 

maternels parents dans le cadre de la permanence modes d’accueil qui centralise les demandes 

d’accueil sur les 3 crèches du territoire. Elle doit être réalisée par la personne qui exerce l’autorité 

parentale.  

La permanence modes d’accueil est un temps d’information collectif dédié à la présentation 

générale de l’accueil en crèche et de l’accueil chez un(e) assistant(e) maternel(le) qui permet aux 

familles de bénéficier d’une écoute, de conseils et d’accompagnement dans leur recherche d’un 

mode d’accueil. 

A l’issue de la permanence modes d’accueil, la préinscription est matérialisée par une fiche 

contact qui permet l’inscription sur la liste d’attente des demandes de places en crèches. 

L’admission est prononcée par le Président de la Communauté de communes après avis de la 

commission d’attribution des places. 

Le Président de la Communauté de communes réunit la commission au minimum deux fois par an. 

La commission d’attribution des places est composée de : 

- Mr le Président de la Communauté de communes  

- Mr le Président de la commission Petite Enfance 

- La directrice coordinatrice Petite enfance 

- Les directrices des structures 

- Des élus représentatifs du territoire 

Chaque demande fera l’objet d’une réponse écrite si possible deux mois avant la date d’entrée 

souhaitée. A la réception du courrier d’admission, le demandeur doit prendre contact avec la 

directrice de la structure sous quinzaine. Passé ce délai, la place sera considérée comme vacante. 

L’admission définitive de l’enfant dans l’établissement sera subordonnée à un avis médical. 

Les critères pour l’attribution des places sont les suivants : 

- Habiter la Communauté de communes du Pays de Nay 

- Avoir constitué un dossier et confirmé la demande  

La commission prend en compte la situation globale des parents, sans hiérarchisation des critères 

listés ci dessous : 

- Travail effectif des parents  

- Parents étudiants  
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- Parents en formation 

- Parents engagés dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle avec des ressources 

inférieures ou égales au RSA 

- Parents ayant des ressources modestes 

- Parent isolé 

- Parent mineur 

- Familles en situation de vulnérabilité (situation de handicap ou de maladie pour un parent ou un 

membre de la fratrie, difficultés d’ordre social …) 

- Enfants présentant une situation de handicap, une maladie chronique ou un retard de 

développement (après avis du médecin des structures) 

- Regroupement de fratries (un enfant de la même famille déjà présent dans la structure) 

- Naissances multiples, adoption 

A critères égaux, prise en compte la date de la demande. 

Au vu des critères d’attribution, tout demandeur peut se voir attribuer une place, quelle que soit sa 

situation.  

La commission attribue le nombre de jours correspondant aux jours de travail ou de formation des 

parents. Dans le cas où l’un des parents ne travaille pas, l’attribution est faite pour deux jours par 

semaine. 

Pour les familles qui déménagent hors de la Communauté de communes alors que l’enfant fréquente 

l’une des deux structures, un délai de 3 mois est donné pour trouver une place dans une structure de 

la collectivité dont dépend leur nouveau domicile ou chez une assistante maternelle. 

Pour les familles dont la situation change pendant la période d’accueil, et pour les familles ayant 

fourni des informations inexactes sur leur situation, le nombre de jours accordés peut être modifié à 

l’initiative du Président de la Communauté de communes, en fonction des possibilités d’accueil. 

La décision, notifiée à la famille par courrier recommandé avec accusé de réception, sera 

immédiatement exécutoire.  

La commission est chargée d’établir une liste d’attente permettant d’attribuer des places libérées 

entre deux commissions.  

L’inscription : suite à la confirmation d’inscription, la directrice de l’établissement reçoit les 

parents de l’enfant. 

Elle leur présente le projet de l’établissement et complète avec eux un dossier d’inscription 

constitué de : 

- Une autorisation pour l’hospitalisation de l’enfant en cas d’urgence  

- Le numéro d’allocataire à la CAF  

- Le numéro de sécurité sociale pour les parents affiliés à la MSA 

- Les coordonnées du médecin traitant    

- Pour les parents non allocataires de la CAF : l’avis d’imposition N-1 sur les ressources N-2 soit 

ressources antérieures de 2 ans, afin de fixer le montant de la participation familiale                                                                                                                                                                                                                              

- Une autorisation pour les sorties à l’extérieur de l’établissement 

- La liste des personnes majeures autorisées à récupérer l’enfant. En aucun cas un enfant ne sera 

remis à une personne sans autorisation écrite des parents 

- Le carnet de santé de l’enfant portant mention des vaccins obligatoires selon la législation en 

vigueur 

- Une attestation d’assurance responsabilité civile  

- Pour les enfants dont les parents sont séparés, une copie du jugement précisant la répartition de 

l’autorité parentale et les conditions des droits de garde de chacun 

- Un accusé de réception du règlement de fonctionnement à dater et signer  

- La copie du livret de famille  
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Le médecin de la structure procède à la visite d’admission de chaque enfant et délivre un certificat 

médical d’admission.  

V. LES CONDITIONS D’ACCUEIL : 

La santé : 

Quand l’enfant présente des symptômes inhabituels, faisant penser à une maladie, à l’arrivée ou 

dans la journée, il appartient à la directrice (ou à l’agent désigné par le protocole de continuité de 

direction) d’apprécier s’il peut être accueilli ou non dans la structure et d’en informer les parents. 

Les enfants atteints d’une pathologie contagieuse ou aigüe ne peuvent être accueillis. Ils seront à 

nouveau admis après la période d’éviction préconisée par le médecin de la crèche.  

Les pathologies nécessitant une éviction de la collectivité sont : 

- La bronchiolite 

- La coqueluche 

- La gale 

- La grippe 

- L’hépatite A 

- L’herpès 

- L’impétigo  

- La mononucléose 

- Les oreillons                                                                                                                                                         

- La pédiculose 

- La rougeole 

- La scarlatine 

- Le syndrome pieds mains bouche 

- La varicelle 

Cette liste est non exhaustive. 

Toute éviction est accompagnée d’une obligation de soin. 

Pour les gastroentérites, l’accueil est déconseillé pendant la phase aigüe de la maladie. 

Dans tous les cas, les parents doivent avertir la structure en cas d’absence. 

Pour les pathologies bénignes courantes, l’enfant peut être accueilli après accord de la directrice, 

sous la responsabilité du médecin de la structure, selon son état général et le risque de contagiosité. 

Si un enfant est malade pendant la journée, ses parents sont informés. En cas de fièvre supérieure à 

38°5 au cours de la journée ou > 38° avant une période de sommeil, du paracétamol est administré à 

l’enfant, selon le protocole établit par le médecin de la structure. Les parents sont informés. 

Pour une fièvre > à 39°, il est demandé aux parents de trouver une solution pour venir chercher leur 

enfant. 

Conformément à la préconisation du Médecin chef du service départemental de la PMI et de la 

santé publique, aucun traitement ne sera donné sur le temps d’accueil des enfants (hors protocole 

d’urgence et de soin) seule la directrice, puéricultrice DE, est habilitée à la faire si la prescription 

médicale est fournie par les parents et si elle est présente dans la crèche.  

Dans le cas où un enfant doit suivre un traitement, il est donc nécessaire de prévoir une prescription 

en deux prises (matin et soir, à la maison).  

La directrice se réserve le droit de refuser un enfant au sein de la structure, en fonction de la date de 

début de traitement et de son état général de santé. 
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Dans le cas de pathologies chroniques (asthme, allergies …), un Projet d’Accueil Individualisé 

devra être établi par le médecin traitant. Il sera signé par le médecin traitant, les parents de l’enfant, 

le médecin de la crèche et la directrice. La prescription et le traitement devront être fournis et rester 

en permanence dans l’établissement. 

Conformément aux préconisations de la Caisse d’Allocations Familiales, les produits de soin et 

d’hygiène sont fournis par la crèche et font l’objet d’un protocole de soin.  

Toute demande de soin en dehors de ces protocoles sera examinée par le médecin de la structure et 

fera l’objet d’un Protocole d’Accueil Individualisé. 

Les premiers jours d’accueil : 

Avant l’entrée de l’enfant, une période d’adaptation progressive obligatoire est organisée avec les 

parents, afin de permettre à l’enfant de s’intégrer selon son propre rythme. 

Elle est modulable et adaptée à chaque cas. En général, le temps de présence de l’enfant est allongé 

progressivement pour arriver à une journée complète au bout de deux à trois semaines.  

Cette période permet un échange entre les parents et le personnel. Les parents transmettent les 

informations concernant l’éveil et le développement de l’enfant, son rythme (sommeil, 

alimentation), ses habitudes de vie, son état de santé (les hospitalisations éventuelles, les allergies, 

les traitements et prescriptions de régimes).   

 

VI. L’ACCUEIL AU QUOTIDIEN : 

La liaison avec les familles : tout au long du séjour de l’enfant, la directrice et l’équipe 

encouragent la communication et le dialogue avec les parents en vue d’une prise en charge 

harmonieuse et partagée de l’enfant. 

Les transmissions des parents le matin sont indispensables à l’équipe pour accueillir l’enfant au 

plus près de ses besoins. 

Les informations individuelles concernant l’enfant, son comportement et les conditions de son 

séjour en collectivité sont communiquées par l’équipe oralement chaque jour aux parents.  

Les activités collectives et les informations générales font l’objet d’un affichage à destination des 

familles. 

Des rencontres avec les parents sont organisées au cours de l’année.  Elles permettent de présenter 

le projet de la structure et de répondre aux questions concernant le développement de l’enfant. 

Le départ de l’enfant : 

L’enfant ne peut être confié qu’à ses parents ou aux personnes majeures autorisées par écrit par ces 

derniers. 

Au quotidien, l’équipe doit être informée de la personne qui viendra chercher l’enfant. 

Les personnes venant chercher l’enfant sont tenues de respecter les horaires de l’établissement. 

La sécurité : 

Les bijoux (boucles d’oreilles…), barrettes et vêtements comportant des cordons ne sont pas admis. 

Les jouets personnels apportés par les enfants doivent être conformes aux normes de sécurité. 
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Dès que les parents sont présents dans l’établissement, leur responsabilité est engagée vis-à-vis de   

leurs enfants 

Aucun médicament ou objet dangereux ne doit séjourner dans le casier de l’enfant.  

Les absences : toute absence non prévue devra être signalée dès que possible à l’établissement. 

L’alimentation : 

 

Un lait 1er et 2ème âge le repas de midi et le goûter sont fournis par la crèche. 

Les préparations pour nourrissons et laits spéciaux donnés sur avis médical sont à fournir par les 

parents.  

L’eau du robinet est utilisée pour la préparation des biberons. 

Les repas sont préparés quotidiennement par la Sodexo (Restaurant SIVOM de Serres Castet, Place 

de la Vallée d’Ossau, 64121 Serres Castet) et livrés à la crèche en liaison froide.  

Les menus sont équilibrés et adaptés aux besoins du jeune enfant. Ils sont affichés chaque semaine. 

Un menu spécifique pourra être servi aux enfants ayant des allergies avérées confirmées par tests 

médicaux, après établissement d'un projet d'accueil individualisé signé par les parties concernées. 

En cas d'allergies combinées et si aucun menu de substitution ne peut être proposé, il sera demandé 

aux parents de fournir le repas de l'enfant, en respectant les conditions d’hygiène et de transport. 

Aucune autre demande de menu de substitution ne sera prise en compte. 

 

VII. LA PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES : 

Les modalités varient selon le mode d’accueil retenu : accueil régulier, occasionnel, accueil familial 

ou d’urgence. Elles doivent correspondre aux besoins exprimés des parents et en tenant compte des 

disponibilités des structures. 

Dispositions générales 

 

Les familles sont tenues au paiement d’une participation globale, par référence au barème 

national et aux modalités de calculs élaborés par la CNAF.  

En contrepartie, la CAF des Pyrénées Atlantiques verse une aide importante au gestionnaire, 

permettant de réduire significativement la participation des familles. 

 

La participation demandée aux familles est établie sur la base du contrat conclu avec les familles, 

adapté à leurs besoins et calculée à partir d’une tarification horaire. 

Elle couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans la structure : repas de 

midi, goûter, couches et produits de soins. Aucune déduction ou supplément ne seront appliqués 

pour ces services. 

Toute demi-heure démarrée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du côté des 

heures facturées. Ce principe s’applique pour l’ensemble des heures de présence dans et hors du 

contrat, en tenant compte d’une tolérance de 9 minute accordée aux familles.  

La contractualisation : les modalités varient selon le mode d’accueil retenu : accueil régulier, 

occasionnel, accueil familial ou d’urgence. 
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Les dispositions pour l’accueil régulier : 

La contractualisation est obligatoire. 

Le contrat de réservation avec la famille précise les besoins d’accueil (nombre d’heures par jour, 

nombre de jours par semaine et nombre de semaines dans l’année), les absences prévisibles 

sollicitées par les familles (volume de congés, RTT ou autres), les périodes de fermetures de la 

crèche et les modalités de révision du dit contrat. 

Les dispositions pour l’accueil occasionnel ou d’urgence : 

Les réservations se font à l’avance dans la mesure du possible, selon les possibilités d’accueil de la 

structure. 

Les modalités de modification ou dénonciation du contrat : 

Toute modification ou rupture de contrat entraîne une régularisation correspondant au montant des 

jours déduits et non utilisés. 

Une révision du contrat d’accueil est possible en cours d’année à la demande de la famille ou du 

gestionnaire, sous réserve que ces changements soient relativement peu nombreux (changements 

importants familiaux ou économiques, retards réguliers, nombre de jours utilisés non conforme aux 

critères d’attribution des places) 

En dehors des situations imprévisibles soumises à l’appréciation de la commission petite enfance, 

les parents devront donner un préavis écrit de deux mois si l’enfant quitte la structure avant 

l’échéance du contrat. Si ce délai n’est pas respecté, un mois complet après la sortie de l’enfant sera 

facturé. 

L’établissement est fondé à reprendre la libre disposition de la place à compter du 8ème jour 

d’absence non motivée ou non signalée, après en avoir averti la famille par courrier recommandé 

avec accusé de réception. 

La sortie définitive de la structure : 

Les parents doivent signaler par écrit le départ définitif d’un enfant, même si celui-ci correspond à 

la fin de la période contractualisée. Ce courrier doit être fourni deux mois avant le départ de 

l’enfant. 

La tarification 

La tarification horaire appliquée aux familles respecte le barème national des participations 

familiales fixé par la Circulaire CNAF 2019-005.  

Le tarif horaire est calculé à partir d’un taux d’effort appliqué aux ressources et décliné en fonction 

du type d’accueil et du nombre d’enfants à charge de la famille (la notion d’enfant à charge est celle 

retenue au sens des prestations familiales). 

La participation des familles est progressive avec un « plancher » et un « plafond » de revenus. 

Les taux de participations et les montants plancher et plafond actualisés sont transmis aux familles 
dans un courrier annexé au présent règlement de fonctionnement et remis en début d'année civile.  

Le plancher de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas 

suivants :  

- familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher   

- enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance   

- personnes non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaires 
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Pour l’accueil régulier, la participation financière des familles fait l’objet d’une mensualisation. Elle 

repose sur le principe de la place réservée, s’applique indépendamment de la fréquentation réelle de 

l’enfant. 

Le délai de prévenance pour tout congé est d’un mois. La demande doit être faite par écrit.  

Pour les familles allocataires, 

Compte tenu de la simplification de l’acquisition des ressources, le gestionnaire doit, dans la mesure 

du possible, utiliser le service Cdap (Consultation dossiers allocataires par les partenaires) créé par 

la CNAF, pour définir le montant des participations familiales.  

L’accès au service Cdap est encadré par une convention établie entre la CafPA et la Communauté 

de communes et fait l’objet d’une authentification des utilisateurs et d’une traçabilité. 

Le secret professionnel s’impose aux directrices, seules habilitées à utiliser le service Cdap. 

Ce traitement est fondé sur l’exécution d’une mission de service public dont est investi le 

responsable de traitement, au titre de l’article 7.3 de la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 

janvier 1978 modifiée. 

Au regard de la loi de 1978, les familles peuvent s’opposer à la consultation de leurs données 

personnelles sur cet applicatif par courrier écrit adressé au président de la communauté de 

communes du Pays de Nay. Dans ce cas, la famille doit fournir ses avis d’imposition. A défaut de 

présentation des avis d’imposition la structure applique le tarif le plus élevé. 

 

Les familles doivent informer les services de la Caf des changements de leur situation, qu’il s’agisse 

de leur situation familiale ou professionnelle. La base ressource peut être modifiée en conséquence 

pour calculer les droits aux prestations. Ces changements doivent également être déclarés à la 

structure pour être pris en compte et impliquent, le cas échéant, une modification de la tarification 

mentionnée par avenant sur le contrat d’accueil. 

 

Pour les familles non allocataires, 

La détermination du montant des ressources à retenir s’effectue à partir de l’avis d’imposition N-1 

sur les ressources N-2 pour l’année N du 1er janvier au 31 décembre. 

Les ressources prises en compte sont celles figurant sur l’avis d’imposition à la rubrique « total des 

salaires et assimilés », c'est-à-dire avant déduction forfaitaire de 10 % ou des frais réels. 

A défaut de présentation des avis d’imposition la structure applique le tarif le plus élevé. 

Les parents doivent informer la directrice si un changement intervient dans leur situation 

(ressources, situation familiale) afin qu’elle puisse prendre en compte les modifications. 

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap, bénéficiaire de l’allocation 

d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh), à charge de la famille - même si ce n’est pas ce dernier 

qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le taux de participation familiale 

immédiatement inférieur 2. La mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et en 

situation de handicap dans le foyer. 

Pour un accueil d’urgence la facturation (dans l’attente de la connaissance des ressources de la 

famille) sera calculée selon un tarif fixe défini annuellement et correspondant à la participation 

moyenne des familles sur l’exercice précédent.  
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La facturation : 

Les dispositions générales 

Le suivi et le pointage des horaires de présence de l’enfant s’effectuent par système informatisé. La 

personne accompagnant l’enfant à son arrivée et à son départ a la responsabilité de saisir le code 

affecté à l’enfant sur la tablette prévue à cet effet.  

L’horloge de la tablette fait foi pour le décompte des heures de présence, toutefois, en cas d’oubli 

ou de non-respect de ces dispositions, la directrice de la crèche se réserve le droit de modifier les 

données. 

Le temps facturé inclut les temps de transmission parents / équipe (nécessaires à l’arrivée de 

l’enfant et au moment du départ). En conséquence, les heures d’arrivée et de départ saisies sur la 

tablette par les parents ou leur représentant doivent prendre en compte ces temps de transmission. 

Une durée d’accueil de trois heures minimums sera facturée pour chaque période retenue (sauf 

pendant la période d’accueil progressif). 

La période d’accueil progressif fait l’objet d’une facturation dès la première séance. 

Toute présence d’un enfant au-delà de l’heure de fermeture de la structure (18h30) fera l’objet 

d’une pénalité s’élevant à 5 € et s’ajoutant à la facturation des heures faites. 

Les dispositions pour l’accueil régulier 

Le temps facturé est le temps contractualisé augmenté du temps hors contrat.  

Les parents peuvent bénéficier d’heures complémentaires pour augmenter ponctuellement le temps 

d’accueil de leur enfant. Elles seront facturées au tarif habituel.  

Au terme du contrat, si le nombre de jours de congés pris est inférieur au nombre de jours prévus, 

une régularisation sera facturée 

Les dispositions pour l’accueil occasionnel ou d’urgence : 

La facturation est établie en fin de mois et correspond aux réservations, sauf : 

- En cas d’absence pour raison de santé (dans ce cas, certificat médical exigé) 

- Si la directrice de la structure a été avisée une semaine à l’avance 

Les déductions réglementaires : 

Les déductions appliquées sur le forfait se limitent à : 

- La fermeture de la structure 

- L’éviction par le médecin de la structure, dès le 1er jour d’absence 

- L’hospitalisation de l’enfant, dès le 1er jour d’absence sur présentation d’un certificat médical 

- Une maladie supérieure à trois jours, le délai de carence comprenant le premier jour d’absence et 

les deux jours calendaires qui suivent (jours d’absence = jours correspondant aux jours de 

présence prévus dans le contrat d’accueil) sur présentation d’un certificat médical 

Le paiement devra intervenir à réception de la facture.  

Différentes modalités de paiement sont proposées aux familles : 

Sont à privilégier : 

- Le paiement en ligne via le site internet de la CCPN (paiement Tipi) 

- Le prélèvement automatique au Trésor Public de Nay : 

- Les CRCESU préfinancés dématérialisés 

- Le paiement par CB au guichet du Trésor Public de Nay  

Le paiement par chèque ou espèces au guichet du Trésor Public de Nay doit rester 

exceptionnel. 
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Modalités de recouvrement si la famille ne règle pas sa facture : lettre de relance puis majoration du 

montant dû pour frais de recouvrement si aucun règlement n’intervient après la lettre de relance.  

Le non-paiement par la famille de sa participation financière, réitéré durant trois mois peut 

entrainer la rupture du contrat et la perte de la place octroyée. 

Après notification à la famille, un délai supplémentaire de deux semaines peut être accordé pour 

régulariser la situation. 

Ce délai peut être augmenté du temps nécessaire à l’instruction du dossier dans le cas ou la famille 

fait une demande d’aide financière auprès des services sociaux. 

Passé ce délai, la radiation est prononcée par le Président de la Communauté de communes du Pays 

de Nay.  

La décision, motivée, est notifiée à la famille par courrier adressé en recommandé avec accusé de 

réception. La décision sera immédiatement exécutoire.  

 

En cas de non-respect des articles de ce règlement et de perturbation du fonctionnement de la 

structure, le Président de la Communauté de communes se réserve le droit de remettre en 

question le contrat établi avec les parents. 

 

Les parents prennent l’engagement de se conformer au présent règlement dont un exemplaire 

leur est remis à l’admission de leur enfant dans l’établissement. 

 

Ce règlement peut être modifié si besoin par délibération du conseil communautaire. 

 

Fait à Bénéjacq le  

Le Président, 

Christian PETCHOT-BACQUE 

 

 

 

 

 
Les parents soussignés : 
Nom(s) : 
Prénom(s) 
Déclarent :  
- avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement dont un exemplaire leur a été remis et 
s’engagent à s’y conformer. 
- Autoriser la directrice à conserver des copies écran lors de la consultation CDAP 

Date Signature(s) des parents 
Précédée (s) de la mention manuscrite « lu et 
approuvé » 

Signature Direction de la 
structure 
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Service petite enfance - familles 

 

 

A remettre à la structure 

 

 

Les parents soussignés  
Nom(s) : 
Prénom(s) : 
Déclarent : 
- avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de la structure multi accueil Brin d’Eveil dont 
un exemplaire leur a été remis et s’engagent à s’y conformer. 
-Autoriser la directrice à conserver des copies écran lors de la consultation CDAP 

Date Signature(s) des parents 
Précédée (s) de la mention manuscrite « lu et 
approuvé » 

Signature Direction de la 
structure 

  
 

 

 



Délibération n° D_2021_5_17

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

30/06/2021



TARIFS BOUTIQUE OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE

Délibération n° D_2021_5_17

(Rapporteur : Jean-Marie BERCHON)

Il est proposé de compléter la grille tarifaire de l’Office de tourisme communautaire du Pays de Nay sur les
produits suivants :

Dépôt-vente cartes postales et affiches anciennes Chemins de fer d’Orléans et créations

 Affiches Pyrénées 30x40 à 19 € prix public
 Affiches Pyrénées 50x70 à 24 € prix public
 Cartes postales Pyrénées à 2 € prix public

Les affiches sont vendues pour le compte d’un tiers, par voie de convention de partenariat.
Cette convention précise le montant de la commission retenue par l’office de tourisme sur les vente  : 10% du
montant unitaire TTC plafonné à 1 € à partir d’un tarif de 10€.

Les autres tarifs des produits vendus en boutique à l’office de tourisme restent inchangés.

Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire,

APPROUVE la grille tarifaire annexée à la présente délibération.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_17

30/06/2021



BOUTIQUE OTC PX VENTE BOUTIQUE COMPTE TIERS PX VENTE Convention

topoguide rando Pays de Nay 6,00 € Pin's Nay Plan B 1,00 € 17

Fiche rando (unité) 0,50 € Autocollants Béarn Plan B 1,00 € 17

Lot 12 fiches rando 3,50 € magnet Cabourrut blanc Plan B 5,00 € 17

Lot 12 fiches rando + sac rando 5,00 € Livre Maison Carrée 15,00 € 27

Sac rando bleu 2,00 € Livre Le secret des curieux 10,00 € 13

Bérets noir / rouge / gris / rose 10,00 € Livret les artistes du Pays de Nay 5,00 € 22

Sonnailles 10,00 € DVD Pastorale 2009 20,00 € 7

Pin's Pays de Nay 0,50 € CD Escota si plau 10,00 € 12

Pin's FBI 1,00 € CD Marc Antoine Charpentier 20,00 € 10

Carnet FBI 3,00 € CD Arieles (unité) 15,00 € 25

Lot Carnet FBI + pin's 4,00 € CD Arieles (lot de 2) 25,00 € 25

Randonnées en Vallée d'Ossau 10,00 € Cartes postales Fricker Pyrénées 2,00 € 35

Topoguide vélo de route Vallées des Gaves 5,00 € Affiche Fricker Pyrénénes 30x40 19,00 € 35

Le Val d'Azun à pied 10,00 € Affiche Fricker Pyrénées 50x70 24,00 € 35

Carte Postale Lagoin panoramique 1,00 €

Carte Postale Langladure panoramique 1,00 €

Carte Postale Eglise Nay + enveloppe 2,00 €

Carte Postale Bastide + enveloppe 2,00 €

Carte Postale Ouzom + enveloppe 2,00 €

Lot enveloppes illustrées et pré-timbrées 4,50 €

Enveloppe illustrée et pré-timbrée 0,95 €

BILLETTERIE Comptes Tiers Convention

Théâtre des Scènes de la Grange 1

AAPPMA La Batbielhe 2

AAPPMA La Gaule Paloise 4

Concert Ensemble Orchestral de Pau 5

Tombol'Arts (Festiv'arts) 16

TARIFS OTC au 29/06/2021

30/06/2021



Délibération n° D_2021_5_18

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

30/06/2021



MISE À JOUR DU RÉGLEMENT DE RESERVATION ET DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE TRANSPORT
À LA DEMANDE « LE PETIT BUS DU PAYS DE NAY »

Délibération n° D_2021_5_18
(Rapporteur : Michel LUCANTE)

Il est proposé de mettre à jour le règlement de fonctionnement du service de Transport à la demande «  Le
Petit Bus de Pays de Nay » établi en 2012.  

Les nouvelles dispositions du présent règlement sont les suivantes : 

- Article 3 : rajouts de points d’arrêts  points de prise en charge et points de destinations
- Article 4 : informations quant aux nouveaux horaires de la centrale de réservation et nouveau numé-

ro de la centrale 
- Article 16 : protection des données personnelles des usagers (RGPD) 

Après avis favorable de la Commission Services aux personnes-Habitat du 10 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE  les  modifications  et  précisions  du  règlement   de  fonctionnement  du  service  telles
qu’indiquées ci-dessus.

DECIDE de valider les modifications apportées  au règlement de fonctionnement du Transport  à la
demande.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_18

30/06/2021



 

Règlement Intérieur de réservation et de fonctionnement du service de Transport collectif à la demande 
Le Petit Bus du Pays de Nay – actualisé au      Mai  2021 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Règlement intérieur de réservation et de fonctionnement  
du service de transport à la demande  

« LE PETIT BUS DU PAYS DE NAY» 
 

 

 
Le service de Transport collectif à la demande proposé sur le territoire des 29 communes de la 
Communauté de communes du Pays de Nay est un transport public de voyageurs, ouvert à tous.  
Il est organisé et géré par la Communauté de communes et la région Nouvelle-Aquitaine.  
Deux véhicules d’une capacité de 9 places et aménagés pour le transport des personnes à mobilité 
réduite sont dédiés au service. Il n’est pas destiné aux transports de groupes. 
 
-ARTICLE 1 : PERSONNES AUTORISEES A UTILISER LE SERVICE 
 
Le transport à la demande ne concerne pas les trajets professionnels et les trajets des élèves (école, 
collège, lycée) pendant le temps scolaire. Les collégiens et lycéens relèvent des services de transports 
spécifiques organisés par la région Nouvelle-Aquitaine et n’ont, de ce fait, pas accès au service de TAD 
les jours scolaires. 

Une autorisation parentale est obligatoire avant toute réservation pour les 11/17 ans voyageant seuls, 
téléchargeable sur le site www.paysdenay.fr 

 
La prise en charge des usagers est effectuée à des points d’arrêts définis et matérialisés par un arrêt de 
bus ou un poteau d’arrêt.  
 
Toutefois, peuvent être prises en charge au domicile et déposées auprès des services de santé, des 
services publics et des commerces, à proximité des points de destination, mais sans accompagnement :  
-   les personnes de plus de 75 ans 
-   les personnes à mobilité réduite (PMR) autonomes dans leurs d é p l a c e m e n t s  

-   les personnes à mobilité réduite (PMR) circulant en fauteuil roulant  

-  autres cas : validation par la Communauté de Communes du Pays de Nay,  sur production de 
justificatifs 

 
-ARTICLE 2 : PERIMETRE 

 
Le périmètre de prise en charge des usagers correspond au périmètre de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay, composé des 29 communes suivantes : 
 
Angaïs, Arbéost, Arros de Nay, Arthez d’Asson, Assat, Asson, Baliros, Baudreix, Bénéjacq, Beuste, Boeil-

Bezing, Bordères, Bordes, Bourdettes, Bruges-Capbis-Mifaget, Coarraze, Ferrières (Les Eschartes - 
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Règlement Intérieur de réservation et de fonctionnement du service de Transport collectif à la demande 
Le Petit Bus du Pays de Nay – actualisé au      Mai  2021 

hameau de Louvie-Soubiron), Haut de Bosdarros, Igon, Labatmale, Lagos, Lestelle-Bétharram, Mirepeix, 

Montaut, Narcastet, Nay, Pardies-Piétat, Saint-Abit, Saint-Vincent. 

 
-ARTICLE 3 : FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF A LA DEMANDE 

 
Jours et heures de fonctionnement : 
 
Il fonctionne à la demande, avec réservation préalable, au plus tard la veille avant 17 heures, auprès de 
la centrale de réservation :  

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30 

- Le samedi de 8h30 à 12h 
 
Il ne fonctionne pas le dimanche et les jours fériés. 
 
Liste des points de prise en charge par communes  
 
Angaïs Marronniers, Pré du Roy, Place du Prat, Ecole, Eglise  

Arbéost Eglise  

Arros de Nay  Carrefour Plantier, Ecole/Crèche Arlequin, Boulangerie, Stade, Petit 

hameau, Cabalet, Labernadie  

Arthez d’Asson  Lacarrère, Mairie, Pont du Moulin 

Assat Lotissement de Ruchelle, Vignau, Chemin Près des Artigues, Place 

des Platanes, Crèche Libellule, Quartier Lous Mats, Salle polyvalente, 

Chemin de Bayne, Déchetterie-Pont d’Assat 

Asson  Pont Latapie, Zoo d’Asson, Déchetterie, Château Ribère, Mairie, 

Ecole du Bourg, Croix Nouguem, Lasgrabes, Station Fréchou, Bert, 

Bié 

Baliros   Mairie, Pont de Baliros, Lotissement Belassise 

Baudreix  Espace de Loisirs Les Okiris, Lycée technologique, Bellevue 

Bénéjacq  Mairie-Eglise, Cami Bieilh 1, Gabizos, Mimosas, Stade, Route de 

Coarraze, La Bacoue, Communauté de communes, Zone 

commerciale Super U/Lidl  

Beuste  Eglise, Cimetière 

Boeil-Bezing  Place des Platanes, Lotissement Fourguette, Centre, Cami de Nay, 

Bernatas, Lotissement le Béarn, Crèche Brin d’Eveil 

30/06/2021



 

Règlement Intérieur de réservation et de fonctionnement du service de Transport collectif à la demande 
Le Petit Bus du Pays de Nay – actualisé au      Mai  2021 

Bordes  Eglise, Rond-Point -Casterar, Cap Vath, CapSus, Artigas, Rue Clément 

Ader, EHPAD Les Colchiques, Parking Intermarché, Pôle de santé  

Bordères  Lasbats, Plaine, Eglise, Cimetière 

Bourdettes  Barrailh, Village, Samadet 

Bruges – Capbis – 

Mifaget  

 Eglise de Capbis, Eglise de Mifaget, Place Mairie de Bruges 

Coarraze Zone Commerciale Béarn Médical Services/Point Vert, LEP des 

Métiers d’Art, Eglise-Mairie, Gare SNCF, Zone commerciale 

Intermarché, Ecole, Déchetterie, Lavoir, Fontaine du salut 

Ferrières Tunnel Herrère, Les Eschartès, Eglise, Hougarou 

Haut de Bosdarros  Tressere, Bourg, Bousquet 

Igon   Isarce, EHPAD Jeanne Elizabeth, Collège, Mairie 

Labatmale  Chemin Henri IV, Mairie, Place de la Liberté, Route de Hours 

Lagos  Ecole, Aragnous, Mairie 

Lestelle -Bétharram Collège Beau Rameau, EHPAD de Bétharram, Place de l’Eglise, 

Suberlanne 

Mirepeix   Lotissement Les Hauts du Gave, Cami Bieilh 2, Mairie, Les 4 

chemins, Rue des Pyrénées 

Montaut   Statue, Lotissement Petit, Salle Polyvalente, Eglise, Halte ferroviaire  

Narcastet Lotissement Saint-Claude, Mairie, Lotissement du Bédat, Plaine des 

sports  

Nay    Lycée Saint-Joseph, Place Marcadieu/EPHAD Saint Joseph, Place 

Marcadieu/Parking Spar, Jardin public, Amphithéâtre-Poste, 

Lotissement Saint-Roch, Piscine Nayeo, Minoterie, EHPAD Le Clos 

Montreuil, Centre multi-services, Quartier Justice 

Pardies-Piétat   Mairie,Tennis, Esplanade de Piétat 

Saint-Abit   Maison Bur, Route de Pau/Eglise 

Saint-Vincent  Bedat, Seignade, Bourg, Cayerehours 
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Liste des points de destination  
 
Arros de Nay : Carrefour Plantier, Ecole-Crèche Arlequin 

Assat :  Lotissement de Ruchelle, Crèche Libellule, Salle polyvalente, Eglise/Poste (accès Mairie), 
Déchetterie-Pont d’Assat 

Asson : Mairie, Zoo d’Asson, Déchetterie 

Baudreix : Lycée Technologique, Espace de Loisirs Les Okiris  
Bénéjacq : Mairie-Eglise, Communauté de communes, Zone commerciale Super U-Lidl, Stade 

Boeil-Bezing : Place des Platanes, Centre, Crèche Brin d’Eveil 
Bordes : Eglise, Rue Clément Ader, EHPAD Les Colchiques, Parking Intermarché, Pôle Santé 

Coarraze : Eglise-Mairie, Gare SNCF, Zone commerciale Intermarché, Zone commerciale Béarn Médical 
Services/Point Vert, Déchetterie 

Igon : EHPAD Jeanne Elizabeth, Collège 

Lestelle-Bétharram : Collège Beau Rameau, EHPAD de Bétharram, Place de l’Eglise 

Narcastet : Mairie, Plaine des Sports 

Nay : Place Marcadieu (à côté EPHAD Saint Joseph), Place Marcadieu/Parking Spar, Espace jeunesse et 
Vie Sociale/salle Petit Boy, Amphithéâtre-Poste, Lotissement Saint-Roch, Piscine Nayeo, Minoterie, 
EHPAD Le Clos Montreuil, Centre multi-services, Quartier Justice 

 
ARTICLE 4 : RESERVATION DU SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE  
 
Les réservations et renseignements des services de TAD sont assurés auprès de la centrale de réservation 
gérée par la Région Nouvelle Aquitaine. Elle est joignable aux horaires suivants :  

Du 1er octobre au 31 mai : du lundi au vendredi, de 8h à 19h, hors jours fériés. 
 

Du 1er juin au 30 septembre : du lundi au samedi, de 8h à 19h, hors jours fériés. 
 

N° de téléphone : 0 970 870 870  
 

Entre 17h et 18h : envoi des feuilles de routes au service de transport et à la Communauté de 
communes. 
 
Le déclenchement du service est assuré si au moins une réservation a été enregistrée par la centrale de 
réservation. 
 
Les usagers peuvent réserver un transport dans les sept jours précédant le trajet et jusqu’à 17h la 
veille de celui-ci, dans la limite des places et des horaires disponibles au jour de la réservation. 
Pour les trajets prévus le lundi, la réservation doit être effectuée au plus tard le vendredi à 17 h. 
En cas de correspondance avec un train ou une ligne interurbaine 804 ou 805, l’usager prévoira une 
marge de sécurité de 15 mn. 
 
-ARTICLE 5 : TRAJET ET TEMPS DE PARCOURS 
 
Les modalités du groupement et l’itinéraire emprunté par le conducteur sont déterminés en fonction des 
demandes, par la centrale de réservation.  
Le transport à la demande assurant un service collectif et non un service de taxi. 
Pour autant, le regroupement des courses pourrait amener à allonger la durée du trajet.  
 
-ARTICLE 6 : TARIFS ET TITRES DE TRANSPORT 
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Tout usager du service de T.A.D doit être muni d’un titre de transport valide qui sera délivré par le 
chauffeur du véhicule. 

 
Tarif simple (aller ou retour), et conformément à la tarification zonale du réseau 
départemental interurbain : 
 
- 2 € le trajet simple (l’appoint doit être prévu par l’usager)  
- Le transport est gratuit pour les enfants de moins de 11 ans obligatoirement accompagnés.  
- La correspondance est gratuite entre les lignes interurbaines 804 et 805 et le Petit Bus dans 
la limite de deux heures, le jour même. Le titre de transport sera demandé aux usagers lors de 
la correspondance. 
 
 
-ARTICLE 7 : PRISE EN CHARGE ET DEPOSE DES PASSAGERS 
 
Deux modes de prise en charge sont prévus pour répondre aux besoins de différents publics : 

- une prise en charge aux points d’arrêt prédéfinis et convenus lors de la réservation : « points de prise 
en charge » et « points de destination » matérialisés par les arrêts de bus et poteaux d’arrêt identifiés 
sur le territoire et mentionnés sur le dépliant. 

 

 - une prise en charge à domicile et une dépose auprès des services de santé, des services publics et des 

commerces, à proximité des points de destination, mais sans accompagnement :  
-  des personnes de plus de 75 ans 

- des personnes à mobilité réduite (PMR) autonomes dans leurs déplacements 

-  des personnes à mobilité réduite (PMR) circulant en fauteuil roulant  

- autres cas : validation par la Communauté de Communes du Pays de Nay,  sur production de 
justificatifs. 
 
Tout retard pénalisant les utilisateurs suivants, le conducteur ne pourra attendre les passagers 
retardataires. Pour cela, il est demandé aux usagers de prévoir leurs déplacements avec le plus 
d’amplitude possible et d’être présents, à l’aller comme au retour, 10 minutes avant l’heure de rendez-
vous au point d’arrêt convenu lors de la réservation. 

 
Les chiens et les petits animaux enfermés dans un panier peuvent être transportés gratuitement, dans 
la mesure où leur propriétaire les conserve sur les genoux, et qu’ils n’apportent aucune gêne aux autres 
voyageurs. Les chiens guides des personnes non voyantes sont admis gratuitement à condition de ne pas 
perturber le service. 

Les bagages de taille standard (sacs de voyages, valises, etc.) sont autorisés et limités à 2 par 
personne. En cas de courses alimentaires, le nombre de sacs sera également limité à 2. 
 
ARTICLE 8 : ANNULATION PAR LES USAGERS 
 
L’annulation d’une réservation par les usagers se fera auprès de la Centrale de réservation au plus 
tard la veille du déplacement, avant 17h (le vendredi pour une annulation du Lundi). 

 
En cas d’annulation d’une réservation du fait du transporteur, se référer à l’article 12. 
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ARTICLE 9 : PERSONNES A MOBILITE REDUITE (P.M.R) 
 
Les personnes à mobilité réduite - PMR) autonomes dans leurs déplacements sont acceptées sur le 
service de TAD. 
 
Les PMR devant rester sur leur fauteuil pendant le voyage sont acceptées dans la limite de capacité 
du véhicule : actuellement deux fauteuils roulants (UFR) par voyage. 
 
Les PMR voyageant en fauteuil roulant devront se signaler au moment de la réservation de sorte à 
être pris en compte dans la planification. 
 
ARTICLE 10 : COMPORTEMENT DES USAGERS SECURITE 
 
Le port de la ceinture est obligatoire, conformément à la législation en vigueur. 
Il est interdit :  
- de souiller ou détériorer le matériel roulant, 
- de monter dans les bus en état d’ivresse, 
- de fumer et de cracher dans les autobus, 
- de faire usage d’appareils ou instruments sonores, 
- de transporter des matières dangereuses, 
- de mendier ou de vendre des objets dans les véhicules, 
- et d’une manière générale, d’avoir un comportement susceptible de perturber le voyage des 

autres usagers. 

 
Les usagers sont civilement responsables des dommages qu’ils causent aux biens et aux personnes 
dans le véhicule. 
 
ARTICLE 11 : SANCTION EN CAS DE RETARD OU NON PRESENTATION DU PASSAGER 
 
En cas d’absence à l’heure et à l’arrêt convenu lors de la réservation, la Communauté de communes 
du Pays de Nay, informée par la centrale de réservation pourra sanctionner l’usager et le service sera 
facturé. 
 
En cas de retard prévisible pour le retour, l’usager prévient au plus tôt la centrale de réservation 
qui lui fera savoir si une adaptation est possible. 
 
Si l’absence au rendez-vous se reproduit deux fois, celui-ci fera l’objet d’un avertissement. 
 
En cas de récidive, il fait l’objet d’une suspension d’un mois. En cas de deuxième récidive : suspension 
de 6 mois. En cas de troisième récidive, suspension définitive du service. 
 
Les retards répétés et les comportements inappropriés pourront également entraîner la suspension du 
service. 
 
ARTICLE 12 : DISPOSITIFS EN CAS DE RETARD ET ABSENCE DU TRANSPORTEUR 
 
Si le transporteur ne peut pas être présent au lieu et à l’heure initialement réservés par l’usager,  il doit 
en informer au plus vite l ’usager  et  la  centra le  de réservat ion.  

Dans le cas où le transporteur se voit dans l’impossibilité de respecter l’itinéraire ou les horaires de la 
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course, il lui appartient d’adopter les meilleures conditions possibles pour assurer le service. 
La centrale de réservation vérifiera alors l’exactitude de la réservation et appliquera les dispositions de 
rang de priorité pour rechercher la disponibilité des autres véhicules de TAD et en informera l’usager. 
 
ARTICLE 13 : INFRACTION 
 
Tout acte de violence verbale ou physique à l’encontre du conducteur ou de toute personne se trouvant 
dans le véhicule est passible d’un procès-verbal établi par la Gendarmerie ou la Police Nationale 
conformément aux dispositions du code pénal. 
En cas de refus d’un usager de respecter les consignes (listées à l’article 10), le conducteur est habilité 
à lui refuser dès l’instant l’accès au véhicule. 
 
 
ARTICLE 14 : INFORMATION DU PUBLIC 
 
Le présent règlement sera disponible auprès des conducteurs ; une fiche synthétique sera en 
permanence affichée dans les véhicules. 
 
Le règlement sera disponible au siège de la Communauté de communes du Pays de Nay et sur son site 
internet www.paysdenay.fr ainsi que dans toutes les mairies du territoire de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay.  Une copie du document pourra être remise à toute personne le souhaitant. 
 
Un guide du transport à la demande « Le Petit Bus de Nay » sera mis à disposition dans les véhicules 
dédiés et dans des lieux publics identifiés. 
 
ARTICLE 15 : RECLAMATIONS 

 
Les usagers peuvent faire part de leurs remarques et réclamations à tout moment à la 
Communauté de Communes du Pays de Nay : 

- par téléphone au 05.59.61.11.82 
 
- par courrier à la Communauté de communes du Pays de Nay - P.A.E Monplaisir   64800   Bénéjacq 

- par courriel à l’adresse : contact@paysdenay.fr 
 
ARTICLE 16 : DONNEES PERSONNELLES  
 
La CCPN s’engage à ce que la collecte et le traitement de vos données, effectuées au sein de la 
collectivité, soient conformes au règlement général sur la protection des données (RGPD) et à la loi 
« Informatique et Libertés ». Par délibération du 13 Mai 2019, la collectivité a nommé le Syndicat mixte 
La Fibre64 dédié à l’aménagement et aux usages numériques comme délégué à la protection des 
données. Dans le cadre de ses missions de service public, la Communauté de communes du Pays de Nay 
est responsable de différents traitements de données à caractère personnel. Elle ne cède ni ne 
communique vos données à caractère personnel à des tiers sauf dans le cadre d’une loi ou d’une 
disposition réglementaire en vigueur. 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés », vous disposez d’un droit d’accès, de modification, 
de rectification et de suppression, dans la limite de la réglementation, pour toute donnée à caractère 
personnel vous concernant. Vous pouvez à tout moment exercer ce droit en adressant votre demande 
en ligne à contact@paysdenay.fr  
Tout usager a également le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de 

http://www.paysdenay.fr/
mailto:contact@paysdenay.fr
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l’Informatique et des Libertés à l’adresse suivante : 
Commission nationale de l’informatique et des libertés – 3 place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS 
CEDEX 07 
Tel : 01 53 73 22 22 (du lundi au jeudi de 9h à 18h30/ le vendredi de 9h à 18h) 
Pour toute information générale, vous pouvez également consulter le site de la CNIL https://www.cnil.fr  
 

            
 
Fait à Bénéjacq, le 

  
Le Président de la Communauté de communes du Pays de Nay  
 

 
 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
 

https://www.cnil.fr/


Délibération n° D_2021_5_19

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

30/06/2021



CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CENTRE HOSPITALIER DES PYRENEES DANS LE CADRE DU JARDIN
PARTAGE DE L’ESPACE DE VIE SOCIALE DU PAYS DE NAY 

Délibération n° D_2021_5_19
(Rapporteur : LUCANTE Michel)

L’Espace de Vie Sociale du Pays de Nay propose un Jardin Partagé dans le cadre de ses activités. Ce
jardin est situé à l’arrière du bâtiment et offre la possibilité à des personnes ou des groupes de cultiver
des légumes sur une parcelle individuelle, ainsi que sur des parcelles collectives. 
L'hôpital  de  jour  de  Nay,  unité  du  pôle  de  psychiatrie  infanto-juvénile  du  Centre  Hospitalier  des
Pyrénées (C.H.P.) souhaite cultiver une parcelle de ce jardin, dans le cadre d’un atelier jardinage qui est
proposé à quelques enfants.

Il est proposé la signature d’une convention entre la CCPN et le Centre hospitalier des Pyrénées afin de
fixer les conditions dans lesquelles  l’unité de psychiatrie infanto-juvénile pourra fréquenter le jardin
partagé à compter du 1er Juin 2021 et pour l’année scolaire 2021 2021/2022. La convention précise les
conditions des modalités d’intervention, les engagements réciproques, les moyens matériels et humains
ainsi que les modalités et la durée.

Après avis favorable de la Commission Services aux personnes-Habitat du 10 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE le  projet  de  correction  ci-joint  entre  le  centre  hospitalier  des  Pyrénées  et  la
Communauté de communes du Pays de Nay,

AUTORISE le  Président  à  signer  la  convention  de  partenariat  avec  le  Centre  hospitalier  des
Pyrénées dans le cadre de l’atelier jardinage de l’unité de psychiatrie infanto-juvénile.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_19

30/06/2021
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Convention de partenariat    

ENTRE :  Le centre hospitalier des Pyrénées, 
Sis : 29 avenue du Général Leclerc 64039 PAU Cedex 
Représenté par son directeur, Monsieur Xavier ETCHEVERRY 

ET : La Communauté de communes du Pays de Nay 
Sis : PAE Monplaisir 64800 BENEJACQ 
Représentée par son président, Monsieur PETCHOT-BACQUE 
 
 
 

Il est d’un commun accord, arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 

1. Objectifs 
 
La présente convention a pour but de fixer les conditions dans lesquelles les enfants de l'hôpital de jour 
de Nay, unité du pôle de psychiatrie infanto-juvénile du Centre Hospitalier des Pyrénées (C.H.P.) 
pourront fréquenter le jardin partagé de l’Espace de vie sociale du Pays de Nay dans le cadre d’un 
atelier jardinage. 
 
 

2. Conditions des modalités d'intervention 
 
L'atelier jardinage se déroulera le lundi de 15h15 à 16h00, hors périodes de vacances scolaires de 
l'Académie de Bordeaux. 
Le groupe est composé de 4 patients au maximum, âgés de 5 à 10 ans. 
Pour des raisons de sécurité, l'activité pourra être annulée en cas de conditions météorologiques 
particulièrement mauvaises. 
 
 

3. Engagements réciproques 
 

• Pour le C.H.P. : 
L'atelier jardinage de l'H.J. de Nay est une activité thérapeutique correspondant à une prescription 
médicale et décision d'équipe pluridisciplinaire. 
 

• Pour l’Espace de vie sociale du Pays de Nay : 
Le personnel est soumis à une clause de discrétion professionnelle concernant tous les renseignements 
relatifs aux enfants/adolescents qu’il est susceptible d’entendre à l’occasion de ces ateliers. 
 
 

4. Moyens humains 
 
L’activité est encadrée par 1 ou 2 soignants de l’équipe de l’H.J de Nay.  
Les questions d'organisation relatives à cette activité sont gérées par le cadre de santé de l'unité. 
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5. Moyens matériel 
 
L’Espace de vie sociale du Pays de Nay met à disposition le jardin situé chemin des Coteaux à Nay ainsi 
que des outils de jardinage. 
 
 

6. Saisie de l’activité 
 
L’activité est saisie par l’équipe de l’Hôpital de jour qui prend en charge l’enfant. 
 
 

7. Modalités financières 
 
L’Espace de vie sociale du Pays de Nay met à disposition son jardin à titre gratuit. 
 
 

8. Assurances 
 
Les règles de droit commun relatives à la responsabilité pénale, civile et professionnelle sont 
applicables.  
Chaque cosignataire s’engage à contracter les assurances nécessaires relatives à son domaine 
d’activité. 
 
 

9. Durée et bilan annuel 
 
La présente convention est valable à compter du 1er Juin 2021 et pour l’année scolaire 2021/2022. 
La convention sera reconduite par voie d’avenant. La révision de la convention ne peut intervenir 
qu’après accord entre les deux parties. 
Une évaluation de l’activité sera réalisée à la fin de l’année scolaire. 
 
 

10. Résiliation 
 
En cas d’arrêt du bail de location de la CCPN pour les locaux et le terrain correspondant, la convention 
sera résiliée de plein droit, sans préavis. 
Hormis ce cas, la résiliation peut intervenir à l’initiative de l’un ou l’autre des cosignataires, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant le respect d’un préavis d’un mois. 
La résiliation est automatique si l’une des deux parties ne respecte pas les engagements prévus dans la 
convention, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
 
Fait à Pau, le 29 juin 2021 
En deux exemplaires originaux 
 
 
Pour le Centre Hospitalier des Pyrénées, Pour la Communauté de communes du Pays 

de Nay 
Le Directeur, Le Président, 
 
 
 

  
Xavier ETCHEVERRY Christian PETCHOT-BACQUE 
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Délibération n° D_2021_5_20

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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CONVENTION APGL POUR MISE À DISPOSITION DU MODULE DE SAISINE PAR VOIE ELECTRONIQIUE
POUR LES DEMANDES D’URBANISME

Délibération n° D_2021_5_20
(Rapporteur : Jean-Pierre FAUX)

Il est rappelé qu’à compter du 1er janvier 2022, toutes les communes devront être en mesure de recevoir les demandes
d’autorisation d’urbanisme sous forme électronique. Celles de plus de 3500 habitants devront également assurer leur
instruction  sous  forme  dématérialisée.  Pour  ce  faire,  les  fournisseurs  de  logiciels  ont  développé  des  extensions
spécifiques permettant aux communes, en lien avec les centres instructeurs, de satisfaire à la possibilité d’une Saisine
par Voie Electronique (S.V.E.) pour les demandes d’autorisation d’urbanisme, ainsi que de disposer d’une téléprocédure
spécifique pour les instruire.

Le service communautaire en charge de l’instruction des autorisations d'urbanisme utilise, pour le traitement de ces
dossiers, le logiciel R’ADS que le Service Intercommunal Territoires et Urbanisme (SITU) de l'Agence Publique de Gestion
locale  met  à  disposition des collectivités  adhérentes.  Pour  répondre aux nouvelles  obligations,  le  SITU prévoit  de
commander l’extension logicielle ad hoc pour satisfaire à ses propres besoins et lui permettre de la mettre à disposition
par convention auprès des collectivités utilisatrices de R’ADS. 

Eu égard aux fonctionnalités de l’extension logicielle en question qui satisfont aux besoins du service communautaire et
de ses communes membres à pourvoir à compter du 1er  janvier prochain, il est proposé de se doter de ce module
complémentaire selon les modalités prévues par l'Agence Publique de Gestion Locale (APGL).

Vu la délibération du Conseil  communautaire du 1er juillet 2019, décidant de faire appel au Service Intercommunal
Territoires et Urbanisme de l’APGL pour qu’il mette à la disposition de la Communauté de communes le logiciel qu’il
utilise pour l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme, pour une période de 4  ans à compter de la notification
de l’accord-cadre signé en 2019 ;

Considérant qu’il convient, pour se doter du module complémentaire de S.V.E., de conclure une nouvelle convention
avec l’APGL, dont le projet est soumis à l'assemblée, et d’autoriser le Président à la signer;

Après avis favorable de la Commission Aménagement de l’Espace – PCAET du 16 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire

DÉCIDE de faire  appel  au  Service  Intercommunal  Territoires  et  Urbanisme de l’APGL pour  la  mise  à  la
disposition  de  la  Communauté  de  Communes  de  l’extension  logicielle  afin  de  satisfaire  à  la
possibilité d’une Saisine par Voie Electronique pour les demandes d’autorisation d’urbanisme ainsi
que pour disposer d’une téléprocédure spécifique pour les instruire ;

AUTORISE le  Président  à  signer  la  convention  fixant  les  conditions  de  mise  à  disposition  de  ce  logiciel
conformément au projet ci-annexé ;

AUTORISE Le Président à présenter tout dossier de demande d’aide financière dans le cadre des dispositifs
d’accompagnement des collectivités à la dématérialisation des autorisations d’urbanisme ;

AUTORISE le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, technique et
financier de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Pour 
extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage ainsi que de sa
transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou ef-
fectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_20
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…/…

C O N V E N T I O N 

ENTRE : L'Agence Publique de Gestion Locale, représentée par Pascal MORA, agissant 
ès qualités de Président, habilité à cet effet par les statuts,

ci-après désignée "l'Agence",

ET : La communauté de communes du PAYS DE NAY, représentée par Christian 
PETCHOT-BACQUE, agissant ès qualités de Président, habilité par délibération 
du Conseil Communautaire en date du .......................... reçue au contrôle de 
légalité le ...........................,

ci-après désignée "la Communauté de Communes"

Il a été exposé et convenu ce qui suit :

EXPOSE

La Communauté de Communes a adhéré au Service d’Urbanisme 
Intercommunal de l'Agence Publique de Gestion Locale, par délibération de son Conseil 
Communautaire en date du 23 juillet 2012, cette délibération ayant adopté le règlement 
d'intervention du Service arrêté par le Comité Syndical de l'Agence.

Dans ce cadre, la Communauté de Communes a souhaité bénéficier du logiciel 
d’instruction mis à disposition par le Service d’Urbanisme Intercommunal, désormais
dénommé Service Intercommunal Territoires et Urbanisme. Il apparaît aujourd’hui que la 
communauté de communes souhaitent bénéficier de l’extension informatique dédié à la 
Saisine par Voie Electronique permettant à ses communes membres de satisfaire de façon 
optimale à l’obligation qui leur est faite de recevoir les demandes d’autorisation d’urbanisme 
par voie électronique à compter du 1er janvier 2022, et de disposer d’une téléprocédure 
spécifique pour instruire ces demandes de façon dématérialisée. 

L'objet de la présente convention est de fixer les conditions dans lesquelles ce 
module spécifique est mis à la disposition de la Communauté de Communes, en 
complément de la convention initiale établie pour la mise à disposition du logiciel de base, et 
ce, en application de l’article L.5721-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’Agence étant un syndicat mixte composé exclusivement de Collectivités Territoriales et 
d’Etablissements Publics de Coopération Intercommunale.

CONVENTIONS

ARTICLE 1 – L’extension du logiciel d’instruction des autorisations d’urbanisme 
dédiée à la saisine par voie électronique et utilisé par le Service  Intercommunal Territoires 
et Urbanisme est mis à la disposition de la Communauté de Communes et de ses 
Communes membres compétentes en matière de délivrance des actes afin de leur permettre 
de recevoir les demandes d’autorisation d’urbanisme par voie électronique et de disposer 
d’une téléprocédure spécifique pour instruire ces demandes de façon dématérialisée.

Cette mise à disposition court pour la durée de l’accord-cadre à bons de 
commande passé entre le prestataire et l’Agence qui échoit quatre ans à compter de sa 
notification, soit en juin 2023.
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ARTICLE 2 - La Communauté de Communes remboursera à l'Agence les frais 
liés à la mise à disposition de l’extension du logiciel d’instruction dédié à la saisine par voie 
électronique, pour elle-même et l’ensemble des communes auprès desquelles la 
Communauté de Communes interviendra au 1er janvier 2022 et qui s’élèvent à 3750 €. Ces 
frais comprennent une formation d’une journée destinée au personnel du service instructeur 
ainsi qu’une formation d’une demi-journée à destination des agents des communes, dans la 
limite d’un agent par commune concernée au 1er janvier 2022.

Cette contribution est appelée à la signature de la présente convention.

ARTICLE 3 – Une participation supplémentaire de 948 € sera appelée pour toute 
formation supplémentaire d’une journée sollicitée après la signature de la présente 
convention. Cette participation sera appelée à compter du trimestre civil au cours duquel se 
sera tenue la formation.

Fait à PAU, le …………….2021 et à BENEJACQ, le ……….…..………
(date postérieure à la date de réception 
de la délibération au contrôle de légalité)

Le Président, Le Président,

Pascal MORA Christian PETCHOT-BACQUE
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Délibération n° D_2021_5_21

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°3 DU PLU DE NARCASTET

Délibération n° D_2021_5_21
 (Rapporteur : Christian PETCHOT-BACQUÉ)

La commune de Narcastet a prescrit la modification de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 10 décembre 2020, afin
d’apporter une solution à une situation contentieuse générée par la révision du PLU au sud du hameau sur le chemin de
la Viossalaise, sur la parcelle cadastrée section AL n°41. 

L’évolution du PLU prévoit :
- La rotation de l’orientation de la partie constructible le long du chemin de la Viossalaise, sans changement de sur -

face (3 200 m²), ni de capacité d’accueil (2 logements) ;
- Le reclassement de cette surface initialement en zone urbaine Uc en Ah, secteur agricole de taille et de capacité

d’accueil limitées (STECAL).

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 juin 2019 approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
du Pays de Nay ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de Narcastet du 3 février 2020 approuvant le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ;

Vu le courrier du 10 mai 2021 de Monsieur le Maire de Narcastet notifiant à la Communauté de Communes du Pays de
Nay le projet de modification n°3 de son PLU conformément à l’article L. 153-40 du code de l’Urbanisme ;
Considérant que le projet de modification de droit commun du PLU vise à modifier le zonage de l’extension urbaine du
hameau  du chemin  de  la  Viossalaise  sans  induire  une  consommation d’espace  agricole  ou naturel,  ni  modifier  la
capacité d’accueil en nombre de logements ;

Considérant que, s’il accentue légèrement le développement linéaire du quartier le long du chemin de la Viossalaise, le
projet préservera la partie haute de la parcelle ; que le reclassement de ces futurs lots de Uc en Ah réduit l’emprise des
constructions à 150 m² ; qu’en cela le projet répond à la préconisation n°146 du Document d’Orientation et d’Objectifs
du SCoT qui vise à préserver les lignes de crête et qu’il améliore l’intégration paysagère de l’urbanisation à venir ;

Considérant que le projet de modification du PLU de Narcastet ne remet pas en cause sa compatibilité avec le SCoT ;

Après avis favorable de la commission Aménagement de l’Espace – PCAET du 16 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DÉCIDE de donner un avis favorable sur le projet de modification n°3 du PLU de Narcastet.

AUTORISE le Président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, technique et
financier de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_21
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Délibération n° D_2021_5_23 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie   
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Délibération n° D_2021_5_23 

 CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE - TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE ET DES 
OUVRAGES PLUVIAUX URBAINS ASSOCIES 
   

Délibération n° D_2021_5_23 
(Rapporteur : Alain Caperet) 
 
Depuis le 1er janvier 2019, la Communauté de Communes du Pays de Nay (CCPN) détient la compétence « gestion des 
eaux pluviales urbaines » (GEPU), telle que définie à l’article L.2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. Elle 
s’est donc substituée aux communes pour l’exécution des opérations de travaux dans ce domaine. 
 
Toutefois, quand cela implique la réalisation de travaux de voirie, lesquels demeurent de compétence communale, naît 
alors une situation de maîtrise d’ouvrage conjointe entre la CCPN et la commune à l’origine du projet de voirie et donc 
de la gestion intégrée des eaux pluviales urbaines et des eaux pluviales de voirie.  
 
Considérant qu’il est indispensable, dans cette configuration, d’assurer la plus grande cohérence dans la mise en œuvre 
de l’ensemble de ces travaux, les parties se sont accordées pour investir la commune de la totalité des prérogatives de 
maîtrise d’ouvrage afférentes à l’opération objet de la convention ci-jointe. 
Cette dévolution prend la forme d’une convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage au profit de la commune 
au sens de l’article L.2422-12 du Code de la Commande Publique. 
 
Cette convention a pour objet principal de : 
- désigner la Commune comme maître d’ouvrage unique des travaux décrits à l’article II ; 
- définir les obligations respectives de la Commune et de la CCPN en ce qui concerne les conditions d’exécution de 
l’opération correspondante ; 
- arrêter les modalités de financement des travaux à réaliser en privilégiant les techniques alternatives pour bonifier les 
taux d’aides de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et du Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques ; 
- organiser les modalités de réception des ouvrages et de partage des responsabilités. 
 
Il est important de noter que si le service GEPU de la CCPN n’est pas intégré en amont dans chaque projet, alors aucune 
participation de la CCPN ne pourra être envisagée. 
 
Après avis favorable de la Commission Eau et Assainissement du 15 juin 2021,  
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE la convention de co-maîtrise d’ouvrage concernant les travaux de réhabilitation de la voirie et des 

ouvrages pluviaux urbains associés ;   
 
AUTORISE le Président à signer la dite conventionde co-maîtrise d’ouvrage   
 
PRÉCISE  que les dépenses sont inscrites au budget 60012 de la CCPN, 
 
CHARGE  le Président de procéder aux démarches nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

Adopté à l’unanimité 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
 Pour extrait conforme, 
  

Le Président, 
 Christian PETCHOT-BACQUÉ 

 
 
 
 

 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage 
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE 
 
Entre  
la Communauté de communes du Pays de Nay, établie PAE Monplaisir – Maison de l’eau – 
64800 BENEJACQ, représentée par Christian PETCHOT-BACQUE, son président, dûment 
autorisé par délibération du XX, ci-après désignée « la communauté » 
d’une part, 
 
et 
 
la commune de XX, établie XX, représentée par XX, son maire, dûment autorisé par délibération 
du XX, ci-après désignée « la commune » 
d’autre part. 
 
 
 

Préambule 
 
Depuis le 1er janvier 2019, la communauté détient la compétence « gestion des eaux pluviales 
urbaines » (GEPU), telle que définie à l’art. L.2226-1 du Code général des collectivités 
territoriales. Elle s’est donc depuis lors substituée à la commune pour l’exécution des 
opérations de travaux dans ce domaine. 
Toutefois, dès lors que cela implique notamment la réalisation de travaux de voirie, lesquels 
demeurent de compétence communale, naît une situation de maîtrise d’ouvrage conjointe 
entre la communauté et la commune.  
Considérant qu’il est indispensable, dans cette configuration, d’assurer la plus grande 
cohérence dans la mise en œuvre de l’ensemble de ces travaux, les parties se sont accordées 
pour investir la commune de la totalité des prérogatives de maîtrise d'ouvrage afférentes à 
l’opération objet de la présente convention. 
Cette dévolution prend la forme d’une convention de transfert temporaire de maîtrise 
d’ouvrage au profit de la commune au sens de l’art. L.2422-12 du Code de la commande 
publique.  
 
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit. 
 
  

01/07/2021



ARTICLE I. OBJET 

La présente convention a pour objet principal de : 
– désigner la commune comme maître d’ouvrage unique des travaux décrits à l’Article II ; 
– définir les obligations respectives de la commune et de la communauté en ce qui 

concerne les conditions d’exécution de l’opération correspondante ; 
– arrêter les modalités de financement des travaux à réaliser ; 
– organiser les modalités de réception des ouvrages et de partage des responsabilités. 

ARTICLE II. CONSISTANCE DE L’OPERATION  

L’opération a pour objet : 
– la réhabilitation de la rue XXX ; 
– le renouvellement des réseaux de collecte des eaux pluviales urbaines ; 
– l’enfouissement des réseaux électriques ; 
– … 

et plus largement l’ensemble des tâches associées (études, etc.). 
Les modalités de financement sont décrites à l’Article IV. 

ARTICLE III. OBLIGATIONS ET PREROGATIVES DE LA COMMUNE 

Pendant toute la durée du transfert de maîtrise d’ouvrage, la commune exercera l’ensemble 
des droits et obligations du maître d’ouvrage tels que définis par le Code de la commande 
publique. 
La communauté définira la filière de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines de voirie en priorisant 
les techniques alternatives ainsi que le dimensionnement de ses ouvrages en lien direct avec le 
Maitre d’œuvre au stade d’avant-projet et du projet (AVP/PRO). 
Dans ce cadre, et en sa qualité de maître d’ouvrage unique, la commune : 

– conclura en son nom et sous sa responsabilité tous contrats et marchés utiles et en 
assurera la gestion. Dans ce cadre, elle fera son affaire du choix des titulaires et 
appliquera ses propres règles (seuils de procédure, formalisme, etc.), dans le respect 
du Code de la commande publique. Seuls son assemblée délibérante, son exécutif ou 
sa commission d’appel d’offres le cas échéant seront compétents pour attribuer ces 
marchés ; 

– la communauté devra être représentée au sein de la commission d’appel d’offre ou de 
la commission d’attribution ad ’hoc avec voix consultative ; 

– vérifiera que les sociétés et entreprises auxquelles elle aura recours disposent des 
assurances garantissant leurs responsabilités civile et décennale et plus largement de 
toutes les garanties et autorisations appropriées ; 

– sera responsable de l’exécution des contrats et marchés et en assurera le suivi ; 
– coordonnera l’intervention des prestataires et procèdera à leur rémunération. 
– obtiendra toutes les autorisations nécessaires à la réalisation des travaux, notamment 

les autorisations de voirie pour les parties d’ouvrages relevant de ce domaine et les 
arrêtés de circulation correspondants ; 

– assurera les réunions de chantier : la communauté devra être conviée à toutes les 
réunions de chantier ; 

– assurera la réception des ouvrages : la communauté devra également y être conviée ; 
– fournira à la communauté la totalité des DOE et DIUO se rapportant aux travaux et 

aménagements réalisés ; 
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– suivra l’année de garantie de parfait achèvement ; 
– lèvera les réserves de réception et mettra en jeu si besoin les garanties légales et 

contractuelles ; 
– défendra ou engagera toute action en justice dans le cadre de tout litige avec les 

entrepreneurs, maîtres d’œuvre et prestataires intervenant dans l’opération jusqu’à 
l’expiration du délai de parfait achèvement. 

De façon générale, elle prendra toute mesure nécessaire à l’exercice de sa mission. 
Elle s’engage à tenir la communauté informée de l’ensemble des opérations, tout 
particulièrement en cas d’imprévu, celle-ci pouvant à tout moment faire tout contrôle 
technique ou financier qu’elle juge utile. 
Lorsque les prestations le permettent, la commune fait en sorte que les travaux qui concernent 
la communauté fassent l’objet de marchés subséquents à ses accords-cadres ou de lots 
spécifiques. 
La commune ne percevra aucune rémunération à raison des missions réalisées en qualité de 
maître d’ouvrage temporaire au titre de la présente convention. 
Enfin la commune devra intégrer le service pluvial de la communauté pendant l’élaboration du 
dossier de consultations ainsi que tout au long de la procédure. Lors de l’élaboration du dossier 
de consultation des entreprises, la communauté devra valider tous les éléments relatifs à la 
gestion des eaux pluviales. Si le service pluvial de la CCPN n’est pas intégré en amont de chaque 
projet alors aucune participation financière de la CCPN ne pourra être envisagée. 

ARTICLE IV. DISPOSITIONS FINANCIERES 

a) Montant de l’opération  

Le montant prévisionnel de l’opération, y compris études, frais annexes et de maîtrise d’œuvre, 
s’élève à XXX € HT, soit XXX € TTC. 
Il se décompose comme suit. 
 

Détail de l’opération  Montant TTC 

Réhabilitation de la rue XXX XXX € 

Renouvellement des réseaux de collecte des eaux pluviales urbaines XXX € 

Enfouissement des réseaux électriques  XXX € 

… XXX € 

Etudes et DLE XXX € 

Maîtrise d’œuvre et imprévus XXX € 

Total XXX € 

 
Ces montants seront majorés ou minorés des révisions de prix, selon les modalités précisées 
dans le CCAP « Travaux ». 
A la date d’établissement de la présente convention, les subventions suivantes sont attendues. 
 

Financeur  Objet Montant 

Agence de l’eau Renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux pluviales urbaines 

XXX € 

Conseil départemental Réhabilitation de la rue XXX XXX € 

… … XXX € 

Total XXX € 
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b) Répartition entre les parties 

Dans le respect des dispositions du c) ci-dessous et sous réserve de l’application des 
dispositions de l’Article VIII, le montant total appelé par la commune auprès de la communauté 
en application de la présente convention sera égal à :  

 montant prévisionnel de sa part de l’opération  
- subventions relatives à sa part de l’opération 
± révisions de prix 

 
Sur cette base, et compte tenu de la répartition des compétences entre les parties, le montant 
prévisionnel de la part de la communauté s’établit comme suit, hors effet des révisions de prix. 
 

DEPENSE RECETTES 

Renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux pluviales 
urbaines 

 
XXX € 

AEAG XXX € 

CD64 XXX € 

Commune XXX € 

Etudes XXX € CCPN XXX € 

Total HT XXX € FCTVA XXX € 

TVA XXX €  
Solde 

 
XXX € Total TTC XXX € 

 

c) Modalités de règlement 

La communauté rembourse intégralement à la commune, à l’euro l’euro, en ce inclus la TVA, 
la quote-part de l’opération la concernant, déduction faite des subventions. 
La commune peut demander ce remboursement pour la totalité des factures lors de la 
transmission du décompte général aux entreprises concernées et sur la base de la somme des 
montants de ces décomptes généraux.  
La communauté se libèrera définitivement de ses obligations par règlement du solde de sa 
participation financière, sur présentation par la commune : 

– d’un mémoire justificatif récapitulant la totalité des montants des études et des 
travaux réalisés pour l’exécution de l’opération ; 

– du Dossier d’Ouvrage Exécuté (DOE). 
L’engagement financier de la commune ouvre droit pour la communauté à la compensation de 
la TVA versée compte tenu des dépenses d’investissement réalisées dans le cadre de 
l’opération. Aussi la communauté versera à la commune la totalité des sommes dues à hauteur 
du montant TTC et fera son affaire de l’obtention des crédits du FCTVA. 
La communauté s’engage à rembourser la commune dans un délai de 6 mois, à réception des 
pièces demandées, sous réserve de crédit budgétaire disponible sur l’exercice. 
 

ARTICLE V. SUIVI DE L’OPERATION  

La commune laisse à la communauté et à ses agents dûment habilités libre accès aux dossiers 
concernant l’opération. 
La communauté adressera ses éventuelles observations à la commune et s'interdira toute 
ingérence dans les relations de la celle-ci avec ses contractants. 
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La commune et la communauté organiseront les échanges nécessaires entre services pour le 
suivi de l’opération et la circulation de l'information. 

ARTICLE VI. RECEPTION DES TRAVAUX  

La commune organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les 
entreprises, le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier et un ou plusieurs représentants de 
la communauté. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte-rendu reprenant les 
observations présentées par les parties, chacune pour les ouvrages la concernant, et qu’elles 
entendent voir réglées avant d’accepter la réception. 
La commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre du processus de réception des 
travaux en y associant la communauté. Dans ce cadre, elle transmettra ses propositions à la 
communauté qui lui fera connaître son avis et ses éventuelles observations dans les vingt jours 
calendaires suivant la réception desdites propositions. L’absence de retour de la communauté 
dans ce délai vaut acceptation tacite des propositions de la commune. 
Postérieurement à la réception, la commune fournira à la communauté les éléments de 
récolement, fera la synthèse et établira le dossier complet des ouvrages exécutés (DOE) dans 
un délai maximum de 4 mois après la réception des ouvrages. Ce dossier comprendra 
notamment le PV de réception des ouvrages et levée des réserves ainsi que tous documents 
contractuels, techniques et administratifs relatifs aux ouvrages. 
Les ouvrages seront remis à la communauté après réception des travaux notifiée aux 
entreprises et à condition que la commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent 
pour permettre une mise en service immédiate des ouvrages. 

ARTICLE VII. DUREE 

La commune prévoit la réalisation des travaux entre XX 202X et XX 202X. 
La convention entre en vigueur à la date de sa signature par les parties et après 
accomplissement des formalités de transmission au service de contrôle de légalité. 
Elle est conclue pour la durée des études et de réalisation des travaux et prendra fin à l'issue 
de l’année de garantie de parfait achèvement, sous réserve d’une prorogation de garantie et 
de la levée de l’ensemble des réserves éventuellement formulées à la réception. Par 
conséquent, toute action contentieuse relative à un litige au titre des garanties biennales ou 
décennales reste de la seule compétence de la communauté. 

ARTICLE VIII. MODIFICATION ET RESILIATION 

La commune s’engage à informer la communauté si des modifications viennent à être 
apportées aux travaux envisagés, ou si l’enveloppe financière prévisionnelle concernant la part 
de celle-ci devait être augmentée. 
Toute modification des conditions initiales (consistance de l’opération, coût, modalités de 
financement, délais d’exécution, etc.) ayant reçu un accord préalable de la communauté pourra 
donner lieu à l’établissement d’un avenant à la présente convention. 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements pris dans le cadre de la 
présente convention ou pour motif d’intérêt général, l’une ou l’autre partie pourra résilier de 
plein droit la convention par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à l’issue 
d’un délai d’un mois suivant une mise en demeure restée sans effet. 



ARTICLE IX. RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

Durant la période de travaux, la commune, en sa qualité de Maitre d’Ouvrage, est responsable, 
à l’égard de la communauté et des tiers, des éventuels dommages de tous ordres résultant de 
ses obligations ou du non-respect de celles-ci découlant de l’application de la présente 
convention. Il en va de même des éventuels dommages résultant d’engagements ou actions 
réalisés par elle au-delà des missions qui lui ont été confiées par la présente convention 
Après réception des travaux, chaque partie devra être titulaire d’une police d’assurance de 
responsabilité civile générale couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité qu’elle est susceptible d’encourir vis-à-vis des tiers à propos de tous les 
dommages corporels, matériels et immatériels. 

ARTICLE X. LITIGES 

Pour la résolution des éventuels litiges nés de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties privilégieront toutes les voies amiables.  
Si aucune solution ne peut être trouvée de la sorte, les litiges seront portés devant le tribunal 
administratif de Pau. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
à Bénéjacq, le XX à XX, le XX 
 
 
 
Pour la Communauté  Pour la Commune 
Christian PETCHOT-BACQUE, Président XX, Maire 
 
 







Convention de bail pour servitude de passage 

SEAPAN/CCPN - Monsieur Jean COU MES 64-042 HAUT-DE-BOSDARROS   

 

 

 
 
 
 

 
CONVENTION DE BAIL POUR UNE SERVITUDE CONVENTIONNELLE 

DE PASSAGE 

 

 
 
 

Entre les so ussigné(e)s : 
 

 
Monsieur Jean COUMES, agissant en qualité de propriétaire, demeurant 6 route de Labassères sur la 

commune de Haut-de-Bosdarros (64800) 

 
ci-après dénommé(e) « LE BAILLEUR» 

 

 
d'une part, 

 
 
 
 

La Communauté de Communes du Pays de Nay, dont le siège social est situé PAE Monplaisir, 12 rue 

Monplaisir, 64 800 BENEJACQ, représentée par Christian PETCHOT-BACQUE, agissant aux présentes en 

qualité de  Président dûment  habilité aux fins de signature des présentes, 

 
ci-après dénommée « LE PRENEUR  » 

 

 
d'autre part, 

 
 
 

ci-après dénommées ensemble« LES PARTIES» . 
 
 
 

IL A ÉTÉ EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 
 

 
LE PRENEUR exploite un reservoir d’eau potable d’une capacité de 150 m3 etd’un poste de chloration.. Pour les 

besoins de cette exploitation actuels et futurs, LE PRENEUR doit intervenir réguliérement sur le site (deux fois 

par semaine) pour verifier la qualité de l’eau distribuée et réaliser l’autosurveillance réglementaire. LE PRENEUR 

souhaite aujourd'hui c l ô t u r e r  l e  s i t e  s e l o n  l e s  l i m i t e s  p a r c e l l a i r e s .  

 
LE BAILLEUR est propriétaire de terrains, cadastrés n°141, 019, 143, 144 et 154 section AK dans la 

commune de Haut-de-Bosdarros (64800) et servant pour l'accès à l'installation du PRENEUR. 

 
Ce Terrain pouvant servir de passage pour le personnel et les véhicules du PRENEUR devant atteindre les 

installations techniques situées sur le réservoir situé lieu-dit Bousquet, sur la Commune de Haut-de 

Bosdarros, LES PARTIES se sont rapprochées. 

 
Le BAILLEUR souhaite à present formaliser la convention de servitude de passage pour régulariser 

durablement la situation existante. 

 
Aussi, après en avoir conjointement étudié la faisabilité technique, LES PARTIES ont convenu ce qui suit . 
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Convention de bail pour servitude de passage 

SEAPAN/CCPN - Monsieur Jean COU MES 64-042 HAUT-DE-BOSDARROS   

 

 

 
 

 
ARTICLE 1- OBJET DU BAIL 

 
LE BAILLEUR donne en location au PRENEUR une Bande de terrain de 660 m2 environ (220 x 3m), situés 

dans les emprises des terrains référencés au cadastre sous les n° 141, 019, 143, 144 et 154 de la section 

AK (ci-après« LES EMPLACEMENTS») selon le plan annexé ci- après. 

 
 
 

ARTICLE 2 - DESTINATION DE LA BANDE DE TERRAIN LOUÉE 
 

 
Cette Bande de terrain mise à disposition est destinée à permettre au PRENEUR d'avoir un accès 

permanent pour effectuer ses opérations d'exploitation et de maintenance sur ses installations 

techniques situées au réservoir. 

 
La Bande de terrain est strictement destinée à un usage technique et ne pourra être utilisée en bureau, 

stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence, la présente convention 

n'est pas soumise aux dispositions des  articles L145-1 et suivants du code de commerce et  ne pourra donner 

lieu à la propriété commerciale pour LE PRENEUR. 
 

 
 

ARTICLE 3 - GARANTIE DE JOUISSANCE DES EMPLACEMENTS LOUÉS 
 

 
LE BAILLEUR déclare que les emplacements sont et demeureront libre de toute occupation jusqu'à la prise 

de possession par le PRENEUR. 
 

1) Si LE BAILLEUR n'est pas l'exploitant de la Bande de terrain mise à disposition visée en Annexe 1et 

que la Bande de Terrain susvisée n'est pas actuellement libre de toute location ou occupation, et qu'il 

en sera de même le jour de la prise de possession effective des lieux mis à disposition, LE BAILLEUR 

s'engage à informer l'exploitant du droit de passage ci-dessus et l'obliger à la respecter. 

 
2) Par ailleurs, LE BAILLEUR garantit la libre jouissance des lieux mais aussi s'engage : 

• à  ne  procéder  à  aucune  construction  ni dépôts  ni  remblais,  à  aucune  plantation  d'arbres 

pouvant empêcher la circulation des véhicules du PRENEUR, 

• à maintenir le libre accès à la Bande de terrain dans les conditions définies à l'article 5, 

• et d'une façon générale à s'abstenir de tout acte de nature à nuire l'accès sur cette bande de 

terrain. 
 

 
 

ARTICLE 4 - SAUVEGARDE DU DROIT DE PASSAGE 
 

 
Il est convenu et rappelé que le droit de passage susvisé constitue une servitude rattachée à la propriété et 

non pas au propriétaire. Ce n'est pas une tolérance. En cas de changement de propriétaire, la servitude 

demeure. 

 
Dès lors, en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de la Bande de terrain, le Propriétaire s'engage à 

indiquer au nouvel ayant droit la servitude dont elle est grevée . 
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Convention de bail pour servitude de passage 
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Par ailleurs, si LE BAILLEUR n'est pas l'exploitant, en cas de changement d'exploitant de la Bande de terrain, 

LE BAILLEUR s'engage à indiquer la servitude ci-dessus au nouvel exploitant en l'obligeant à la respecter. 
 

 
 

ARTICLE 5 -TRAVAUX 
 

 
En  cas  de  travaux  autres  que  la  maintenance  courante  des  équipements,  LE  PRENEUR  préviendra  LE 

BAILLEUR quelques jours avant. 
 

 
 

ARTICLE 6 - ACCÈS ET ROULAGE SUR LA BANDE DE TERRAIN 
 

 
Le PRENEUR et toutes personnes intervenant pour son compte auront en tout temps (7j/7 et 24h/24) libre 

accès à cette Bande de terrain de manière à pouvoir accéder librement à leurs installations. 

 
Lors de leurs passages sur la Bande de terrain visée à la convention de servitude, les techniciens salariés du 

PRENEUR ou de ses sous-traitants seront tenus de circuler au pas avec leurs véhicules (vitesse inférieure à 

15 km/h). 
 

 
 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITÉ - ASSURANCES 
 

 
LE PRENEUR aura l'entière responsabilité des dommages matériels et directs et nuisances, à l'exclusion des 

dommages immatériels et indirects, qui pourraient être occasionnés sur le terrain mis à sa disposition, soit 

de son fait, soit de celui des personnes agissant pour son compte. Elle contractera à cette fin auprès d'une 

ou plusieurs compagnies d'assurance, une ou plusieurs polices d'assurance garantissant les risques 

d'incendie, dégâts des eaux, responsabilité civile en général et tous risques spéciaux liés à son activité. 
 

 
 

ARTICLE 8 - LE LOYER 
 

 
8.1 Le loyer sera payable annuellement d'avance, le 1er janvier  de chaque année.  

 

 
LE PRENEUR versera d'avance au BAILLEUR, et par virement bancaire, un loyer annuel de 250 € (deux 

cent cinquante Euros), toutes charges locatives incluses. 

 
Pour le loyer 2021, celui-ci s'appliquera à compter du 1er juillet 2021 et sera calculé au prorata temporis.
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12.2  Le loyer dû au BAILLEUR sera revalorisé de 2% annuellement à compter du 1er janvier  de l'année qui 

suit la signature de la convention. 
 

 
 

ARTICLE 9 - DURÉE 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de quinze (15) années qui prendra effet à la date de 

signature par les Parties. Elle sera ensuite tacitement reconduite par périodes successives de trois (3) ans, 

sauf résiliation de l'une des PARTIES adressée à l'autre par lettre recommandée avec accusé de réception 

respectant un préavis de douze (12) mois au moins avant la date d'expiration de la période en cours. 

 
Il est d'ores et déjà convenu et accepté par LES PARTIES que le droit de passage constitue une servitude 

rattachée à la propriété  et non pas au propriétaire. En cas de  changement de propriétaire, la servitude demeure 

opposable  au nouveau  propriétaire . 
 

 
 

ARTICLE 10 - RÉSILIATION 
 

 
La Convention pourra être résiliée de plein droit par lettre recommandée avec avis de réception  à l'initiative 

du PRENEUR en cas de refus, retrait ou annulation des autorisations administratives nécessaires à l'activité 

du PRENEUR ou d'évolution des technologies d'accès à internet. 
 

 
 

ARTICLE 11- JUGEMENT DES CONTESTATIONS 
 

 
Les contestations qui s'élèveraient entre LE BAILLEUR et LE PRENEUR au sujet de l'interprétation et de 

l'exécution de la présente convention, seront soumises au Tribunal dans le ressort duquel se situe la 

parcelle louée. 

 
 
 
 
 

FAIT à      
 

 
En DEUX exemplaires originaux 

 

 
LE 

 

Pour LE BAILLEUR 

Monsieur Jean COUMES 

Pour LE PRENEUR 

Monsieur Christian PETCHOT-BACQUE 
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Délibération n° D_2021_5_25

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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  REPRISE DES RÉSEAUX DU LOTISSEMENT « DU PEYRAS » À IGON

Délibération n° D_2021_5_25
(Rapporteur : Alain CAPERET)

Le lotissement dénommé « du Peyras », situé sur le territoire de la commune d’Igon, s’est achevé en 2011. 
La  commune sollicite  l’avis  de  conformité  des  réseaux  humides (eau potable,  eaux usées et  eaux  pluviales)  de  la
Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN), en vue d’intégrer la voirie dans le domaine public après enquête
publique suivant délibération du Conseil municipal.

Suite à la prise de compétences eau et assainissement eaux usées et pluviales en zone urbaine agglomérée, par la
CCPN, il convient d’incorporer, après contrôle réalisé par un organisme accrédité aux frais du maître de l’ouvrage, ces
trois réseaux humides et leurs ouvrages connexes dans le patrimoine de la Communauté de communes.

Après avis favorable de la Commission eau et assainissement du 15 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE d’acquérir à titre gratuit les réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif des eaux usées et
d’eaux pluviales du lotissement précité.

Patrimoine eau potable :
- 110 ml de conduite principale en PVC DN 63mm
- 36 ml de conduite de branchement PEHD DN25mm
- 6 branchements individuels
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants
Patrimoine assainissement collectif     des eaux usées :  
- 105 ml de canalisation gravitaire principale PVC CR08 DN200mm
- 38 ml de canalisation de branchement individuel PVC CR08 DN160mm
- 4 regards de visite DN1000 mm
- 6 branchements individuels
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants
Patrimoine assainissement pluvial :
- 14 ml de canalisation gravitaire PVC DN400
- 3 puisards DN1000

Réseaux mis en œuvre à l’époque par : DESPAGNET TP et SAUR/BAYOL (AEP)
Sous contrôle de S2D Construction / Despagnet
Sous les voiries publiques dénommées Rue de l’Aubisque / Impasse du Soulor
Sises sur la parcelle cadastrée A 1463 
Dont le propriétaire actuel est  SAS ALIANCE PATRIMOINE IMMOBILIER - QUARTIER DU LAC / 110 AV DE LA
JALLERE / 33300 BORDEAUX

DECIDE d’intégrer la valeur comptable des trois réseaux humides dans l’actif de la CCPN, à compter de la
prise de la présente délibération :
- eau potable : un montant de 18 000 €HT
- assainissement collectif : un montant de 55 000 €HT
- Pluvial : 8 000 €HT

AUTORISE le Président à signer les actes administratifs correspondants et à procéder à toutes les démarches
nécessaires à cette opération.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Pour 
extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_25
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage ainsi que de sa transmission au
représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur
le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_25



Délibération n° D_2021_5_26

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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 REPRISE DES RÉSEAUX DU LOTISSEMENT « LE PARC DES EDELWEISS » À BÉNÉJACQ

Délibération n° D_2021_5_26
(Rapporteur : Alain CAPERET)

Le lotissement dénommé « LE PARC DES EDELWEISS », situé sur le territoire de la commune de Bénéjacq, s’est achevé
en 2013. La commune sollicite l’avis de conformité des réseaux humides (eau potable, eaux usées et eaux pluviales) de
la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN), en vue d’intégrer la voirie dans le domaine public après enquête
publique suivant délibération du Conseil municipal.

Suite à la prise de compétences eau et assainissement eaux usées et pluviales en zone urbaine agglomérée, par la
CCPN, il convient d’incorporer, après contrôle réalisé par un organisme accrédité aux frais du maître de l’ouvrage, ces
trois réseaux humides et leurs ouvrages connexes dans le patrimoine de la Communauté de communes.

Après avis favorable de la Commission eau et assainissement du 15 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE d’acquérir à titre gratuit les réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif des eaux usées et
d’eaux pluviales du lotissement précité,

Patrimoine eau potable :
- 170 ml de conduite principale en PEHD DN 63mm
- 66 ml de conduite de branchement PEHD DN25mm
- 11 branchements individuels
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants
Patrimoine assainissement collectif     des eaux usées :  
- 190 ml de canalisation gravitaire principale PVC CR16 DN200mm
- 88 ml de canalisation de branchement individuel PVC CR16 DN160mm
- 3 regards de visite DN1000 mm
- 12 branchements individuels
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants
Patrimoine assainissement pluvial :
- 10ml de canalisation gravitaire BA 135 DN300
- 5ml de canalisation gravitaire PVC DN400
- 2 regards débourbeurs, DN1000
- 3 puisards DN1000
Réseaux mis en œuvre à l’époque par : LTP (EU et EP) et SAUR/BAYOL (AEP)
Sous contrôle du Maître d’œuvre SCP GRAZIDE
Sous les voiries publiques dénommées LOT. LE PARC DES EDELWEISS
Sises sur la parcelle cadastrée B 1652 avec servitude aval sur AB 1659 (copropriétaires)
Dont le propriétaire actuel est ASL DU LOT. LE PARC DES EDELWEISS CHEZ M LACOMME STEPHANE / 2 LOT LE
PARC DES EDELWEISS / 64800 BENEJACQ

DECIDE d’intégrer la valeur comptable des trois réseaux humides dans l’actif de la CCPN, à compter de la
prise de la présente délibération :
- eau potable : un montant de 35 000 €HT
- assainissement collectif : un montant de 85 000 €HT
- Pluvial : 8 000 €HT.

AUTORISE le Président à signer les actes administratifs correspondants et à procéder à toutes les démarches
nécessaires à cette opération.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Pour 
extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_26

01/07/2021



La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage ainsi que de sa
transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou ef-
fectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_26



Délibération n° D_2021_5_27

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

01/07/2021



 REPRISE DES RÉSEAUX DU LOTISSEMENT « PERBEILS » À BÉNÉJACQ

Délibération n° D_2021_5_27
(Rapporteur : Alain CAPERET)

Le lotissement dénommé « Perbeils », situé sur le territoire de la commune de Bénéjacq, s’est achevé en 2015. La
commune  sollicite  l’avis  de  conformité  des  réseaux  humides  (eau  potable,  eaux  usées  et  eaux  pluviales)  de  la
Communauté de communes du Pays de Nay, en vue d’intégrer la voirie dans le domaine public après enquête publique
suivant délibération du Conseil municipal.

Suite à la prise de compétences eau et assainissement eaux usées et pluviales en zone urbaine agglomérée, par la
CCPN, il convient d’incorporer, après contrôle réalisé par un organisme accrédité aux frais du maître de l’ouvrage, ces
trois réseaux humides et leurs ouvrages connexes dans le patrimoine de la Communauté de communes.

Après avis favorable de la Commission eau et assainissement du 15 juin 2021, 
Après avis favorabble du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE d’acquérir à titre gratuit les réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif des eaux usées et
d’eaux pluviales du lotissement précité.

Patrimoine eau potable :
- 85 ml de conduite principale en PEHD DN 63mm
- 25 ml de conduite de branchement PEHD DN25mm
- 7 branchements individuels
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants
Patrimoine assainissement collectif     des eaux usées :  
- 70 ml de canalisation gravitaire principale PVC CR16 DN200mm
- 50 ml de canalisation de branchement individuel PVC CR16 DN160mm
- 3 regards de visite DN1000 mm
- 7 branchements individuels
- Tous les accessoires et organes connexes, correspondants
Patrimoine assainissement pluvial :
- Infiltration dans les espaces verts (noues, pas d’ouvrages)

Réseaux mis en œuvre à l’époque par : COLAS (EU) et SAUR/BAYOL (AEP)
Sous contrôle du Maître d’œuvre SCP HOLUIGUE Richard (Arudy)
Sous les voiries publiques dénommées (se rapporter délibération de la mairie pour l’intégration)
Sises sur la parcelle cadastrée A 950
Dont le propriétaire actuel est SARL NEXT HOME, VILLA MONTILLEUL 2 RUE DES TAMARIS 64140 BILLERE

DECIDE d’intégrer la valeur comptable des trois réseaux humides dans l’actif de la CCPN, à compter de la
prise de la présente délibération :
- eau potable : un montant de 18 000 €HT
- assainissement collectif : un montant de 45 000 €HT
- Pluvial : sans valeurs (pas d’ouvrages GC).

AUTORISE le Président à signer les actes administratifs correspondants et à procéder à toutes les démarches
nécessaires à cette opération.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Pour 
extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_27

01/07/2021



La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage ainsi que de sa
transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou ef-
fectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_27



Délibération n° D_2021_5_28

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

01/07/2021



INTEGRATION DE L’ACTIF ET DU PASSIF DU SYNDICAT D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT BEARN BIGORRE 

Délibération n° D_2021_5_28

(Rapporteur : Alain CAPERET)

Vu la délibération n°11_2020_03 du SEABB en date du 10 mars 2020 portant affectation des résultats,

Vu  la  délibération  24_2020_09  du  SEABB  en  date  du  28  septembre  2020  relative  au  retrait  des
communes de Labatmale et de Saint-Vincent de la compétence eau potable, clé de répartition et Procès
verbal,

Vu la délibération 49B_2020_12 du SEABB en date du 16 décembre 2020 approuvant le transfert des
biens du SEABB à la Communauté de communes du Pays de Nay (CCPN) concernant les communes de
Labatmale et Saint-Vincent,

Considérant  que  le  transfert  de  la  compétence  eau  potable  du  SEABB  à  la  CCPN  concernant  les
communes de Labatmale et  Saint-Vincent  nécessite le  transfert  de l’actif et  du passif  nécessaires  à
l’exercice de cette compétence au 1er janvier 2020,

L’actif, le passif et les subventions     :  

La reprise en régie directe de la compétence eau a conduit à isoler les éléments d’actif et de passif
correspondant  à  l’exercice  de  cette  compétence  dans  le  cadre  du  SEABB  pour  les  communes  de
Labatmale et Saint-Vincent.

Ce travail a été conduit par les deux collectivités en relation avec leurs trésoreries respectives.

Il est précisé que la date d’effet transfert est le 1er janvier 2020.
La  communauté  de  communes  du  Pays  de  Nay  remboursera  donc  la  charge  des  emprunts  des
communes de Labatmale et de Saint-Vincent au SEABB du 1er janvier 2020 pour le montant proratisé
défini par la clé de répartition, sur présentation des justificatifs de mandatement par le SEABB. 

Le tableau ci-dessous sera retranscrit dans le Procès-verbal de transfert signé par les représentants des
deux collectivités : 

N° compte N° Inventaire Désignation Montant Brut
Année de 
mise en 
service

Durée 
Amortis
st (ans)

Amortissements 
cumulés

Valeur nette au 
31/12/2019 N° compte

Nouveau 
N°Inventaire

2115 Terrain 886,48 21715

21531 402R10 SEABB - Renforcement Réseau 97 438 796,85 2003 60 117 012,49 321 784,36 217531 217531/97

21531 402CDE2008-2012SEABB - Commande 2008-2 307 645,08 2009 40 76 911,27 230 733,81 217531 217531/08

746 441,93 € 193 923,76 € 552 518,17 €

1313 SEABB - Subvention 2011 96 175,40 40 19 235,08 76 940,32 1313 1313/11

1313 SEABB - Subvention Pgme 2005/2006 36 012,82 60 6 602,35 29 410,47 1313 1313/06

132 188,22 € 25 837,43 € 106 350,79 €

4377235 SEABB - Caisse Epargne 30 000,00 10 11 115,99 18 884,01

15079 SEABB - Crédit Agricole 45 000,00 20 9 627,18 35 372,82

75 000,00 € 20 743,17 € 54 256,83 €Total Général Emprunts

SEABB
CC PAYS DE NAY 

Budget Eau Potable 

60010

Total Général Immobilisations

Total Général Subventions

Délibération n° D_2021_5_28
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N° compte N° Inventaire Désignation Montant Brut
Année de 
mise en 
service

Durée 
Amortis
st (ans)

Amortissements 
cumulés

Valeur nette au 
31/12/2019 N° compte

Nouveau 
N°Inventaire

2115 Terrain 886,48 21715

21531 402R10 SEABB - Renforcement Réseau 97 438 796,85 2003 60 117 012,49 321 784,36 217531 217531/97

21531 402CDE2008-2012SEABB - Commande 2008-2 307 645,08 2009 40 76 911,27 230 733,81 217531 217531/08

746 441,93 € 193 923,76 € 552 518,17 €

1313 SEABB - Subvention 2011 96 175,40 40 19 235,08 76 940,32 1313 1313/11

1313 SEABB - Subvention Pgme 2005/2006 36 012,82 60 6 602,35 29 410,47 1313 1313/06

132 188,22 € 25 837,43 € 106 350,79 €

4377235 SEABB - Caisse Epargne 30 000,00 10 11 115,99 18 884,01

15079 SEABB - Crédit Agricole 45 000,00 20 9 627,18 35 372,82

75 000,00 € 20 743,17 € 54 256,83 €Total Général Emprunts

SEABB
CC PAYS DE NAY 

Budget Eau Potable 

60010

Total Général Immobilisations

Total Général Subventions

L’intégration d’une quote-part du résultat de l’exercice 2019     :  
Le retrait des communes de Labatmale et de Saint-Vincent du SEABB a donnée lieu à l’établissement
d’une clé de répartition correspondant à 3 % des immobilisations et des emprunts.
Cette même clé de répartition a été appliquée au résultat de fonctionnement 2019.

Affectation au compte 002 du SEABB pour 2020 :                                                                   20 568,34 €

Quote-part revenant à la CCPN sur la base de la clé de répartition (3%) :                                617,05 €

Il convient donc de réintégrer cette quote-part du résultat de 617,05 € au compte 002 du budget eau de
la CCPN (budget 60010, ex budget 513).

Après avis favorable de la Commission Finances du 7 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE le transfert de l’actif et du passif du SEABB à la CCPN tel que présenté ci-dessus, 

APPROUVE le remboursement de la charge des emprunts au SEABB du 1er janvier 2020 pour le
montant proratisé défini par la clé de répartition, sur présentation des justificatifs de
mandatement par le SEABB,

APPROUVE la reprise du résultat 2019 au compte 002 du budget eau de la CCPN tel qu’indiqué ci-
dessus pour un montant de 617,05 euros.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_28

01/07/2021



La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr

Délibération n° D_2021_5_28



Délibération n° D_2021_5_29

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 

01/07/2021



MODIFICATION DES STATUTS DE VALOR BEARN SMTD

Délibération n° D_2021_5_29
 (Rapporteur : Philippe LACROUX)

Le Syndicat Mixte Valor Béarn a pour objet, dans le cadre du Bassin Est tel que défini dans le Plan départemental des
déchets, le traitement des déchets des ménages et assimilés, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que les
opérations de transport, de tri ou de stockage qui s’y rapportent et toute opération nécessaire à la valorisation des
déchets y compris par l’intégration de coproduits aux matières à valoriser.

Le nouveau schéma départemental de coopération intercommunale fait passer le nombre d’Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale (EPCI), membres de Valor Béarn de 6 à 5.
Il regroupe les 5 établissements publics adhérents :

- Communauté d’Agglomération Pau Pyrénées
- Communauté de communes du Pays de Nay
- Communauté de communes de la Vallée d’Ossau
- Communauté de communes du Haut Béarn
- SIECTOM Coteaux Béarn Adour qui se substitue à la Communauté de communes Nord Est Béarn.

Le Comité Syndical de Valor Béarn, lors de sa séance du 23 septembre 2020 a approuvé la modification des statuts
du syndicat, afin de tenir compte de cette évolution, à territoire constant.

Par  courrier  du  11  mars  2021,  reçu  le  26  mars  2021,  Valor  Béarn  a  saisi  la  CCPN,  en  tant  que  collectivité
adhérente, afin qu’elle délibère sur cette modification statutaire.

Vu l’article L. 5211-20 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant  que le  conseil  communautaire  dispose d’un délai  de trois  mois,  à  compter  de la  notification au
Président de la délibération du Conseil syndical, pour se prononcer et que, à défaut de délibération dans ce délai,
sa décision est réputée favorable ;

Ceci étant exposé et invité à se prononcer sur la modification statutaire proposée ;

Après avis favorable de la Commission Administration générale – Moyens généraux du 18 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire,

APPROUVE la modification des statuts de Valor Béarn, tels qu’annéxés à la présente délibération,

CHARGE le Président de notifier la présente délibération au Président du Comité Syndical Valor Béarn.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_29
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VALOR BEARN 

SYNDICAT MIXTE POUR LE TRAITEMENT DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS DU BASSIN EST 

*** 
STATUTS 

 
 

 
Article 1er : 
 
En application de l'article L.5711-1 du Code Général des collectivités territoriales, les 5 EPCI, 
Communauté d'Agglomération Pau Béarn Pyrénées, SIECTOM Coteaux Béarn Adour, 
Communauté de communes du Haut-Béarn, Communauté de communes du Pays de Nay et 
Communauté de communes de la Vallée d'Ossau, forment un syndicat mixte qui prend la 
dénomination de Valor Béarn, Syndicat Mixte pour le Traitement des Déchets Ménagers et 
assimilés du Bassin-Est. 
 
Article 2 : 
 
Le Syndicat Mixte a pour objet, dans le cadre du Bassin-Est tel que défini par le Plan 
Départemental des Déchets, le traitement des déchets des ménages et assimilés, la mise en 
décharge des déchets ultimes, ainsi que les opérations de transport, de tri ou de stockage qui s'y 
rapportent, et toute opération nécessaire à la valorisation des déchets, y compris par l'intégration 
de co-produits aux matières à valoriser. 
 
Cette compétence comprend notamment : 
 

• les études générales: 
 

− élaboration d'un schéma directeur de bassin pour l'élimination des déchets des 
ménages et assimilés; 

− les études de faisabilité des équipements et services. 
 

• la création et l'exploitation des équipements et services : 
 

− le traitement des déchets des ménages et assimilés; 

− le tri (hors collecte) des déchets ménagers et assimilés; 

− les centres de stockage des déchets ultimes; 

− le transport (hors collecte) des déchets. 
 

• L'organisation de la communication sur le traitement de déchets (la communication relative 
à la collecte reste de la compétence des groupes membres) 

 
La compétence du Syndicat Mixte s'exerce pour les déchets des ménages et assimilés produits 
sur le territoire des collectivités adhérentes. 
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Le Syndicat Mixte peut décider, dans la limite des capacités disponibles sur ses équipements et 
services, d'assurer des prestations au profit de tiers ou de collectivités non adhérentes. 
 
Le Syndicat Mixte peut décider, pour assurer la continuité ou le secours des services entrant dans 
ses compétences, d'établir des partenariats avec les collectivités voisines ayant la même 
compétence. 
 
 
Article 3 : 
 
Le Syndicat a pour siège l'Hôtel de France à Pau. 
 
Article 4 : 
 
Le Syndicat est créé pour une durée illimitée. 
 
Article 5 : 
 
Le Syndicat est administré par un comité composé de membres élus par les conseils des 
membres adhérents. Chaque délégué a un nombre de voix variant en fonction de la population 
(DGF) des communes et collectivités qu'il représente. Le chiffre à prendre en compte est celui 
résultant du dernier recensement lors du renouvellement des délégués. 
 
La représentation des membres adhérents est fixée ainsi qu'il suit : 
 

Collectivités 
Nombre de 
délégués 

Nombre de voix 
par Collectivités 

Communauté d'Agglomération Pau Béarn Pyrénées 18 72 
SIECTOM Coteaux Béarn Adour 8 32 
Communauté de communes du Haut-Béarn 4 20 
Communauté de communes du Pays de Nay 3 15 
Communauté de communes de la Vallée d'Ossau 2 8 
TOTAL 35 147 
 
Article 6 : 
 
Les recettes du Syndicat comprennent : 
 

− la contribution des membres associés; 

− le revenu des biens meubles ou immeubles du Syndicat; 

− les produits des taxes, redevances et contributions correspondant aux services rendus; 

− les subventions de l'État, la Région, le Département et les Communes; 

− le produit des emprunts ; 

− les recettes des ventes des produits issus du traitement des déchets (Papier/ Carton/ 
Électricité etc...) 

 
Article 7 : 
 
La contribution des différents membres aux charges du Syndicat Mixte est répartie comme suit : 
 

− fonctionnement du Syndicat, études, communication au prorata du nombre d'habitants; 

− autres dépenses au prorata des déchet traités, sauf prestations spécifiques dont la 
répartition au prorata du nombre d'habitants ou des quantités de déchets traités est 
inadéquate : visites du centre de tri, caractérisations de collectes sélectives,... 

 
Article 8 : 
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Les fonctions de receveur seront exercées par Monsieur le Trésorier Principal Municipal de Pau. 
 
Article 9 : 
 
Le Syndicat met en place et assure le secrétariat de la commission déchets présidée par le 
Président du Syndicat et composée comme suit : 
 

− 4 représentants du Syndicat (dont le Président); 

− 4 représentants d'associations (dont au moins 1 représentant les associations de protection 
de l'environnement et 1 les consommateurs); 

− 1 représentant de l'ADEME; 

− 1 représentant de l'État. 
 
Article 10 : 
 
Le Président du Comité Syndical devra obligatoirement recueillir préalablement l'avis de la 
Commission déchets sur l'action menée par le Syndicat en matière de communication sur le 
schéma de bassin, le centre de stockage de déchets ultimes et les grands équipements. 
 
Article 11 : 
 
Les groupements adhérents transféreront l'ensemble des biens, équipements et services publics 
nécessaire à l'exercice des compétences du Syndicat Mixte, ainsi que l'ensemble des droits et 
obligations qui leur seront attachés à la date du transfert. 
 
Article 12 : 
 
D'autres collectivités pourront, si leur candidature est agréée par le Comité Syndical et les 2/3 des 
membres associés, être autorisés par l'autorité compétente, à adhérer au Syndicat. Les 
modifications de statut ou le retrait du Syndicat se font dans les mêmes conditions. 
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Délibération n° D_2021_5_30

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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COMPLEMENT AUX DELEGATIONS DE COMPETENCES AU PRESIDENT

Délibération n° D_2021_5_30
 (Rapporteur : Philippe LACROUX)

Vu code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-10, L. 5211-2 et L. 2122-17 ;

Vu la  délibération n°  D_2020_4_14,  en date  du 27 juillet  2020,  portant  délégation permanente  au
Président de la communauté de communes ;

Considérant  que  le  président  peut  recevoir  délégation  d'une  partie  des  attributions  de  l'organe
délibérant à l'exception :

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;

- de l'approbation du compte administratif ;

- des  dispositions  à  caractère  budgétaire  prises  par  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement
et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;

- de la délégation de la gestion d'un service public ;

- des  dispositions  portant  orientation  en  matière  d'aménagement  de  l'espace  communautaire,
d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville ».

Considérant qu’il y  a lieu d’étendre le champ des délégations consenties au Président dans le domaine
des affaires courantes du secteur culturel,

Après avis favorable de la Commission Administration Générale Moyens Généraux du 18 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire,

DONNE DELEGATION au  Président,  en  complément  des  délégations  accordées  par  délibération
n° D_2020_4_14, en date du 27 juillet 2020, pour les opérations suivantes  :

« décider de la conclusion, des avenants et résiliation des contrats d’artistes et des conventions ou
chartes de partenariat entre les services rattachés à la Direction Culturelle et les divers organismes
extérieurs dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi de la politique culturelle. »

PRECISE que  les  décisions  prises  en  vertu  de  ces  délégations  seront  rapportées  en  conseil
communautaire, inscrites au compte-rendu de séance et enregistrées au registre des
délibérations.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_30
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_30



Délibération n° D_2021_5_31

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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ACCROISSEMENT TEMPORAIRES D’ACTIVITÉS – LAEP

Délibération n° D_2021_5_31
(Rapporteur : Katty Brognoli)

Le   Lieu  d’Accueil  Enfants  Parents  accueille  désormais  les  familles  tout  au  long  de  l’année.  Le
dimensionnement du service n’a pas encore été établi de manière définitive. 

Il convient donc, dans l’immédiat, de procéder au recrutement d’agents contractuels, les contrats en cours
prenant fin au 30 juin 2021. Les séances redémarreront début septembre sur la  base d’une séance par
semaine. 

Il est donc proposé au Conseil communautaire la création de trois emplois non permanents d’accueillant(e)s
pour le Lieu d’Accueil Enfants Parents de la Communauté de communes à temps non complet (7 heures par
mois) pour la période du 1er Septembre 2021 au 30 Juin 2022 afin d’assurer les permanences du LAEP. 

Ces  emplois  assimilés  à  la  catégorie  B  seraient  pourvus  par  le  recrutement  d'agents  contractuels  en
application des dispositions de l’article 3-1° de la loi  du 26 janvier 1984 modifiée relative à la  Fonction
Publique Territoriale  qui  permet  le  recrutement d'agent  contractuel  pour faire face  à un accroissement
temporaire  d'activité  pour  une  durée  maximale  cumulée  de  douze  mois  par  période  de  dix-huit  mois
consécutifs.

Ces emplois seraient dotés de l'indice brut compris entre 388 et 415 de la fonction publique. En outre, la
rémunération pourrait comprendre, les primes et indemnités correspondant aux fonctions assurées.

Après avis favorable de la commission Ressources Humaines du 17 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE la création, pour la période du 1er Septembre 2021  au 30 Juin 2022, de trois emplois non
permanents  d’accueillant(e)s  pour le Lieu d’Accueil  Enfants Parents de la Communauté de
Communes à temps non complet (7 heures par mois) pour assurer les permanences du LAEP.

PRECISE que ces emplois assimilés à la Catégorie B seront dotés de l'indice brut compris entre 388 et
415 de la fonction publique.

AUTORISE le Président à signer les contrats de travail correspondants à ces emplois.

PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_31
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_31



Délibération n° D_2021_5_32

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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  EMPLOIS : ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITES - NAYEO

Délibération n° D_2021_5_32
 (Rapporteur : Katty BROGNOLI)

Il  est proposé au Conseil  communautaire de créer un emploi  non permanent d’Éducateur territorial  des
Activités  physiques  et  sportives  à  temps  complet  pour  assurer  les  fonctions  d’Animateur(trice)
éducateur(trice) sportif(ve) et d’Educateur(trice).

Cet emploi se justifie dans la mesure où il va permettre la mise en œuvre de nouveaux créneaux horaires
d’activités (très demandés),  mais  aussi  de développer,  d’assurer un fonctionnement et  une organisation
efficace pour l’année scolaire 2021-2022.

L’emploi serait créé pour la période du 18 septembre 2021 au 17 septembre 2022. La durée hebdomadaire
moyenne de travail serait fixée à 35 heures (annualisée par cycles). Cet emploi appartient à la catégorie
hiérarchique B.

Cet emploi sera pourvu par le recrutement d'agents contractuels en application des dispositions de l’article
3-1°  de  la  loi  du  26  janvier  1984  modifiée  relative  à  la  Fonction  publique  territoriale  qui  permet  le
recrutement d'agent contractuel pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée
maximale cumulée de douze mois par période de dix-huit mois consécutifs.

L’emploi  pourrait  être  doté  d'un traitement  afférent  à  un indice  brut  allant  de 372 à  379 En outre,  la
rémunération pourrait comprendre les primes et indemnités correspondant aux fonctions assurées.

Après avis favorable de la Commission Ressources humaines du 17 juin 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE la création, pour la période du 18 septembre 2021 au 17 septembre 2022 d’un emploi non
permanent d’Éducateur territorial  des Activités physiques et sportives à temps complet
pour  assurer  les  fonctions  d’Animateur(trice)  éducateur(trice)  sportif(ve)  et
d’Educateur(trice).

PRECISE que cet emploi sera doté de la rémunération afférente à un indice brut allant de 372 à 379
de la fonction publique, la rémunération pouvant comprendre les primes et indemnités
correspondant aux fonctions assurées.

AUTORISE le Président à signer le contrat de travail correspondant à cet emploi.

PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

Délibération n° D_2021_5_32
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Délibération n° D_2021_5_32



Délibération n° D_2021_5_33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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 TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATION D’EMPLOIS

Délibération n° D_2021_5_33
 (Rapporteur : Katty BROGNOLI)

Petite enfance

Dans le cadre d’une réévaluation des besoins dans le service petite enfance et afin de répondre à une structuration fine
des  équipes,   il  convient  d’inscrire  au  tableau  des  effectifs  la  création  d’un  poste  à  temps  complet  sur  le  grade
d’auxiliaire de puériculture 2ème classe.
En effet l’analyse des organisations permet un redimensionnement de l’équipe sur la crèche d’Arros de Nay. 

De  ce  fait,  il  conviendra  de  supprimer  un  poste  d’auxiliaire  de  puériculture  principal  1 ère classe  et  d’ouvrir  celui
d’auxiliaire de puériculture principal 2ème classe.

Eau et Assainissement

Dans le cadre d’un départ à la retraite a la fin de l’année 2021 et afin de répondre au tuilage nécessaire pour le poste
d’adjoint au chef d’exploitation du service eau potable, il convient de créer un poste permanent en CDI de Droit Privé.
(Assimilé au cadre d’emplois des adjoints techniques) 

Culture 

Dans  le  cadre  de  l’organisation  du  service  Culture  et  du  projet  de  centre  culturel,  le  recrutement  d’un  réfèrent
collections/fonds documentaires et réseau de lecture publique est en cours de réalisation.
Le service disposait d’un poste de bibliothécaire vacant. L’évaluation du besoin du service à ce stade du projet permet
de redéfinir les missions sur un poste de catégorie B+ sur le grade d’assistant du patrimoine et des bibliothèques
principale 1ere classe. Il est donc proposé de créer un poste sur ce grade à compter du 1er Septembre.
La suppression du poste de bibliothécaire sera réalisée à l’issu de l’avis d’un Comité technique.

Vu l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
Vu les orientations budgétaires pour l’exercice 2021,
Vu le tableau des emplois et des effectifs,

Après avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 17 juin 2021, 
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DÉCIDE pour le service Petite enfance, la création d’un emploi permanent à temps complet sur le grade
d’auxiliaire de puériculture principal 2ème classe à compter du 1er Septembre 2021

DÉCIDE pour le service Eau potable, la création d’un emploi permanent à temps complet en CDI de droit
Privé à compter du 1er septembre 2021

DÉCIDE pour  le  service  Culture  la  création  d’un  emploi  permanent  à  temps  complet  d’assistant  du
patrimoine et des bibliothèques principal 1ère classe à compter du 1er Septembre 2021

PRÉCISE que les crédits budgétaires sont prévus aux budget 60000 et 60010 de l’exercice 2021.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Pour 
extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.
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Délibération n° D_2021_5_34

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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 ACCROISSEMENTS SAISONNIERS JEUNESSE – COOPÉRATIONS TRANSFRONTALIÈRES

Délibération n° D_2021_5_34
 (Rapporteur : Katty Brognoli)

Il  est  proposé au Conseil  Communautaire  de  créer  des  emplois  saisonniers  d’adjoint  d’animation,  pour
participer aux camps d’été organisés cette année (comprenant des nuitées) et étoffer le service en raison
d’un accueil plus large de jeunes (48 jeunes potentiellement). 

Ces emplois vont permettre d’assurer l’accueil et l’accompagnement des groupes d’adolescents inscrits à la
Maison de l’ado et à l’Adobus souhaitant participer au programme d’animation estivale dans le respect de la
réglementation. 

Il est aussi proposé la création d’un emploi d’animateur(trice) pour le projet européen NATURACONEXION+
du 20 au 27 Juillet 2021. 

Les emplois créés seraient les suivants :

Adobus / camp atypique
- 1 emploi à temps non complet  de 30 h hebdomadaires du 02 Aout au 13 Aout 2021.
- 1 emploi à temps complet du 07 Juillet au 09 Juillet 2021

Maison ado/ camp montagne et camp océan
- 2 emplois à temps complet du 21 Juillet au 23 Juillet 2021
- 2 emplois à temps complet du 04 Aout au 06 Aout 2021

Naturaconnexion
- 1 emploi à temps complet  du 20 au 29 Juillet 2021.

Ces emplois appartiennent à la catégorie hiérarchique C. Ils seraient pourvu par le recrutement d’agents
contractuels en application des dispositions de l’article 3-2° de la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la
Fonction  Publique  Territoriale  qui  permet  le  recrutement  d’agent  contractuel  pour  faire  face  à  un
accroissement saisonnier d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze
mois. 
Les emplois seraient dotés d’un traitement afférent à un indice brut 354.
En outre, la rémunération comprendra les primes et indemnités correspondant aux fonctions assurées.

Les crédits sont prévus au budget de l’exercice 2021.

Après avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 17 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE la création, des emplois suivants :

Pour l’Adobus / camp atypique
- 1 emploi à temps non complet  de 30 h hebdomadaires du 02 Aout au 13 Aout 2021.
- 1 emploi à temps complet du 07 Juillet au 09 Juillet 2021

Pour la Maison ado/ camp montagne et camp océan
- 2 emplois à temps complet du 21 Juillet au 23 Juillet 2021
- 2 emplois à temps complet du 04 Aout au 06 Aout 2021

Pour Naturaconnexion

Délibération n° D_2021_5_34
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- 1 emploi à temps complet  du 20 au 29 Juillet 2021.
PRECISE que ces emplois assimilés à la Catégorie C seront dotés de l'indice brut 354 de la fonction

publique, 

AUTORISE le Président à signer les contrats de travail correspondants à ces emplois,

PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice 2021.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.
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Délibération n° D_2021_5_35

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 28 JUIN 2021
  
Date de convocation :   22 juin 2021 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  43 
Nombre de délégués votants :                  47 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
28 juin 2021 à 18 heures 30 minutes, en visioconférence, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 

ARBEOST FRAIZE Cyrille 

ARROS DE NAY  
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MALDONADO Marie  
ASSON CANTON Marc, VANHOOREN Audrey, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX ESCALÉ Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François, CAUSSE Philippe 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise, BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
FERRIERES  
HAUT DE BOSDARROS MADEC Cédric 
IGON LABAT Marc, PARGADE Didier 
LABATMALE LACARRÈRE Florent 
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane, HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre, SARTHOU Julie 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain 
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
 

Etaient absents ou excusés : d’ARROS Gérard (ARROS DE NAY), MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), COURADET 
Sébastien (BENEJACQ), CALAS Serge (BEUSTE), LORRY Béatrice (BOEIL-BEZING), TOUSSAINT Coralie (BORDES), 
BROGNOLI Katty (FERRIÈRES), DURAND Pascale (NAY), CHABROUT Guy (NAY). 
 

Avaient donné pouvoir : COURADET Sébastien à CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, TOUSSAINT Coralie à PUYOU 
Ena, DURAND Pascale à MULLER Véronique, CHABOUT Guy à BERCHON Jean-Marie. 
 
Était représenté : néant 
 
Secrétaire de séance :  BERCHON Jean-Marie 
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  EMPLOIS : ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITES - SPANC

Délibération n° D_2021_5_35
 (Rapporteur : Katty BROGNOLI)

Il est proposé au Conseil communautaire de créer un emploi non permanent d’adjoint technique à temps
complet pour assurer les fonctions de contrôleur SPANC.

Cet emploi se justifie dans la mesure où ils vont permettre la mise en œuvre du contrôle des installations
d’assainissement, du suivi de l’entretien, du suivi des dossiers d’urbanisme, d’assainissement non collectif et
d’assainissement collectif du territoire de la communauté de communes.

L’emploi  serait  créé  pour  la  période  du  1er septembre  2021 au  31 Aout  2022. La  durée hebdomadaire
moyenne de travail serait fixée à 35 heures. Cet emploi appartient à la catégorie hiérarchique C.

Cet emploi serait pourvu par le recrutement d'agents contractuels en application des dispositions de l’article
3-1°  de  la  loi  du  26  janvier  1984  modifiée  relative  à  la  Fonction  publique  territoriale  qui  permet  le
recrutement d'agent contractuel pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée
maximale cumulée de douze mois par période de dix-huit mois consécutifs.

L’emploi pourrait être doté d'un traitement afférent à un indice brut allant de 354 à 360.
En  outre,  la  rémunération  pourrait  comprendre  les  primes  et  indemnités  correspondant  aux  fonctions
assurées.

Après avis favorable de la commission Ressources Humaines du 17 juin 2021,
Après avis favorable du Bureau du 21 juin 2021,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE la  création,  pour  la  période  du  1er septembre  2021  au  31  Aout  2022  d’un  emploi  non
permanent  d’adjoint  technique à  temps  complet  pour  assurer  les  fonctions  de contrôleur
SPANC

PRECISE que cet emploi sera doté de la rémunération afférente à un indice brut allant de 354 à 360 de
la  fonction  publique,  la  rémunération  pouvant  comprendre  les  primes  et  indemnités
correspondant aux fonctions assurées.

AUTORISE le Président à signer le contrat de travail correspondant à cet emploi.

PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget 60009 de l'exercice.

Adopté à l’unanimité
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président,
Christian PETCHOT-BACQUÉ

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage
ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.
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ARRETE n° AR_2021_01 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

A MME. BRIGITTE COURADES LE PENNEC 
 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu  le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-19, R2122-8 
 et R2122-10, 
 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 

Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

 

Vu  l’arrêté n° AR_2020_35 du 28 juillet 2020 portant délégation de signature à Mme. Brigitte 
COURADES LE PENNEC, 

 

Considérant que Mme. Brigitte COURADES LE PENNEC exerce les fonctions de Responsable du 
service Action sociale de la Communauté de communes du Pays de Nay, 
 

Considérant que dans le souci d'une bonne administration locale il est nécessaire de lui donner 
délégation de signature dans une série de domaines, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : M. le Président de Communauté de communes du Pays de Nay, donne sous sa 
surveillance et sa responsabilité, délégation de signature à Mme. Brigitte COURADES LE PENNEC, 
Responsable du service Action sociale, pour la signature :  

 

- des correspondances à caractère purement informatif relevant de son service 
- des bons de congés des agents sous sa responsabilité 
- des états d’heures supplémentaires des agents sous sa responsabilité 
- des états d’indemnités kilométriques et remboursements de frais des agents sous sa responsabilité 
- des engagements de dépenses relevant du service jusqu’à 500 € HT 
- des attestations du service fait pour les dépenses relevant du service 
-  des certificats de remise de billetterie de transport à la demande ? 
-  télétransmission, après validation, des données d’activités et financières via la plateforme 
ELANCaf (Espace en Ligne pour l’accès aux Aides en actionN sociale). 
 

Article 2e : Les documents signés au titre de l’article 1er devront porter les nom, prénom et 
qualité du signataire ainsi que la mention de la délégation.  
 

Article 3e : En l’absence de Mme. Brigitte COURADES LE PENNEC, la signature des actes susvisés 
reviendra à M. Jean-Luc POUEY, Directeur Général des Services. 
 

Article 4e : Ampliation du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’intéressée, sera adressée au Comptable de la collectivité et à Monsieur le Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 

Article 5e : Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par 
voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 
date de notification ou de publication. 
 

Fait à Bénéjacq, le 4 mars 2021 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
 



 
  

ARRETE n° AR_2021_02 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
A MME CADÉAC CARLESSO SANDRINE 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu  le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-19, R2122-8 
 et R2122-10, 
 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 

Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

Vu  l’arrêté n° AR_2020_63 du 2 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme. Sandrine 
CADÉAC CARLESSO, 

 

Considérant que Mme. CADÉAC CARLESSO Sandrine exerce les fonctions de Directrice de l’Action 
culturelle de la Communauté de communes du Pays de Nay, 
 

Considérant que dans le souci d'une bonne administration locale il est nécessaire de lui donner 
délégation de signature dans une série de domaines, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : M. le Président de Communauté de communes du Pays de Nay, donne sous sa 
surveillance et sa responsabilité, délégation de signature à que Mme. Sandrine CADÉAC 
CARLESSO, Directrice de l’Action culturelle, pour la signature :  

 

- des correspondances à caractère purement informatif relevant de son service 
- des bons de congés des agents sous sa responsabilité 
- des états d’heures supplémentaires des agents sous sa responsabilité 
- des états d’indemnités kilométriques et remboursements de frais des agents sous sa responsabilité 
- des engagements de dépenses relevant du service jusqu’à 1 500 € HT 
- des attestations du service fait pour les dépenses relevant du service. 
 

Article 2e : Les documents signés au titre de l’article 1er devront porter les nom, prénom et 
qualité du signataire ainsi que la mention de la délégation.  
 
Article 3e : En l’absence de Mme. Sandrine CADÉAC CARLESSO, la signature des actes susvisés 
reviendra à M. Jean-Luc POUEY, Directeur Général des Services. 
 

Article 4e : Ampliation du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’intéressée, sera adressée au Comptable de la collectivité et à Monsieur le Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 

Article 5e : Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par 
voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 
date de notification ou de publication. 
 

Fait à Bénéjacq, le 4 mars 2021 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2021_12 

Servitudes de tréfonds Centre Culturel Nay 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 

Vu  la délibération n° D_2020_4_14 du 27 juillet 2020 portant délégation au Président pour 

signer des conventions de servitude. 

Considérant que dans le cadre du projet de construction d'un bâtiment qui abritera la 
médiathèque et le cinéma, au 9300 Place Marcadieu à NAY, pour permettre l'ancrage des 
murs de soutènement de la construction, il est nécessaire de poser des tirants dans le 
tréfonds de la parcelle AD 450 appartenant aux consorts MOUNAIX et dans le tréfonds de la 
voie communale n° 3 dite de Bosdarros à Nay ; 

 
Considérant que ces tirants, nécessaires à l'implantation de la paroi berlinoise cloutée, 
seront posés à environ 3,5 mètres de profondeur, sur une longueur d'environ 18 mètres 
dans le tréfonds de la parcelle AD 450 et sur une longueur d'environ 55 mètres dans le 
tréfonds de la voie communale n° 3 dite de Bosdarros à Nay ; 

 
Considérant l’accord des consorts MOUNAIX et les élus de la COMMUNE de NAY pour 
autoriser la pose des tirants, à titre gratuit ; 

 
Considérant, par ailleurs, l’existence d’un mur de clôture érigé au sud des parcelles AD 448, 
AD 451 appartenant aux sociétés CREDIT MUTUEL REAL ESTATE LEASE et NOSICA et sur la 
parcelle AD 450, propriété des consorts MOUNAIX et que pour permettre une bonne 
implantation de la paroi berlinoise, il convient de démolir ce mur de clôture ; 

 
Considérant qu’il a été proposé aux propriétaires concernés de démolir le mur de clôture et 
de ne pas le remplacer, le mur du bâtiment qui sera construit servant de mur séparatif, mais 
restant propriété de la COMMUNAUTÉ et qu’il conviendrait cependant que les propriétaires 
consentent une servitude de tour d'échelle afin de pouvoir assurer l'entretien dudit 
bâtiment dans l'avenir ; 
 
Considérant que pour définir les droits et obligations de chaque partie des actes de servitude 
devront être dressés et publiés au Service de la Publicité Foncière et de l'Enregistrement, 
lorsque les travaux seront terminés afin de reporter sur un plan l'emplacement exact des 
tirants ; 
 
Considérant que cependant pour pouvoir démarrer les travaux, il sera signé un sous seing 
privé de servitude avec les consorts MOUNAIX et avec les sociétés CREDIT MUTUEL REAL 
ESTATE LEASE et NOSICA et qu’il sera également demandé au Conseil Municipal de NAY 
d'autoriser, par délibération, la pose des tirants dans le tréfonds de la voie communale n° 3 
dite de Bosdarros à Nay.  

 

04/04/2021



   

 
DÉCIDE 

Article 1 :  d'instituer, à titre gratuit, une servitude de tréfonds et une servitude de tour 
d'échelle grevant la parcelle AD 450, appartenant aux consorts MOUNAIX, au 
profit de la parcelle AD 563 ; 

 

Article 2 :  d'instituer, à titre gratuit, une servitude de tour d'échelle grevant les parcelles 
AD 448 et AD 451, appartenant aux sociétés CREDIT MUTUEL REAL ESTATE 
LEASE et NOSICA au profit de la parcelle AD 563 ; 

 
Article 3 : d'instituer, à titre gratuit, une servitude de tréfonds grevant la voie communale 

n° 3 dite de Bosdarros à Nay, au profit de la parcelle AD 563. 
 
Article 4 : de procéder à toutes les formalités nécessaires à cette opération et notamment 

de signer la convention sous seing privé avec le représentant des consorts 
MOUNAIX et avec les sociétés CREDIT MUTUEL REAL ESTATE LEASE et NOSICA 
et le moment venu les actes de servitude avec les consorts MOUNAIX, les 
sociétés CREDIT MUTUEL REAL ESTATE LEASE et NOSICA et avec la COMMUNE 
de NAY.  

 
Article 5 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 

décision, dont ampliation sera transmise à Monsieur le Préfet des Pyrénées-

Atlantiques. 

Article 6 : Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, la présente 

décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 

www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 

notification ou de publication. 

Fait à Bénéjacq, le 07 avril 2021 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

08/04/2021
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2021_14 

Attribution du marché de fourniture de brochures touristiques : Office de tourisme 
communautaire de la CCPN 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au Président pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants et modifications en cours d’exécution, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, étant précisé que les signatures requises pourront être 
manuscrites ou électroniques, 

Vu la consultation lancée le 06 mars 2021 dont la date limite de réception des offres était fixée 26 
mars 2021 à 10 heures, 

Vu les offres reçues dans les délais : 
DATE Heure N° CANDIDAT 

17/03/2021 
 

17 : 36 1 Rubi-Fernandez-Stéphanie    

18/03/2021 10 :31 2 Sodal  

22/03/2021 16 :47 3 Evoluprint  

23/03/2021 16 :45 4 Imprimerie Aberadère  

24/03/2021 10 :18 5 Imprimerie des Capitouls  

24/03/2021 15 :00 6 Menard Imprimerie  

24/03/2021 17 :04 7 Novae services 

25/03/2021 10 :16 8 HeLLo HeLLo  

25/03/2021 10 :16 8 HeLLo HeLLo  

25/03/2021 11 :27 9 Evoluprint  

25/03/2021 23 :19 10 Splash Toulouse  

26/03/2021 09 :53 11 Impressions Fombon  

26/03/2021 09 :55 12 Elisa Rivas  

26/03/2021 09 :59 13 Pole Impressions 

26/03/2021 09 :59 13 Pole Impressions  

 
Considérant que l’analyse a été réalisée conformément aux critères définis dans le dossier de 
consultation des entreprises, 
 

DÉCIDE 



   

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 

Article 1er :  De signer avec l’entreprise  
 
-HeLLo HeLLo, 33 chemin des Aulnes, 69570 Dardilly, joannaperraudin@gmail.com, 06 61 
11 22 89, SIRET 799 729 900 000 24 pour le lot 1 
-Rubi Création, 19 rue de l’Aubisque, 64800 Asson, 06 83 36 98 70, SIRET 507 927 143 000 
10, rubifer@free.fr pour le lot 2 
-Imprimerie des Capitouls, BP 83117, 31131 Balma Cedex, tel 05 61 24 48 34 fax 05 61 24 
16 63 imprimerie @capitouls.fr pour le lot 3 
 
Le montant du marché s’élève à :  
- 220 euros TTC par page rédigée pour le lot 1  
- 30 euros TTC par page rédigée pour le lot 2  
- 5592 euros TTC pour la tranche ferme du lot 3 et 618 euros TTC pour les tranches 
optionnelles.  
 

Article 2 :  Ampliation de la présente décision sera transmise à M. le Trésorier de Nay. 

 

Fait à Bénéjacq, le 16 avril 2021 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 



03/06/2021



03/06/2021



08/06/2021


